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R A P P O R T 
F A I T 

À L'ASSEMBLÉE NATIONALE 

A U N O M D U C O M I T É D ' A G R I C U L T U R E 
E T D E C O M M E R C E , 

Sur le régime à donner au port et au ter
ritoire de Marseille, quant aux droits 
de douane. 

PAR M. M E Y N I E R , Député du Département 

du Gard. 

IMPRIMÉ PAR ORDRE DE L'ASSEMBLÉE NATIONALE 

MESSIEURS, 

Si les franchifes accordées à un p o r t , à une ville, 
n'étoient qu 'un privilège particulier à ce p o r t , à cette 

A 



ville , on ne pour ro i t pas m e t t r e en queftion fi ces 
pr iv i léges d o i v e n t e n c o r e exifter : leur p rofsc ip t ion 
feroie p r o n o n c é e p a r l 'art . o de vos arrêtés du m o i s 
d ' a o û t 1789. l a queftion q u e v o t r e c o m i t é d ' A g r i -
c u i u i r c & de C o m m e r c e v ien t vous p r o p o f e r , fe r é 
d u i t d o n c à f avo i r s'il e l i d e lintérêt du r o y a u m e 
d ' a v o i r des por t s f r a n c s , $ fi les i nconvén iens q u e 
p e u v e n t p ré fen te r ces f ranchifes font c o n t r e b a l a n c é s 
p a r les a v a n t a g e s qu 'e l les p r o c u r e n t . 11 femble q u e 
p o u r é c l a i r c i r c e t t e q u e f t i o n , il faut c o m m e n c e r p a r 
c o n n o î t r e l ' o r ig ine des po r t s f r ancs , & à que l ufage 
ils font deftinés. 

La p r o t e c t i o n q u e n o u s d e v o n s à nos manufac tu r e s 
& à nos p roduc t i ons t e r r i t o r i a l e s , les droi ts auxque l s 
q u e l q u e s - u n e s font affujéties chez les puiffances é t r a n 
g e r s , & les p roh ib i t ions d o n t d ' a u t r e s y fon t g r e v é e s , 
nous o n t ob l igés d 'é tab l i r à l ' éga rd des é t r a n g e r s u n e 
f o r t e d e repréfailles : mais n o u s n ' a v o n s pas vou lu n o u s 
i n t e r d i r e la facul té d ' a che t e r leurs marchandifes p o u r 
les r e v e n d r e à d ' au t r e s , & p o u r d o n n e r à n o t r è c o m 
m e r c e & à n o t r e n a v i g a t i o n un plus grand m o u v e 
m e n t . Il a d o n c fallu t r o u v e r les m o y e n s d e r e n d r e 
ces fortes d e fpécula t ions c o m m e r c i a l e s peff ibles , fans 
n u i r e à nos m a n u f a c t u r e s , & fans préjudiciel- a u x 
d ro i t s de la N a t i o n . D e là cft v e n u e l 'o r ig ine d e s 
po r t s francs. U n p o r t a b f o l u m e n t f ranc cft, d a n s l ' e m 
pire , une excep t ion au r é g i m e des d o u a n e s . ; il cft t r a i t e 
c o m m e é t r a n g e r ; il cft hors des b a r r i è r e s ; il cft def t iné 
à r emp l i r la d o u b l e fonc t ion d e r ecevo i r des m a r c h a n -
difes n a t i o n a l e s & des m a r c h a n d i f e s é t r a n g è r e s p o u r 
les r éexpor t e r à l ' é t r ange r . 
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La facilité avec laquelle les marchandifes étrangères 

ont pu pénétrer de ces ports dans le royaume, en 
fraude des droits ou des prohibitions, malgré la garde 
toujours infuffifante que l'on entretenoir fur leurs 
avenues, a été infiniment nuifible à nos productions 
térritoriales & induftrielles. La main-d 'œuvre d e nos 
rivaux a m i s , fur beaucoup d'objets, la nôtre dans 
l'inaction, & le commerce étranger a envahi une 
partie du commerce national. Il en eft refulté de 
grands bénéfices pour quelques individus , & une 
perte réelle pour la Nation. 

Cette confidération fuffit pour vous faire connoître 
combien il eft inftant de prononcer fur ces franchifes ; 
niais comme elles ne font pas de m ê m e n a t u r e pouf 
tous les ports francs du royaume , qu 'el les n'ont pas 
le même régime , que leur établiffement particulier 
a eu un but politique qui eft propre à chacun d'eux, 
il eft impoffible de ne pas les diftinguer; il feroit dan
gereux de les confondre. Votre Comité efpère m ê m e 
juftifier par les détails qu'il mettra fous vos yeux, que 
fi vous vous déterminiez par un principe u n i q u e , 
vous pourriez facrifier des biens réels a des craintes 
éloignées ; combler des fources qui fécondent les lieux 
qu'elles arrofenr, parce que , dans un point oppofé, 
vous craindriez les ravages d'un torrent. La franchife 
de Marfeille, par exemple , ne reffemble en rien à 
celles de Dunkerque & de Bayonne ; c e t t e ville a 
une régie qui lui eft particulière : c'eft fur cette 
régie & fur l'amélioration dont elle eft fufcep-
t i b l c , que le nouveau régime des traites exige que 
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vous flatuiez promptement ; c'eft de cette ville feule 
que je vais vous entretenir en ce moment. 

Marfeille eft, vous le favez , Meffieurs, le fiége 
du commerce du Levant , & les exportations pour 
ce commerce font de 18 à 30 millions ; les impor
tations de 33 à 36 millions. Nos envois en Turquie 
confiftent, pour la plus grande partie , en denrées ter
ritoriales & en marchandifes manufacturées dans le 
royaume : nos retours fe font au contraire , prefqu'en 
totali té, en matières premières, dont nous employons 
la majeure partie dans nos fabriques, & nous envoyons 
le fuperflu à l'étranger. Notre navigation en Turquie 
entretient continuellement 400 bâtimens à la mer. 

Si nous paffons aux autres commerces que fait 
Marfeil le, nous voyons que tous y font en action. Les 
habitans des quatre parties du monde y viennent tra-
fiquer; le pavillon de toutes les Nations flotte dans 
fon port ; & elle eft le grenier de toutes nos provinces 
méridionales & de toute la Méditerranée. Indépen
damment du commerce maritime , Marfeille a des 
manufactures importantes ; elle a enlevé à Gênes la 
fabrication du favon, qui eft un objet annuel de 19 à 
20 millions; elle a ôté à Livourne la mife en-œuvre 
du corail ; les peaux qu'on y met en couleur, & les 
maroquins qu'on y fabrique, font fupérieurs à ceux 
de Barbarie : elle eft parvenue à établir dans fon fein 
des teintures 6V des manufactures de bonnets & d'é-
tofFes qui ne fe fabriquoient que dans le Levant ; & 
elle a vendu aux Orientaux eux-mêmes les produits 
d'une induftrie dont elle a fu les dépouiller. 
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Toutes les années , elle met en mer 1,500 bâti-

mens. Sa navigation eft la bafe des claffes de la M é 
diterranée; elle occupe plus de 80 mille ouvr iers , 6V 
fes échanges s'élèvent annuellement à la fomme de 
300 millions. 

Il eft fenfible que cette maffe de commerce n'a pu 
fe former , ne peut fe foutenir & s'accroître que par 
une action 6V une réaction continuelle, à laquelle la 
liberté dont Marfeiile jouit pour toutes fes exporta
tions pour la majeure partie de fes importations , a 
dû beaucoup contribuer. 

Si l'on confidère enfuite la nature des exporta
tions de Marfeiile à l'étranger , on voit que près 
des quatre cinquièmes confiftent en productions de 
notre foi , de nos colonies 6V de notre induftrie, 6V 
que les productions étrangères n'y entrent guère que 
pour un cinquième. 

D'après ce tableau , on ne peut pas fe diffimuler 
que le Royaume entier ne retire de grands avantages 
de la franchife de Marfeille; & qu'en changeant le 
régime q u i , jufqu'ici , a favorifé ce commerce , il 
feroit à craindre qu'on n'obftruât un des principaux 
canaux qui portent la fécondité dans toute l'étendue 
de l'Empire. On ne peut s'empêcher de fe livrer à 
cette cra in te , quand on jette un coup-d 'œ i l fur la 
Médi ter ranée , & qu'on apperçoit , au voifinage très-
prochain de Marfeille, quatre ports francs, Gênes , 
Nice , Livourne & Triefte, qui font prêts à faifir tout 
ce que des combinaifons erronées pourroient faire 
perdre à leur rivale. 
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L'hifoire de l'affranchiffement de Marfeille eft bien 

propre à confirmer l'opinion où eft votre comité fur 
ja néceffité de maintenir les mefures qui ont été prifes 
pour ne pas contrarier le vœu de la na tu r e , qui appe-
loit le commerce de l'Univers entier dans cette partie 
de la domination françoife. 

Marfeille, que le commerce a f o n d é , avoit- au. 
moyen de fa franchife ( qui étoit prefque entière , 
puifqu'il ne payoit qu'un droit de poids & caffe 
établi par les comtes de Provence) , joui d'une très-

, grande profpérité jufqu'au dix - feptième fiècle; mais 
alors la cupidité fifcale vint traverfer fon bonheur & 
harceler fon induftrie. Le confeil de Louis XIV s'en 
aperçut , Colbert apprécia le danger ; il voulût l'arre
t e r ; &, pour y parvenir, il ne vit d'autre parti que 
de faire promulguer ledit de 1 6 6 9 , qui rétablit la 
franchife à laquelle on avoit porté atteinte. 

Des lois fifcales ayant port une nouvelle atteinte à. 
cette franchife , il fallut la faire rétablir par un arrêt 
de 1703 , qui l'étendit au territoire attenant à. la 
ville ; mais cette loi défendit , pour l'intérêt de nos 
fabriques & de notre navigation , l'entrée à Mar-
feille. de quelques étoffes & de la morue étran-

En 1719 , on ouvrit le port de Marfeille au com-
merce des colonies ; ce commerce y fut fournis au droit 
de domaine d'Occident & aux mêmes formalités que 
clans les autres ports. 

En, 1785, on défendit l'introduction dans le 
R o y a u m e , des toiles peintes , des toiles de coton & 
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de plufieurs antres efpèces de marchandifes. Des lors, 
l'entrée à Marfeille en fut interdite ; car le gouverne
ment d'alors penfoir qu'il fuffifoit qu'une marchandife 
étrangère fût généralement prohibée, pour qu'elle ne 
pût point entrer à Marfe i l le . 

Si le traité de commerce conclu avec l 'Angleterre , 
a levé à l'entrée de Marfeille les prohibitions aux
quelles'étoient fujettes les marchandifes nommément 
comprifes dans ce t rai té , c'eft à la charge d'acquitter 
les droits. 

Ainfi, au moment de l'exécution du nouveau 
tarif, Marfeille étoit affujéri à toutes les prohibitions, 
payait des droits fur les lavons, les fucres & les pro
duictions de pèche étrangère ; fur les marchandifes 
d'Angleterre, fur les denrées coloniales, & acquittoir 
fur tout ce qu'il recevoit de l'écranger du 
Royaume , un droit de poids & caffe qui eft perçu, 
par des pefeurs publics, fur toutes les marchandifes 
qui fe vendent au poids dans cette ville. D'un autre 
côté , lès fabriques étoient reçues dans le R o y a u m e , 
en acquittant les droits locaux. 

On voir, par tous ces détails , que la franchi fe du 
port de Marfeille & de (on territoire , n 'eft point 
une franchife abfolue ; c'eft un régime particulier 
calculé fur une multiplicité de circonftances & d'in
térêts , qui ne permettent pas d'adopter un principe 
uniforme pour diriger toutes les parties de commerce 
qui fe font dans cette ville. Ce régime peut 
paroître extraordinaire; on y voit la franchife à côté 
de la prohibition , l'exemption à côté de la percep-
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tion , la liberté à côté des formalités , le caractère 
étranger à côté du caractère nationale ; mais on a 
cru devoir admettre ces oppofitions , pour profiter 
de tous les avantages que pourroit procurer la pofi-
tion de cette ville , & pour a d a p t e r , fans inconvé-
n i ens , les reffources étrangères aux befoins natio
naux. Il paroît à votre comité que cette combinaifon, 
qui repouffe ce qui peut être dangereux , & qui 
donne de l'effort à ce qui peut être utile , a ouvert de 
grandes fources de profpérité & de richeffes ; car la 
population de Marfeille,qui eft actuellement de 1000 a 120 
mille ames , a augmenté fucceffivement. Son territoire, 
amas de fables 6V de rocs, q u i , dans fes plus longs pro-
longcmcns, n'a que deux lieues d'étendue , entretient 20 
à 24 mille habitans. C'eft par cette ville que la France 
s'eft appropriée les deux tiers du commerce du Levant. 
C'eft cette ville qui féconde les départemens des 
Bouches-du R h ô n e , du Var & des Baffes-Alpes, qui , 
fans fon fecours, foutiendroient difficilement les frais 
de culture d'une terre avare , dont les productions 
font de peu de valeur; elle a enlevé à l'étranger les 
fabriques les plus précieufes ; elle eft le marché gé
néral de la Méditérrannée, & les efforts que les 
princes d'Italie ont fait pour la rivalifer, en affran-
chidant leurs por t s , font prefque devenus inutiles. 

Cet état de chofes eft fi heureux, qu'il faudroit 
de grandes raifons pour le détruire. Votre comité a 
en conféquence penfé que le fond du régime com
mercial de Marfeille devoir être maintenu ; que cette 
ville devoit jouir de toutes les facilités qui peuvent 
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augmenter les richeffes & la profpérité de la Nation » 
& qu'il ne falloit lui interdire que ce qui peut nuire 
à l'induftrie & au commerce du refte de la France. 

Avant de fixer les détails du régime que votre 
comité eftime devoir diriger le commerce de Mar -
feille,, il cft néceffaire d'examiner quelques queftions. 

La franchile dont on laiffera jouir Marfeille con-
tinucra-t-elle de s'étendre jufqu'aux extrémités de fon 
terr i toire , ou ferait-elle reftreinte à fes murs ? 

Quelles modifications met t ra- t -on à cette franchife? 
Comment feront traitées fes fabriques? 
Si on laiffe jouir le territoire de Marfeille de la 

franchife, les barrières refteront à fes extrémités ; fi 
fon territoire en étoit détaché , il faudroit met t re 
les bureaux de perception aux portes de cette ville. 
Au premier coup-d'oeil on croit voir de l'avantage 
à adopter ce dernier par t i , puifque la reftriction d e 
la franchife diminueroit le cercle dans lequel elle fe-
roit renfermée; mais des confidérations pui ffantes s'élé-
vent contre cette mefure. Le territoire de Marfeille, 
qui n'a que deux lieues d'étendue dans fes plus longs 
prolongement, contient cependant 8000 habitations. 
Si les denrées qui s'y recueillent, & qui font de peu, 
de V a l e u r & du befoin de chaque i n f a n t , étoient 
fourni fes, à leur introduction à Marfeille, à des for
malités, à des vifites, à des impôts , elles (croient 
repouffées d'une ville à laquelle elles font indifpen-
fablcs. Si le propriétaire d'un champ , fouvent obligé 
de fe rendre plufieurs fois dans le jour de la cam
pagne à la ville, effuyoit chaque fois des vifites à la 
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fortie & au r e t o u r , s'il étoit obligé de payer des 
droits fur les objets ufuels qu'il rapporteroit , il fe 
dégoûteroit bientôt d'une exploitation pénible , dif-
pendiente & auffi affujétiffante. Les vifites fur ce qui 
entrerait & fortiroit d'une pareille cité, opéreraient 
une obftruction qui arrêteroit le mouvement que le 
commerce ne doit jamais perdre. Il exifteroit auffi 
un grand obftacle dans la néceffité de faire une nou
velle enceinte pour enfermer la ville & fes faubourgs 
a t tenant , & qui ne font peuplés que de négocians, 
de manufacturiers & d'ouvriers que le commerce em
ploie. 

Il faut encore obferver que le Lazaret eft hors de 
la ville ; qu'il y a beaucoup de fabriques qui font ré
pandues dans le territoire, des opérations d'induftrie 
qu'il faut faire à la campagne; que les toiles & étofes 
fabriquées à Marfeille, font blanchies ou étendues 
dans le territoire; qu'en le féparant de la ville , on 
romprait une correfpondance indifpenfable. 

Peut-être , d'ailleurs, ferait-il plus difficile de s'op-
pofer à la contrebande , en portant les barrières aux 
portes de Marfeille , qu'en les laiffant fubfifter aux 
limites du territoire, parce qu'une contrebande qui 
fe feroit par-deffus les murs ou fur les côtes qui bor-
den: le territoire, ou par les portes où les vifites ne 
peuvent iamais être exactes, fe trouverait la plupart 
du temps confommée auffitôt fon introduction, au 
lieu qu'une contrebande projetée, qui a deux lieues 
à parcourir , donne à l'exercice & à la furveillance 
des prépofés un jeu & des moyens qui peuvent mieux 
le combiner. 

http://fcparant.de


11 
D'après ces confidérations , votre comité eftime 

qu'il convient de laiffer fubfiter les barrières aux con-
fins du territoire de Marfeille. Je paffe aux modifica
tions dont la franchife de cette ville & de fon terri
toire eft fufceptible. 

On a fenti, depuis 1703, que pour que le royaume 
retirât de la pofition de Marfeille les avantages qu'il 

étoit en droit d'exiger , il falloit foumettre cette ville 
à des prohibitions & à la perception de quelques droits 
qui favorifaffent l'induftrie nationale. Ce principe a 
paru à votre comité devoir être confervé & même 
étendu : l'intérêt de nos manufactures, celui de notre 
commerce aux colonies & celui de nos pêches 6V de 
notre agriculture , exigent que nous ne mettions pas 
dans un de nos principaux marchés les produits de 
l'induftrie , de la pêche 6V de la culture nationale , 
en concurrence avec les productions étrangères de 

même efpèce. Tout ce que notre sol & notre induftrie 
produifent, tout ce que notre navigation nous apporte , 
doit avoir la préférence dans nos confommations & 
dans notre commerce , & nous ne devons employer 
la main-d'œuvre étrangère que quand la nôtre eft 

infuffifante, & que les avantages ultérieurs qui peuvent 
dériver de nos.tranfactions commerciales l'exigent im-
périe.tifet^ent, Il a été en conféquence jugé néceffaire 
d'éloigner de la confommation de Marfeille les mar -
èhandifes qui y étoient défendues ou fujettes à des 
droi ts , & les objets manufacturés que la France peut 
fournir à la confommation & au commerce. C'eft en 
étendant au port de Marfeille les prohibitions portées 
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(1) Les bours de foie, les toiles de coton, & les toiles peintes 
, & teintes au Levant. 

par le nouveau tarif & les droits qu'il impofe fur les 
productions induftrielles de l 'étranger, que nous rem
plirons ce but. 

Mais ces difpofitions n'ont pas paru à votre c o 
mité pouvoir s'étendre fur quelques marchandifes fa
briquées qui viennent du Levant ( I ) , parce qu'elles 
font le réfultat des échanges forcés du commerce le 
plus avantageux qu'aucune Nation puiffe faire. Elles 
ne lui ont pas paru non plus devoir porter fur les 
objets manufacturés qui n'arrivent de l'étranger à Mar-
feille que pour être employés à fon commerce du 
Levant, ou réexportés chez d'autres puiffances étran
gères. En refufant à ces objets l'entrepôt- à Marfeille, 
nous favoriferions, à notre préjudice, les ports francs 
étrangers fitués dans la Méditerrannée , & dans les
quels ces fortes de marchandifes entrent librement ; 
nous forcerions nos négocians pour le Levant , à con
tinuer de s'arrêter à Livourne pour y prendre les 
mouffelines & les autres marchandifes dont ils ont 
befoin pour affortir leurs magafins dans les échelles. 
Les établiffemens étrangers iroient y rivalifer les nôtres ; 
les retours du Levant , qui devroient être dépofés pref-
qti'en totalité à Marfeille, continueraient d'être par
tagés avec l'étranger ; notre navigation n'aurait pas 
l'emploi qu'elle devrait a v o i r , & notre commerce 
ferait moins étendu. 
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Une confidération majeure vient à L'appui de l'opi

nion de votre comité fur l'utilité de cet entrepôt. Votre 
nouvelle constitution appellant tous les peuples à 
venir à le naturalifer en France, il eft à préfumer 
qu'aucun préjugé ne retiendra déformais fur un fol 
affervi des hommes riches & induftrieux qui foupirent. 
après la liberté. Une portion de ces hommes , ainfi 
que votre comité vous l'a fait appercevoir dans fon 
rapport fur le commercé du Levant , fe fixera fans 
doute à Marfeille. Il eft donc bien intéreffant de réunir 
dans ce port tout ce qui eft néceffaire pour faire un 
grand commerce. Si l'ancien gouvernement eût pu 
calculer ainfi , Marfeille qui n'a qu'une profpérité r e 
lative aux combinaifons étroites des temps paffés, 
feroit peut-être aujourd'hui la ville d'Europe la plus 
commerçante & la plus peuplée. C'eft à la fageffe 
actuelle à réparer les erreurs de l'ancienne politique. 
Un entrepôt qui fervira d'aliment à toutes les fpécu-
lations , fans pouvoir nuire à l'induftrie nat ionale, 
attirera dans une des principales villes du royaume, 
une fource de biens qui reflueront dans toutes les 
parties de l'empire. 

Nous vous propofons de n'affujétir à aucuns droits 
les marchandifes ainfi entrepofées, de fupprimer pour 
toutes, le droit de poids & caffe qui étoit perçu à 
l'entrée de Marfeille, & qui correfpond à celui de 
poids le Roi dont vous avez déja prononcé l'aboli
tion ; de fupprimer également le droit de , fols qui 
étoit dû par manifefte ou déclaration remife à la 
douane de cette ville. 

1 
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Marfeille devant, 1 quelques exceptions près,- être 
confidéré comme l'étranger, & fon régime étant un 
obftacle à ce que la garde en foit exacte, il a paru 
naturel que les productions qui en feroient importées 
pour l'intérieur du royaume , fuffent traitées comme 
fi elles venoient de l'étranger. 

L'application do ce principe étoit difficile à l'égard 
des huiles d'olive étrangères qui font confondues dans 
le port de Marfeille. Celles Venant de la côte d'Italie 
étant impofée?, à raifon de leur plus haut prix, à 
3 liv. par quintal de plus que les huiles provenant 
des autres pays étrangers , il a femblé convenable 
d 'autorifer les prépofés de la régie à ufer, pour les 
huiles d'olive importées de Marfeille dans le royaume, 
de la même voie de retenue qui eft accordée pour 
les marchandifes fujettes aux droits d'après la valeur. 

Après avoir pourvu aux moyens d'affurer aux ma
nufactures nationales la préférence fur celles de l'étran
g e r , pour la confommation de Marfeille, votre co
mité a dù s'occuper des fabriques de cette ville. Il a 
penfé que fi la franchife de Marfeille étoit abfolue, 
il faudrait fermer les portes du royaume à tout ce 
qui aurait été fabriqué dans cette ville; parce que 
communiquant librement avec l 'étranger, l'identité 
de la main-d'œuvre nationale ne pourrait être conf-
tarée ; mais que Marfeille étant fournis aux prohibi
tions & aux droits fur les productions étrangères, il 
n'y avoit pas de raifons pour priver les fabriques 
marfeilloises de la confommation nationale, il lui a 
paru jufte que les fabricans de cette ville & de fo 



t e r r i t o i r e , qui font fournis aux mêmes charges que 
les autres fabricans du r o y a u m e , jouiffent des facultés 
q u i appar t i ennen t à tous , il a penfé qu'i l f e ro i t i m 
pol i t ique de refferrer la f ranchfe de ce t t e v i l l e , fi 
une por t ion de fa m a i n - d ' œ u v r e devoi t ê t re t ra i tée 
à fon i m p o r t a t i o n dans le r o y a u m e c o m m e la m a i n -
d ' œ u v r e é t r a n g è r e . Il n 'a pas c r u , en un m o t , q u e 
l 'on pû t p r iver les villes qu i avoif inent M a r f e i l l e , 
des reffources q u e l eur offre fon induft r ie ,& qu'elles 
n ' au ro i en t pas fi ce t t e induftrie é toi t éca r tée par d e 
forts droi t s d ' en t rée . 

M a i s , s'il eft équ i t ab l e de ne pas repouffer d e la 
c o n f o m m a t i o n du r o y a u m e les product ions des fa 
br iques de Mar fe i l l e , il n 'eft pas moins, jufte que ces 
fabr iques n ' a ien t po in t d ' a v a n t a g e s fur les fabr iques 
de l ' intérieur. Marfei l le é t a n t affranchi de droi ts fur 
beaucoup d e mat iè res é t r angè re s qui font néceffaires 
à fa f ab r i ca t ion , d o i t ê t r e affujéti à p a y e r , fur les 
objets manufac turés , à leur in t roduc t ion dans le 
r o y a u m e , des droits repréfentat i fs de c e u x q u e les 
au t res f a b r i q u e s a u r o n t acqui t tés . C e t t e jufte c o m p e n -
lat ion peu t ê t re é tabl ie par u n e impofi t ion à l ' en t rée 
du r o y a u m e , de droi t s bien c o m b i n é s fur les objets 
qui feront fabr iqués à M a r f e i l l e , & qui en feront 
fufcept ibles , & le t a r i f de ces droi t s fera jo in t à v o t r e 
décret . 

V o t r e comi t é ne vous p ropofe d 'except ions qu 'à 
l 'égard des p r o d u c t i o n s marfei l lo i fes , qu i feront def-
tinées pour la C o r f e & les colonies françoifes. C e s 

15 
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productions peuvent , fans inconvénient, continuer de 
de paffer dans ces ifles en exemption de droits. 

Marfeille a befoin d'une autre facilité. Les habi-
tans d'Aubagne & de plufieurs autres villes qui l'a-
voifment, au lieu de tirer directement des fabriques 
de l'intérieur les objets dont ils ont befoin, s'en a p -
provifionnent à Marfeille, qui les tire des fabriques. 
Si ces ob je t s , à leur rentrée dans l'intérieur , étoient 
traités comme étrangers, Marfeille perdroit ce com
merce de détail. Il a paru jufte de ne leur faire fup-
porter que les mêmes droits qui feront acquittés fur les 
fabrications marfeilloifes. Il a également paru raifon-
nable de n'en exiger aucuns fur ceux de ces objets 
qui ne feront renvoyés dans les fabriques que pour y 
étre réparés. 

On ne pouvoir pas davantage refufer aux fabricans 
de Marfeille la continuation de la facilité dont ils 
Jouiffent, d'envoyer dans l'intérieur les matières pre
mières qui ont befoin de recevoir quelques apprêts 
avant d être mifes en œ u v r e , & de les en retirer. 
Votre comité en forme la demande; 

11 infifte également pour que les cires blanches qui 
s'exporteront par Marfeille, & qui proviendront de 
cires venues en jaune de l'étranger , continuent d 'ob
tenir le rembourfement des droits acquittés à l'entrée 
de ces cires jaunes. Il profite de cette difpofition pour 
Vous propofer de confirmer celle qui fubfifte depuis 
plus d'un fiècle, à l'égard de toutes les cires étran
gères, qui , après avoir été blanchies dans le r o y a u m e , 
retournent à l 'étranger. 

Les 
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Les fabriques de Marfeille. étant véritablement na 

tionales, ont également paru à votre comité devoir 
jouir de la faculté de tirer du royaume, en exemp
tion de droi ts , les matières premières qui leur font 
néceffaires. 

11 a femblé que l'on ne pouvoit pas davantage 
refufer à cette ville la même franchife fur les bois 
& cha rbons , les beftiaux & les vins que fes habitans 
tirent du royaume pour leur confommation. Mais 
afin de prévenir les abus qui pourroient réfulter de 
cette difpofition , à l 'égard des beftiaux 6V des vins, 
votre comité vous propofe de les affujétit aux droits 
de fortie du tarif, lorfqu'ils pafferont de Marfeille à 
l'étranger. 

o 

De très grandes quantités de marchandifes, qui 
paffent du midi de la France dans le nord , & r e -
verfiblement, empruntent la ville & le territoire de 
Marfeille. Il paroît jufte que ce tranfit foit franc. 
Mais lorfque ces marchandifes féjourneront à Mar 
feille , il eft indifpenfable qu'elles y foient entrepofées, 
afin de n'être pas confondues avec celles étrangères de 
même efpèce. 

Il refte à traiter du commerce des colonies fran-
çoifes relativement à Marfeille-, il eft naturel que 
cette ville jouiffe, pour fes armeniens & fes re tours , 
des mêmes avantages , & foit fujette aux mêmes droits 
que les autres ports du royaume. 

Mais comme la g ingembre , la canéfice, & quel 
ques autres denrées étrangères de même efpèce que 
celles de nos colonies, continueront d'arriver à M a r -

Rapport fur le port de Marfeille. B 
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feille fans payer de d ro i t s , & qu'ils y feront con
fondus avec les denrées des colonies françoifes , il a 
paru convenable que celles-ci ne fuffent admifes dans 
le r o y a u m e , en venant de Marfeille, qu'autant que 
leur identité feroit conftatée. 

Il a fallu une difpofition particulière pour empê
cher , qu'à la faveur de l'exemption dont jouiront 
les cafés des colonies, paffant de Marfeille dans 
l ' intérieur, on n'introduisît des cafés du Levant, en
trés librement dans ce p o r t , & qui devront à ce 
paffage un droit de 12 livres par quintal. Votre c o 
mité n'a trouvé de moyen de prévenir ce genre de 
f r a u d e , qu'en autorifant les prépofés de la régie 
au bureau de paffage , à retenir les cafés qui leur 
feroient préfentés comme cafés des colonies , en 
payant la valeur defdits cafés , & le dixième en 
fus. L'état des prix des marchandifes coloniales, 
qui s'arrête chaque année , fervira à conftater cette 
va l eu r , & la différence qui fe t rouve entre ce prix 
& celui des cafés des colonies retiendra celui qui 
voudroit faire paffer comme café defdites colonies, 
du café du Levant. 

Je me réfume. 
Votre comité vous propofe, IO. de laiffer fubfifter 

à l'entrée de Marfeille le petit nombre de prohibi
tions confervées par le nouveau tarif; 2° d 'y faire 
acquitter les droits de ce tarif fur tout ce qui pour-
roit rivalifer avec avantage notre culture , nos manu
factures & notre pêche; 3° d'exempter de droits à 
l'entrée de cette vi l le , non feulement l'univerfalité des 



marchandifes du commerce du l e v a n t , le tabac 
excepté , mais encore toutes les productions étrangères 
qui ne peuvent pas por ter de préjudice à notre in-
duftrie ; 4 0 d'y Supprimer le droit de poids & caffe 
& celui de manifefte ; 5 0 d'y favorifer le commerce 
de réexportation par m e r ; 6° d'exempter des droits 
de fortie au paffage du royaume à Marfeille , toutes 
les productions nationales néceffaires aux fabriques de 
cette ville & à fes a rmemens , même les vins & les 
beftiaux deftinés à fa confommation ; 7 ° . de n'affujétir 
aux d ro i t s , à la fortie de ce port pour l ' é t ranger , 
que les vins & les beftiaux; 8° . de ne percevoir fur 
les objets des fabriques de Marfeil 'e, paffant dans le 
royaume , que des droits repréfentatifs de ceux qu 'au-
roient acquittés à l'entrée des autres ports les matières 
dont lefdites fabrications auront été compofées; d'af
franchir même de ces droits les exportations pour L'Ille 
de Corfe & nos colonies ; enfin, de foumettre M a r 
feille à toutes les formalités & à tous les droits aux
quels font affujétis les autres ports du r o y a u m e , 
pour le commerce des colonies françoifes 6V de l'Inde. 

La fixation des droits à établir fur les toiles teintes 
ou peintes à Marfeille, importées dans le royaume, 
en fuivant les bafes que je viens de vous propofer , 
a prefenté des difficultés. En effet, fi ces toiles étoient 
imprimées fur toiles blanches étrangères ou du com
merce françois dans l'Inde , & que ces toiles acqui-
taffent les droits du nouveau tarif à la deftination de 
Marfeille, elles ne devroient, en paffant de Marfeille 
dans le r o y a u m e , qu'un droit équivalent à celui des 
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drogues teinturantes qui feroient entrées dans l'impref-
fion defdites toiles ; fi, au contraire , ces toiles étoient 
imprimées fut toiles de coton du Levant qui feront 
affranchies à l 'entrée de Marfeille, elles devroient à 
leur paffage de Marfeille dans le royaume, au moins 
le droit de 20 liv. par quintal , impofé fur les toiles 
blanches de coton du Levant qui auront la même des
tination. Un des moyens d'obvier à cet inconvénient, 
feroit d'entrepofer les toiles du Levant arrivant à Mar -
feilie, & de faire acquitter à celles qui feroient retirées 
de l'entrepôt pour être employées à Marfeille, le droit 
de 20 liv. par quintal qu'elles devront payer à leur 
fortie de Marfeille pour les autres parties du royaume. 
Mais la faveur que méritent les retours du Levant a 
paru militer pour que les toiles de coton dont on fe 
charge dans les Echelles, continuaffent de jouir à 
Marièille d'une exemption de droits abfolue. Les dé 
putés de Marfeille ont en conféquence demandé qu'il 
ne fût perçu à la deftination de cette ville que 60 l. 
par quintal, au lieu de 75 Iiv. fur les toiles de coton 
blanches étrangères, Se 20 liv. feulement, au lieu de 
37 liv. 10 fous, fur celles du commerce de l 'Inde. 
Dans ce c a s , toutes les toutes de coton blanches, 
peintes ou teintes , paffant de Marfeille dans le 
royaume , acquitteraient le droit de 20 liv. par quin
ta l , droit qui , fur les toiles étrangères & de l ' Inde, 
formerait un fupplément fuffifant à prévenir tout a b u s , 
& qui feroit payer à celles du Levan t , fous quelque 
forme qu'elles fuffent préfentées, l 'impôt auquel on 
a voulu les affujétir. Votre comité cro i t , Meilleurs, 
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pouvoir vous propofer d'adopter cette mefure. Par e l l e , 
il eft v r a i , Marfeille jouira d 'une diminution de droits 
fur les toiles de coton blanches étrangères Se de l'Inde 
qu'elle confommera ; mais cette diminution fera com-
penfée par l 'augmentation à laquelle elle fera affu-
jétie lorfqu'elle voudra introduire dans le royaume 
les mêmes toi les , ou celles qui auront été peintes ou 
teintes à Marfei l le , fur ces deux efpèces de toiles 
blanches. 

C 'e f t pour parvenir à exécuter ces difpofitions, que 
j'ai l'honneur de vous propofer , au nom de vot re 
C o m t é d'Agriculture Se de C o m m e r c e , le projet de 
décret fuivant. 

T I T R E P R E M I E R . 

Des relations de Marfeille avec l'étranger. 

A R T I C L E P R E M I E R . 

Les maîtres, capitaines Se patrons de bâtimens 
entrant dant le port de Marfeille, ou en for tan t , 
continueront de faire à la douane nationale de ladite 
ville , dans les vingt-quatre heures de leur arrivée 
pour les navires e n t r a n t , & avant le départ pour 
ceux forrant , la déclaration de leur chargement , en 
obfervant pour l 'entrée , de diftinguer par ladite dé-
claration, les marchandifes qui feront deftinées à la 
confommation de Marfeille, de celles que l'on voudra 
mettre en entrepôt. 

B 3 
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Si les bâtimens entrant dans le port de Marfeille 

font chargés de marchandifes, dont les unes foient 
deftinées pour Marfeille & les autres pour l 'é t ranger , 
il fera fait des déclarations particulières relativement 
à chaque déftination ; & par rapport à celles de ces 
marchandifes deftinées pour l 'étranger , il fuffira, fi 
elles font permifes à Marfeille, d'indiquer le nombre 
de caillés, balles ou bal lo ts , leurs marques & nu
méros ; mais fi elles font prohibées, les efpèces & 
quantités feront énoncées dans la déclaration ; le tout 
à peine de confifcation defdites marchandifes & de 
100 liv. d 'amende. 

I I. 

La déclaration des bâtimens devra être faite, quand 
même ils (croient fur leur left. Les patrons des barques 
& autres bateaux pêcheurs, en font cependant d i f -
penfés, dans ce cas 6V dans celui où ils feroient feu
lement chargés du produit de leur pêche, mais à con
dition qu'ils fe placeront dans le port à l 'endroit par 
ticulier qui leur eft deftiné, après avoir fait leur dé
barquement de poiffon frais fur les quais ordinaires, 
voifins des marchés publics. 

I I I. 

Toutes les prohibitions à l'entrée du royaume o r 
données par la loi du 15 mars dernier , fur le tarif 
général , auront lien à l'entrée du port 6V territoire 
de Marfeille ; fans cependant que les marchandifes 
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prohibées chargées fur des bâtimens de cent tonneaux 
& au-deffus, & ayant une deftination ultérieure pour 
l 'étranger, puiffent être faifies. 

I V. 

Le fucre , le café , le cacao , l'indigo , le thé , le 
favon, l 'amidon, la poudre à poudrer , l eau-de-v ie 
de vin , la b i e r r e , les chairs falées, le poiffon autre 
que le thon mar iné , les huiles de poiffons & les t a 
bacs , dont l'importation eft permife par la loi du 
15 mars dernier , les cuirs tannés & c o r r o y é s , les 
ouvrages de cuirs, les chapeaux, les tiffus de laine, 
de fil de chèvre, de fo ie , de coton , de chanvre & 
de lin , les cotons filés, autres que du Levant, les 
laines filées, les bourres de foie cardées Se filées, les 
filofelles Se fleurets, les plombs Se étains laminés ou 
autrement ouvrés, le cuivre de toute forte, le la i ton, 
le bronze , l 'airain, & tous autres métaux avec all iage, 
le foufre , les papiers, la verroter ie , la cire b lanche , 
la porcelaine, le liège ouvré , la mercerie, la qu in
caillerie, la bijouterie, tous autres ouvrages en o r , 
en argent & en cuivre, ainfi que ceux de fer & 
d 'ac ier , à l'exception des canons & des ancres , ve
nant de l'étranger à Marfeille, feront fujets aux droits 
d'entrée du nouveau tarif; & les marchandifes d 'An
gleterre, nommément comprifes dans le traité conclu-
avec cette puiffance, aux droits fixés par ledit traité. 

V. 

Les droits du nouveau tarif feront réduits à 60 liv. 
B 4 
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le quintal , à l 'égard des toiles de coton blanches étran
gères , & à 10 liv. a u f f i du quintal, pour celles p ro
venant du commerce françois dans l ' Inde , lorfqu'elles 
auront la deftination de Marfeille. 

V I. 

Seront exemptes de tous droits les marchandifes & 
denrées , antres que celles dénommées dans les articles 
III , IV & V du préfent t i t r e , importées par mer de 
l 'étranger à Marfeille ; la déclaration devra néanmoins 
en être faite dans la forme preferite par l'article I. du 
préfent titre. Le droit de poids & caffe qui étoit percu 
à Marfeille, tant fur lefdites marchandifes 6V denrées 
que fur toutes autres , demeure fupprimé. 

V I I. 

Seront pareillement exemptes de tons droits celles 
des marchandifes comprifes dans l'article IV du préfent 
t i t r e , & ci-après défignées, lorfque venant de l'étran
ger à Marfeille par mer , elles devront être réexportées 
auffi par mer ; favoir , les tiffus de la ine , de poil 
de c h é v r e , de foie, de c o t o n , de chanvre ou de l in , 
les fils r e to r s , la verroter ie , la quincaillerie, la mer 
cerie, la bijouterie 6V tous autres ouvrages en o r , 
a r g e n t , cuivre, fer & a c i e r , & les objets portés au 
traité de commerce avec l 'Angleterre ; lefdites mar
chandifes feront mifes en entrepôt. 

V I I I . 

Pourront également être mis en entrepôt , tant pour-
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la réexportation à l 'étranger par mer , que pour la 
confommation du royaume , les toiles de chanvre 
fervant à des emballages & venant du Nord en rou
leaux , les papiers, l ' indigo, le cacao, le t h é , les 
chairs falées, les poiffons falés, autres que la morue 
sèche, & le tabac, importés de l'étranger à Marfeille, 
ainfi que les huiles de poiffon des Etats-Unis d 'Amé
rique. 

I X. 

Les magafins deftinés aux entrepôts des marchan
difes qui ne pourront être entrepofées qu'à la charge 
de la réexportation, & de celles qui jouiront de la 
même faveur pour la confommation du r o y a u m e , 
feront diftincts, & cependant dans la même enceinte. 
Lefdits magafins Seront aux frais du commerce & fous 
la clef d 'un de fes prépofes & de ceux de la régiie. 

La durée de l'entrepôt fera de dix-huit mois. Les 
marchandifes deftinées à la réexportation & énoncées 
dans l'article VII du préfent t i t re , pourront y être 
divifées, en telle quantité que ce foit , pour former 
des affortimens & pour être embarquées Sur un ou 
Sur plufieurs bâtimens. 

Celles mentionnées dans l'article VIII du même 
t i t re , deftinées pour l'étranger ou pour la confom
mation de Marfeille & de l'intérieur du royaume, ne 
pourront être retirées de l'entrepôt que par caiffe, 
tonneau , balle ou ballot. 

X. 



X I. 

Les marchandifes qui , pendant les dix-huit mois 
de la durée de l'entrepôt, en feront retirées pour 
l'étranger, n'acquitteront aucun droit; celles qui en 
fortiront pour la confommation de Marfeille, & de 
tout autre lieu du royaume, ou qui fe trouveront en 
entrepôt après l'expiration du délai de dix huit mois, 
paieront; favoir, les toiles d'emballage, 1 0 liv. par 
quintal, & les autres éfpèces de marchandifes, les 
droits d'entrée du nouveau tarif. 

X I I. 

Il ne pourra être retiré de l'entrepôt aucunes mar
chandifes que fur un permis délivré au bureau de la 
régie, vifé par les prépofés à la garde des magafins, 
& après la vifite defdites marchandifes ; celles expé
diées pour l'étranger pourront être accompagnées juf-
qu'à bord des bâtimens par les prépofés de la régie ; 
& les objets deftinés à la confommation du royaume 
feront tranfportés au bureau, à l'effet d'y acquitter 
les droits. 

X I I I . 

Les beftiaux, les vins, les bois feuillards & l'amurca 
pu marc d'olive, feront affujétis aux droits du nou
veau tarif à la fortie de Marfeille pour l'étranger, à 
l'exception de ceux deftinés à l'approvifionnement des 
équipages des navires françois. Toutes autres dentées 
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on marchandifes feront exportées de Marfeille en 
franchife. 

X I V. 

Les marchandifes exemptes de droits à l'entrée de 
Marfeille , pourront être vifitées fur les quais au 
débarquement ou au bureau de la rég ie , au choix d u 
propriétaire ou confignataire. 11 en fera de même de 
celles qui feront expédiées par mer de ce p o r t , foit 
pour le royaume, foit pour l 'étranger. Les objets fournis 
aux droits d'entrée feront vifités dans le bureau de la 
régie , & ceux qui devront être entrepofés lors de 
leur mife en entrepôt. 

X V. 

Les prépofes de la régie ne p o u r r o n t , dans aucun 
c a s , faire à bord des bâtimens l'ouverture d'aucune 
balle , caifle ou futaille , pour en vérifier le contenu, 
ni aucune autre recherche dans l'intérieur defdits bâti
mens; mais fi, après la déclaration & pendant le cours 
du déchargement , ils appercevoient , parmi les objets 
déclarés pour une deftination ultérieure & fans en t re 
pôt , quelque balle, caifle ou futaille à l'égard defqueUes 
ils foupçonneroient la fauffété de la déclaration , ils 
auraient la faculté de les faire tranfporter à leur 
frais au bureau de la douane , pour y être vifitées 
en préfence du capitaine de navire ou de l'un de fes 
officiers. Dans le cas où après la vifite la déclaration 
feroit reconnue fincère & véritable , lefdites marchan
difes feraient remifes en bon état & reportées à bord 
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également aux frais defdits prépofés : fi au contraire la 
fauffeté eft r e c o n n u e , les marchandifes feront faifies. 

X V I . 

Les capitaines de navires ne pourront commencer 
leur embarquement on débarquement qu'après avoir 
pris un permis des prépofés de la régie ; les marchan
difes fujettes à des droits ou deftinées à l ' en t repô t , ne 
pourront être embarquées ou débarquées que fur des 
permis particuliers des mêmes prépofés. 

Les marchandifes étrangères tranfportées à Marfeille 
pa r mer , & celles expédiées à la deftination de 
l ' é t ranger , pourront être verfées de bord à bord en 
exemption de tous droits , à la charge de prendre 
également un permis , & les prépofés pourront fur-
vcillcr les verfemens de b o r d à bord. 

T I T R E I I . 

Des relations de Marfeille avec le royaume. 

A R T I C L E P R E M I E R . 

Les marchandifes qui pafferont de la ville & du ter
ri toire de Marfei l le dans le royaume , fans juftifier de 
l 'acquit des droits du nouveau tarif payés à l 'entrée 
de cette ville , on du certificat de leur fabrication 
dans ladite ville & t e r r i to i r e , délivré par les officiers 
municipaux de la v i l l e , & vifé par les prépofés de la 
douane , acquitteront ces droits aux bureaux de la 
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régie , établis fur les limites du territoire ou aux 
entrées du royaume. 

I I. 

Les huiles d'olive expédiées defdites ville Se terr i 
toire pour les autres parties du royaume, continueront 
d être accompagnées d'une expédition de la douane de 
ladite ville pour conftater leur origine , & les droits 
en feront payés fuivant leur efpèce, conformément au 
tarif général. 

I I I. 

Pour éviter que des huiles de la cote d'Italie foient 
préfentées aux bureaux d'entrée comme huiles du Le
vant on d'autres qualités inférieures, afin d'acquitter 
un moindre droit , la municipalité de Marfeille arrê
tera tous les mois un état du prix des huiles communes 
& d e s frais de tranfport aux divers ports du royaume , 
à raifon du quintal poids de marc. Un double dudi cétat 
figné par les officiers municipaux fera remis au bureau 
de la régie à Marfeille ; & le prix des huiles, conformé
ment au même é t a t , fera porté fur les expéditions. 
Lorfque les prépofés de la régie aux lieux de deftina-
tion foupçonneront que les huiles qui leur feront pré-
fentées comme étant de qualité inférieure font de la 
côte d 'I tal ie, ils pourront les retenir en payant leur 
valeur ainfi qu'elle fera portée aux expéditions, & le 
dixième en fus. 

I V. 

Les productions des fabriques de Marfeille & de fon 
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territoire , accompagnées des certificats de la muni 
cipalité vifés par les prépofés de la douane nationale 
d e ladite vil le, ne paieront à leur paffage aux bureaux 
fitués fur les limites du territoire ou aux autres e n 
trées du royaume , d'autres droits que ceux fixés par 
le tarif qui fera annexé au préfent décre t , lefquels font 
réglés proportionnellement à la franchife dont lefdites 
productions jouiffent fur les matières entrées dans leur 
fabrication. Lefdits certificats n'auront cependant leur 
effet pour ce qui fera expédié par mer , qu'autant que 
l 'embarquement aura été certifié par les employés de 
la régie fur le port. 

Celles deftinées pour la Corfe feront expédiées en 
franchife de droits. 

V. 

Les objets manufacturés dans le royaume, & qui 
auront été expédiés pour Marfeille, pourront être 
reportés par terre dans l'intérieur du royaume pour fa 
confommat ion, en acquittant aux bureaux placés fur 
les limites du territoire, les droits énoncés en l'article 4 . 
ci-deffus. 

V I . 

Seront cependant exemptes defdits droits les mêmes 
marchandifes venues des fabriques de l'intérieur à 
Marfei l le , que l'on enverra au lieu de la fabrique, 
pour les y faire répare r , à la charge de prendre 
l'acquit à caution fur la foummiffion de faire rentrer à 
Marfeille lefdites marchandifes- dans le délai de fis 
mois. 

http://nation.de
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V I I. 

Les fabricans de la ville & territoire de Marfeille 
pourront faire paffer par t e r r e , dans l'intérieur du 
royaume, les matières premières qui ont befoin de 
recevoir quelques apprêts avant d'être mifes en œ u v r e , 
& de les y faire reporter après qu'elles auront été 
apprêtées, le tout en exemption de droits & en d o n 
n a n t , par lefdits fabricans, les foumiffions néceffaires 
au bureau de la régie pour affurer le r e tou r , dans le 
délai de fix mois defdites matières apprêtées, ou le 
paiement du droit d'entrée s'il en eft dû. 

V I I I . 

Les fabricans de l'intérieur du royaume , qui ayant 
blanchi ou fabriqué des cires étrangères deftinées à la 
réexportation, les feront reffortir par Marfeille, con
tinueront à recevoir le rembourfement des droits a c 
quittés à l 'entrée fur ces cires venues en j aune , à la 
charge de juftifier du paffage defdites cires ouvrées à 
l'un des bureaux fitués fur les limites du terr i to i re , de 
leur entrepôt à Marfeille fi elles y ont féjourné, de 
de leur embarquement dans ce port ; comme encore 
de rapporter l'acquit des droits d'entrée délivré dans 
les deux années antérieures. 

Le même rembourfement continuera à avoir lieu & 
fans aucune déduct ion , fur toutes les cires blanchies 
ou autrement ouvrées qui feront renvoyées du royaume 
à l 'étranger, quelque foit le bureau d'importation & 
d'exportat ion, en juftifiant de la quit tance du droit 
d'entrée. 
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I X. 

Les matières premières néceffaires à l'aliment des 
manufactures de Marfefeille, pourront paffer de l ' inté
rieur du royaume à Marfeille en exemption de tous 
droits , mais feulement jufqu'à la concurrence des 
quantités qui feront déterminées chaque année par 
le directoire du département , fur l'avis de celui du 
diftrict & d'après la demande de la municipalité; ces 
objets devront être accompagnés de paffavans délivrés 
pour lefdites quant i tés , par les prépofés du bureau 
de ladite ville. 

X. 

Les beftiaux , les v ins , les bois de chauffage, de 
conftruction & feuillards, & tous les charbons, pour
ront également paffer du royaume à Marfeille & dans 
fon territoire en exemption de droi ts , en telle quan
tité que ce foit. 

X I. 

Les marchandifes & denrées non comprifes dans les 
articles 9 6k 10 ci-deffus, feront fujettes au paffage, d e 
tel lieu du royaume que ce foit, dans la ville & terr i 
toire de Marfeille, aux droits 6k prohibitions qui ont 
lieu à toutes les forties du royaume. 

X I I. 

Les marchandifes & denrées qui devront paffer 
d 'un lieu à un autre du r o y a u m e , par emprunt de 

la 
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Rapport fur le port de Marfeille, c 

la ville & territoire de Marfeille, feront exemptes de 
tous droi ts , à la cha rge , fi elles font tranfportées par 
m e r , de ne pouvoir être chargées que fur bâtimens 
François, d'être expédiées par acquit à caution pris 
aux lieux de chargement , & d'être mifes en e n t r e p ô t , 
comme il eft réglé par l'article 7 du titre premier du 
préfent décret; & fi c'eft par te r re , d'être pareillement 
expédiées par acquit à caution délivré au plus prochain 
bureau des lieux d'enlèvement avec deftination pour 
l 'entrepôt. Le délai dudit entrepôt fera de fix mois ; 
& ce terme expiré, les droits de fortie, s'il en étoit 
dû à la deftination de Marfeille, feront acquittés. 

X I I I . 

Les marchandifes & denrées qui feront retirées de 
l 'entrepôt pour être tranfportées par mer dans un autre 
port de France, ne pourront également être chargées 
que fur bâtimens françois ; elles feront accompagnées 
d'un acquit à caut ion , fi elles font fujettes aux droits 
de fortie du nouveau tar i f , ou fi la fortie du royaume 
en eft prohibée; & d'un fimple paffavant, fi elles font 
exemptes des droits de fortie. 

Celles qui devront rentrer dans l'intérieur du royau
me par le territoire de Marfeille, feront expédiées par 
acquit à caution pour le premier bureau d 'entrée. 



T I T R E I I I . 

Du commerce au-delà du Cap de Bonne-Efpérance & des 
colonies françoifes d'Amérique. 

A R T I C L E P R E M I E R . 

Le port de Marfeille continuera d'être ouvert aux 
arméniens pour le commerce françois au - delà du 
Cap de Bonne-Efpérance, & au commerce des colo
nies françoifes, foit pour le départ , foit pour le retour, 
en obfervant les formalités qui feront ci-après pref-
crites. 

I I. 

Les marchandifes fujettes à des droits à l'entrée 
du royaume , & que l'on voudra charger dans les 
ville & territoire de Marfeille, à la deftination des 
commerces énoncés en l'article ci-deffus, feront con
duites au bureau des denrées coloniales établi en la
dite ville. Elles y acquitteront, après déclaration & 
vifite , les droits d'entrée du nouveau tarif, & fe
ront enfuite embarquées fur un permis des prépofés 
de la régie audit bureau. 

Les chairs , lards, beurres, faumons falés & chan
delles , feront feuls exempts dudit droit, quoique 
chargés à Marfeille. 

I I I. 

Jouiront également de l'exemption de tons droits 

3 4 
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pour lefdites deftinations , les marchandifes des ma-» 
nufactures de Marfeille, fur la repréfentation des cer 
tificats de fabrication délivrés par les officiers-muni
cipaux ; mais lefdites marchandifes ne pourront être 
embarquées qu'avec le permis du p r é p o f é du bureau 
des denrées coloniales , qui fera délivré après la d é 
claration & la vifite. 

- I V. 

Les denrées & marchandifes expédiées du royaume 
pour Marfeille, à la deftination de l'Inde & defdites-
colonies, feront pareillement exemptes de tous droi ts , 
mais à la charge d'être expédiées par aquit à caution 
délivré ; fi c'eft par m e r , au bureau du port de l 'em
barquement , & fi c'eft par t e r r e , à l'un des bureaux 
fitués fur les limites du territoire de Marfeille, à l'effet 
d'affurer leur entrepôt réel à leur arrivée à Marfei l le , 
leur embarquement & leur deftination. 

V. 

Les capitaines de navires venant des îles & colonies 
rrançoifes à Marfeille , feront affujétis aux mêmes dé
clarations & droits que dans les autres ports ouverts 
à ce commerce. 

V I. 

Les cotons en graine & en laine defdites colonies 
feront m i s , à leur arrivée à Marfeille, en e n t r e p ô t ; 
& s'ils en font retirés autrement que pour entrer dans 
le royaume ou dans la ville de Marfeille pour l'ufage 

C z 



de fcs fabriques dans les proportions qui feront dé
terminées, comme il eft preferit par l'article 9 du 
t i tre 2 , ils feront fujets au droit de 12 livres par 
quintal . 

V I I. 

Au moyen des difpofitions portées par l'article 5 
du préfent t i t r e , & de celles énoncées en l'article 4 
du titre premier , les fucres, mêmes rafinés, le cacao, 
le café & l'indigo pafferont de Marfeille dans les autres 
parties du royaume en exemption de droi ts , pourvu 
qu'ils foient accompagnés de paffavans ; les autres 
marchandifes des colonies françoifes feront , à la même 
deftination, fujetes aux droits du nouveau tar i f , à 
moins qu 'à leur arrivée elles n'aient été mifes en en
trepôt. Dans ce dernier cas elles feront auffi expé
diées par paffavant pour le premier bureau d 'entrée. 

V I I I . 

Pour éviter que l'on n'applique aux cafés du levant 
l 'exemption de droits dont jouiront les cafés des colo
nies françoifes importés de Marfeille dans le royaume, 
la franchife accordée à ceux-ci ne pourra avoir lieu 
qu 'autant qu'ils pafferont par l'un des bureaux de 
Septemes, la Penne & la Gavo t t e ; & les prépofés 
auxdits bureaux pourront retenir les cafés qui leur 
feront péefentés comme provenans des colonies , en 
payant le prix defdits cafés, d'après l'état d'évaluation 
des denrées coloniales arrêté pour l ' année , & le 
dixième en fas. 

36 
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E T C O M M U N . 

L'inexécution des formalités prefcrites par les trois 
titres ci-deffus, affujétira les contrevenans aux peines 
portées par les lois générales dans tous les cas auxquels 
il n 'y aura pas été dérogé par le préfent décret. 

T A R I F 
DES droits à percevoir fur quelques ma

tières premières ouvrées , et fur les mar
chandifes manufacturées à Marfeille , à 
leur paffage de cette ville et de fon ter 
ritoire dans le royaume. 

Matières premières qui ont reçu quelque main-d'œuvre. 

Soies ouvrées de toutes for tes , 
non teintes , la livre payera 
douze fous, ci 1 2 s, 

Idem, teintes, la livre paiera quinze 
f o u s , ci . . . 15 

A R T I C L E G É N É R A L 
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Fil fimple ou retors , le cent pefant 

paiera cinq fous , ci 5 s. 

Objets fabriqués. 

Ouvrages en foie, fans mélange , 
la livre paiera quinze f o u s , ci 1 5 

Ouvrages en foie, mêlés de co ton , 
bourre de foie, filofelle & autres 
matières femblables, la livre 
paiera fept fous , ci 7 

Ouvrages de co ton , le cent pefant 
paiera vingt livres, ci . . . . 20 l. 

Ouvrages de fil, de chanvre & de 
l in , ou mélangés en fil & coton, 
le cent pefant paiera dix l ivres, 
ci 10 

Toiles peintes ou te in tes , le cent 
pefant paiera vingt l ivres, ci . 2 0 

Ouvrages en bourre de foie , filo-
felle, fleuret, laine & poil de 
chèvre Néant. 

C h a p e a u x , la douzaine paiera dix 
fous, ci 10 

Cires jaunes ouvrées, & cires blan
ches , le cent pefant paiera trois 
livres dix fous, ci . . . . . . 3 1 0 

Plomb ouvré , le quintal paiera 
trois livres dix fous, ci . . . . 3 10 

Etain ouv ré , le quintal paiera qua
rante-cinq f o u s , ci . Z 5 
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Ouvrages en cuivre , la i ton, bronze 

& airain Néant. 
Ouvrages en fer ou acier, le quin

tal paiera quarante-cinq fous , 
ci 2 L. 5 f. 

Ouvrages en tole ou fer noir , le 
quintal paiera quatre l iv . , ci . 4 

Ouvrages en fer b lanc , le quintal 
paiera fept l iv res , ci 7 

Ouvrages en fparterie, le quintal 
paiera dix fous, ci 10 

Ouvrages en pelleterie , payeront 
à raifon de cinq pour cent de la 
valeur. 

Fayence & poterie de g rez , le quin
tal paiera quinze fous, ci … 1 5 

Liége ouvré , le quintal paiera 
t rente f o u s , ci 1 1 0 

Pommades & parfumeries, le quin
tal paiera quarante fols, ci . . . 2 

Savonettes ,le quintal paiera quat re 
livres dix fous, ci 4 10 

Poiffon falé & mar iné . . . . . . Néant. 
Fruits en faumure, ou confits au 

vinaigre, le quintal paiera vingt 
fous, ci . 1 

Marbre en cheminées, fcié ou tra
vaillé,le pied cube paiera vingt-
cinq fous , ci 1 5 
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Ouvrages de bois en menuifer ie , 

tabléter ie , marque te r i e , & c . Néant. 

Compofitions & préparations chimiques, autres que 
les médicamens compofés, paieront la moitié des droits 
impofés par le tarif général fur les objets de même 
n a t u r e , venant de l 'étranger. 

Tous les autres produits des fabriques de Marfeille , 
compofés de matières premières dont l'importation de 
l 'étranger dans le royaume eft exempte de droi ts , ou 
qui font foumifes aux prohibitions ou aux droits du 
nouveau tarif à leur entrée à Marfeille, pafferont 
de Marfeille & de fon territoire dans le royaume en 
franchife de droits. 

Nota. Le droit impofé par le préfent tarif, fur les 
ouvrages de fer & d 'ac ie r , comprend en même 
temps le droit de traite & celui de marque des fers. 

D E L ' I M P R I M E R I E N A T I O N A L E . 
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D É V E L O P P E M E N T 
D E L ' O P I N I O N 

DE M . M I R A B E A U , l ' a î n é . 

Concernant le revenu public à établir fur 
la confommation du Tabac. 

J ' A I a v a n c é , dans m o n opinion fur le projet du 
c o m i t é , que le droit de 2 livres 10 fols par qu in ta l , 
qu'il propofe d'établir fur l ' importation libre du t a b a c , 
en F r a n c e , ne rendrait, pas plus de 3 à 400,000 l iv. ; 

Q u e les t a x e s , d'ailleurs, évidemment impratica
bles fur les fabriquans & les débitans , ne donnera ien t 
qu'un revenu d'environ 2,400,000 livres ; 

Qu ' i l étoit donc impoffible de fuppofer, avec le 
c o m i t é , que ce double produit pût s'élever à 8 
millions: 

Enf in , qu'il feroit facile de concilier avec le vér i 
table intérêt de l'agriculture & du c o m m e r c e , l a c o n -
fervation d'un impôt d 'environ 30 millions fur la c o n -
fommation du tabac . 

O n a paru defirer que je fiffe connoî t re les bafes 
de mes calculs : je vais donner ce développement à 
m o n opinion. 

M. Rœderer, rapporteur du comité des impositions 
4 Février 1791. A 
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m 'a propofé , en ces termes , les queflions auxquelles 
je dois r épondre . 

Que M. de Mirabeau veuille bien joindre à fon décret 
deux calculs pour établir l'un, quel produit il efpère, pour 
la préfente année & pour la prochaine , du régime qu'il 
propofe. 

L'autre , quel produit il efpère de ce régime pour les 
années fuivantes. 

Je diftingue les deux temps le préfent & l'avenir , 
parce qu'il y a des obftacles actuels & des obftacles p e r 
pétuels . 

Actuels : ce font, I° la contrebande déjà verfée dans 
le royaume ; 

2 ° . Le tabac qui y a été cultivé. 
Perpétuels : ce font, I°. la fuppreffion des rigueurs 

pénales; 
2°. La fuppreffion des vifites domiciliaires ; 
3°. La fuppreffion des barrières intérieures ; 
Ces trois fuppreffions font perdre toute lu garantie que 

Von avoit dans l'ancien fyftême pour la confervation des 
produits. 

Avant de r épondre à ces quef t ions , je dois établir 
pa r des calculs que l ' i m p ô t , tel que le propofe le 
c o m i t é , au lieu de fournir 8 mil l ions , ne produiroi t 
qu 'environ 2,800,000 liv. 

I O . LE droit de 2 livres 10 f. par quintal, fur le tabac 
importé5 ne produira pas plus de 3 à 400 ,000 livres. 

Je le p rouve de cette manière . Il eft poffible d ' a b o r d , 
& ce feroit un très-grand m a l , que la manie de cult i
ver du tabac prît au point que nous n'euffions befoin 
d 'aucun tabac é t r anger ; & dès- lors , il n'y a u r o i t , n i 
importa t ion de cette d e n r é e , ni c o m m e r c e avec l 'A
mér ique , ni percept ion de droit . Ce t te fuppofition 
eft d 'autant plus facile à admett re que , felon le 
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c o m i t é , quarante mille arpens de terres à t a b a c 
fuffiroient à tou te la confommation du royaume. 

Dans cette première hypothèfe le droit de 2 livres 
10 fols par quintal ne feroit donc d 'aucun produit . 

Je fuppofe maintenant qu 'on importât du t a b a c , 
en F r a n c e , pour le tiers de not re confommation , 
ce qui ne pourroi t avoir lieu qu 'avec un droit t rès-
modique . Q u e l feroit alors le produit de cette branch 
de revenu ? 

Le rapporteur du comité reconnoî t que 2 0 millions 
de livres de tabac fabriqué fuffifent à tou te la c o n 
fommation du r o y a u m e ; & j 'ajoute un tiers à cette 
quan t i t é , pour compenfer le déchet de la fabrication. 

D'après cette bafe , l ' importation du tabac en feuille 
feroit de dix millions de l ivres , o u de 1 0 0 mille 
quintaux. 

O r , 1 0 0 , 0 0 0 q u i n t a u x , à 2 l . 1 0 f . f o n t . . 2 5 O , O O 0 l . 
J'ai por té cette fomme plus h a u t , parce 

que j 'ai fuppofé que not re confommat ion 
pourroi t s'élever à 2 4 millions de livres ; 
& j ' admet t ra i , fi l 'on v e u t , cet excédant 
pour 100,000 

TOTAL 3 5 0 , 0 0 0 l. 

Mes calculs font donc exacts , lorfque j 'évalue le 
produit du droit d ' importat ion à 3 ou 4 0 0 mille» 

On m'a fait obferver, depuis que j'ai prononcé mon 
opinion, que le comité propofoit un droit de 50 livres par 
quintal, & non de 50 fols ; & en effet, M. Rœderer a parlé 
de 50 livres. Mais j'ai pris cela pour une erreur, ne pouvant 
pas fuppofer qu'il pût entrer dans fa penfée, d'exiger un 
droit de 50 liv. par quintal, fur une denrée qui ne vaudroit, 
chez nous , que 10 liv. S'il n'avoit eu, en cela , pour objet 
que d'empêcher entièrement l'introduction du tabac étranger, 

A 2 
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autant & mieux valoit-il là prohiber. A 2 l. 10 f.par quintal, 
le droit pourroit rendre quelque chofe : à 50 livres il ne ren
droit RIEN DU TOUT; & dès-lors mes calculs font bien 
plus vrais. 

Le produi t des taxes eft donc le véritable impôt 
que propofe le comi té . 

O r je foutiens qu'en admettant la liberté de la culture 
du tabac, le produit des taxes auxquelles on voudroit 
affujétir le droit exclufif de fabriquer & de vendre cette 
denrée, ne produiroit qu'environ 2 ,8oo ,000 liv. 

Pour arriver à ce réfultat, j 'ai fuppofé qu 'un pareil 
privilége exclufif feroit impoffible à main ten i r , au 
milieu des facilités que la liberté de la culture d o n n e -
roit aux fraudeurs , s'il y avoit plus de vingt p o u r 
cent à gagner pour ceux qui vendroient le t a b a c , fans 
s'affujétir aux taxes. 

V o y o n s maintenant ce que produiroi t le vingt pour 
cen t . 

Le tabac en feuille, acheté à 25 livres le qu in ta l , 
revient à la f e rme , tou t p r é p a r é , à 13 fous la l ivre , 
à caufe du déche t & des frais. Il reviendroit à 
dix fous la livre , fi les deux tiers de la matière p r e 
mière ne coûto ien t que 10 liv. le quintal? Ainfi le 
prix total des vingt millions de livres à c o n f o m m e r , 
n e s 'éléveroit qu'à dix millions. 

Le vingt pour c e n t , fur dix mil l ions , c'eft deux 
millions ; & j 'a joute 400 mille 1. de p l u s , parce que je 
fuppofe que la confommat ion du tabac p e u t être 
p o r t é e à 24 millions de livres. 

O n voit que je r enonce à déduire tou t ce qui 
feroit fabriqué & débi té par la régie que le comi té 
déclare exempte des droits de taxe ; ce qui pour t an t , 
feroit t omber tous les priviléges particuliers, & réduiroit 
à rien le produi t des taxes. 
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Je vais plus l o i n , & je dis-qu'une t a x e , m ê m e de 40 

p o u r cent fur la va l eu r , ne produiroit pas d a v a n t a g e , 
puifqu'il eft impoffible de ne pas fuppofer que la moi
tié des habi tans du Royaume échappero ien t à lA taxe , 
en fabriquant du tabac pour leur ufage. 

Je n ' a i parlé jufqu'ici que du plan du c o m i t é , & i l 
me demande des calculs relatifs à m o n fyftême. 

I l defire que je diftingue avec foin le produi t a c 
tuel d'un impôt fur le t a b a c , de fon produi t à v e n i r : 
p o u r moi je n 'at tache prefque aucune impor tance à 
cet te diftinction ; car f u t - i l vrai que pour une année 
feu lement , la recette d 'un impôt dût être b e a u c o u p 
moindre par des circonftances par t icul ières , i l ne 
faudroit pas conclure pour cela que l 'on dût y r e 
n o n c e r , fi d'ailleurs il tenoi t lieu d une autre i m p o 
f i t i o n qui feroit b e a u c o u p plus onéreufe. Je r é p o n 
drai cependan t à tous les détai ls : mais je d o i s , avant 
t o u t , fixer le produi t d 'une année c o m m u n e ; nous 
examinerons enfuite fi la recette de cet te année & de 
la fuivante doit ê t r e a u f f i médiocre qu 'on le fuppofe. 

Je prends pour bafe l 'année 1 7 8 8 , Se voici des 
calculs fur l'exactitude defquels on peut compte r . 

Les produits bruts de la vente exclufive du tabac 
on t m o n t é à 51, 034,495 1. 16 f. 

L e s frais d ' a c h a t s d e m a t i è r e , d e f a -
b r i c a t i o n & a u t r e s d e ce g e n r e , o n t 
é t é d e 10,354,654tt 17b 79 

L a d é p e n f e e n 1 7 , 5 3 2 , 4 9 2 t t 8b 119 
fra is d e g a r d e , d e 
r é g i e & d e re 
m i l e s , a é t é d e 7 , 1 7 7 , 8 3 7 11 4 

De cette part 3 3 , 5 O 2 , 0 0 3 t t 7b 19 

M a i s c o m m e fur c e t t e d e r n i è r e 
f o m m e , q u a t r e m i l l i o n s o n t é t é 

Dévelop. de top. de M. Mirabeau. A 3 
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employés pour la garde des fron
tières , cette partie des frais ne 
devra plus être comptée à l'ave
nir. 

Sans la déduire , il y 
a eu un produi t ne t de 33,502,003 1. 7 f. 1 d. 

Et en la déduifant , puif-
que la percept ion des trai
tes rend déjà la garde des 
frontières indifpenfable, le 
•produit ferait de . . . . 37,502,003 1. 7 f. 1 d. 

Prenons d o n c cet exemple pour bafe ; & v o y o n s fi 
la réduction du prix de cinq fous l 'once , à trois fous 
l ' o n c e , permet t ra de porter le produi t de l ' impôt du 
tabac à 30 millions , ainfi que je l'ai a n n o n c é . 

En 1788 la r e c e t t e , d o n t je viens de pa r l e r , a é té 
faite par la vente de quinze millions deux cent foixante-
dix-fept livres pefant de t a b a c : o r , d'après ce fait VÉR 
rifié, il ne s'agit que de favoir fi deux cinquièmes de 
moins dans le prix du tabac , ne feront pas c o m p e n -
fés en partie par une confommation plus forte. Je le 
prouvera i s au befoin par ce feul calcul : le comité fup-

p ofe qu'il fe confomme en France vingt millions de 
ivres de t abac . Je dis donc : fi 15,277,000 livres p e 

fant ont p r o d u i t , à cinq fous l ' o n c e , 37,502,003 l. 
7 . f. 1 d . , 20 millions de livres produi ront certaine
m e n t , à 3 fous l ' o n c e , 29,457,617 l. 8 f o u s , c'eft-
à-dire 49 ,096,029 liv. , moins les deux cinquièmes 
de cet te dernière fomme. 

Je n'ai pas befoin de prouver que la vente pourra 
s'élever à 20 millions de l ivres , le comi té en c o n -
v i en t ; mais il eft facile de mont re r qu 'on peu t la po r 
ter b e a u c o u p plus haut . Q u e l q u e s données facilite
r o n t ce ca lcul . 

I o . En 1 7 8 8 , la ven te exclufive n 'avoit po in t lieu 
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dans les ci-devant provinces d'Alface , de F l a n d r e , 
de H a i n a ù t , d'Artois, de Cambrefis & de Franche 
C o m t é . Il faudra donc ajouter au 15,277,000 liv. 
de tabac vendues en 1 7 8 8 , prefque tou te la c o n f o m -
mation de ces provinces . 

20. A cette époque , la franchife de l 'Orient & de 
Dunke rque , & celle de Bayonne & de fon terri
t o i r e , diminuoient confidérablement les ventes de la 
ferme dans la Bretagne , lé pays de Labour , la Bifcaye 
& le Béarn , fur les frontières de la Picardie & fur les 
côtes de la Normand ie . O r , la franchife de l' Or ien t 
n'exifte p l u s , & B a y o n n e , ainfi que D u n k e r q u e p o u r -
roient être fournis à la vente exclufive du tabac . 

3°. O n a toujours évalué l ' introduction du tabac 
en fraude à un dixième de celui qui étoit vendu par 
la ferme. O r , la réduction du tabac de cinq fous à 
trois fous diminuera au moins la con t rebande de 
moi t ié . 

4 0 . La diminution du prix du tabac en a u g m e n 
tera néceffairement la confommat ion dans t o u t le 
royaume , au moins d'un f ix ième. 

En f in , s'il falloit juger de la confommat ion totale 
du r o y a u m e par celle de plufieurs provinces o ù le 
tabac eft à moindre p r i x , on pourroi t l 'évaluer à u n e 
livre par individu , en fuppofant un confommateur fur 
huit perfonnes qui ne le font p a s , & huit livres de 
tabac par chaque confommateur . La vente feroit alors 
de 25 millions de livres , & le produi t net à trois fous 
Ponce feroit de 36,822,019 l. 5 f. La confommat ion 
de la Bretagne excède une livre par individu. 

Je n'ai donc exagéré aucun des c a l c u l s , lorfque 
je n'ai por té le produit- de cet impôt qu 'à env i ron 
3 0 millions. 

Il me refte à. r épondre aux différentes queftions du 
comi té . 

Première queftion. — Quel produit pourra-t-on retirer de 
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la vente exctufive du tabac en 1793 & dans tes années 
fuivantes ? 

Je viens de répondre à cette queftion. 

Seconde queftion. — Sur quel produit peut-on compter 
pour la préfente année & pour la prochaine ? 

Il eft facile de prouver que cette b ranche de r e 
venu fera de plus de vingt-c inq millions pour cet te 
a n n é e , & de plus de vingt-huit millions pour la fui-
van te . 

Je donne comme un fait certain, que le produit brut pour 
l'année 1 7 9 0 , a été de 29,826,171tt 18b 59 

Il faudroit retrancher environ le tiers de 
cette fomme en frais de garde, de fabri
cation , de régie & de remife pour avoir 
le produit net , c i . . 9,947,057 l. 6f. Id. 

Mais j 'en déduis 4 
millions pour la garde 
des frontières, puifque 
la Nation fupporteroit 
également cette dépen-
f e , fi l'impôt fur le 
tabac étoit fupprimé, 
ci . 4,000,000 » 

Refte en frais. . . . 5,942,057 l 6f Id ci. . 5,942,057 6 1 

Le produit de 1790 feroit donc de . . . 23,884,114 12 4 

Et cependan t il eft impoffible de fuppofer que la 
con t rebande puiffe être plus active , & les moyens de ré-
fiftance plus complé t emen t abandonnés qu'ils l 'ont 
é t é pendant cet te année . 

Il eft facile de juftifier pourquo i je por te au moins 
à d o u z e cent mille livres de plus le produi t de 1791 , 
malgré la réduction du prix du tabac de cinq fous 
à trois fous. Les corps adminiftratifs, quand l ' impôt 

fera 
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fera décrété , ne refuferont pas leur concour s p o u r 
empêcher l ' introduction & le débit des tabacs de 
con t rebande . La baiffe du prix augmentera la c o n -
fommation. L 'achat que fera la régie de tous les tabacs 
desprovinces c i -devant privilégiées ne permettra plus 
a u c u n verfement frauduleux ; & les ventes feront en 
core augmentées de tou te la confommat ion de ces 
provinces. 

Je ne parle pas de l 'année 1 7 9 2 , c a r , fi en 1 7 9 1 , 
le produi t peu t s'élever à ving-fix mil l ions , il eft 
évident qu'il s 'accroîtra chaque année . 

Trofième queftion.— Comment peut-on parer aux deux 
obftacles actuels du produit , qui font la contrebande main
tenant verfée dans le royaume & le tabac qui y a etc 
cultivé. 

Réponfe. I°. O n n 'a cultivé du tabac que dans les 
provinces ci-devant exemptes . A cet é g a r d , l 'ancien 
état des chofes n'eft d o n c point changé . Mais quoique 
dans m o n fyftême je laiffe fubfifter les plantat ions de 
t a b a c dans ces provinces pendan t fix années , le 
produi t de l ' impôt en fouffrira b e a u c o u p m o i n s , 
puifque j 'y introduis la vente exelufive du tabac p ré 
p a r é ; & que je force la régie à àche te r tou tes les récoltes 
des habitans fur leur déclarat ion , & à un prix plus 
haut que le prix c o m m u n des fix dernières années . Le 
comité doit t rouver bien peu d ' inconvéniens dans cet te 
mefure , puifqu'il voudro i t la rendre c o m m u n e à 
tou t le royaume , & diftinguer par tout le droit de 
cul t iver , du droit de fabriquer & de vendre . 

2 0 . La con t rebande déja verfée fera fans d o u t e 
u n obftacle au p rodu i t ; mais d 'abord elle a déja por té 
fon coup en grande partie. Elle diminuera par la 
vente forcée des tabacs des provinces exemptes ; par 
la faveur qu 'obt iendra la régie lorfqu'elle fera regardée 



( 10) 

c o m m e une adminiftration nationale ; par la baiffe 
du prix de fon tabac ; enfin par le dépériffement du 
tabac de con t rebande , qui é tant de la plus mauvaife 
qua l i té , fe déteriore & fe pourri t chaque jour 

Mais fuppofons que pour cet te année la c o n t r e 
bande foit encore plus forte de moitié que dans l 'an
cien r é g i m e , o ù , malgré les verfemens des provinces 
privilégiées , on ne l 'évaluoit qu'à un dixième des 
ventes , la perte du bénéfice fur deux millions de livres 
de tabac de moins ne feroi t , à trois fous l ' o n c e , 
& déduction faite de 13 fous par l ivre , que de trois 
millions cinq cent mille livres. O r , cer ta inement c'eft 
por ter la con t rebande bien h a u t ; car il ne faut pas 
croire que les verfemens frauduleux n 'ayent pas é té 
cont ra r iés ; on a m ê m e fait des faifies t rès-confidé-
rables ; & fi cela n 'étoi t poin t ainfi, c o m m e n t le 
produi t net de la vente exclufive de 1790 s 'élèveroit-
il à plus de vingt-trois millions ? 

Quatrième queftion.— Comment pourra-t- on remédier à 
plufieurs obftacles perpétuels du produit tels que la fup-
preffion des rigueurs pénales } l'impoffibilité vifites domi
ciliaires , & l'anéantiffement des barrières intérieures des 
traites ? 

Je r éponds d 'abord à ce dernier poin t . I°. Les 
barrières intérieures n 'é to ient établies que p o u r les 
t ra i tes , & n 'avoient aucun rappor t au t abac . 

2 0 . Il n'y auroit pas n o n plus de barrières intérieures 
dans le fyftème du comité ; & cependan t il croit pouvoi r 
concilier la liberté de la cul ture & du c o m m e r c e du 
tabac avec deux ou trois mille priviléges exclufifs de 
le fabriquer & de le vendre . 

3 0 . Il en fera du tabac c o m m e des traites p o u r les 
marchandifes , ou p r o h i b é e s , ou foumifes à des droi ts . 
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Si l'impôt fur le tabac ne peu t pas être affuré, le droit 
fur les traites ne fauroit l 'être. 

4°. L'introduction du tabac en grande maffe eft en 
core plus facile à découvrir que celle de toute autre 
marchandife prohibée . 

Vifites domiciliaires. M ê m e fous l 'ancien régime , 
on en faifoit t rès-rarement ; & il s'eft paffé des a n 
nées fans qu 'on en fit une feule dans de très-gran-
,des villes. Elles deviendront encore moins néceffai-
r e s , par la fuppreffion du privilége des provinces 
exemptes , qui doubloi t en quelque forte les points 
à ga rder , & rendoit la cont rebande cent fois plus 
active qu'elle ne le fera fous le nouveau régime. Il ne 
s'agira pour l'avenir que de garder r igoureufement les 
frontières. 

Il eft d'ailleurs des fraudes inévitables qu'il ne faut 
pas c o m p t e r , puifque je les retranche du produi t ; 
& en bornant les vifites au feul cas d 'approvif ionne-
m e n t , en exigeant m ê m e alors que la vifite foit a u t o -
rifée par la préfence d'un officier munic ipa l , il fera 
très-facile de concilier la liberté publique avec la fur-
veiliance qu'il faut pour tan t accorder à la percept ion 
des impôts. Les vifites domiciliaires déterminées par 
la loi font admifes en Angleterre. 

Suppreffion des rigueurs pénales. Je la réclamerois fi le 
comité ne la demandoi t pas ; elle ne contrarie en au
cune manière mon fyftême. Mais fi les peines font plus 
d o u c e s , le produit de l ' impôt ne fera-t-il pas diminué 
par une con t rebande plus forte ? Voilà ce que je 
n 'admets p o i n t , parce que dans m o n plan une foule 
de caufes particulières s 'oppoferont à la cont rebande 
& rendront les peines inutiles. 

Ea première fource de la fraude étoit le prix ex-
ceffif de la ferme. Cet te caufe ceffera. O n n 'aura de 
même plus à craindre les verfemens des provinces 
libres prefque par tout enclavées dans des provinces 
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fujettes à la vente exclufive; & telle étoit la pofition 
de l'Alface relativement à la Lorra ine ; de l 'Artois, du 
Hainau t & du Cambref is , relativement à la Picardie , 
au Soiffonnois & à la C h a m p a g n e ; enfin de la Franche-
C o m t é , par rapport à la Lorraine & à la Bourgogne . 
O n n'aura donc plus à fe garder à l'avenir que des 
é t rangers , & l'on aura de fortes barrières. 

O r montrer qu 'en grande partie le délit ceffera , c'eft 
r épondre certainement à l'objection tirée de la néceffité 
des peines. Cet te objection d'ailleurs pouffée t rop loin 
feroit c o m m u n e aux traites , & faut-il donc renoncer 
auffi aux produits des traites? Il eft évident que par 
u n e contravent ion tou t - à - l a fois moins f r équen te , 
moins facile, & moins nuif ible , les fimples amendes 
payables avec contrainte par corps fuff iront . 

Enf in , n 'oublions jamais le point d 'où nous fommes 
partis dans cette difcuffion, c'eft que le comité avoue 
qu'il a befoin d'un impôt fur le tabac. S i , pour difcuter 
ce t te affertion, il étoit encore temps de refondre tous 
les plans du c o m i t é , & de remonter à d'autres princi
pes , peut -ê t re 8c p robablement ne ferois-je pas de 
fon avis ; & certes , il n'y a que la néceffité la mieux 
d é m o n t r é e , qui puiffe juftifier la prohibit ion de tel 
c o m m e r c e & de telle cul ture. Mais , je n'ai é té a p p e l é , 
à partir que des bafes du comi té . Qu ' i l déclare que 
la fituation de nos finances nous permet de nous 
paffer de ces 30 mil l ions , provenans de la c o n f o m -
mat ion du t a b a c ; qu'il déclare fur-tout que tous les 
autres impôts feront plus équi tab les , & tou t po l é 
mique entre nous ceffera. Je ne craindrai plus alors 
que la culture foit libre , étant bien affuré que pref-
que perfonne ne cul t ivera , & que nos re la t ions , avec 
l 'Amérique feptentrionale , ne feront point anéanties. 

D E L ' I M P R I M E R I E N A T I O N A L E . 
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O P I N I O N 
D E M . D E M I R A B E A U L ' A I N É , 

Sur les Retours de l'Inde. 

28 Juin 1790, au soir. 

M E S S I E U R S , 

L a queftion qui s'élève au fujet des retours de l'Inde 
eft fans doute de la plus grande importance, mais fa dif-
cuffion a de quoi étonner ceux qui trouvent cette quef
tion déja décidée par l'un de vos décrets. 

L'Affemblée Nationale a prononcé que le commerce de 
l'Inde feroit libre pour tous les François; & ce décret 
a été fanctionné. 

Quel eft le fens de cette Loi ? O u elle eft inintelligible, 
fans objet, fans application, ou elle affure la liberté du 
commerce de l'Inde à tous les ports du royaume, comme 
elle l'a rendue à tous les François. 
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L'Affemblée Nationale n'a point fixé le fiège du com

merce de l'Inde dans un lieu plutôt que dans un autre ; 
elle l'a abandonné à la l iberté, c'eft-à-dire , aux feules 
lois que prefcrivent la nature de ce commerce & la 
police générale du royaume : chaque commerçant peut 
en calculer les effets ; il les obferve, ou s'en écarte , 
felon qu'il eft plus ou moins habile , plus ou moins inf-
truit ; car , en quoi peut confifter la véritable fcience 
du commerce , fi ce n'eft pas à fuivre les indications que 
lui montre la nature des chofes ? 

Je ne conçois donc pas comment on a propofé d'af-
fujettir les Commerçans de l'Inde à faire leurs retours dans 
un port plutôt que dans un autre. Les mots gêne & 
liberté ne font fynonymes dans aucune langue. Ce n'eft 
point après avoir aboli les priviléges, que la loi pour-
roit créer des privilégiés. Tous les avantages locaux, ré-
fultans d'un entrepôt exclufif, ne feroient-ils pas le do
maine particulier des feuls habitans du lieu où il feroit 
renfermé ? Ces habitans ne feroient-ils pas de véritables 
privilégiés ? Si la nature a créé de femblables exclufions , 
celles - là font refpectables , celles-là naiffent de la variété 
qu'elle a mife dans fes ouvrages mais quand les légis
lateurs en établiffent eux - mêmes , ils ne peuvent plus 
dire qu'ils ont rendu libre l'ufage de la chofe foumife à 
une exclufion légale ; ils ne peuvent plus dire qu'ils con-
fervent l'ufage de la liberté , puifque la liberté n'eft 
autre chofe que le droit & le pouvoir de fe livrer aux 
invitations de la nature, aux fpéculations de l'induftrie, 
dans tous les lieux , de toutes les manières, pourvu que 
le droit d'autrui foit confervé. 
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Comment la queftion a-t-elle été pofée ? Comment 

doit-elle l'être ? On ne fauroit demander à l'Affemblée 
Nationale d'affujettir les retours de l'Inde à être dépofés 
dans un feul por t , fans lui propofer de fe contredire 
elle-même , fans fuppofer qu'elle ne s'eft pas entendue , 
lorfqu'elle a prononcé que le commerce de l'Inde feroit 
libre pour tous les François. 

Il feroit moins déraifonnable de lui demander la ré
vocation de fon décret , pour le remplacer par celui-ci : 

Le commerce de l'Inde fera libre pour tous les François 
qui voudront faire débarquer les retours de VInde dans le 
port qui fera prefcrit pour ce débarquement. 

Alors l'Afiemblée Nationale raifonnera comme ceux 
qui ont recréé la Compagnie des Indes ; ils ont dit : 
Le commerce de l'Inde fera libre pour tous ceux qui voudront 
le faire, en s'affociant à la Compagnie des Indes. Alors , 
ceux qui auront rétabli cette Compagnie auront peut-
être été les plus fages, fi la néceffité d'un feul port leur 
étoit démontrée. 

Tou t change en effet, dès qu'il s'agit d'une reftriction 
auffi importante. Pourquoi veut - on fixer un entrepôt 
exclufif ? Afin que les marchandifes de l'Inde s'y vendent 
d'une manière plus uniforme. Développez ce motif : 
êtes-vous certains que la fixation du lieu à laquelle on 
fe détermineroit pour un plus grand b ien , n'entraîneroit 
pas la néceffité de réunir les ventes dans la main d'un 
feul vendeur ? a-t-on examiné la queftion fous ce point-
de-vue ? a-t-on dit : il n'y aura qu'un lieu de débarquement ; 
voyons fi cette reftriction n'en entraîne pas d'autres. Pour 
peu que dans cet examen l'on trouve qu'un feul vendeur 

A 3 
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en Europe feroit plus convenable à la chofe publique , 
n'arriveroit-il point qu'on rentreroit par cela même dans 
la convenance d'un feul acheteur aux Indes ; Se qu'ainfi, 
la prétendue néceffité d'un feul por t , uniquement fondée 
fur l'uniformité, obligeroit à revenir au privilège exclufif 
d'une compagnie. M . de Calonne n'auroit pas tenté de 
la rétablir, fi , avant lui , en rendant la liberté au com
merce de l'Inde , on n'avoit pas alfujetti les Commerçans 
à dépofer les retours dans le port de l'Orient. 

Ce ne font point là de vains raifonnemens. Tout eft 
à recommencer fi l'Affemblée Nationale met en doute 
la queftion du lieu où débarqueront déformais les vaiffeaux 
revenans de l'Inde. 

Les lois d'égalité & de liberté profcrivent toute efpèce 
de régime exclufif, à moins qu'un grand intérêt public 
n'exige impérieufement le contraire : voilà le principe. 
Qu'allégue-t-on pour le combattre ? 

On propofe , comme des confidérations férieufes, ces 
trois motifs : les convenances des vendeurs & des ache
teurs , l'intérêt des manufactures du Royaume, la facilité 
de la perception des droits. 

Je voudrais d'abord que l'on me dît quel eft celui de 
ces motifs qui ne feroit pas plus fort pour faire renaître 
le privilége exclufif de la Compagnie des Indes. 

On affure que l'intérêt des vendeurs & des acheteurs 
exige la réunion des marchandifes de l'Inde pour pré
fenter aux vendeurs plus d'avantages, aux acheteurs plus 
de convenances. Je réponds que lorfque l'intérêt de tous 
c::ige évidemment que tous s'aftreignent à la même com-
binaifon, à la même mefure , il n'eft pas néceffaire de 
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la déterminer par une loi. S'il eft des individus à qui 
cette mefure ne convient pas ; fi de nouvelles circonf-
tances changent l'état des chofes , & indiquent un autre 
cours aux fpéculations , comment, & en vertu de quel 
principe , le droit qui appartient à l'homme de difpofer à 
fon ( gré de fa propriété, pourroit-il être enchaîné? 

Si ce droit a dû être dans tous les temps refpecté, 
feroit-il violé par une Affemblée qui a lutté contre les 
exceptions de tous les genres, qui a détruit tous les 
priviléges, qui a reftitué toutes les propriétés que le def-
potifme ou une fauffe politique avoient ufurpées. Il feroit 
auffi contraire aux droits de l'homme , ou plutôr aux 
droits du citoyen , de gêner les fpéculations d'un com
merce permis , que de mettre des entraves aux tranfac-
tions fociales. Il feroit auffi abfurde de forcer le vendeur 
d'expofer fa marchandife dans tel marché plutôt que dans 
tel autre , fous le prétexte des convenances publiques ou 
particulières , qu'il le feroit de fouméttre la culture de 
nos champs au même procédé , ou de nous forcer à 
vendre nos denrées territoriales dans tel marché déterminé. 
N e diroit-on pas , pour juftifier ces lois de police , que 
des rapports plus utiles , que des approvifionnemens mieux 
combinés prefcrivent cette gêne en faveur de l'utilité pu
blique ? Heureufement le temps de ces calculs empiriques 
a difparu ; on fçait aujourd'hui que toutes ces modifica
tions ne font que la violation des principes. LAISSEZ 
FAIRE ; LAISSEZ PASSER : voilà , en deux mots , le feul 
code raifonnable du commerce. 

Mais eft-il vrai que l'intérêt des vendeurs & des ache
teurs foit de réunir les marchandifes dans un feul lieu? 

A 4 
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Je ne connois qu'un feul intérêt pour les vendeurs, c'eft 
de bien vendre & pour les acheteurs, d'acheter à bas 
prix : d'où il fuit que fi la détermination d'un port 
excluiïf exige des dépenfes plus fortes , des frais plus 
considérables , par cela feul l'intérêt des uns & des autres 
eft violé. 

O r , fuppofons que le port de l'Orient fût le feul où 
les retours de l'Inde devroient about i r , comment les 
Armateurs de la Méditerrannée ne feraient - il pas forcés 
de renoncer au commerce de l'Afie ? Leur éloignement 
du port de l'Orient ne les foumettroit - il pas à des 
dépenfes , à des dangers qui les empêcheraient de foutenir 
la concurrence des ports de l'Océan ? Comment un Ar 
mateur de Cette , de Toulon , de Marfeille pourroit-il 
jouir de la liberté du commerce, fi , après avoir fait 
décharger fon navire à l 'Orient , il étoit obligé de le 
faire revenir, fans frer, dans (on port d'armement; d'effuyer 
une navigation de deux mois, inutile , dangereufe & dif-
pendieufe , & de le réexpédier, après cette furcharge de 
dépenfes & de périls ? Comment ce même Armateur 
pourroit-il fe décider , chaque année , à quitter fes foyers , 
à traverfer tout le Royaume pour aller difpofer de fa 
propriété & furveiller fes ventes ? Le régime exclufif ne 
convient donc pas aux vendeurs; & comment conviendroit-il 
mieux aux acheteurs , puifque l'excès des dépenfes des uns 
doit toujours être en partie fupporté par les autres ? 

Perfonne n'ignore d'ailleurs que la réunion des mar
chandifes de l'Inde , dans le feul Port de l 'Orient , en 
concentre la vente dans quelques maifons opulentes, qui 
peuvent couvrir leurs dépenfes par l'étendue de leurs fpé-

culation, 
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culations , tandis que ces mêmes dépenfes écartent pref-
que tous les Marchands du Royaume. 

Ce n'eft pas tout : le commerce de l'Inde eft tel que 
les pertes excèdent les bénéfices, fi les Navires qui appor
tent des marchandifes pour notre confommation n'en ap
portent pas auffi pour les befoins de l'Etranger. Je n'ai 
pas befoin de le prouver à ceux qui ont la moindre 
connoiffance de ce commerce ; mais la réunion des retours 
dans un feul Port eft évidemment un obftacle à la 
réexpédition des mêmes marchandifes pour tous les Ports 
de l 'Europe. Ce n'eft pas en indiquant un (cul point 
d'arrivée, qu'on rendra plus faciles , qu'on multipliera les 
diverfes routes par lefquelles l'excédant de nos marchan
difes de l'Inde doit être diftribué à nos voifins. Ce n'eft 
pas du port de l'Orient que le Négociant de la Médi
terranée réexpédiera pour le Levant & pour l'Italie. 
Vous néceffitez donc , par un port exclufif , ce commerce 
1nterlope que le privilége de la Compagnie des Indes 
avoit introduit : vous forcez les Armateurs de la Méditer
ranée à armer leurs vaiffeaux dans les ports étrangers, Se 
à faire partager ainfi fans péril à nos voifins tous nos 
avantages. 

On a dit qu'un des inconvéniens du commerce de l'Inde, 
eft d'importer, pour notre confommation, des marchandifes 
manufacturées , au préjudice de nos fabriques , d'ex
porter le numéraire néceffaire à ces mômes fabriques 
l'on prétend que cet inconvénient fera beaucoup moindre , 
fi les retours de l'Inde font concentrés à l'Orient. 

C'eft précifément la conféquence oppofée qu'il eft facile 
de démontrer. De tous les ports du Royaume, ceux de la 
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Méditer ranée ont le plus de moyens d'économifer le nu 
méraire dans les expor ta t ions , & d'employer plus de mar-
chandifes d ' importa t ion dans nos échanges avec l 'étranger. 
Les denrées de nos provinces méridionales , les étoffes du 
L a n g u e d o c , font des objets d'échange qu i réuffiffent par
faitement dans l ' Inde , & qui fuppléent le numérai re . D ' u n 
au t re côté , les befoins de l ' I t a l i e , de l 'Efpagne & du 
L e v a n t , offrent clans la Médi te r ranée , une confomma-
t ion des re tours de l ' Inde , que ni le por t de l ' O r i e n t , ni 
aucuns de ceux du P o n e n t , ne pourroient s 'at tr ibuer ; & 
cette confommation eft d 'autant plus avantageufe, qu'elle 
fe convertit , foit en argent , ce qui remplace le numéraire 
por té dans l ' I n d e , foit en matières p r e m i è r e s , ce qui de
vient une nouvelle fource de commerce. 

Ces faits font indubitables , les conféquences en font 
évidentes. Si vous craignez la concurrence des marchandifes 
de l 'Inde pour vos manufactures ; fi vous voulez en diminuer 
l 'effet, ne prenez-vous pas un moyen contraire à votre 
propre b u t , lorfque vous concentrez les retours de l 'Inde 
dans u n feul p o r t , puifque un feul por t eft moins favorable 
aux exportations de l 'excédant des marchandifes de l ' Inde. 

L a reffemblance entre les effets du privilége exclufif de 
la Compagnie des Indes 8c ceux du privilége exclufif d 'un 
feul por t fe fait encore ici remarquer par rappor t au 
commerce interlope. Les Négocians François de la M é d i 
terranée , qui- ont des relations en Afie , ont fait juf-
qu ' à préfent leurs expéditions par les por ts d'Italie ; & 
les peuples de la Méditerranée font habi tués à confommer , à 
recevoir directement les marchandifes de l ' Inde. I l arr ivera 
d o n c néceffairement, fi nous ne plaçons pas un entrepôt des 

1O 
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mêmes marchandifes à leur voifinage, ou qu'ils pourvoi
ront eux-mêmes à leurs befoins , en fuivant la route que 
nous leur avons indiquée, ou que leur confommation fera 
beaucoup moindre, s'ils ne reçoivent ces marchandifes que 
par la voie de l'Orient , puifque ce tranfport fera plus 
coûteux & plus difficile : ou plutôt qu'ils les recevront 
des compagnies étrangères introduites ainfi par nos fautes, 
dans les feuls approvifionnemens que la nature des chofes 
les forçoit de nous abandonner. 

Enfin, on vaut retenir les marchandifes dans un feul 
por t , relativement aux droits du fifc, pour rendre la fur-
veillance plus facile , & diminuer les moyens de contre
bande. 

D'abord , fi par furveillance on entend l'activité inquiète 
du régime des prohibitions, je ne vois plus ni commerce , 
ni liberté de commerce. Je ne veux pas que l'on renonce à 
faire, des droits fifcaux fur les retours de l'Inde, une branche 
de revenu public ; mais je ne conçois pas qu'il faille, pour 
y parvenir , violer la liberté , la facrifier à des inquiétudes ; 
je ne conçois pas qu'il faille bleffer la juftice qui eft due à 
chaque Armateur Se à chaque por t , tandis que les droits 
de fifc peuvent être par-tout affurés par les plus fimples 
précautions , par les plus modiques dépenfes. 

Jugeons-en par l'exemple même des ports francs ; car 
fi le revenu public peut être affuré dans ces por ts , à 
plus forte raifon pourra-t-il l'être dans tous les autres ? 
Marfeille , par exemple , quoique port franc, fait le 
commerce des Colonies. Là , ceffe fa franchife : l'exercice 
fifcal s'y fait comme par-tout ailleurs ; il s'y fait avec 
fuccès : & pourquoi craindroit-on, pour les retours de 
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l ' Inde, des inconvéniens qu'on n'éprouve pas pour les 
retours des Colonies , qui certainement font une branche 
de revenus plus féconde pour le tréfor public ? Si les 
droits font payés, dans un cas , pourquoi ne le feroient-ils 
pas dans l'autre ? Si l'on peut prévenir la contrebande , 
même dans un port franc, comment la crainte de la 
contrebande feroit-elle une objection contre la liberté du 
commerce ? Comment d'ailleurs ces inconvéniens ne 
feroient - ils pas plus à redouter en bornant les retours 
de l'Inde à un feul port qui n'a d'autres reffources que 
des confommations intérieures ? Sera-t-on plus porté à 
faire la contrebande dans les ports qui peuvent fe dé-
barraffer de l'excédant des marchandifes , par de grandes 
fournitures au - dehors ? 

Au refte , Meffieurs , l'objection que je combats, porte 
fur un principe évidemment faux , dont le redreffement 
va nous conduire à un réfultat entièrement oppofé. 

On a reconnu depuis long-temps, en Angleterre, comme 
chez nous , que les défavantages du commerce de l'Inde 
ne peuvent être compenfés , pour une Nation , qu'autant 
qu'elle rapporte en Europe un grand excédant de mar
chandifes , pour en faire un objet d'exportation. On a 
également reconnu que cette exportation ne peut fe faire 
avec fuccès , qu'en exceptant de tout droit la portion, 
de ces marchandifes qui n'étant placées dans les ports qu'en 
entrepôt , doit bientôt prendre une autre direction : & 
comme en Angleterre , les droits fur les retours de l'Inde 
forment une partie du revenu public , on avoit foumis 
au paiement provifoire des droits, pour éviter h contre
bande , les marchandifes mêmes que le Négociant fe pro-



pofoit de réexpédier. H é bien ! Meilleurs , l'expérience 
a appris aux Anglois que ces précautions n'étoient qu'une 
gêne ruineufe. Ce paiement provifoire des droits écrafoit 
le commerce , confommoit inutilement une partie du nu
méraire de l'Armateur. L'Angleterre a renoncé à l'exiger; 
Se à cet égard , le port de Londres eft regardé aujour
d'hui comme un port franc. 

O r , Meffieurs, appliquez cette théorie à la France , 
& voyez-en les conféquences. S'il eft indifpenfable qu'une 
partie des marchandifes de l'Inde , deftinées à être réex
pédiées pour l'étranger, ne payent aucun droit dans quel
ques ports , cette diftinction peut-elle être mieux faite 
que dans les ports francs ? E t dès-lors , s'il étoit vrai 
que les retours de l'Inde duffent être bornés à quelques 
ports , d'après le prétendu fyftême de prohibition dont 
on nous par le , ne font-ce pas les trois ports francs du 
Royaume qu'il faudroit préférer à tous les autres . 

Je vais traiter, en peu de mo t s , ce fecond point-de-
vue ; mais je vous prie d'obferver qu'il fe concilie par
faitement dans mon fyftême avec la liberté des retours 
de l'Inde dans tous les ports. I l fuffit qu'il y ait des 
ports francs fur nos côtes , pour que l'Armateur qui 
voudra réexpédier une partie de fes marchandifes à l'é
tranger , & qui préférera le régime des ports francs à 
celui des entrepôts , faffe conduire dans ceux-là for 
navire. 

La liberté abfolue du commerce de l'Inde dans tous 
les ports fournira fans doute un plus grand excédant 
de marchandifes ; auffi cette liberté forme-t-elle la pre
mière partie de mon fyftême : mais en fuppofant que 
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l'on doive borner les retours de l'Inde à un feul p o r t , 
ou à un nombre limité de por t s , vous rendrez ce com
merce dangereux pour les Armateurs , 11 vous les af-
treignez à débarquer leurs retours dans un port non franc. 
Il faut alors que ce commerce fupporte des droits : 
moyen fur d'éloigner les étrangers ; il faut alors que 
l'Armateur calcule fes retours pour une confommation 
limitée cette obligation s'arrange affez mal avec des 
achats en concurrence dans un pays féparé de la France 
par des milliers de lieues ; & c'eft ce que n'ont pas 
manqué de faire valoir les partifans du commerce ex
clufif de la Compagnie des Indes. 

Dans le fyftème des ports exclufifs, il faut donc que 
le lieu qui jouira feul, du droit de recevoir les retours 
de l'Inde , foit un port franc ; & c'eft ce que l'on peut 
démontrer par les motifs qui ont fait établir une telle 
fanchife. Quels feroient ces motifs, fi ce n'eft les obf-
tacles que les impofitions intérieures 8c les formalités 
fifcales mettent au commerce extérieur ? E t pour quel 
commerce ces obftacles feroient-ils plus à craindre que 
pour celui de l ' Inde, q u i , plus que tout autre , ne 
peut fe foutenir que par la réexportation , & dont il im
porte d'enlever fans ceffe la furabondance , en offrant 
un débouché facile au concours des étrangers ? Alors ce 
commerce fera libre. Adopter d'autres mefures , feroit in
viter les Armateurs à l'entreprendre avec la certitude de 
fe ruiner. 

Quels feroient dans un tel fyftême les ports francs ; 
privilégiés ? La réponfe eft dictée par la même raifon 
qui a néceffité l'affranchiifement. Ce feroient les ports où 
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fe réuniffent, & la plus grande commodité pour les con
fommations intérieures , & les avantages les plus propres 
à attirer les acheteurs étrangers, ou à faciliter les envois 
hors du Royaume. Si la loi fait des ports francs , c'eft la 
nature qui les indique ; c'eft elle qui détermine notre 
choix. 

Les convenances qui néceffitent ces franchifes locales, 
par lefquelles il a fallu remédier à notre ignorance, ou à nos 
préjugés en matière d'impôts ; ces convenances ont con
duit à les multiplier , & les mêmes motifs nous forceroient 
d'admettre plufieurs ports francs pour le commerce de 
l'Inde 1 Ce ferait à chaque commerçant à préférer celui 
dans lequel fes marchandifes devraient arriver. Un de ces 
ports obtiendroit-t-il la préférence fur tous les autres ? C'eft 
fans doute parce qu'il ferait plus favorable; &, fous ce 
rapport , comment le Légiflateur pourrait-il s'en enquérir ? 
Les élémens de cette faveur, peuvent-ils être l'objet d'une 
loi? 

Ne l'oubliez jamais , Meffieurs, vous avez reconnu que 
la liberté confifte à faire tout ce qui ne nuit pas aux autres ; 
que l'exercice des droits naturels de l'homme n'a de bornes 
que celles qui affurent aux autres membres de la fociété la 
jouiffance des mêmes droits. Cette théorie n'eft pas feulement 
appliquable à l'état focial ; elle doit former auffi le code de 
votre induftrie , le code de votre commerce. 

En fuivant ainfi les conféquences naturelles du fyf
tême d'un port exclufif, vous voyez qu'il eft impof-
fible de tenir un milieu raifonnable entre la liberté 
indéfinie, & une gêne abfolue; chacun de ces fyftêmes a fes 
loix ; les milieux n'en ont aucune. Ce font des foibleffes & 
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voilà tout : fi vous voulez gêner, il faut embraffer clans 
vos gênes tout ce qui en eft fufceptible ; les gènes peuvent 
être des erreurs, mais c'eft inconteftablement une abfurdité, 
que de ne pas les établir de manière à fauver les contradic
tions. 

D i r a - t - o n qu'un nombre limité de pcrts francs eft 
déja une gêne? Mais ceci tient à la police générale du 
Royaume. Dans les arrangemens politiques , on a mis les 
impofitions avant tout , & l'on traite encore de chimères , 
les idées fimpies qui concilieroient les avances fociales avec 
la liberté & la franchife de toutes les productions. Il faut 
donc fe conformer à cet ordre, bon ou mauvais, qui au 
lieu d'affortir les impofitions aux maximes générales du 
commerce & de l'induftrie, a voulu plier celles-ci aux impo
fitions. Il en a ïéfulté des ports francs , des lieux privilégiés 
que la fifcalité refpecte : c'eft le dépôt naturel, le domicile 
des marchandifes étrangères. Cela n'empêche pas que les 
commerçans ne faffent aborder & décharger leurs vaiffeaux 
dans les ports non privilégiés, fi quelque fpéculation par
ticulière les y invite. 

Ainfi, tout s'arrange le moins mal poffible. En laiffant 
au Décret de l'Affemblée Nationale toute fa latitude , le 
commerce de l'Inde fera libre pour tous les François, c'eft-
à-dire que cette liberté ne fera modifiée que par les réfultats 
néceffaires du fyftême des impofitions. La puilfance législa
tive dit aux commerçans de l'Inde : « nous avons befoin 
» d'impôts ; nous croyons que les marchandifes de l'Inde 
» doivent en fournir une partie. Pour les percevoir, il 
» faut des barrières ; cependant, ne voulant prohiber ni 
» l'entrée ni la fortie des marchandifes étrangères, nous 

» avons 
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M avons fenti qu'il falloir, des points où elles puffent arriver; 
» & prendre de là une nouvelle direction , fans être gênées 
» par les impôts & les formalités de la perception. Nous 
» avons établi ces points , & nous les avons placés par-
» tout où les égards que nous devons au commerce étranger, 
» peuvent les permettre. Faites maintenant comme vous 
» jugerez à propos : c'eft aux localités à diriger vos fpécu-
» lations. » 

L'objection que plufieurs ports nuifent plutôt qu'ils ne 
favorifent le commerce de l 'Inde, n'en eft pas une. Outre 
qu'elle eft mal placée dans la bouche de ceux qui prétendent 
avec raifon, que le commerce des Grandes Indes eft défavan-
rageux au commerce , les commerçans font les feuls Juges 
de ce qui eft favorable ou défavorable à leurs fpéculations : 
c'eft affaire de circonftances, & la meilleure loi à cet égard, 
eft celle de gêner le moins poffible. 

D'ailleurs nous pouvons regarder comme certain que 
notre commerce des Grandes Indes eft dans l'enfance. 
On n'eft point Commerçant fous le régime des priviléges 
exclufifs. Les chaînes tombent : qui peut dire où la 
France portera le commerce des Grandes Indes , fi tous 
fes ports lui font ouverts, fi nous favons dès-à-préfent 
entrer dans une grande carrière avec tous nos avantages 
naturels 8c acquis ? Que ceux qui parlent pour un entrepôt 
exclufif oublient qu'il y a une révolution, que la France 
eft maintenant un Etat libre : ce n'eft pas du moins à 
1 Affemblée Nationale à l'oublier. 

Mais il faut favorifer les Manufactures indigènes. Veut-
on tout faire ? cela même eft une prétention contraire 
au commerce. Elle fuppofe qu'on arrivera au point de 
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n'avoir plus que l'or à recevoir des étrangers , ce qui 
réaliferoit rapidement l'inftructif apologue de l'infortuné 
Tantale , ou plutôt ce qui rappelle la fable du ftupide 
Midas , cet ingénieux emblème de nos prétendus grands 
hommes en finance. 

On ne doit pas tout faire , lors même qu'on en auroit le 
moyen. Il faut donc laiffer à la liberté le foin d'appliquer 
elle-même l'induftrie aux localités ; il faut leur laiffer le 
combat entre elles , car c'eft à elles qu'appartiennent les 
victoires les plus fûres , ou plutôt ce partage heureux des pro
ductions de l'art, qui s'affortiffant à celui des productions du 
fol , eft un moyen paifible d'alliance entre tous \e» peuples. 
Ce n'eft pas tant de richeffes que nous avons befoin, 
que de moUvemens qui développent nos facultés. La 
liberté nous rend cet utile fervice. Elle attache à ces 
développemens des jouiffances & des avantages que nous 
perdons par les contraintes qu'on s'impofe toujours à 
loi-même , lorfqu'on veut les impofer aux autres. Que 
fi cette politique eft trop l'impie pour nos grands Ad-
miniftrateurs , qu'ils obfervent du moins que rien ne fa
vorite autant l'induftrie que la concurrence. Quand on 
ne peut pas lutter d'une manière , on lutte de l'autre. 
Lorfque les Anglois ont fenti le défavantage du prix de 
leur main-d'œuvre , ils ont eu recours à des machines , 
à des perfectionnemens, à des procédés ingénieux. O n 
eut fait comme eux, fi l'on ne fe fût pas fié aux prohi
bitions , & l'avantage du prix de la main-d'œuvre feroit 
refté à la France , parce qu'il tient au fol. 

Depuis le traité de commerce, on peut déjà reçoit-



noître clans plufieurs o b j e t s , que la libre concurence ne 
tarde pas à devenir un régime plus fécond que les 
prohibit ions. 

Ainfi , lors m ê m e qu ' en amoncelant les retours de 
l ' Inde dans u n feul p o r t , on pré tendroi t favorifer les 
Manufactures ind igènes , on fe t rompera i t encore. L i -
mitat ion n'eft excitée que par l a préfence continuelle & 
multipliée de l 'objet qu ' i l eft avantageux d'imiter ; & 
cette préfence, qui féconde l ' imag ina t ion , eft plus rare» 
agit fur moins d'individus , à propor t ion que le c o m 
merce eft plus entravé. 

Vous voyez , Meffieurs , quelles font les conféquences 
d u fyftême que je vous propofe. J e vous ai mon t ré 
d 'abord que les véritables principes nous forçoient 
d'accorder , ou p lu tô t de laiffer à tous les ports la l iberté 
de recevoir les retours de l ' Inde . J 'a i p rouvé que fi l 'on 
vouloit fuivre le fyftême des ports exclufifs, le véri table 
réfultat d 'un tel fyftême nous forcerait à préférer des 
por ts francs aux autres ports ; mais j ' a i fait remarquer 
en m ê m e temps que la confervation de plufieurs por t s 
francs, néceffaires au commerce de l ' Inde , fe concilioit 
parfai tement avec la l iberté indéfinie , accordée à tous 
les por t s . I l me refte encore à prouver pour ceux qu i 
perfiftent à foutenir qu ' i l ne faut q u ' u n feul por t dans 
le R o y a u m e p o u r y concentrer les retours de l ' Inde ; 
il me refte à p r o u v e r , contre l 'étrange difpofition de 
votre C o m i t é d 'agriculture & de commerce , que p o u r 
1 intérêt du R o y a u m e , le por t de Mar fe i l l e , dans le 
fyftême d 'un entrepôt exclufif, devroit l 'emporter fur tous 
les autres par la pofition un ique qu' i l eft permis d'en-
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v i e r , mais que la l o i , moins forte que la na ture , ne 
peut lui ôter. 

J'ai déja montré que de tous les ports du Royaume 
ceux de la Méditerrranée ont le plus de moyens d'éco-
nomifer le numéraire dans les exportations, d'écarter les 
compagnies étrangères , qui fréquentent d'autres parages , 
& approvifionnent d'autres Nat ions , 8c d'employer plus 
de marchandifes d'importation dans nos échanges avec 
l'étranger. 

I l eft encore d'autres avantages. De tous les pays du 
monde, la Turquie eft celui qui confomme le plus de mar
chandifes de l'Inde ; c'eft par la mer R o u g e , par le golphe 
Perfique & par des caravannes , que l'Empire Ottoman 
s'approvifionne de tout ce dont il a befoin. La néceffité 
ouvrit ces routes avant la découverte de la navigation par 
la Cap de Bonne - Efpérance ; l'habitude ftupide les fait 
conferver à un peuple routinier. 

Cependant, plufieurs Négocians très-habiles ont con-
fidéré qu'il feroit tout-à-la-fois plus fur 8c plus économique 
d'approvifionner la Turquie par la route du Cap de Bonne-
Efpérance. On a fait le parallèle des deux fpéculations ; 
on a calculé les dangers & les dépenfes des deux méthodes: 
on a démontré que fans apprécier les périls de la naviga
tion fur la mer Rouge , les pillages des Hordes d 'Arabes, 
les violences qu'éprouvent fouvent les Caravannes & les 
révolutions fréquentes qui agitent les pays qu'elles font 
obligées de traverfer, il y auroit une différence de plus de 
cinquante pour cent, dans les frais, à l'avantage de la route 
du Cap. 

O n a encore prouvé que le tranfport par les Caravannes 
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eft nuifible aux marchandifes, parce qu'elles font expofées 
a l'air, pendant trop long-temps. Ces obfervations ont été 
mifes plufieurs fois fous les yeux du miniftère ; & fi le 
crédit de la Compagnie exclufive des Indes, n'y avoit ap
porté des obftacles invincibles, la ville de Marfeille auroit 
obtenu depuis bien des années la liberté de recevoir direc
tement les retours de l'Inde dans fon port , 8c de les faire 
paffer de là à Conftantinople. 

Voilà, Meffieurs , une nouvelle & grande carrière que 
Marfeille feule peut ouvrir au commerce. Si cette fpécula-
tion a été dédaignée par le defpotifme, c'eft à la liberté à 
l'adopter. Il fuffiroit de placer l'entrepôt des marchandifes 
de l'Inde dans le voifinage de la Turqu ie , pour procurer à 
Marfeille, & par cela môme au Royaume , la fourniture 
exclufive de ces marchandifes dans tout l'Empire Ottoman. 
Une fource immenfe de nouvelles fpéculations feroit le 
réfultat de cette nouvelle conquête. 

Mais l'Affemblée Nationale a-t-elle befoin de ce motif 
pour favoir que Marfeille eft la capitale du commerce de 
l'Italie, du Levant 8c de toute la Méditerranée, c'eft-à-

, dire, d'une partie du globe où ce feul port peut faire le 
commerce de l'Inde ? Qui ignore que ce port du midi 8c 
de l'orient de la France a des avantages à reconquérir fur 
les ports d'Italie ; que ces avantages lui ont été ravis par 
les meurtres de la fifcalité, & que la liberté doit les lui 
rendre avec ufure? Qui ignore que ce port eft plus propre 
qu'aucun autre à lutter utilement fur une plus grande 
partie de points, contre la concurrence de l'Angleterre ? 
Ce port eft le feul où le commerce n'a pu être déplacé par 
les viciffitudes des fiècles, il eft irrévocablement marqué au 
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doigt de la nature ; & fi la France ne devoit avoir qu'un 
port de mer , les temps indiquent Marfeille. 

Marfeille eft le feul port du Royaume, qui puiffe em
pêcher l 'Italie, foit de faire le commerce de l ' Inde, foit d'en 
profiter. Trois vailfeaux expédiés de Marfeille pour l'Inde, 
fous pavillon Tofcan , font revenus à Livourne, fur la fin 
de l'année dernière; une cargaifon y a déjà été vendue, les 
deux autres s'y vendent dans ce moment : dans huit féances 
les Italiens ont acheté pour feize cent mille livres ; tous ces 
achats font deftinés pour le Levant, pour l'Italie , peut-être 
même pour la France. 

U n autre navire, parti de Marfeille fous pavillon Sa
voyard , a apporté de Surate, une cargaifon de coton » 
qu'il a vendue à Villefranche, pour Gênes, & nous avons 
été privés de ces matières premières. 

C'eft ainfi que les prohibitions les plus abfurdes forcent 
les Marfeillois à porter aux Italiens ce que les Italiens vien
droient acheter à Marfeille; c'eft ainfi qu'on enfeigne à 
Livourne & à Villefranche , à faire le commerce des grandes 
Indes ; & que pour quelques miférables calculs de fifcalité, 
on Ce laiffe enlever des tréfors. Quand finiront ces honteufes 
erreurs ? quand aura-t-on, en finances, des calculateurs 
politiques, des efprits libéraux qui fachent comparer ce 
qu'un peu de contrebande enlèverait à un bureau des 
fermes ou de la régie, avec les pertes que la richelle natio
nale , vraie fource du fifc , fera toujours , lorfque les 
commerçans feront dans l'alternative de renoncer à leurs 
conceptions, ou d'en partager le bénéfice avec des villes 
étrangères , qui n'en jouiraient pas , fans ces fautes du 
Gouvernèment? 
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Je pourrois donc dire à ceux qui veulent un entrepôt 

exclufif : indiquez un port du Royaume qui foit plus propre 
que celui de Marfeille, à devenir l'entrepôt des retours 
des Indes, à les diftribuer dans une plus grande partie du 
globe, à fe procurer des échanges qu'il faut porter dans 
1 Inde , à profiter de ceux qu'il faut recevoir des étrangers, 
à lutter contre les Anglois, là où notre pofition nous permet 
d'avoir fur eux de véritables avantages, à lutter contre toutes 
les Compagnies étrangères, fuccès que le port de l'Orient ne 
peut obtenir, parce qu'il eft trop rapproché de ces Compa
gnies , & des marchés où s'établiroit la concurrence. Mais 
comme je ne veux pas de fyftême exclufif, que ma vie entière 
a été & fera deftinée à combattre , je me borne à dire : Mar
feille eft un port franc ; Marfeille eft un grand dépôr de 
commerce : par quelle bifarrerie, pouvant armer des vaif-
feaux pour les Indes Orientales, lui interdiroit-on d'en 
recevoir les retours dans fon port ? Serait-ce parce que 
fes retours y trouveraient des débouchés faciles & avan
tageux? Il faut donc que les villes de France fe déclarent la 
guerre entr'elles, qu'aifociées pour la liberté, elles s'en dis
putent les bienfaits ? 

Hâtez-vous , Meffieurs, de folliciter la fin de ces mé-
prifes, en décrétant : 

O u que les retours de l'Inde pourront être portés dans 
tous les ports ; 

O u qu'il n'y a lieu à délibérer, attendu votre précédent 
Décret fur la liberté du Commerce de l'Inde. 
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Sur la Motion de M. de Curt, Député de 

la Guadeloupe , pour l'établiffement d'un 
Comité chargé particuliérement de l 'exa
men de tous les objets Coloniaux. 

Séance du. premier Décembre 1789. 

M E S S I E U R S , 

Des doutes raifonnables ont donné lieu à une 
queftion contenue dans le mémoire des Miniftres 
du 27 Octobre dernier : ces doutes ont pour prin
cipe les différences frappantes que la nature a mifes 
entre le phyfique des différentes parties du globe, 
& la diffemblance qui fe trouve entre le climat & 
les productions des Colonies, & ceux de la France. 
Cette diffemblance qui n'eft pas moins évidente, 
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lorfqu'on obferve les objets moraux, tels que les 
loix , les moeurs, les opinions , amène naturelle
ment la queftion que les Miniftres ont cru indif-
penfable de vous foumettre. 

Je crois qu'on peut avancer, fans témérité, que 
l'Affemblée Nationale , en rendant les Décrets 
deftinés à affurer la profpérité de ce vafte empire, 
& le bonheur de fes habitans, n'a pas eu l'intention 
directe & précife d'y foumettre les François qui 
peuplent les diverfes Colonies. 

La preuve s'en tire du filence même qu'elle 
a gardé à leur égard; elle fe fortifie par ce fait , 
que l'Affemblée Nationale n'a jamais prefcrit 
au Miniftre qui a les Colonies dans fon Dépar
tement , d'y faire parvenir fes Décrets , & de 
leur affurer l'exécution qu'ils ont dans l'intérieur 
du Royaume. 

A cette preuve on peut ajouter que l'Affemblée 
Nationale n'a pas pu entendre que fes Décrets 
devenoient implicitement obligatoires pour les 
Colonies , attendu que la fageffe qui les a dictés , 
ne permet pas qu'on les rende communs à ces 
Contrées éloignées , pour lefquelles une partie 
de ces Décrets feroient inutiles, quelquefois impof-
fibles à accomplir, & même dangereux. Ce feroit 
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un égal blafphême de dire que l'Affemblée N a 
tionale a entendu être obéie , par cela feul qu'elle 
a commandé, fans avoir confidéré fi l'obéiffance eft 
poffible , ou b i e n , que malgré les obftacles que 
la nature des chofes pouvoit lui oppofer , elle n'a 
rien confulté que l'exercice d'un pouvoir illimité. 
J'oferai dire , au fein même de cette augufte Af-
femblée , puifque cette opinion eft un hommage , 
que fa puiffance a une limite connue , celle de la 
juftice, & je fens que ce feroit un crime de 
croire poflible qu'elle la franchiffe jamais. 

Ce n'eft pas feulement à caufe que les règles 
qui s'appliquent avec fuccès aux différentes parties 
intérieures du Royaume , manquent plus ou 
moins d'analogie étant rapportées aux Colonies , 
qu'il eft indifpenfable de traiter féparément 
ce qui concerne ces dernières ; mais encore 
parce qu'entre les Colonies elles - mêmes il 
exifte des différences tellement effentielles, que 
ce qui feroit avantageux à l'une , pourroit devenu 
funefte à une autre. Leur fituation relative , le 
genre de leurs productions, celui de leurs manu
factures & de leur commerce , tout établit & 
forme des convenances, ou des diffemblances plus 
ou moins fenfibles; & fi cette vérité, que les loix 
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deftinées â régir un pays doivent lui être ap
propriées , eft évidente , c'eft, il n'en faut pas 
douter , pour une Affemblée légiflatrice qui fait 
qu'une mauvaife loi eft un égarement de la raifon 
publique. 

Qu'il nous foit même permis de le faire re
marquer , c'eft parce que les Colonies ont eu conf-
tamment à fouffrir de l'ignorance où l'on étoit du 
véritable régime qui peut leur convenir ; c'eft 
parce qu'elles ont été trop long - temps le jouet 
de l'infcience & d'un defpotifme dont le premier 
défaut eft de croire que tout fe plie à fa vo
lonté , que ces Contrées , dignes d'un meilleur 
fort , ont faifi l'efpoir que leur donnoit la 
formation des Etats - Généraux. C'eft pour faire 
ceffer les maux fous lefquels elles gémiffent, 
& pour paraître enfin fous leur véritable af-
p e c t , que plufieurs d'entre elles ont envoyé des 
Députés qui fe font affis au milieu de vous , 
Meffieurs, afin de vous éclairer fur leurs vrais 
intérêts. 

Pour connoître une partie des maux enfantés 
par le peu de connoiffance qu'on avoit de te 
qui leur étoit propre ; pour vous convaincre du 
danger de ne pas étudier à l'avenir ce qui leur 
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eft particulier, daignez , Meffieurs , me permettre 
quelques obfervations. 

Les Colonies ont du leurs premiers établiffe-
mens à des hommes que leur audace rendra long
temps l'objet de l'étonnement & de l'admiration 
de l'univers. A peine s'y réuniffoient-ils en peu
plades ; que des Compagnies formées dans la M é 
tropole s'occupèrent de foumettre ces hommes 
précieux à leurs fpéculations mercantiles , & de 
rendre une terre fertile, efclave des rigueurs du 
privilége exclufif. 

Ce fut du fein des villes du Royaume , & 
prefque toujours de la Capi ta le , que les règles 
de leur administration furent dictées, & l'on vit dans 
l'origine prefque autant d'agens fifcaux occupés 
de vexer fans relâche les Cultivateurs, que de cul
tivateurs mêmes. 

Les Compagnies, fières des traités qu'elles avoient 
faits avec le R o i , & qui les rendirent en quelque 
forte fouveraines, fignalèrent leur domination par les 
actes les plus tyranniques. Elles permirent & défen
dirent tour-à-tour certaines cultures ; tantôt elles 
fixèrent le prix de la vente qu'on ne pouvoit faire 
qu'à elles , de certaines productions ; tantôt elles 
enjoignirent, fous la peine de la confifcation, de 
détruire une partie de ces mêmes productions, pour 
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en empêcher , difoit-on , le difcrédit ; en un m o t , 
fi je puis m'exprimer ainfi, une main , dirigée tout-
à-la-fois par une aveugle avidité & par l'inftinct 
fifcal, ne ceffa de tout comprimer, au rifque de 
tout détruire. 

Des Seigneurs particuliers prirent un inftant 
la place des Compagnies ; mais les mêmes 
vues produifirent les mêmes effets, & enfin le 
Gouvernement , cédant aux cris aigus des Colons, 
fe détermina à les affranchir du joug féodal qui les 
accabloit. 

Ce nouveau changement n'en produifit mal-
heureufement aucun dans un point effentiel : c'étoit 
le défaut de connoiffance des lieux qu'on avoir à 
régir. L'hiftoire nous en a laiffé une preuve affez 
honteufe : c'eft que les Colonies furent , pen
dant près de cinquante ans , attachées au Dépar
tement des Affaires Etrangères. On vit donc fe 
prolonger la plus grande partie des maux dont les 
Colons avoient eu à gémir , & l'on crut à Verfailles 
tout ce qu'on avoir penfé à Paris. Les Compagnies 
avoient difparu ; mais ceux qui en avoient été 
les chefs devinrent les confeillers des Miniftres , 
de manière qu'on continua à faire les mêmes chofes 
fous des noms différens. 

Des réclamations plus ou moins rapprochées» 



des réfiftances plus ou moins marquées, des fou-
lèvemens plus ou moins fréquens, n'avoient ce
pendant pas ceffe de prouver, depuis l'origine , que 
les Colons étoient mécontens. Chaque habitant 
étant foldat, il étoit allez naturel que ceux qui 
fe réuniffoient pour fe plaindre , remarquaffent 
qu'ils étoient a rmés , & qu'ils cruffent que leurs 
armes pouvoient appuyer leurs juftes demandes : 
mais des facrifices momentanés , des promeffes 
faites aux u n s , des menaces adreffées à d'autres 
des punitions mêmes, ramenoient à l'obéiffance ; & 
cet état d'inquiétude de la part des Colons fervit 
a les dénoncer auprès du Gouvernement comme 
des hommes que la force 8c la févérité pouvoient 
feules contenir. 

Il fut facile de faire adopter ce principe 
aux Chefs que l'on donna aux Colonies. La 
faveur qui a été long - temps la difpenfatrice de 
t o u t , a eu prefque conftamment jufqu'ici la no 
mination des Adminiftrateurs des Colonies. D e 
grands noms ou d'utiles protections , voilà ce 
qu'il a fallu ; & fi nous aimons à avouer que 
les talens & les vertus les ont accompagnés quel
quefois , nos faftes diront affez que ce n'eft point 
à eux qu'on a toujours eu l'intention d'accorder 
les honneurs du choix. 
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L'influence individuelle des Chefs fut donc 
énorme dans les Colonies. La faveur qui les faifoit 
n o m m e r , étoit encore leur égide , & les garan-
tiffoit de tous les traits qu'on lançoit contre leurs 
injuftices. Ils s'accoutumèrent à regarder leur place 
comme leur patrimoine ; & fi un crédit plus puif-
fant ou des intrigues plus heureufes ne leur avoient 
pas donné des fucceffeurs, l'efpoir d'un meilleur 
fort , toujours renaiffant à chaque mutation, n'au-
roit pas même été permis aux Colons. 

Pour enchaîner , du moins en apparence , le 
delpotifme des Adminiftrateurs des Colonies, on 
avoit cependant imaginé de fixer leurs pouvoirs 
& leur réfîdence à trois ans. Mais cette mefure 
elle-même prouvoit une profonde ignorance en 
adminiftration ; ca r , fi un Chef régit m a l , fi fes 
principes font mauvais, pourquoi le conferver du
rant trois mortelles années ? Si fa conduite 8c 
fes vues le rendent précieux 8c cher à ceux qu'il 
gouverne, pourquoi prefcrire à fon adminiftration 
une autre durée que celle de fes vertus ? Mais 
les follicitations, toujours renaiffantes, comman-
doient aux Miniftres eux-mêmes ; & pendant long
temps leur grand talent pout fe maintenir dans 
leur place, a été de prodiguer celles qui étoient 
à leur nomination. 
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J'ai dit que l'influence des Chefs a été énorme, 
& j 'en citerai un exemple qui prouvera & cette 
vérité, & le peu d'inftructions que l'on avoit en 
France fur les Colonies. 

Un Intendant du Canada avoit un Secrétaire 
intime qu'il chargea de venir rendre compte au 
Miniftre des détails de fon adminiftration. L e 
Miniftre remarqua le talent du Secrétaire , & le 
récompenfa en lui donnant l'Intendance générale 
des Ifles de l 'Amérique. 

Egaré par l 'amour-propre, qui n'eft pas toujours 
étranger aux hommes de méri te , le nouvel Inten
dant crut qu'il devoit faire beaucoup de régle-
m e n s , 8c provoquer des lois auprès du Mini ftre. 
Comme il auroit été difficile qu'il pû t , prefqu'en 
débarquant aux ifles, juger de ce qui leur con-
venoi t , il imagina de prendre l'adminiftration du 
Canada pour règle ; & comme il parloit à Colbert 
qu i , quoique d'une haute réputation, connoiffoit 
mal les détails intérieurs des Colonies, il lui fut 
facile de faire dire, comme il le jugeoit lui-même, 
que les lois du Canada convenoient aux Antilles. 
C'eft à ce trait bifarre, mais vrai, que nous fournies 
redevables de plufieurs déterminations qui prouvent 
combien les établiffemens placés loin du lieu où 
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on exerce le pouvoir légiflatif fur eux, font expo-
fés à être maltraités , par cela même qu'ils 
font mal connus. C'eft ainfi qu'on a décidé , dès 
les premiers temps , que la coutume de Paris ferait 
celle des Colonies, moins parce qu'elle pouvoit 
leur convenir, que parce que cela étoit ainfi réglé 
par les intéreffés à la Compagnie des Ifles, affem-
blés à Paris. A R o u e n , on aurait préféré la cou
tume de Normandie ; à Rennes , celle de Bretagne; 
ailleurs le Droit écrit ; & nulle part on n'aurait 
examiné fi on donnoit des fondemens folides à ces 
établiffemens lointains. 

Avec de telles mefures, il eût été impoffible que 
l'Adminiftration des Colonies n'eût pas des prin
cipes verfatiles , & quelquefois deftructeurs. Dans 
des momens difficiles , fous des Chefs vertueux, 
on recourut à un moyen qui n'aurait jamais dû 
être négligé , celui de confulter les Habitans eux-
mêmes fur leurs intérêts. Mais cette mefure dé
pendit toujours de ceux qui l 'employoient, & ils 
craignirent trop de laiffer aux Colons ainfi raf-
femblés la faculté de s'exprimer librement. O n 
leur montrait comme une grace qu'on auroit été 
maître de refufer , ce qu'il falloit leur offrir au 
nom de la juftice. On fe permit quelquefois de 



chercher à corrompre les opinions, ou l'on voulut 
influer par des moyens plus ou moins coupables, 
fur les réfultats. On feignoit, par exemple , de 
demander un octroi , tandis qu'on avoit un ordre 
pour exiger ce qui ne feroit pas volontairement ac
cordé. A peine ref te- t - i l même dans les Colonies 
des traces de ces Affemblées, dont le mode actuel 
a été ingénieufement combiné, de manière que le 
defpotifme foit moins hideux, fans être moins abfolu. 

Pourroit-on s'étonner après cela, en apprenant 
qu'il n'eft , pour ainfi d i r e , point de culture ac
tuellement en ufage dans les Colonies , qui n'y 
ait été interdi te , fous des peines plus ou moins 
févères ? Celle de la canne à fucre y a été fucceffi-
vement recommandée & profcrite. U n Gouverneur-
Général donna des ordres pour arracher tous les 
cafiers qui exifteroient chez les Habitans , au delà 
du petit nombre qu'on pourroit permettre comme un objet de pure curiofité ; & ailleurs on voulut 
que le rocou fît place au café. Ici , l'on fit 
arracher tout le t a b a c , & là on contraignit à le 
préférer à l'indigo. Enfin , pour réunir les extra
vagances de plus d'un genre , il fut enjoint, dans 
une Colonie, de tuer les chevaux, parce que leur 
ufage efféminoit les Habitans. 
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Tels ont é té , & même au dix-huitième fiècle, les 

caractères d'une Adminiftration confiée , d'un côté 
par ceux qui ne la connoiffoient pas, & exercée , 
de l 'autre, par ceux qui la connoifloient mal. I l 
en eft encore un qui n'eft pas moins affligeant ; 
c'eft la multiplicité des Loix & des Réglemens 
faits pour les Colonies. U n intervalle de cent cin
quante ans en a fourni de quoi former plus de 
vingt épais volumes in -4 0 . Il ne faudroit que ce 
recueil pour convaincre des maux fans nombre que 
l'ignorance à l'égard des lieux qu'on di r ige , 8c la 
fréquente mutation des Adminiftrateurs peuvent 
engendrer. C'eft là qu'on voit des contradictions 
de toutes les efpèces , des injuftices de tous les 
genres, des principes pour chaque jour , des défor-
dres continuels, & par-tout un fyftême opprellif 
& deftructeur de toute émulat ion, prefque do 
routes les vertus. 

Je ne puis réfifter , Meffieurs , au defir de vous 
citer un exemple de cette dernière claffe. Une 
Ordonnance, qui porte le nom du Souverain, a 
défendu d'admettre, dans deuxColonies, les Créoles 
au nombre des défenfeurs de leur patrie. E t dans 
quel inftant cette exclufion déshonorante étoit-elle 
portée ? Prefqu'au -moment où d'infortunés H a -



bitans de la Louifianne venoient d'être conduits à 
l'échafaud , pour avoir préféré à une domination 
étrangère, celle fous laquelle ils avoient eu le 
bonheur de naître ; peu après que les nombreux 
habitans de l'Acadie , livrés d'abord aux horreurs 
de la guerre , & enfuite à tout ce que peut in
venter la perfécution d'un vainqueur contre ceux 
qu'il a conquis, mais qu'il n'a pu foumettre ,étoient 
abandonnés à la pitié du Gouvernement françois, 
qui les faifoit tranfporter dans des lieux où ils trou-
voient bientôt la misère & la mort. N e femble-
roit-il pas que le Gouvernement eût arrêté que 
les Créoles feroient fuppofés fans patriotifme, ou 
qu'il voulût les punir pour en avoir montré 1 

Il faudroit un volume entier , Meffieurs, pour 
vous donner le récit abrégé de tout ce qu'on nous a 
fait éprouver, parce qu'on n'a pas cru néceffaire 
de nous connoître. Les Emplois des Colonies ont 
prefque toujours été préférablement donnés à des 
Européens, qui n'ont ceffé de fe fuccéder avec 
l'invariable defir d'amaffer des richeffes. En vain 
les Colons ont-ils réclamé du moins la concur
rence ; lorfqu'on s'eft apperçu qu'ils venoient auffi 
au pays de la faveur pour la folliciter, on a dé 
cidé, feulement pour eux, qu'on ne pouvoit rien 

15 



16 
obtenu- fans l'attache des Adminiftrateurs, & lorf-
qu'on étoit hors de fes foyers. Avec ces combinaifons 
adroites, la majeure partie des places des Colo
nies font devenues la pâture des agens directs ou 
indirects du Gouvernement , ou de leurs parens, de 
leurs amis, de leurs protégés. Celles qu'on n'a 
pu envahir, on les a grévées de penfions ; & j'ofe 
dénoncer, en quelque forte , à l'indignation pu
blique , que même des places de Magiftrature font 
affujetties à des taxes de ce genre : taxes faites en 
faveur d'individus au nombre defquels il en eft, 
peut-être , qui connoîrroient enfin la honte , s'ils 
étoient obligés d'avouer comment ils les ont 
obtenues. 

A tant d'abus, à tant de maux , il ne manquoit 
plus qu'un trait qui couronnât la tyrannie ; c'étoit d e 
prononcer l'infaillibilitédes Adminiftrateurs, & nous 
avions atteint ce terme , le vrai triomphe du def-
potifme. Lors même qu'on ne dédaignoit pas de 
croire qu'une plainte pouvoit être jufte au fonds 
il étoit , naguère encore, de la politique de ref ufer 
de l'entendre : on menaçoit de punir ceux à qui l 'op-
preffion l 'arrachoit, & l'on avoit fini par fe retran
cher derrière cette maxime à laquelle je ne cher
cherai pas de nom : que le Prince ne fouffriroit; 
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17 jamais qu'on fe permît le plus léger examen à 

l'égard de ceux qu'il avoit honorés de fa confiance 

& révêtus de fon autorité. Tant les idées du jufte 

& de l'injufte étoient dénaturées, tant la coalition 

étoit intime entre tous ceux à qui elle étoit éga

lement néceffaire ! 

Ce tableau rapide mais exact vous donnera 

Meffieurs, une jufte idée de ce qu'a pu produire 

le défaut de connoiffance des Colonies. I l ne fera 

pas difficile de vous perfuader que les chofes les 

plus nuifibles pour elles ont pû en être la fuite, 

fi vous confidérez qu'il eft arrivé, sûrement plus 

d'une fois, que de tous les individus mis en 

oeuvre à Verfailles par les affaires coloniales, pas 

un feul n'avoit vu une Colonie quelconque ; fi 

vous obfervez qu'ils recevoient quelquefois des 

lumières 8c des détails , d'Adminiftrateurs q u i , 

pour faire briller leur perfpicacité , choififfoient 

les premiers momens de leur arrivée pour envoyer 

leurs vues & leurs plans fur des lieux qu'une 

longue étude peut feule apprendre à juger. Enf in , 

Meffieurs , fuivre une routine aveugle, ou fe mettre 

à la merci de quelques intrigans qui venoient avec 

des projets, ou enfin varier avec le caractère des 

Adminiftrateurs ; telles étoient les reffources ordi-
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naires. Pour vous peindre d'un mot le vrai genre 

de cette routine , c'eft qu'au moment actuel , on 

copie encore fervilement pour les Adminiftrateurs, 

les Colonies , le protocole des commiffions qu'on 

délivroit à l ' époque où l'on en c o m m e n ç o i t 

l 'établiffement ; c'eft qu 'on y li t ce qu'on difoit 

pour les prémiers Chefs donnés à la Nouvelle-

France; c'eft enf in , & i l faut bien qu'on le croie , 

car le fait eft notoire , que ces commiffions con

tiennent des pouvoirs dont ceux qu i en font re

vêtus , n'ofent pas faire ufage. 

V o i l à , Meffieurs , la fituation déplorable des 

chofes au moment où j ' a i l 'honneur de vous en

tretenir : fituation que des troubles in tér ieurs & 

une révolte aggravent encore à l 'égard de ma trop 

malheureufe Patrie. V o i l à , Meffieurs , les écueils 

que votre fageffe doit & faura éviter. N e vous 

fiant point à une p ré tendue analogie trop fouvent 

trompeufe , vous trouverez digne de vous de con-

fidérer fous leur véri table afpect , des objets i m -

portans. Vous ne voudrez pas qu'en fe plaçant 

fous votre tutele falutaire , les Colonies continuent 

à paroî tre dirigées par le hafard. Ces Co lon i e s , en 

recevant pour plus de 150 mill ions d'importations 

nationales , en fourniffant à leur tour pour plus de 
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240 mil l ions de productions, donnent en définitif 

un réfultat avantageux à la France , dans la balance 

du commerce , & mettent dans la circulation une 

fomme é n o r m e . Les Colon ies donnent le mouve

ment à un grand nombre de vos manufactures, 

& à des mi l l ions de bras ; elles foudoyent & font 

vivre une foule immenfe d'artifans, d'ouvriers 

de journaliers ; elles font une des fources les plus 

fécondes des richeffes de la F r a n c e , & dans un 

fiècle où i l eft reconnu que la p répondérance des 

Etats fe règle fur leur commerce , les Colonies ont 

droit d'attendre qu'elles feront appréciées à leur 

jufte valeur. 

A u furplus, quand i l feroit fuppofable, contre l'évi

dence, qu'on p û t penfer qu'elles n'ont pas toute l ' i m 

portance qui leur appartient, ce feroit m ê m e une 

raifon pour foumettre ce qu i les concerne à un exa

men particulier ; mais ce feul point avoué qu'elles 

ne reffemblent point à leur M é t r o p o l e , qu'elles ne 

fe reffemblent point entre el les , i l eft jufte , i l 

eft néceffaire de les traiter à part. L 'Af femblée 

Nat ionale doit à leur confiance & à fa propre 

d i g n i t é , de leur donner le C o m i t é particulier 

qu'elles r é c l a m e n t , & o ù les mat ières feront fou-

mifes à un examen fcrupuleux, pour venir en-
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fuite fe placer fous l'œil de fa fageffe, & folli-

citer comme d'elles-mêmes ce qui doit être préa

lablement accordé à l'éloignement des Colonies & 

à leurs localités y pour que vous puiffiez prononcer, 

Meffieurs , en pleine connoiffance de caufe. C'eft: 

lorfque tous ces préliminaires indifpenfables feront 

remplis, que, voyant les objets tels qu'ils font, & 

non pas dans le lointain qui les obfcurcit , l 'A f fem

blée Nationale portera des Décrets qui feront 

l'admiration du Nouveau Monde comme de 

l'ancien. 
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D A N S L A S É A N C E D U z8 J U I N A U S O I R , 

P a r M . PAUL NAIRAC? Député de Bordeaux , 

S U R L E C O M M E R C E D E L ' I N D E . 

I M P R I M É P A R O R D R E D E L ' A S S E M B L É E N A T I O N A L E . . 

Vous avez déc ré t é , M E S S I E U R S , le 3 A v r i l , que le 
Commerce au-delà du Cap de Bonne-Efpérance étoit l ibre. 
J'ofe penfer que rien ne fera moins libre que ce Commerce, 
fi vous l'affujétiffez à ces formalités rigoureufes, & à ces 
droits exceffifs que votre Comi té d'Agriculture &. de C o m 
merce vous propofe, dans la vue d'affurer la perception des 
droits néceffaires, & de favorifer certaines Manufactures du 
Royaume. Je fais b ien , Meffieurs, que la l iberté du C o m -
merce n'eft pas une faculté accordée aux Négocians de faire 
ce qu'ils veulent, que ce feroit bien plutôt fa fervitude; que 
Ce qui gêne le Commerçan t , ne gêne pas le Commerce; mais 
je fais auffi que le Régime fifcal eft ennemi du Commerce; 
que les p récau t ions , les peines, qui ne dérivent pas de la 
néceffité , font tyranniques , & qu' i l eft contre les principes 
d'une bonne adminiftration que les opérations du Commerce 
foient foumifes à des formes difficiles, longues , difpen-
dieufes, & par cela même deftructives de l'industrie. Je fais 

q ue s'il eft néceffaire d'affurer , par des formalités indifpen-
fables, la perception des droits , de prévenir la fraude , & 

garantir nos Manufactures de la concurrence des Manufac
tures E t r angè re s ; ces formalités doivent cependant être 
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f imples, m o d é r é e s , expédi t ives , elles doivent éviter de 
détruire ce que l'on veut édifier. Si le Commerce de l'Inde 
eft uti le, comme je le crois, parce qu'il eft fondé fur des 
befoins réels & fur des befoins de luxe , s'il eft une occafion 
pour nous de faire un plus grand Commerce , s'il peut contri
buer à augmenter nos richeffes & notre puiffance , i l exige 
de la l iberté & même des encouragemens ; i l ne doit point 
être affujetti à des droits qui puiffent le rendre impoffible, 
qui appellent la contrebande dans le Royaume , à des ref-
trictions en faveur de nos Manufactures, dont elles ne puiffent 
retirer aucun avantage. 

Sans contredit, Meffieurs , i l faut accueillir , encourager 
les Manufactures dans un grand Royaume comme la France ; 
mais i l faut foigneufement éviter de fe méprendre dans les 
moyens. II faut éviter de paralyfer une branche de C o m 
merce importante, d'affliger & de dégoûter ceux qui mettent 
leur induftrie à la rendre plus importante encore, d'accor
der des préférances à quelques Vi l les à caufe de quelques 
Manufaclures. II faut lavoir tout concil ier; i l faut avoir-à-
la-fois des Manufactures floriffantes, & un grand Commerce 
ex té r ieur , & ne pas abandonner aux autres Nations un C o m 
merce de plus de 60 millions que nous pouvons ajouter à 
celui que nous faifons déjà. Jetez les yeux fur l 'Angleterre: 
•fon Commerce de l'Inde eft immeufe. II produit annuelle
ment plus de 80 millions de retours. II fournit prefque toutes 
les Nations de l'Europe ; i l fournit à fes propres befoins , 
& cependant les Manufactures n'y Ianguiffent pas. O n ne 
connoî t rien de plus floriffant, rien de plus parfait que les. 
Manufactures de Coton de Manchefter. Le traité de Corn-
merce les favorifa ; mais elles étoient très-bri l lantes avant 
ce traité , les immenfes retours de l'Inde ne les avoient pas 
réduites à l'inaction. Vous me parlez de l'immenfe popula-
tion de la France ; vous me dites qu'elle a beaucoup de bras à 
employer, beaucoup de productions à offrir à I'induftrie, je 
Je fais, & je penfe comme vous; mais comme l'effet eft 
de revêtir un Corps politique de toute la force qu'il eft 
capable de recevoir , ce n'eft qu'en étendant votre C o m 
merce extérieur que vous y parviendrez. Si votre Commerce 
intér ieur ne peut pas employer tous les bras oififs, le Com
merce extérieur y fuppléera. S ' i l n'a pas befoin d'y fuppléer; 
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fi les Manufactures fuffifent à ce grand œuvre , le Cornrnerce 
extérieur appellera des bras étrangers ; & par la force de ces 
deux leviers, vous éleverez la France au plus haut degré de 
richeffe , de population & de puiffance. 

Evitons donc, Meilleurs , les fyftemes qui n'embraffent 
qu'un feul objet , & qui tendent par-là même à refferrer 
les limites de notre Commerce. Que l'on confulte l 'Hiftoire 
des anciens Peuples commerçans , & l'on y verra que ceux 
chez lefquels on tenoit les principaux marchés, & fur- îout c e u x 
des marchandifes de luxe, ont été les plus floriffans & les plus 
riches. L'influence de la Liber té s'étendra d ailleurs fur ce 
vafte Empire. Notre Agriculture va devenir floriffante , fes 
productions fe multiplieront ; elles offriront plus de matières 
à l'induftrie & aux Arts ; elles rendront les échanges plus 
néceffaires, &. c'eft à nous, Meffieurs, à creufer d'avance 
les canaux par lefquels ces fources de richeffe & de puiffance 
doivent couler. Il n'eft point ic i queftion , au furplus d'un 
nouvel ordre de chofes ; d'introduire en France des mar-
chandifes qui y foient inconnues, d'y exciter des goûts pour 
des objets qui n'ont pas encore été offerts à nos befoins ou 
à notre luxe , & d'arrêter , par-Ià , le fuccès de nos Manu
factures. L e Commerce de l'Inde fubfifte depuis cent-vingt 
ans , & depuis cent-vingt ans les Manufactures de Coton ont 
reçu des accroiffemens infiniment plus rapides, infiniment 
plus confidérables que le Commerce de l'Inde ; ce qui prouve 
qu'il n'eft pas nuifible. & encore moins deftructeur de ces Ma-
nufaCtures : & que l'on ne s'abufe point , lorfque les habitudes 
font formées , lorfque les marchandifes de l'Inde font deve
nues néceffaires à nos befoins réels & à nos befoins de luxe ; ce 
n'eft pas par des entraves, par des droits équivalens à une 
prohibition que l'on peut en empêcher la confommation. On 
éveille tout au plus, par ce moyen , la contrebande ; on excite 
les introductions frauduleufes , & l'on place le Négocian t 
François entre des concurrens étrangers qui peuvent vendre à 
plus bas prix que lu i , & des confommateurs nationaux 
qui ne veulent pas acheter plus cher. D 'où i l réfultera* 
Meffieurs, que notre Commerce de l'Inde ne pourra pîu9 
le foutenir, & que celui des Etrangers s'accroîtra de la perte 
du nôtre. Auf f i , Meffieurs, avant de vous propofer d'affu-
jétir le Commerce de l'Inde à tant de formali tés , & de le 
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furcharger de droits auffi exceffifs, je crois que votre Comi té 
auroit dû vous faire conno î t r e , i° s'il avoit calculé l ' i n -
fluence de ce Commerce fur nos Manufactures ; 2°. s'il étoit 
affuré que nos Manufactures puffent parvenir au degré de 
perfection néceffaire pour remplacer les mouffelines & les 
toiles de l'Inde ; 3 0 . quel temps i l falloit accorder pour 
commmencer ce remplacement ou pour l'effectuer en entier ; 
4 ° . fi le prix de notre ma in -d 'œuvre , fi les matières pre
mières , fi notre climat ne feroient pas un obftacle éternel 
à cette perfection néceffaire dans la fabrication des mouffe
lines & autres toiles de coton ; fi leur prix pouvoit être 
réglé à un prix équivalent à celui qu'elles valent chez les 
autres Nations de l'Europe qui commercent dans l 'Inde, & 
par conféquent à celui auquel la contrebande pourra les 
introduire dans le Royaume; 5°. fi lorfque l 'importation 
des Cotons en laine de nos Colonies , dont fa valeur 
n'excède pas douze millions de livres par an , ne fuffit pas 
déjà à l'entretien de nos Manufactures de coton , on eft 
sûr de trouver en Europe des matières premières en quan
ti té fuffifante pour une nouvelle fabrication de 30 à 40 
millions par an , néceffaire au remplacement de toutes les 
toiles & mouffelines des Indes; 6° . fi, comme je le crois 
d é m o n t r é , l 'Europe ne reçoit pas affez de coton des Colonies 
& du Levant , pour alimenter fes Manufactures anciennes & 
nouvelles, i l eft poffible , fans recourir aux Marchandifes 
fabriquées dans l'Inde , de pourvoir à tous les befoins réels 
& de luxe ; 7 ° . s'il n'eft pas d'autre moyen d'encourager nos 
Manufactures de C o t o n , que celui d 'é te indre , dans fa naif-
fance, une branche de Commerce maritime, tellement impor
tante , qu'elle doit néceffairement faire entrer en France une 

partie de ces richeffes qui élèvent fi haut la puiffance de 
Angleterre , richeffes affurées pour nous , parce qu'elles 

feront la fuite néceffaire d'un Commerce libre , exercé par des 
hommes induftrieux, économes, accoutumés à vaincre les obfta-
cles, & dont les efforts renverferont un jour ces Compagnies 
fondées fur le monopole. Je demande encore fi votre Comi té 
a calculé les progrès fucceffifs du Commerce de l 'Inde, & 
ce qu' i l eft poffible qu'il ajoute un jour à la balance de 
notre Commerce ; ce que la pofition de la V i l l e de Marfeille 
peut lu i donner d 'é tendue , en devenant, pour le L e v a n t , le 



А з 

5 

Marché général des Marchandifes de l'Inde , comme Venife 
l'avoit été avant la découverte du Cap de Bonne-Efpérance; 8°. 
enfin,fi, pour favorifer les Manufactures de Coton, on ne nuit 
pas à notre navigation, à nos productions & a nos autres M a 
nufactures, en reftreignant tellement le Commerce de l'Inde , 
que nos draps , nos raz-de-caftor , nos é tamines , nos toiles 
à voiles, nos fers, nos v ins , nos eaux-de-vie, les glaces, 
les verres & une infinité d'objets de luxe, ne foient privés 
d'une confommation que le Commerce libre doit é t endre , & 
dont les bénéfices des Manufactures de toiles de coton n'of
friront pas la compenfation. 

Si votre Comi té n'a pas fait ces calculs ; s'il n'a envifagé 
la queftion du Commerce de l'Inde que dans fes feuls rap
ports avec la Manufacture de Coton , je d is , Meffieurs , qu' i l 
s' eft t rompé , que fes vues ne font pas allez é tendues , & 
qu'elles ne fuffifent pas à beaucoup près pour vous faire 
prononcer l'efpèce d'interdiction qu'il vous propofe. O n ne 
devoit jamais perdre de vue les principes généraux, lorfqu'on 
a traité cette queftion importante , ni chercher à la faire 
décider par des exceptions particulières. Ces Manufactures 
de Coton ne font pas les feules dignes de nos regards ; & 
s'il étoit vrai que leur activité pût être un peu troublée 
par les marchandifes de l 'Inde, cette activité peut fe retrouver 
autant & plus dans d'autres branches de Commerce. N'eft-it 

p as d'ailleurs un principe de Commerce certain, c'eft que 
a quanti té exceffive de ce qu'un Pays agriculteur & com

merçant peut recevoir, produit la quant i té exceffive de ce 
qu'il peut envoyer à fon tour. Les chofes feront en équ i 
libre , comme fi l'importation & l'exportation étoient modé
rées. Cette efpéce d'enflûre produira a l'Etat mille avantages. 
Il y aura plus de confommations , plus de chofes fuperflues , p lus d'hommes à employer, plus de moyens d'acquérir de 
a puiffance. A ce pr incipe, on pourroit joindre une obfer-

vation qui eft applicable à toutes les Manufactures du 
Royaume, & qui femble prouver, à leur égard , l 'utilité du 
Commerce de l'Inde. 

L'effet de la découverte de l 'Amérique fut de lier à l ' E u 
rope , l 'Afie. L 'Amérique fournit les métaux , dont l 'Europe 
fait la matière principale de fon Commerce avec l'Inde. Ces 
métaux ne font eux-mêmes que les produits de notre A g r i -
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Culture & de notre induftrie. N'ayant point de Commerce 
avec l 'Inde, nous, n'emploierons plus de mé taux , & en 
n'employant plus de mé taux , nous n'aurons plus de mar-
chandifes à. échanger en A m é r i q u e ; & nos Manufactures 
perdront, lorfqu'on fe perfuade qu'elles pourront gagner ; 
ainfi dans un grand Empi re , comme la France, où tout 
fe tient & forme, pour les individus, une chaîne univerfelle , 
où l 'équilibre doit y être maintenu par le contre-poids, la 
chaîne fera rompue , l 'équilibre ceffera , tout fera renverfé , 
car tout eft lié dans le Commerce comme dans le monde 
phyfique. L e Comité s'eft donc éca r t é , Meffieurs, des prin
cipes qui régiffent le Commerce, lorfqu'il vous a propofé de 
vous appefantir fur celui de l'Inde , & de le charger de 
chaînes pour favorifer les feules Manufactures de Coton. S i 
vous adoptiez fon fyftème, vous anéantiriez le Commerce ; 
& j'ofe croire, que vous feriez une grande faute ; car vous 
ne pouvez point avoir encore de garant du fuccès des Manu-
factures auxquelles on vous propofe de le facrifier. II eft des 
Etats qui n'ont point d'Etabliffemens dans l'Inde , & qui 
ont le plus grand intérêt d'élever , dans leur fein , des Manu-
factures capables de les délivrer du tribut qu'ils font forcés 
de payer aux autres Nations. Ils en ont vainement tenté 
l'établiffement. Les efforts de l'Angleterre n'ont pas eu plus 
de fuccès , & l'on a vu ceux du même genre échouer à 
Rouen. L a Suiffe, favorifée par le bas prix de la main-
d 'œuvre , n'eft pas parvenue à ce degré de fupériorité qu' i l 
faut atteindre pour prétendre au remplacement des mouffe-
lines de l'Inde. II eft des avantages réfervés à chaque Pays,& dont la Nature a fait une fage diftribition ; c'eft en vain 
qu'on cherche à la contredire dans fa marche. L'Indien doit 
à fon c l imat , à l'es matières premières , à fa frugalité , à 
la conftance dans l'état de fes pères , à une main-d 'œuvre 
payée trois ou quatre fous par jour , la perfection de fes 
filatures, les belles productions de fes mét ie rs , & l'avantage 
de pouvoir les vendre à très-bas prix. L e François doit à 
fou ac t iv i té , à fon intelligence , à fon goût pour les A r t s , 
aux modèles qu'ils lui offrent, & aux difpofitions d'un Peuple 
toujours prèt à les encourager , ces talens utiles & agréables 
que l'on veut imiter , & que, l'on n'acquiert point ailleurs. 
En France, on pofsède une teinture éçar la t te , une Manu-
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facture de Tapifferies des Gobelins, que toutes les Rivali tés 
n'ont pu atteindre. II eft donc indifpenfable que chaque 
Peuple foit livré à la direction la plus naturelle de fon 
génie & de fes talens; que l'on faffe des mouffelines dans 
l'Inde , & que l'on ne facrifie point en France aux effais 
incertains de l ' imitation, une branche auffi importante du 
Commerce. 

Colbert a créé les Manufactures en France. O n lui a re
proché de les avoir, trop favorifées, & de leur avoir fa-
crifié l 'Agriculture. Ces reproches appartiennent heureufe-
ment à des tems d'ignorance ; i l appartient au nôtre de 
louer fes vues & de les fuivre. Ce Colber t , père des M a 
nufactures, I'étoit auffi de la Compagnie des Indes. II de
croit le fuccès des Manufactures de tous les genres, & ne 
craignit point cependant de nuire à celles de coton , en les 
expofant à la concurrence des marchandifes de l'Inde. 
Ces Manufactures ont profpéré ; le commerce de l'Inde a 
été fouvent anéanti : le fort , les progrès de ces Manu
factures a donc été indépendant du commerce de l 'inde. 
Ce fait eft fi pofitif, Meilleurs , que, fi le T r a i t é de C o m 
merce avec l'Angleterre n'avoit eu pour baie que l ' intro
duction, dans le Royaume, des marchandifes de l 'Inde, 
toutes nos Manufactures feroient à-préfent ce qu'elles étoient 
avant ce T r a i t é , parce que les toiles de coton de la C o m 
pagnie Angloife n'auroient remplacé que d'autres toiles 
de coton , venues directement par notre commerce ; que 
ces toiles n'auroient excité aucun goût nouveau , & que 
leur confommation auroit été toujours en raifon des be-
foins r é e l s . 

Ce feroit donc fans fuccès que l'on enchaîneroit le com
merce de l'Inde ; qu'on l'accableroit de droits équivalens 
a une prohibition , dans l'efpérance de rétablir & même 
de faire profpérer nos Manufactures de coton. Il eft bien 
plus fûr de tendre à ce but par des encouragemens. L ' A n 
gleterre ne connoît que ce moyen ; i l eft de notre fageffe, 
comme de notre intérêt, d'imiter fon exemple. C'eft ainfi 

que l'on excite l 'émulation, que l'on double,que l'on triple 
on induftrie. Ce n'eft point par des prohibitions qu' on 

I encourage , car empêcher un laboureur d'amender ion 
champ, parce que le champ d'un autre laboureur manque 
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d'engrais, c'eft condamner les deux champs à la ftérilité. 
U n honorable Membre a déjà propofé d'employer en 

encouragement pour les Manufactures de coton, le pro
duit de 'induit de cinq pour cent. Cette propofition doit 
être adoptée ; mais je crois devoir ajouter i c i , qu'un en
couragemeut plus néceffaire pour nos Manufactures , c'eft 
la fuppreffion des franchifes de Bayonne & de Dunkerque. 
El les nuifent infiniment à notre induftrie. Les Colonies & 
l ' intérieur du Royaume font inondés , par ces deux Ports, 
de marchandifes étrangères. Il vaut certainement mieux dé-
truire de pareils abus, que de faire le facrifice du com
merce de l'Inde. 

M a i s , en confervant ce commerce de l 'Inde, i l faut 
bien fe garder de penfer qu'il puiffe exifter avec les excep
t i o n s , les formalités, les droits exceffifs, dont votre C o 
mi té le furcharge. Je m'élève fur-tout, de toute ma force , 
contre la propofition de faire tous les retours exclufive-
ment dans le Port de l 'Orient. Je la crois contraire à votre 
Décre t dû 3 A v r i l , à la propriété du Négociant , & à 
l ' intérêt public. Votre Comité foutient fon opinion , en vous 
difant, Meffieurs, que cette difpofition n'eft gênante que 
pour les Armateurs , qu'elle leur eft d'ailleurs utile ; que , 
fans elle, i l eft impoffible d'affurer, par un autre moyen, 
la perception des droits, parce que la plupart de nos Ports 
offrent des facilités aux verfemens frauduleux des marchan
difes , ce, que celui de l 'Orient empêche , à caufe de I'Ifle 
de Groais , où i l y a un pofte d 'Employés. 

Ces inconvéniens , fuffent-ils réels , Meffieurs , i l y en au-
roit un plus grand encore à faire revivre le privilége des 
Vi l l e s , & à ne faire que des difpofitions qui feroient gênantes 
pour le commerce des autres Ports. Que l'on n'oublie ja
mais que , fans l iberté & protection, le Commerce ne peut 
fubfifter. Il fuit tous les lieux où l'on l'opprime. 

Si votre Comi té prouve que cette difpofition tient à l ' in 
térê t publ ic , je me range à fon avis; mais je vois ic i le 
contraire. 

L ' intérêt public ne veut jamais que l'on affujettiffe, deux 
fois par an , les Négocians d'un autre Port de qui t ter , fans 
néceffité , leurs affaires. L' intérêt public ne gagne pas à un 
déplacement qui dérange le cours des affaires du N é g o c i a n t , 
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qui le conftitue dans une perte de temps, dans des dé-
penfes qui diminuent les avantages de fon commerce , ou 
qui tendenc à l'avantage exclufif d'une feule ville. L ' i n t é 
rêt public n'exige pas qu'un Navire armé à Bordeaux, 
aille dépofer fon chargement à l'Orient ; qu'il faffe enfuite 
un fecond armement, & foit expofé, en pure perte, à de 
nouveaux frais , à de nouveaux rifques pour rentrer dans 
le Port de Bordeaux. L' intérêt public n'exige pas qu'un N é 
gociant preffé, par fes engagemens, de réalifer tout de 
fuite le prix de fes marchandifes , doive être affujetti d'at
tendre deux époques fixes , de fix mois , dans chaque 
année , pour en faire la vente. L'intérêt public ne trouve 
aucun avantage à gèner les opérations du N é g o c i a n t , à fe 
croire plus éclairé que lui fur fes propres in té rê t s , à fup-
pofer qu'une vente publique lui eft plus utile qu'une vente 
privée. Je doute qu'il convienne à des Légiflateurs d'entrer 
dans le fecret des opérations du Commerce ,ni de rég le r , 
par une l o i généra le , fes tranfactions particulières. 

Sans doute, comme je l 'ai déjà obfervé , Meffieurs, i l eft 
néceffaire de foumettre les Négocians & le Commerce à 
une po l ice ; mais cette police a des bornes, & , fous pré 
texte du bon ordre , elle ne doit pas tyrannifer le N é g o 
ciant. Vous établ irez des droits fur le commerce de l 'Inde, 
il faut qu'ils foient exactement acquittés. Vous voudrez prof-
crire la fraude , i l faut qu'elle foit profcrite. Vous voudrez 
que vos Négocians refpectent les propriétés ,la l iberté , le 
commerce des autres, peuples , qu'ils ne fe permettent rien 
qui puiffe troubler la bonne harmonie. Vous voudrez que la 
bonne-foi foit l'ame du commerce, qu'elle diftingue par
tout le nom françois : rien de plus jufte, rien de plus digne 
de votre fageffe. Mais , Meffieurs , lorfque vous avez dit que 
le commerce a u - d e l à du Cap de Bonne-Efpérance eft libre, 
que vous aurez dit aux Négoc ians : Armez vos vaiffeaux , 
répandez les fruits de notre induftrie, déployez fur toutes 
les mers l 'étendard de notre liberté, & ouvrez de nou
velles forces de richeffes & de puiffance à votre Patrie... 
Direz-vous enfuite à ces Négocians : Vous avez fatisfait à ce 
que la Nation defiroit de vous , & vous aviez lieu de comp
ter de jouir en liberté au fruit de vos travaux ; mais un nou
vel ordre de chofes fe préfente : votre commerce n'eft plus 
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libre ; ployez en rentrant dans nos Forts cet étendard de 
la l iber té , que nous vous avons engagé d'aller expofer aux 
regards de tous les Peuples, & pliez ic i fous le joug des 
loix fifcales : on nous a dit que le Négociant François 
n 'étoit pas citoyen , que c'étoit un étranger au milieu de 
la Nation , qu ' i l falloit l'affujettir par des formes rigoureufes 
par des retardemens dans fes opérations & par des dégoûts . . 

Eft-ce-là de la l iber té , Meffieurs, eft-ce ainfi que vous 
avez- voulu l'établir ? Penfez-vous qu'elle puiffe n a î t r e , fe 
propager ; & que, fous un pareil joug , le Commerce puiffe 

profpérer? Mais on vous a prévenus qu'il étoit néceffaire que 
e retours des Indes fuffent tous faits par le Port de Lor ien t , 

pour affurer la perception des droits; que dans les autres 
Ports i l étoit mille moyens de s'y fouftraire, impoffible de 
prévenir les verfemens frauduleux. 

Impoffible ! . . . N o n , i l n'eft pas plus impoffible de p ré 
venir ces verfemens frauduleux dans le Commerce de l'Inde, 
que dans tous les autres Commerces maritimes ; car faites 
bien attention , Meffieurs, que fi l 'opinion de votre Comité 
étoi t fondée, i l s'enfuivroit que, pour affurer la perception 
de tous les droits, i l faudroit affujétir auffi tous les Navires 
revenant de l 'Amérique , tous ceux du Nord & du Sud , qui 
abordent en France, à fe rendre dans un feul Port ; car i l 
eft auffi facile de fuppofer des verfemens frauduleux par cette 
voie , que celle du Commerce de l'Inde. L e moyen d'empê
cher les uns, fervira à empêcher les autres, & plus fûre-
ment que le Port de Groais ne fçauroit le.faire; car je vous 
attefte, Meffieurs , que ce Pofte eft le plus favorable du 
Royaume aux verfemens frauduleux. II eft occupé par des 
hommes qui veillent fans ceffe fur les fignaux de la Mer , & 
qui volent au-devant des Navires qui paroiffent fur la C ô t e , 
pour en enlever les marchandifes que l'on veut fouftraire 
aux droits du R o i , ou aux recherches d'un Armateur (1). 

(1) L a Compagnie des Indes & le Commerce particulier n'ac
cordent point aux Capitaines & Officiers des navires la permiffion 
de rapporter des marchandifes de l'Inde pour leur compte; & malgré 
tous les engagemens auxquels on les affujétit à cet égard , & les 
précautions que l'on prend au retour pour les en empêcher, on peut 
être affuré qu ' i l n'eft pas de navire q u i , l 'un dans l 'autre, ne 
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O n peut, après cela, vanter la garantie du Pofte de Groais, 
contre les verfemens frauduleux. Vous faurez , Meffieurs, 
apprécier cette garantie, & vous ne la regarderez pas comme 
fuffifante pour vous déterminer d'ordonner que les retours de 
L'Inde foient faits exclusivement à Lorient dans la vue d'af-
furer le recouvrement des droits. II eft des moyens plus fûrs 
pour y parvenir. O n pourra les faire connoître à votre 
Comité. Ces moyens fe concilieront avec l ' intérêt public , 
avec l 'intérêt particulier du Commerce, fans rétablir les p r i 
vilèges , fans créer des entraves , & fans s'écarter de la pro
jection & de la liberté néceffaire, due & réclamée par le 
Commerce. 

C'eft dans ces principes que j 'ai d re f fé le projet de Décret 
que je vais avoir l'honneur de vous propofer. 

P R O J E T D E D É C R E T P O U R L ' I N D E . 

A R T . I. Les armemens pour le Commerce au-delà du Cap 
de Bonne-Efpérance pourront fe faire dans tous les ports de 
France, ouverts au Commerce des Ifles françoifes de l' Amé
rique. Ils jouiront des mêmes immunités. 

1 I. Les fers en barre & en verges, les aciers, les plombs, 
les cuivres bruts & ouvrés, les ancres &• grapins, tirés de l ' E 
tranger pour le Commerce au-delà du C a p de Bonne-Efpé-
rance, recevront le rembourfement des droits auxquels ils 
auront été affujétis à l 'entrée, en juftifiant de leur embar
quement pour ladite déftination. 

III. II fera permis de faire venir de l'Etranger de la poudre 
à tirer, néceffaire auxdits armemens, à la charge de payer 

rapporte pour quatre à cinq cent mille livres de marchandifes 
non permifes, & dont l'Ile de Groais favorife le débarquement, 
frauduleux. Les navires reftent affez ordinairement deux à trois jours 
avant d'entrer dans le port de l 'Orient : c' eft dans cet intervalle 
fouvent prolongé à deffein , que l'on débarque des marchandifes 
quе l'on introduit enfuite clandeftinement dans la vi l le de l 'Orient . 
Cette introduction eft tellement vraie, & en même temps fi consi
dérable, qu' i l n'eft aucun magafin à l 'Orient où l'on n'offre en vente 
pour des fommes majeures de marchandifes de pacotilles. J'eftime 
qu'année commune, ces verfemens frauduleux font perdre au 
Tréfor oublié près d'un mil l ion de droits. 
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un droit de cinq pour cent, & de l'entrepofer jufqu'à rem
barquement fous la clef du fermier. 

I V . Les retours & défarmemens des vaiffeaux dudit 
commerce pourront fe faire dans tous les ports de France 
indiftinctement, de la même manière que les retours des co
lonies de l 'Amérique. 

V . Pour prévenir les verfemens frauduleux dans les ports 
& rivières, de Marchandifes de l'Inde, le comité d 'Agricul
ture & de Commerce, fe concertera avec les chambres de 
Commerce des ports du Royaume, des employés de la régie 
des fermes , afin de déterminer la manière la plus f imple, 
la plus fûre, de prévenir lesdits verfemens frauduleux, & 
de la rendre compatible avec fa l iber té , & la célérité qu'exi
gent les opérations de commerce. 

V I . Les Capitaines de Navire feront tenus de déclarer 
dans les 24 heures après leur arrivée, la quan t i t é , & l'efpèce 
de Marchandifes dont leurs Navires fe trouveroient chargés , 
d'indiquer les marques,les N°, Ies adreffes des balles, balots, 
caiffes & futailles. 

VI I . L e propr ié ta i re , ou le confignataire des Marchan
difes fera obligé de repréfenter, dans huitaine après la dé
claration du Capitaine, au prépofé de la régie générale , 
les factures originales defdites Marchandifes, & d'en remettre 
des copies certifiées par lui conformes aux originaux, fans être 
tenu néanmoins d'y faire mention de leur prix d'achat, lef-
dites factures ne devant fervir qu'à conftater les quant i tés , 
& efpèces, pour les affujétir aux droits du tarif, & aux 
formalités qui feront-ci après défignées. 

VI I I . L e propr ié ta i re , ou le confignataire des Marchan
difes feront deux déclarations : l'une des Marchandifes qu'ils 
voudront mettre en entrepôt fous la clef du fermier, en exemp
tion de droit; l'autre de celles qu'ils voudront livrer à la 
confommation du Royaume en paiement des droits, & qui 
par cela même ne feront point fujettes à l 'entrepôt. A l'égard 
de toutes les toiles bleues, & toiles propres au Commerce 
d'Afrique, elles feront néceffairement fujettes à l ' ent repôt , 
& ne pourront en fortir que pour ladite deftination, ou 
pour être exportées dans l'étranger. 

I X . Pour concilier la perception des droits avec la l iberté 
du Commerce, & pour fimplifier les formalités de cette per
ception, i l fera fait un tarif de l'évaluation de chaque Mar-
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chandife d'au-delà le Cap de Bonne-Efpérance, fpécifiées par 
efpèce, & marquées, à l'inftar du tarif pratiqué pour les 
retours des Colonies de l 'Amérique. Pour cet effet, tous 
les fix mois, les chambres de Commerce des ports de France 
enverront au bureau de commerce à Paris , un Etat du 

p rix courant de chaque efpèce de Marchandifes de l'Inde dans 
leurs ports, reglé fur celui des ventes du Commerce, cer

tifiées par fix courtiers ou autres agens defdites ventes, 2c 
fur ces Etats le bureau de Commerce de concert avec la r é 
gie générale en fera une évaluation uniforme, pour fervir 
de regle dans la perception des droits, fans que le pro
priétaire puiffe être affujéti à aucune eftimation arbitraire, 
ni à des opérations gènantes , & nuifibles à fon commerce., 

X . U n mois après la déclaration du capitaine, les pro
priétaires & les confignataires des marchandifes feront o b l i 
gés d'en acquitter les droits; & , pour la fureté defdits droits , 
les prépofés aux fermes feront autorifés de prendre les fû
retés qui leur paroî t ront convenables, de la même ma
nière qu'il leur eft permis pour les retours des Colonies. 

X I . Les marchandifes p roh ibées , dont l'importation fera 
permife , feront, comme par le paffé, entrepofées fous l a 
clef du fermier, & affujéties aux mêmes formalités. 

X I I . Les étoffes de foie de Ch ine , les porcelaines de cou
leur , les étoffes tiffues de foie, ainfi que les toiles peintes, 
font expreffément prohibées. 

XII I . Les toiles bleues, toiles à carreaux, & autres pro
pres au commerce d'Afrique , & toute marchandife pro
hibée , fujette à l ' en t repôt , ne feront exportées à I 'É t ran-
ger que par mer ; mais les toiles bleues & toiles deftinées 
pour l'Afrique pourront être expédiées par terre , fous 
plomb & avec les formalités d'ufage. 

X I V . Les marchandifes, autres que celles défignées dans 
l'article précédent , pourront paffer , par terre & par mer , 
à l'Etranger, en rempliffant les mêmes formalités qui font 
preferites pour l'exportation des denrées coloniales. 

X V . Les marchandifes comprifes dans l'article V du tarif, 
quelle que foit leur deftination, les toiles rayées & à car
reaux , & les toiles bleues, appartenantes à l'affociation , con
nue fous le nom de Compagnie des Indes , & qui font ac
tuellement dans les magafins de Lor ien t , ou qui arriveront 
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pour fon compte, par les Bàtimens qu'elle a expédiés des 
Ports de France, antérieurement au Décret du 3 A v r i l 
dernier, ne feront affujetties à d'autres droits qu'à ceux 
qu'elles payoient avant ledit Décret ; mais , au cas que ces 
droits foient plus forts, par le nouveau tarif, l'exemption 
ci-deffus n'aura lieu que jufqu'au premier Janvier 1792-

X V I . Il fera permis à tous les propriétaires & configna
taires des marchandifes de l'Inde, de les vendre , foit en 
vente publique, foit en vente privée , & de faire ces ven
tes à telles époques , & de la manière qui leur conviendra 
le mieux. 

X V I I . A dater du 3 A v r i l dernier, l'affociation, connue 
feus le nom de Compagnie des Indes , ceffera de jouir de la 
portion des droits perçus fur les toiles de coton & fur les toiles 
peintes , é t rangères , qui lui avoit été accordée par l 'Arrêt de 
fon établiffement, & des parts qui lu i étoient réfervées fur 
le produit des faifies des toiles & mouffelines étrangères. 

X V I I I . Tous procès intentés par ladite Affociation , à 
l'Affociation des marchandifes provenant du commerce au-
delà du Cap de Bonne-Efpérance, & apportées à Lor ien t . 
demeurent éteints. 

X I X . I l fera perçu un droit de cinq pour cent, connu 
fous le nom à'Indult, fur la valeur de toutes les marchan
difes provenant du commerce au-delà du Cap de Bonne-
Efpérance. indépendamment des autres droits mentionnés 
dans le tarif, l' Affociation , connue fous le nom de Com
pagnie des Indes, paiera ce droit du cinq pour cent, fur 
tous fes retours, a compter de premier Janvier 1792. 

X X . Les magafins & les établiffemens du Port de Lor ien t , 
qni appartiennent à la Nation , & qui ne feront point né-
ceffaires à la Marine ou à un fervice publie , feront cédés au 
Commerce, à titre de location. 

X X I . Le produit du drifct de l'induit de cinq pour cent , 
fera fpécialement employé à l'encouragement des Manufac
tures de coton, fous la furveillance de l'Affemblée Nationale. 

X X I I . Les difpofitions des Décrets qui feront rendus, 
tant fur le fait des droits de traites, que fur le commerce 
des Colonies françoifes, feront exécutés , dans les cas non 
prévus par le préfent D é c r e t , & pour lefquels i l n'y eft 
pas dérogé; 
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O B S E R V A T I O N S S U R L E T A R I F . 

A R T . I. Exemption entière des Droits fur les Soies de N a n 
kin & du Bengal , comme néceffaires pour nos Manufactures 
de Gaze, & pour encourager le Commerce direct, & prévenir 
le verfement frauduleux des Soies de la Compagnie Angloife. 

II. Réduction des Droits fur la Canelle venant de Chine 
directement, ou de l'Iffe-de-France, à raifon de 10 Iiv. par 
quintal, au lieu de 20 I. 

Idem. Sur le Poivre , de 9 Iiv. à 5 I. par quintal. 
Ces deux objets font néceffaires à notre confommation ; 

le dernier I'eft fur-tout à celle du Peuple , & l'intérêt général 
veut qu'en encourageant un Commerce direct, nous nous 
affranchiffions du tribut que nous payons aux Etrangers. 

V . Les Droits fur les marchandifes blanches , doivent 
refter fur le même pied que la Compagnie des Indes les 
paie actuellement, parce qu'en les augmentant, on ouvre la 
porte à la contrebande. 

V I I . II faut abfolument prononcer l'exemption de tout 
Droit à l'exportation des Marchandifes de l'Inde dans l ' E 
tranger , comme le feul moyen de favorifer ces exportations. 

Les productions territoriales des Ifles de France , & 
de Bourbon , doivent refter affujéties aux mêmes droits que 
ci-devant. 

Les Cotons filés , foit dans l 'Inde, foit aux Ifles de France 
& de Bourbon , doivent être admis en exemption de Droits 
comme néceffaires à remplacer l'infuffifance des Cotons & 
Laines. 

A P A R I S , D E L ' I M P R I M E R I E N A T I O N A L E . 





O P I N I O N 
• S U R 

L E C O M M E R C E D U T A B A C , 

P A R J . P É T I O N . 

I M P R I M É E P A R O R D R E D E L ' A S S E M B L É E N A T I O N A L E . 

LE Comi té d'impofitions diftingue le tabac qui 
croîtra fur notre fol, du tabac étranger ; i l abandonne 
l'un au régime de la liberté ; i l fait de l'autre un objet 
de monopole confié à une r é g i e , avec privilége ex-
clufif. 

Ce fyftême de fifcalité eft-il convenable à la dignité 
de la Nation ? Eft-il conforme aux intérêts de fon 
commerce & de fes manufactures ? C'eft ce que nous 
allons examiner (1). 

(1) Cette opinion eft tres-abrégée 5 je dois ce qu'elle peut 

A 



(2 ) 
Dans le plan du C o m i t é , les frais & les abus de la 

régie ne font pas douteux , & le revenu eft incertain : 
i l eft néanmoins eftimé à 12 mil l ions, mais par ap
proximation. 

Sous le régime du monopole , le tabac feroit 
ache té avec des efpèces. L 'expérience prouve que 
les compagnies privilégiées font leurs achats de cette 
manière ; l 'expérience prouve également que ces 
compagnies ne contractent qu'avec de fortes mai-
fons , & ne traitent pas avec les petits commerçans . 
I l en réful te , 1°. l'exportation d'une quanti té de nu
méraire égale à la valeur du tabac i m p o r t é ; 2°. un 
bénéfice de commerce en faveur des négocians à 
grands capitaux. 

D'après ce la , on ne peut fe diffimuler que la régie 
correfpondroit avec des négocians de Londres ou 
avec leurs agens en A m é r i q u e , & non-feulement nos 
efpèces feroient e x p o r t é e s , mais elles feroient four
nies à une puiffance rivale ; ce qui porteront un nouvel 
échec au taux déjà ruineux du change entre Londres 
8c Paris. 

Ces confidérations font très-graves fans doute ; en 
voic i de nouvelles. I l eft évident que le tabac n'a fixé 
l'attention du Comi té que fous le rapport du revenu 
dont i l peut être la bafe. Ce point de vue eft intéref-
fant, nous en convenons; mais le tabac doit être le 
fujet d'une fpéculation plus vafte. O n peut lier le 
revenu qui refultera de ce commerce, à des rapports 
politiques é tendus & importans. 

contenir d'intéreffant à l'ouvrage de M M . Clavièrè & Brif fot , fur 

les rapports de la France avec les E t a t - U n i s de l'Amérique , & 

aux obfervations de M . Shor t , chargé des affaires de l'Amérique 

auprès de la France. 
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( 3 ) 
Le tabac ne pourroit-il pas être librement impor té 

& librement cultivé ? ne pourroit-il pas être affujéti 
à un droit qu'on percevroit dans les ports d'une ma
nière fimpie & peu difpendieufe ? ne pourroit-on pas 
le dépofer en arrivant dans des magafins publics? Là 
on le vendroit ; là l'acheteur payeroit, à la-fois, & le 
droit & le pr ix; le vendeur recevroit la valeur de fa 
marchandife , & le percepteur fa taxe. 

L a feule objection qui fe p ré fen te , c'eft celle du 
danger de la contrebande; mais un mot écarte cette 
objection. L e droit levé fur un objet, de commerce 
eft la jufte mefure de l ' intérêt du contrebandier à le 
faire paffer en fraude. O r le droit fuppofé égal pour 
l ' é ta t , les frais de régie font néceffairement une taxe 
additionnelle qui accroî t l ' intérêt du contrebandier, de 
tout ce dont le prix de la denrée en eft augmenté . I l 
eft donc évident que c'eft dans le fyftême de la régie 
que font réunis tous les inconvéniens de la contre
bande. 

Je dis plus; le tabac étant une marchandife vo lu -
mineufe , fon introduction ne pouvant fe faire que par 
les ports , & étant, emmagafiné à fon arrivée , les 
obftacles à la fraude fe multiplient à l'infini. 

Les avantages de la liberté de l'importation font 
nombreux & incalculables. D ' abord , économie des 
frais de la régie-- , fes abus écartés— , le revenu de la 
confommation formant un produit n e t , exempt de 
toute charge. 

Enfuite,l 'exportation du numéraire nulle ou à - p e u -
près . Le tabac des Américains feroit naturellement 
échangé contre les produits du fol & des manufac
tures françoifes. I l y a eu jufqu'à préfent peu de c o m 
merce entre les deux Nat ions , parce qu'il y a eu peu 
de moyens d 'échange . L e tabac, objet principal de 
l'exportation des Américains ,é tant p roh ibé en France, 



( 4 ) 
on a dû le porter en Angleterre o ù l'introduction étoit 
libre. Une fois dans cette î l e , i l étoit naturel que les 
marchands des Etats-Unis fe chargeaffent, en retour, 
des marchandifes dont ils avoient befoin.— Ils en 
agiroient de m ê m e en France , & fe fourniroient, 
dans fes manufactures, des articles que l 'Amérique 
ne peut fe procurer qu'en Europe. Les produits de 
l'induftrie françoife , fes vins & fes autres denrées 
trouveroient donc un nouveau d é b o u c h é , un d é b o u 
c h é immenfe. 

L e tabac ayant ouvert la porte des Etats-Unis , ce 
ne feroit pas à cette production feule que fe borne-
roient les liaifons de commerce. Les diverfes bran
ches de commerce fe tiennent ; Se les Américains 
finiroient par conduire leurs divers articles d'expor
tation dans le lieu o ù ils porteroient habituellement le 
principal de tous. 

Les exportations de l 'Amérique montent actuelle
ment à 90 millions tournois , & les importations 
maintiennent la balance. 

N'eft-il pas digne de L'Affemblée nationale d'exa
miner s'il n'eft pas d'une bonne politique de profiter 
du moment pour faire du tabac le lien de commerce 
entre les deux Nations ; d'attirer ainfi dans les ports 
de France les productions de l 'Amérique , & de fe ren
dre maîtres des échanges . 

Quiconque a réfléchi à la nature des produits du 
fol & de l'induftrie de la France , & a fongé à les 
comparer aux befoins des Etats-Unis , ne fauroit 
douter un infiant que ces deux cont rées ne foient 
précifément dans la fituation refpective, d 'où i l réful te , 
pour l'une & l'autre, le plus grand avantage poffible 
d'un commerce réc iproque . 

Ce q u i , jufqu'à p ré fen t , s'eft oppofé à ce com
merce , ce font les entraves qu'une adminiftration 
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défaftreufe a mis à la libre importation des marchan-
difes américaines ; & , d'un autre côté , l'attention 
fuivie avec laquelle le gouvernement britannique a 
favorifé leur introduction. 

Non-feulement, dans le fyftême de régie propofé 
par le C o m i t é , le tabac feroit, ainfî que nous l'avons 
dit, fourni par les négocians anglois & leurs agens, 
mais i l feroit tranfporté fur leurs vaiffeaux, & contri-
bueroit à entretenir & augmenter les matelots anglois, 
comme i l l'a fait jufqu'à ce jour 

Si la France , au contraire, ouvroit fes ports au 
commerce de cette plante , elle pourroit prefcrire 
que le tranfport n'en feroit fait que par fes vaiffeaux 
pu ceux des Américains. Cette difpofition feroit toute 
à l'avantage de la France ; car i l eft p rouvé que l 'Amé
rique n'a pas affez de vaiffeaux pour l'exportation de 
fes productions ; & ce font les vaiffeaux anglois q u i , 
en 1787 & 1788, ont tranfporté en France le ris & 
les autres denrées de la partie méridionale des Etats-
Unis . 

Cette nouvelle branche de commerce donneroit un 
grand emploi à fa marine. L e tabac eft volumineux ; 
i l ne fe tranfporte qu'en tonneaux. L'exportation de 
l 'Amérique eft de cent mille tonnes d'un millier pe-
fant. L a totalité ou à -peu-près fe charge fur les vaif
feaux anglois, & elle pourroit fe charger fur nos, 
vaiffeaux. 

E n effet., fous le régime de la l ibe r té , les droits fur 
le tabac étant moindres, la concurrence s'établiffant, 
les négocians ayant intérêt de fe livrer à ce commerce, 
la France pourroit diriger vers fes ports & au meilleur 
prix les tabacs américains ; elle pourroit enfuite en 
faire l'exportation dans l 'Europe. Pour favorifer cette 
exportation, elle affranchiroit de tous droits les tabacs 

Opinion far le tabac, M. Pétion. A 3 
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qui fortiroient de fes dépôts pour paffer à l'étranger. 
C'eft ce que font les Portugais. 

Les Anglois lui donnent les mêmes encouragemens. 
Les tabacs deftinés à l 'exportation, & dépofés dans les 
magafins du R o i , payent le droit le plus l é g e r , un 
droit de 2 fous par livre , qui leur eft. reftitué à l'ex
portation ; tandis que les tabacs deftinés à la vente 
in té r ieure , payent de 32 à 33 fous par livre ; & m ê m e , 
par un nouveau r é g l e m e n t , au lieu d'exiger le paie
ment des 2 fous par l iv re , on autorife les négocians à 
donner leur obligation de payer le droit dans les 
quinze mois , s'ils n'exportent pas les tabacs emma-
gaf inés (1 ) . 

E n fuivant cette marche, i l eft préfumable que l'ex
cellence des manufactures françoifes , la b o n t é des 
tabacs qui en fortent, le bas prix de la main-d'oeuvre 
affureroient infenfiblement à la France la fabrication 
du tabac du Nouveau M o n d e , & lui foumettroient la 
confommation des Nations voifines. 

L a France trouveroit trois avantages à s'approprier 
ce commerce. 

Elle donneroit une nouvelle activité à fa marine 
marchande, & augmenteroit le nombre de fes ma
telots. 

Ses manufactures de tabac emploieraient un plus 
grand nombre de bras.' 

Elle leveroit fur les nations confommatrices du 
tabac d 'Amér ique , un tribut égal à la différence du 
prix entre le tabac en feuille & le tabac fabriqué. 

L a culture du tabac dans le royaume pourroit dé
truire ces précieux avantages , ces rapports intéref-
fans, fi le tabac étranger étoit furchargé de droits, & 

(1) Voyez les obfervations du L o r d Sheffield fur les A m é 

ricains. 
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ne pouvoit pas balancer le prix du tabac indigène. 

Je n'examinerai pas ici s'il eft utile pour la prof
périté de l'empire , que la culture du tabac faffe 
des p r o g r è s - - ; je ne le penfe pas.— L e tabac eft une 
plante vorace qui épuife le fol qui l 'a fait croître. Les 
Américains ne la cultivent avec fuccès , qu'à raifon 
de l'immenfe é tendue des terres qu'ils ont à défr icher , 
& de leur inépuifable fertilité; mais auffitôt qu'un 
canton fe peuple & que le prix des terres augmente , 
ils abandonnent, la culture du tabac, pour fe livrer à 
une culture plus avantageufe. 

L a culture du tabac ne convient peut-être fous au
cun rapport à la France; mais enfin des contrées confi-
dérables ont l'habitude de fe livrer à cette cul ture; 
mais le droit naturel veut que chacun ufe à fon gré de 
fa propriété : i l y auroit dès-lors de l'imprudence & de 
l'injuftice à interdire la culture du tabac; i l vaut donc 
mieux laiffer les citoyens s'éclairer par leur expérience 
& par leur intérêt . 

Mais ce dont nous ne pouvons nous difpenfer, c'eft 
de favorifer l'importation des tabacs américains , & nous 
n'y parviendrons qu'en les affujétiffant à des droits 
t r è s -modérés . Une taxe de 5 fols par livre paroîtroi t 
remplir toutes les conditions. L e revenu feroit certain, 
parce qu'il n'y auroit point, d' intérêt à la fraude; les 
tabacs d'Allemagne ne foutiendroient pas la concur
rence, & les tabacs françois fe mettroient à -peu-près 
de niveau : refteroit dans tous les cas, la différence 
des qual i tés , & les tabacs américains font fupérieurs 
aux nôtres . 

L a confommation de la France, d 'après les calculs 
les plus m o d é r é s , eft de vingt millions de livres pefant; 
beaucoup de perfonnes la portent à trente : à £ fols 
la l ivre, ce premier droit s'éléveroit à cinq millions; le 
bas prix de la marchandife en augmenteroit néceffaire-
ment la confommation, & par conféquent le revenu 
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accroî trai t dans la même proportion; & ce ne feroit 
pas avoir une opinion exagérée , que de pender qu'il 
tierceroit. 

Ce revenu fe combinerait avec la liberté du c o m 
merce d'une matière brute, propre à animer un grand 
nombre de manufactures, à employer beaucoup de 
bras, de matelots, de vaiffeaux , à créer dès- lors de 
grands moyens de richeffes. 

Ce revenu pourrait être augmenté par un droit de 
fabrication & par un droit de débit . Je n'examine pas 
dans ce moment ces deux droits qui porteraient égale
ment & fur le tabac indigène & fur le tabac étranger . 
Je me contenterai de dire que dans un excellent o u 
vrage qui a paru en 1787, fur les rapports de la France 
& des É ta t s -Unis , on a difcuté avec une grande faga-
cité & beaucoup de foin, cette triple bafe de l 'impôt à 
affeoir fur le tabac, Se que le réfultat donne un revenu 
égal à celui que la France tire aujourd'hui. Se en favo
rifant fon commerce avec les Etats-Unis. 

Si ce commerce eft confié à une r ég ie , i l fera i n 
failliblement perdu ; i l continuera à être furchargé 
d'entraves, Se le tabac fe vendra beaucoup plus cher 
fans que le tréfor public en foit enrichi. I l eft fimple 
que la régie tiendra fa denrée au plus haut prix poffible 
pour acquitter les frais de fon adminiftration Se ac
croî t re fes profits. L e tabac indigène s'élèvera dans la 
m ê m e proportion. Les provinces qui le cultiveront 
auront plus de bénéf ices , mais les provinces qui ne 
le cultiveront pas, auront plus de charges. Ainfi la 
Normandie & la Bretagne, par exemple, payeront non-
feulement le prix intrinfèque du tabac, mais encore 
les droits & les frais de rég ie ; & l 'Alface, la Flandre 
gagneront non-feulement le prix du tabac, mais plus 
les droits & les frais. 

Je finis par une réflexion qui mérite d'être pefée avec 
attention 
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attention. I l eft évident, que les liaifons politiques des 
Etats-Unis dépendron t toujours de leurs relations com
merciales, & leur feront Subordonnées. Si la France 
attache de l'importance aux p remiè res , elle ne peut 

as négliger les fécondes : o r , quel intérêt n'a pas la 
France d'entretenir des rapports politiques avec les 

Américains? 
Dans le cas malheureux d'une guerre entre elle & 

l'Angleterre, les Américains font certainement, dans 
le nouveau monde , les plus dangereux ennemis de 
l'Angleterre : le Canada eft fous leur main ; ils peuvent 
harceler & ruiner le commerce des Anglois aux Indes 
occidentales avec la plus grande facilité. Leurs mate
lots font nombreux ; &, au rapport des officiers an
glois e u x - m ê m e s , ils n'ont point, d 'égaux en adreffe 
8c en courage. L a marine françoife n'eft pas au-deffus 
d'un pareil fecours pour l 'équipement de fes propres 
vaiffeaux. 

L a France s'étoit promis de grands avantages dans 
la part qu'elle a prife à procurer l ' indépendance de 
l 'Amérique. E h bien! en a-t-elle réalifé aucun? N o n . 
Ceux du commerce ont été facrifiés à la ferme g é n e -
rale , aux obftacles de tous genres que les productions 
américaines ont rencontrés à leur introduction dans nos 
ports, tandis que les Anglois leur ont préfenté les plus 
grandes facilités. Les Américains fe font-éloignés de 
nous, & ils ont été l à , o ù ils n'ont, t rouvé ni monopole 
ni lois prohibitives. Une fois en Angleterre, les Améri-
ricains ne font pas venu chercher en France les objets 
de leur consommation. Les fabriques angloifes leur 
fourniffant tout, ils y ont tout pris. Qu' i ls trouvent en 
France le débit de leurs productions, ils y feront les 
mêmes é c h a n g e s ; ils les feront à meilleur pr ix , ils 
n' iront plus en Angleterre acheter ce qu'il achetteront 
en France avec plus de commodi t é 8c d ' économie . 
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Dans l'ancien régime,• les Etats - Unis n'ont pas é t é 

furpris de voir leurs efpérances de commerce avec la 
France t rompées & détruites. L e tabac avoit été l'objet 
d'une négociat ion particulière dont M . de la Fayette 
s'étoit c h a r g é , & que la ferme fit échouer . Mais aujour
d'hui que la nation eft rentrée dans fes droits, que vous 
détruifez tous les monopoles, que penferont les Amé
ricains? Q u e l efpoir leur reftera-t-il de fe rapprocher 
de vous, lorfqu'ils verront que vous confervez celui 
qui rompt le plus toutes les relations entre eux: & la 
France ? 

N o n , vous ne commettrez pas une auffi grande 
faute. Vous profcrirez le fyftême fifcal & défaftreux 
qui vous eft p ré fen té , & vous rellerrerez les liens p ré 
cieux qui doivent vous attacher à jamais aux Etats-
Unis ; à une nation libre 8c généreufe dont la popula
tion 8c l'activité induftrielle s'accroiffent avec une rapi
dité qui tient du prodige; à une nation dont le c o m 
merce s'élève maintenant tant en importation qu'en 
exportation à près de 200,000,000. 

J'ai l'honneur de vous propofer les articles fuivans. 
Je laiffe fubfifter les quatre premiers articles du projet 
de votre c o m i t é , 8c j 'y joins les trois que v o i c i , en rem
placement du cinquième. 

I. 

I l fera établi dans les villes qui feront ind iquées , des 
entrepôts pour recevoir les tabacs étrangers en feuille. 

I I. 

Ces tabacs feront affujétis à un droit de £ fols par 
livres pefant. Ce droit ne fera perçu que lors de la vente 
& fur les tabacs deftinés à la confommation intérieure ; 
quant à ceux qui fortiront des entrepôts pour être ex-
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por tés à l ' é t r anger , ils ne feront affujétis à aucun 
droit. 

I I I. 

Les tabacs américains ne pourront être tranfportés 
en France que fur des vaiffeaux françois ou amér i 
cains. 

A P A R I S , D E L ' I M P R I M E R I E N A T I O N A L E . 





D I S C O U R S 

SUR la prohibition de la culture du tabac 

et le privilége exclusif de la Jabr i ea l ion 

et du débit ; 

P r o n o n c é à l a S é a n c e d u 1 2 F é v r i e r 1791 , 

P A R M . R O E D E R E R . 

IMPRIMÉ PAR ORDRE DE L'ASSEMBLÉE NATIONALE. 

M E S S I E U R S, 

P O U R terminer enfin l a discussion qu i s'est 
é levée depuis six mois relativement au t abac , 
i l est néce s sa i r e de marquer avec p réc i s ion les 
points sur lesquels tout le monde pa ro î t s'accorder , 
et ceux sur lesquels i l reste du d issent iment , 
et q u i ont encore besoin d ' ê t r e éc la i rc is . 
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U n e des causes de l ' incert i tude q u i est r e s t é e 
dans u n grand nombre d 'espri ts , c'est qu 'on a , 
j u s q u ' à p r é s e n t , confondu dans l a discussion l ' i m 
p ô t avec ses modes de perception. 

Plus ieurs personnes pensent q u ' i l seroit dés i 
rable de continuer à retirer de l a consommation 
d u tabac u n revenu de trente-deux mi l l ions pour 
le t r é s o r p u b l i c ; le c o m i t é partage cette o p i n i o n . 

Ce n'est pas q u ' i l ne trouve une grande injustice 
à grever d'une charge i néga l e les citoyens q u i 
consomment du tabac et ceux q u i n 'en consomment 
pas ; à soumettre les premiers à une sorte de peine 

pé c u n i a i r e , comme si l a socié té avoit le droi t do 
d é f e n d r e o u de g ê n e r certaines jouissances p l u t ô t 

que d 'autres, quand elles sont toutes licites de leur 
nature ; de mettre au-dessus de l a p o r t é e d u pauvre 
l e seul p la i s i r que l a m o d i c i t é de ses ressources 
l u i permette ; de l u i faire acqui t te r , sous u n 
v a i n d é g u i s e m e n t , une taxe éga le à celle d u 
r iche pour qu i le tabac n'est pas m ê m e c o m p t é 
entre les innombrables jouissances que chaque 
jou r l u i apporte, que chaque moment diversifie; 
enfin , d ' inviter le m i s é r a b l e à l a contreband 
par l ' a p p â t d u g a i n , et ensuite de l u i infliger 
des peines pour des dé l i t s q u i sont l 'ouvrage do 
l a l o i m ê m e , et dont l a richesse est p r é s e r v é e 
comme de bien d'autres maux. 

M a i s d 'un autre c ô t é , le comi t é r e c o n n o î t à 
l a taxe du tabac des avantages , q u i , comme l ' a 
d i t M . de M i r a b e a u , l a rendent un des meilleurs des 
mauvais impôts. 

E l l e s'acquitte insensiblement jour par j o u r , 
heure par heure. 

E l l e n'est exorbitante pour personne. 
E l l e est le pr ix d'une sensation de plaisir. 
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La perception peut en ê t r e a s su rée sans frais 
extraordinaires , au moyen des gardes établ is pour 
l a perception des droits de traite. 

E l l e n 'a pas comme l a gabelle ou tout autre 
i m p ô t sur des consommations de p r e m i è r e n é 
cessi té , le double i n c o n v é n i e n t de r e n c h é r i r l a 
m a i n - d ' œ u v r e , et de grever les familles en raison, 
du nombre des enfans q u i en font partie. 

E l l e n 'a pas, comme le droit d 'enregistrement, 
le dé f au t d'attaquer des capitaux , et de d é r o b e r 
à l 'agriculture , à chaque muta t ion des avances 
utiles. 

E n u n m o t , i l est impossible d 'en trouver de 
plus douce tant que l a terre , ci-devant apauvrie 
par la f é o d a l i t é , ne sera pas f écondée par l a 
l ibe r té , et par une partie des capitaux i n n o m 
brables employés maintenant dans l'agiotage des 
effets publics ou dans l 'usure p a r t i c u l i è r e ; et e n f i n , 
tant que les bénéfices de l ' indus t r ie , c o n c e n t r é s par 
des pr iv i lèges exclusifs entre quelques ind iv idus 
et quelques corporat ions , seront d i s p r o p o r t i o n n é s 
avec l a nature et l a mesure de t rava i l dont i ls 
sont le p r ix . 

V o i l à , Mess i eu r s , ce que le c o m i t é p e n s e , 
avec une grande partie de l 'Assemblée , sur l a 
taxe du tabac cons idé rée en e l l e - m ê m e . Ecartons 
donc d é s o r m a i s de l a d é l i b é r a t i o n l ' é loge o u l a 
censure de l ' i m p ô t , s épa ré de ses accessoires, 
c ' e s t - à - d i r e , de ses moyens de perception. 

Ce n'est que dans l 'examen de ces accessoires, 
que se rencontrent les questions dont nous devons 
nous occuper. 

Quels sont donc ces accessoires ? quelles sont 
les questions auxquelles i ls donnent l i e u ? 

N o u s s é p a r e r o n s les moyens de perception eu 
A 2 
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deux classes : les moyens immédiats , les moyens? 
secondaires et médiats. 

L ' impôt d u tabac se lève sous le régime actuel 
par quatre moyens immédiats , savoir : 

1°. U n double privilége e x c l u s i f , ce lu i de l a 
fabricat ion , celui d u débit ; 

2°. L a prohib i t ion de l a culture d u tabac dans 
le royaume ; 

3°. L a p roh ib i t ion d u tabac étranger fabr iqué; 
4° . L a traite exclusive d u tabac étranger en 

feuilles. 
L e s moyens médiats et secondaires d'assurer 

l a pe rcep t ion , sont ; 
1°. L a police d u fisc pour prévenir les fraudes; 
2 ° . L e s lo is d u fisc pour les pun i r ; 
3°. L e s t r ibunaux extraordinaires institués pour 

appl iquer ces lois . 
T o u t le monde s'accorde à proscrire les moyens 

de l a dernière classe comme contraires aux droits 
naturels des hommes en société. 

L a police d u fisc consistoit essentiellement en 
deux choses : l'usage des visites dans les do
mic i les , et ce lui des visites au passage d'une 

p rovince dans une autre. N u l ne souf f r i ro i t , à 
l ' a v e n i r , les visites domic i l i a i res ; l a l o i ne peut 

les ordonner , car elles offensent l a liberté. Les v i 
sites au passage d'une province dans l 'autre , ne 

peuvent plus avoir l i e u depuis que les barrières 
es traites sont reculées aux frontières d u royaume. 
Personne ne pense que les lois pénales du fisc 

puissent prononcer la mort o u même les galères 
pour fraude d'une taxe. L e seul principe pénal qu i 
soit juste en. finance , c'est que le travail d u 
fraudeur soit appliqué au profit du fisc q u ' i l a 
v o u l u frauder. 



5 

Enf in , i l n'est s û r e m e n t pas u n seul membre 
de cette A s s e m b l é e , q u i jette u n regard de regret 
ou m ê m e de p i t i é sur les ruines de ces t r ibunaux 
impurs qu'entretenoient des compagnies de finan
ces , et que le m é p r i s pub l ic avoit d é g r a d é s , avant 
m ê m e que l a l i be r t é les e û t f rappés . 

A i n s i , Messieurs , é ca r tons encore de l a d é 
l ibé ra t ion l a question de savoir si les moyens se
condaires de l 'ancienne perception subsisteront 
o u non : tout le inonde est d'avis de les (pros
crire. 

L ' e x a m e n des moyens i m m é d i a t s de percept ion , 
est donc Je seul objet qu i puisse maintenant vous 
occuper. Les emploiera- t -on , les rejettera-t-on? 
voi là l a m a t i è r e de l a d é l i b é r a t i o n , elle p r é s e n t e 
deux quest ions , 

1°. L a N a t i o n a-t-elle i n t é r ê t à les employer ? 
2°. L a N a t i o n a-t-elle le droi t de les employer? 
N o u s allons examiner f é p a r é m e n t ces deux 

questions. 

Premiere Question. 

L a N a t i o n a-t-elle le droit d 'employer le r é g i m e 
proh ib i t i f et exclus i f ? 

Nous savons , Messieurs , qu 'aux yeux de b ien 
des gens, cette question n'est pas m ê m e proposable, 
tant l 'affirmative est é v i d e n t e . V o i c i en substance 
les raisonnemens sur lesquels i ls se fondent. 

D è s qu 'une N a t i o n , disent-ils , peut voter des 
contributions par ses r e p r é s e n t a n s , et à la p l u r a l i t é 
des suffrages, elle peut de m ê m e voter le mode 
de ces contributions : elle peut donc , si elle le 
juge à propos, choisir pour mode de con t r ibu t ion 
l 'abdication d u droit de cul t iver , de fabriquer 

A 3 
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et de d é b i t e r une certaine plante , et attribuer 
exclusivement ces facul tés à une rég ie nationale 
q u i les exercera pour le profit du t r é so r publ ic : 
il n 'y a pas plus d ' i r r é g u l a r i t é à sacrifier u n 
moyen par t icul ier de se former un revenu ou 
d ' a c c r o î t r e ce lu i que l ' on a , q u ' à sacrifier an
nuel lement une por t ion de son revenu. V o i l à , 
Messieurs , assez exactement l a doctrine de nos 
adversaires. 

Daignez donner u n moment d'attention à nos 
r é p o n s e s . 

D ' abord nous distinguons le r é g i m e exclusi f en 
ce q u i concerne l a fabrication et le d é b i t du tabac, 
et en ce q u i concerne l a culture de cette p l an t e , 
et nous divisons la question. 

L a nat ion a-t-elle le droit d ' é t ab l i r , au p r o 
fit d u t r é so r pub l i c , u n pr iv i lége exclus i f de fa
bricat ion et de déb i t ? 

Je commence par é t ab l i r u n pr incipe qu i ser
v i r a à r é s o u d r e aussi l a question relative à l a 
cul ture . 

Ce principe est simple ; quelque mode d ' i m p ô t 
qu'adopte une nat ion , soit qu'el le fournisse le 
t résor de l ' é ta t par des contributions foncières , o u 
par des contr ibutions indi rec tes , ou par des p r i 
v i léges exclusifs , elle est clans l 'obl igat ion de r é 
parti les charges publiques proport ionnel lement 
aux facu l t é s des citoyens. Autrement elle atta
queroit les fondemens de la société , et violeroi t 
les pr incipes et le but de l 'association pol i t ique , 
puisqu'el le donneroit atteinte à l a p r o p r i é t é . Ce 
sont maintenant des vér i tés t r iviales que la con
t r ibut ion proportionnelle n'est; qu'une d é p e n s e 
conservatrice de la propriété ; mais que l ' i m p ô t ar-
bitraire et d i s p r o p o r t i o n n é en est l a spoliation. 
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V o u s avez c o n s a c r é ces vé r i t é s dans l a d é 
claration des droits ; d 'abord , en disant que l ' i m 
p ô t seroit payé proport ionnel lement aux f a c u l t é s ; 
secondement, en disant que n u l ne pourroi t ê t r e 
p r ivé de sa p r o p r i é t é , m ê m e pour l ' u t i l i t é com
mune , sans une i n d e m n i t é p r é a l a b l e , ce q u i est 
déc l a r e r en d'autres mots , que l a l o i ne peut pas 
imposer au citoyen de contribuer i n d é f i n i m e n t à 
l 'u t i l i té p u b l i q u e , mais qu'el le peut seulement l ' y 
assujét i r en c o m m u n avec tous les autres c i toyens , 
et proport ionnel lement aux facu l tés de chacun. 

Je viens à l ' appl ica t ion de ce pr incipe . 
I l y a plusieurs cas à distinguer dans la ques

t ion ; ou i l s'agit d ' é t ab l i r u n p r iv i l ége exc lus i f 
pour une fabrication, ou pour u n n é g o c e i n c o n n u 
dans le pays ; ou i l s'agit de le proroger dans u n 
pays o ù i l existoit depuis long-temps ; o u enfin i l 
s'agit de l ' é t ab l i r dans u n pays o ù i l n 'existoi t pas , 
et où l a fabrication et le n é g o c e , q u i en sont l 'objet, 
étoient p r a t i q u é s . 

Dans les deux premiers cas , i l n'est pas d o u -
teux que l a nat ion n'ait le droi t d ' é t ab l i r l ' exc lus i f 
au profit de son t r é s o r ; puisqu'el le ne fait que pr iver 
les particuliers d'une facu l té dont les avantages 
etoient proport ionnels à l a fortune et au talent 
que chacun d'eux pouvoit consacrer à l 'exercer. 

Mais dans le t ro i s i ème , c ' es t -à -d i re , quand i l 
s'agit d 'un pays exempt de l ' exc lus i f , nous n ' h é 
sitons pas à dire que la nat ion n 'a pas le droi t de 
l ' é tab l i r m ê m e à son prof i t , sans donner une i n 
d e m n i t é p réa l ab l e aux particuliers q u i avoient con 
sacré leurs capitaux et leur industr ie à des entre
prises de l ' espèce de celle qu 'el le voudroi t mettre 
en exclusif. Aut rement elle commettroi t u n at-
tentat sur l a p r o p r i é t é de ces capitaux et sur l ' i n -
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dustrie m ê m e qu 'on peut aussi regarder dans cer
taines professions comme u n capital p lacé en m i e u x 
value sur les particuliers qu i l a p o s s è d e n t . 

Dans le centre du royaume l ' exc lus i f de l a fa
br ica t ion du tabac est g é n é r a l e m e n t é tab l i . Les 
principes ne s'opposeroient donc pas à sa conser
va t ion . M a i s dans les d é p a r t e m e n s Belgiques et 
d u R h i n , l a fabrication et le déb i t ont toujours 
é t é libres ; u n grand nombre d'entreprises en ce 
genre y sont florissantes ; à leur é g a r d donc l a 
na t ion violeroi t l a p r o p r i é t é , s i elle y é tab l i sso i t 
l ' e x c l u s i f , sans donner une i n d e m n i t é p réa l ab l e à 
tous les entrepreneurs de fabriques et de n é g o c e 
de tabac , et à tous les ouvriers q u i se sont voués 
au genre d'industrie qu'exigent le déb i t et l a fabr i -
cation de cette plante. 

Main tenant j 'examine si l a na t ion a le dro i t d 'éta
b l i r l a culture exclusive. 

L e pr incipe que j ' a i i n v o q u é plus haut déc ide 
encore l a question. 

Q u a n d on met en p r iv i l ége exc lus i f une cul ture 
quelconque , le sacrifice qu 'on impose aux p rop r i é 
taires de terre est absolument d i s p r o p o r t i o n n é avec 
leurs facu l tés ; et l a raison en est sensible , c'est 
que tous les territoires ne sont pas é g a l e m e n t 
propres à fourn i r une m ê m e product ion. Q u ' u n 
d é c r e t nat ional mette en France l a cul ture de l a 
v igne en pr iv i l ége exc lu s i f , les p r o p r i é t a i r e s de 
vignes de Champagne seront i n é v i t a b l e m e n t r u i n é s 
par l ' i m p ô t , tandis que les p rop r i é t a i r e s de terre 
en Br ie n 'en supporteront r i e n . Ce d é c r e t aura 
donc a t t e n t é à la p r o p r i é t é du Champenois , q u i 
cependant ne s'est mis en é t a t de société avec le 
reste de l a France que pour conserver sa p r o p r i é t é 
et sa l i be r t é le corps lég is la t i f aura donc b lessé 
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les droits de l ' h o m m e , sans le respect desquels 
les lois ne sont pas des lois , mais des c r imes , les 
sociétés ne sont pas des s o c i e t é s , mais des hordes 
ennemies les unes des autres, et dans l ' é ta t sau-
•vage de pure nature. 

O r , Messieurs , ce q u i seroit é v i d e n t pour l a 
Culture de l a vigne , a t t r i b u é e à u n p r iv i l ège ex
c lus i f , ne le seroit pas moins pour l a culture ex
clusive d u tabac. I l y a , dans un grand é ta t comme 
la France , des cantons pr iv i lég iés par l a nature 
pour la production du tabac ; tandis que l a pres-
qu' u n i v e r s a l i t é du territoire n 'en peut donner que 
de mauvais et à grands irais . L a culture exclusive 
seroit donc l ' a n é a n t i s s e m e n t de l a p r o p r i é t é de 
quelques indiv idus , tandis qu'el le ne toucheroit 
pas Je plus grand nombre ; elle feroit donc payer 
par quelques-uns l a charge q u i doit ê t r e commune 
a t ous , proport ionnelle entre tous ; elle ne peut 
donc pas ê t r e vo tée m ê m e par l a p l u r a l i t é des re
p r é s e n t a n s de l a nat ion. 

Si , suivant l a d é c l a r a t i o n des droits , n u l ne 

p eut ê t r e p r i v é de sa p r o p r i é t é sans avoir é té p réa -
ablement i n d e m n i s é ; s i l ' é t a t , quand i l prend m o n 

champ pour u n chemin publ ic , pour u n canal , 
pour une d igue , est ob l igé de me le payer ; com
ment concevoir que l ' impô t puisse, non me prendre 
mon c h a m p , mais m'en d é r o b e r l a v a l e u r , ou l a 
r é d u i r e de trois quarts? Est- i l permis de faire , sous 
Une forme et sous une d é n o m i n a t i o n , ce que l ' o n 
regarde comme impossible de faire sous une autre ? 

M a i s , Messieurs , peu nous importent les r é 
ponses que l ' on voudroi t balbutier sur ces ques-
tions ; peu nous importe leur solut ion car nous 
11 avons pas à combattre l a culture exc lus ive ; o n 
ne nous propose pas de mettre l a plantat ion du 
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tabac en privilége exclusif. Ce qu 'on veut est 
bien pire ; c'est la prohibi t ion absolue de la culture 
en France : et c'est une subtilité que nous avons 
a relever dans l 'argumentation de nos adversaires, 
que d'avoir confondu la p rohib i t ion de culture 
avec le privilége exclusi f de fabrication, et de dé
bi t , et de n 'avoir parlé du régime de l a ferme 
d u tabac, que comme d 'un régime purement ex
clusif . 

N o u s disons que l a prohib i t ion de cul ture est 
p i re que l a culture exc lus ive ; et en effet, M e s 
sieurs, du moins l a culture exclusive placeroit-elle 
quelque part dans le royaume l'avantage d'une ex
ploi ta t ion ut i le , au moins n'enlèveroit-elle pas 
à toutes les terres l'avantage de leur propriété par
ticulière pour produire du tabac, au moins ne 
diminueroi t -el le pas le travail nat ional de tout ce lu i 
qu 'emploieroi t cette culture , au moins né feroit-elle 
pas perdre , à deux ou trois cents mi l l e bras , u n 
moyen de subsistance. A u l i eu que la p roh ib i t ion 
produi t tous ces odieux effets ; elle donne de plus 
à u n peuple étranger ce qu'el le fait perdre à 
l a nat ion. A i n s i cette manière d'assurer l a per
cept ion de l ' impôt du tabac , consiste non-seu
lement à commettre d'énormes injustices par
ticulières , mais encore à d iminuer la richesse 
nationale pour obtenir une partie du reste , et 
à stériliser pour recuei l l i r . 

O n nous fera i c i une objection. O n nous d i ra 
que l a p rohib i t ion ou le privilége exc lus i f de l a 
cul ture ne sont point des atteintes à la propriété des 
terreins propres au tabac , tels que le pays de 
Clérac et d'autre s parties méridionales du royaume ; 
que les possesseurs actuels de ces terreins ne 
les ont payés qu 'en raison de l a valeur qu ' i ls 
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avoien t , relat ivement à toutes les cultures libres , 
et sans é g a r d à leur p rop r i é t é pa r t i cu l i è r e pour 
l a p roduct ion d u tabac dont l a culture é to i t d é 
fendue ; qu 'a ins i , en maintenant le r é g i m e pro
h i b i t i f , on n ' ô t e r i en aux p rop r i é t a i r e s de ces 
terreins. 

I l se p r é s e n t e plusieurs r é p o n s e s à cette ob
jection. 

L a p r e m i è r e e s t , qu'outre les possesseurs ac
tuels q u i ont acquis les terreins dont i l s ' ag i t , 
il y en a u n t r è s - g r a n d nombre q u i les ont h é 
r i t é s ; que s ' i l est contestable que l a na t ion doive 
aujourd 'hui aux premiers l a r é p a r a t i o n d 'un dom
mage q u i est t o m b é autrefois sur leurs vendeurs , 
i l ne l'est pas qu 'e l le ne doive faire cesser dans 
la possession des enfans le p r é j u d i c e annue l p o r t é 
a la possession des p è r e s . 

No t re seconde r é p o n s e est que le p r ix des 
acquisitions n'est nu l lement la mesure de 1 exercice 
du droit de p r o p r i é t é . L a socié té n ' a point à 
s ' informer des transactions p r ivées pour en ga
rantir les effets. E t quand le p r i x des acquisitions 
s'est r ég l é sur la v io la t ion des droits de l a pro
p r i é t é , i l est absurde de donner pour r èg le et 
mesure de ces droits le p r ix des acquisit ions ; 
car c'est vou lo i r l ég i t imer le vice de l a l o i par 
les effets m ê m e qu ' i l a produits. 

S ' i l é to i t juste de r é g l e r l 'exercice d u droi t de 
p r o p r i é t é sur le p r i x des acquisi t ions , vous seriez 
fort injustes, M e s s i e u r s , non-seulement d 'avoir 
s u p p r i m é les d î m e s , mais encore de mettre dans 
la r é p a r t i t i o n des contr ibut ions foncières cette 
éga l i té proport ionnelle si souvent r é c l a m é e : o u i , 
dans le systême que nous combattons, vous seriez 
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injustes , puisque les terres nob les , les grandes 
propriétés ayant é t é ci-devant moins imposées 
que les petites , plusieurs terres ayant toujours 
é t é exemptes ou peu c h a r g é e s de d î m e s , tandis 
que d'autres l ' é to i en t excessivement , toutes ont 
é t é a c h e t é e s proport ionnellement à leurs charges. 

A i n s i , Mess ieurs , nous pouvons regarder comme 
une vér i t é incontestable que l a socié té n 'a pas 
le droit de prohiber une cul ture , sans donner 
u n d é d o m m a g e m e n t p réab le aux p rop r i é t a i r e s des 
terres d o u é e s d'une q u a l i t é p a r t i c u l i è r e q u i les 
r end plus propres que d'autres à cette cul ture . 

Cette vé r i t é une fois reconnue , i l s'ensuit que 
l a na t ion f rançoise ne peut absolument prohiber 
l a cul ture du-tabac car l a condi t ion q u i rendroi t 
cette prohib i t ion l é g i t i m e , celle de l ' i n d e m n i t é 
p r é a l a b l e est impossible à rempli r . E n effet , on 
ne sait pas quelles sont en France les terres 
d o u é e s de l a p r o p r i é t é de produire d'excellent 
tabac; par cette ra ison on ne sait pas p r é c i s é m e n t 
à q u i Là prohibi t ion de culture a p o r t é p r é j u d i c e , à 
q u i el le cause du dommage , à q u i i l faut en tenir 
compte; on sait seulement que ce danger existe et 
q u ' i l est nécessa i re de le r é p a r e r ou d u moins de 
le faire cesser. 

Je conclus donc , sur l a p r e m i è r e question , 
1°. Que l a nat ion n 'a pas le droit d ' é t ab l i r 

l ' exc lus i f de l a fabrication ou du déb i t dans toute 
l'étendue du royaume, sans indemniser les citoyens 
qui dans les provinces f ron t iè res ont consac ré des 
capitaux et de l ' industr ie à ces genres d'entre
prises. Je dis les c i toyens , les i n d i v i d u s , et n o n 
comme o n l 'a p r o p o s é , les provinces où. l a l i b e r t é 
s'est maintenue j u s q u ' à p r é s e n t ; car ce seroit i n 
demniser beaucoup de gens sans i n t é r ê t , et ne 
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pas indemniser sérieusèment les personnes souf
frantes. 

2°. Que l a nat ion ne pouvant connoître à q u i 
elle devroit une indemnité en établissant ou per
pétuant l a prohibi t ion de culture , et cependant 
lézant par-là la propriété , ne peut établ ir , n i per
pétuer l a p roh ib i t ion de cul ture . 

Seconde Question. 

L a N a t i o n a-t-elle intérêt à l 'établissement d u 
régime proh ib i t i f et exclusi f? 

M . de Mi rabeau vous a d i t , Mess ieurs , qu ' i l étoit 
impossible de retirer u n produi t de trente-deux 
mi l l ions de l a consommation du tabac dans le 
royaume sans y prohiber l a cul ture . N o u s sommes 
absolument dans cette op in ion ; nous l 'avons an 
noncée dans notre rapport ; nous l 'avons appuyée 
de preuves auxquelles on n 'a n i répondu, n i 
a jouté; comme M . de M i r a b e a u , nous avons di t 

posi t ivement , page 2,6, que des licences de fab-
ricat ion et de débit ne pouvoient rapporter p lus 

d 'un o u deux mi l l i ons ; de plus que l u i , nous 
avons d i t , et p rouvé , que ce seroit une ch imère , 
une absurdité de prétendre retirer pour le trésor 
public u n produi t sensiblement plus fort de l a 
terre cultivée en tabac que de toute autre c u l t u r e , 
et pour le dire en passant, ce n'est pas sans éton-
nement que nous avons entendu M . de M i r a 
beau nous supposer dans l ' op in ion contraire , 
tandis q u ' i l ne faisoit que nous aider à l a com
battre. 

M a i s , Mess ieurs , nous avons été plus l o i n dans 
notre rapport. N o u s avons soutenu aussi que, môme 
en conservant le régime exc lus i f , l a prohibi t ion 
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de culture et l a p roh ib i t ion d u tabac étranger, 
i l seroit impossible de retirer d u tabac le même 
revenu que par le passé. Nous avons distingué 
deux temps, le présent et l ' aven i r , c 'est-à-dire, 
l 'année présente et l a prochaine d'une pa r t , et 
les suivantes de l 'autre ; et nous avons di t que 
cette année et la prochaine , le tabac , quo i qu 'on 
f î t , ne rapporteroit pas plus de quatorze o u 
quinze m i l l i o n s , et qu'à l a suite i l n 'en produiroi t 
pas plus de d ix-hui t o u vingt . 

IL est très-important, Mess ieurs , de fixer votre 
attention sur ces propositions q u i n 'ont pas encore 
été débattues ; elles touchent évidemment à l a ques
t i o n que nous nous sommes proposée : car , s ' i l 
étoit prouvé que le tabac ne peut rapporter cette 
année et l a prochaine que quatorze ou quinze 
m i l l i o n s , et d ix -hu i t ou vingt à l a suite , i l ne 
seroit pas ques t ion , comme beaucoup d'orateurs 
ont affecté de le supposer , de remplacer o u de 
sacrifier u n revenu de trente-deux mi l l ions ; et 
sans doute i l y auroit une grande différence entre 
l a posi t ion où nous serions réellement , et celle 
où l ' o n nous suppose ; i l seroit fort différent 
d 'avoir à remplacer quatorze mi l l i ons o u trente-
deux sur l a consommation d u tabac ; i l seroit 
fort différent enfin , si tout remplacement étoit 
impossible sans entraîner des inconvéniens m a 
jeurs , d'avoir à souscrire à u n sacrifice de quatorze 
m i l l i o n s , pu d'avoir à en consentir u n de trente-
deux. 

Plus ieurs circonstances particulières à cette a n 
née et à la procha ine , nous ont fait penser qu'elles 
seroient très-peu productives pour le fisc. 

L a première , c'est q u ' i l y a en France u n énorme 
amas de contrebande. 
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L a seconde, c'est q u ' i l a é t é f a i t , l ' a n n é e der
n i è r e , des plantations de tabac dans diverses par
ties d u royaume , où, l a cul ture n 'en é to i t pas per
mise , et qu'elles ont é t é a u g m e n t é e s dans les 
autres. 

Ces deux vér i tés de fait sont noto i res , et n 'ont 
pas besoin de preuve. 

M a i s veut-on en calculer les effets sur le p ro
dui t , i l n'y a q u ' à consulter l ' e x p é r i e n c e de l ' a n n é e 
qu i vient de s ' écouler . I l r é s u l t e des tableaux q u i 
ont é té fournis à votre c o m i t é par M . le c o n t r ô 
l eu r -généra l des finances , q u e , l ' a n n é e d e r n i è r e , 
le tabac n 'a pas r a p p o r t é p lus de 13 à 14 m i l l i o n s , 
c 'est-à-dire , plus d 'un c i n q u i è m e env i ron de ce 
qu ' i l produisoi t par le passé . 

Les causes q u i ont inf lué sur l a m o d i c i t é de ce 
profi t , sont toujours subsistantes; la cul ture m ê m e 
est une cause de plus ; car les plantes recueil l ies 
l ' année d e r n i è r e , n 'entreront dans le commerce 
que cette a n n é e . Nous ne pourr ions donc raison
nablement compter sur u n profit plus g r a n d , dans 
cette a n n é e , que dans l a p r é c é d e n t e , en conser
vant l 'ancien r é g i m e avec quelque modif icat ion. 

M . de Mi rabeau a senti tout le poids de cette 
circonstance ; et ce qu i constate son op in ion à cet 
é g a r d , c'est l a disposit ion suivante de son projet 
de d é c r e t : " Les p r o p r i é t a i r e s et cultivateurs 
» qu i auront des tabacs en leur possession au m o -
» nient de l a sanction et de l a publ ica t ion d u p r é -
» sent , en feront , dans l a quinzaine , déclarat ion. 
» aux p réposés à l a vente nationale du tabac , et i l 

"sera incessamment s t a t u é sur les conditions aux-
" quelles i ls seront r e t i r é s pour le compte de 
» l a nat ion ». 

O n m'observera que si M . de Mi rabeau a senti 
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la nécess i t é de retirer le tabac de contrebande, 
i l donne aussi le moyen d 'y parvenir . Ma i s c'est 
ce q u ' i l faut examiner. 

S i nous pouvions raisonnablement e s p é r e r qu 'en 
invi tant à chaque citoyen de déc l a re r le tabac de 
contrebande dont i l peut ê t re pourvu , de le re
mettre à la r ég ie nationale au pr ix c o û t a n t du 
tabac qu'el le fabr ique , on fît rentrer aux mains 
des rég i s seurs une partie de cette contrebande, 
sans doute l 'existence du tabac é t r a n g e r , in trodui t 
dans le royaume , ne seroit pas u n obstacle au pro
dui t de la vente exclusive. 

M a i s comment concevoir une semblable e spé 
rance ? U n e sommation faite au patriotisme ne 
produi ra rien ; car ce ne sont pas les pat r io tes , 
o u d u moins les patriotes assez éc la i rés pour ob
server l 'obé issance libre qu ' i ls doivent aux l o i x , 
q u i ont fait la contrebande. 

I l faudra donc de deux choses l ' u n e , ou offrir 
u n t rès -haut pr ix pour du tabac t r è s - m a u v a i s , o u 
employer des moyens inquisi t ifs et coactifs pour 
d é c o u v r i r l a contrebande. 

S i l ' on offre u n t rès - haut p r i x d 'un tabac au 
moins t r è s - m é d i o c r e , au lieu, de retirer le tabac de 
contrebande qu i est en France , o n en attirera de 
n o u v e a u , et alors au l i eu d'assurer l a recette d u 
t r é s o r publ ic , on l ' a n é a n t i r a . 

Si vous autorisez les moyens inquisi t i fs , et les 
visites domic i l i a i r e s , a l o r s , Mess i eu r s , qu'aurez-
vous fait? Non-seulement vous aurez ré tabl i l ' an 
cien r é g i m e , mais encore vous l 'aurez v e n g é . E t 
certes, ce seroit une t â c h e bien assez p é n i b l e , que 
d 'avoir à le r é t ab l i r . 

E t encore quel sera le r é s u l t a t de pareilles ten
tatives en n 'y supposant aucun obstacle ? Y a-t-il 

des 
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des moyens de p é n é t r e r dans tous les r é d u i t s des 
maisons ? d'y découvr i r tous les d é p ô t s ? de recon-
n o î t r e ]a nature des tabacs qu i seront t r o u v é s , 
de les dist inguer des tabacs de la ferme? Les v i 
sites domici l iaires seront é v i d e m m e n t impuissantes 
pour d é c o u v r i r une contrebande universellement 
r é p a n d u e , d iv isée à l ' i n f i n i : leur grande u t i l i t é é to i t 
de p r é v e n i r l a contrebande , et n o n de l a sur
prendre. 

M . de Mi rabeau ne vous a donc i n d i q u é qu 'une 
mesure d é s i r a b l e , mais non une mesure praticable. 
Il a v u le ma l auquel i l falloit porter r e m è d e ; i l a 
v u quel pourroi t être le r e m è d e , mais i l en est r e s t é 
là . U n pas de plus , i l auroit v u que le r e m è d e 
étoi t impossible à administrer. L ' a r t i c l e VII I de 
son projet de déc re t n'est donc autre chose que 
l 'aveu de cette vé r i t é , que la contrebande exis
tante dans le royaume est u n obstacle au produi t 
du r é g i m e proh ib i t i f et exclusif. 

Outre les circonstances propres à l ' a n n é e cou
rante , i l en est de communes à tous les temps à ve
nir qu i contrarieront toujours le revenu d u tabac. 

Ces circonstances communes sont : 
3° . L a suppression des visites domici l ia i res . 
2° . L a suppression des visites au passage d 'un 

d é p a r t e m e n t à u n autre. 
3°. L a m o d é r a t i o n d u nouveau code p é n a l . 
4°. L a suppression des t r ibunaux de l a ferme. 
Permettez-nous , Mess ieurs , d ' a r r ê t e r votre at

tention sur le secours que chacun, de ces moyens 
donnoit à la perception de l ' i m p ô t , et d'en a p p r é 
cier l'efficacité. 

L a facul té d'exercer des visites domici l ia i res , et 
a l a circulat ion , é to ien t l a p lus puissante police 
que l ' on p û t opposer à la contrebande; 

Disc . de M. Rœderer sur le tabac. B 
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E n effet, i l ne suffisoit pas de franchir l a pre
m i è r e enceinte des gardes de l a ferme aux ex t r êmes 
f ron t i è re s , pour faire, avec prof i t , de grandes s p é 
culat ions de fraude ; i l f a l l o i t , en outre, p é n é t r e r 
les enceintes fo rmées autour de chaque pro
vince ; i l fal loi t é c h a p p e r aux poursuites des em
p l o y é s apos té s sur toutes les routes , aux regards 
des d é l a t e u r s exc i tés par l ' appâ t de r é c o m p e n 
ses cons idé rab les ; i l fal loi t enfin pouvoir garantir 
des recherches domici l ia i res les e n t r e p ô t s et maga
sins o ù l a contrebande é to i t r ecé lée ; en. u n m o t , 
à chaque pas l a contrebande rencontroit u n dan
g e r , et elle ne pouvoit trouver de s û r e t é dans 
aucun, r é d u i t . 

11 est év iden t qu ' un semblable ordre de choses 
e m p ê c h o i t toute grande s p é c u l a t i o n de fraude 
en tabac. N u l espoir de profit ne pouvoit faire 
d i s p a r o î t r e tant de risques imminens a t t a chés à 
l a fraude. Nul a p p â t ne pouvoit t romper sur l ' i m 
poss ib i l i té du succès . Auss i ne se faisoi t - i l d'autre 
contrebande en tabac qu'une m i s é r a b l e impor ta
t ion à dos d 'hommes, qu 'on appè l e main tenant , 
dans le langage de l a ferme ,fraude d ' in f i l t ra t ion , 
et elle n 'avoit l i eu que pour l a consommation de 
quelques habitans des provinces f ron t iè res de l 'é-
tranger. 

A l ' aven i r , i l n 'en sera pas de m ê m e . I l ne s'a
g i ra que de. tromper l a vigilance d 'un bureau d'em
ployés , de les corrompre ou de les mettre en fuite 
pour que la contrebande soit en s û r e t é ; une fois 
e n t r é e , elle parcourra l ibrement le royaume; elle 
sera déposée dans les l ieux les plus commodes au 
d é b i t ; elle sera vendue , d i s t r i buée ouvertement , 
comme autrefois l a quincai l ler ie angloise , dont on 
a vu des magasins publics dans P a r i s , m a l g r é les 
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prohibit ions qu i en défendoient l'entrée dans l e 
royaume. 

Q u ' o n exagère tant qu 'on voudra l 'exactitude de 
l a surveillance aux frontières et l a force des pré
posés , elle n'empêchera jamais l a fraude d 'un i m 
pôt aussi considérable que ce lu i du tabac ; on sait 

que l a contrebande franchit les triples enceintes 
es vi l les de guerre ; elle f r a n c h i r a , à plus forte 

raison l a l igne invisible q u i forme l 'enceinte d u 
royaume. 

O n nous dit b ien qu 'on d iminuera l 'attrait de 
l a contrebande en baissant le p r i x d u tabac ; o n 
propose, par exemple , de le f ixer à 48 sols au l i e u 
de 3 l i v . 12, sols. 

M a i s on n'observe pas d 'abord que ce m o y e n 
d'assurer l a perception tend aussi a d iminuer le 
produit ; car i l ne faut pas croire qu 'en baissant 
d 'un tiers le p r i x d u tabac , o n en augmenteroi t 
l a consommat ion d 'un t i e r s , ce q u i seroit néces
saire pour que l a recette demeurât au même n i 
veau; l'expérience a prouvé que l a consommat ion 
du tabac en France a toujours été en augmentant 
depuis cent ans , malgré l a progression cont inuel le 
de son p r ix ; i l est donc très-incertain que l a con 
sommation augmentât justement en propor t ion de 
ce que l 'impôt d iminueroi t . M a i s q u o i q u ' i l en soit , 
et ceci suffit à notre op in ion , i l est certain qu ' au 
moins l a consommation d u tabac n 'augmenteroit 
pas tout-d'un-coup , n i même dans l'espace de deux 
ans , suivant l a propor t ion de l a baisse d u p r ix . 

Ce n'est pas tout. Q u a n d le p r i x d u tabac seroit 
réduit à 48 sols , i l y auroit toujours u n assez 

grand attrait à la contrebande, et une assez méd-
iocre difficulté à l a faire , pour qu 'on dût croire 

qu 'el le se feroit. E t en effet, Mess i eu r s , le prix; 
B2 
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auquel revient le mei l leur tabac de l a ferme, fabri
q u e , est de 12 sols la l iv re . O n en fabrique à 6 , 
à 8 sols. A i n s i en vendant le tabac en France à 
48 sols l a l i v r e , le droit levé au profit d u f i s c , 
est de trois cents pour cent. Or je demande s i u n 
droi t de trois cents pour cent n'est pas de l a n a 
ture de ceux qu i appellent le plus l a contrebande; 
je demande à toute personne q u i a quelque c o n -
noissance d u régime des trai tes, s i u n droit d'en
trée de trois cents pour cent sur une marchandise , 
de même volume que le tabac , a jamais été re
gardé comme u n droi t réellement percept ib le , 
et véritablement productif. 

N o n , Mess ieurs ; i l ne faut pas se faire i l l u s i o n 
sur ce point ; on fera l a même contrebande, le tabac 
étant à 4,8 so ls , que s ' i l étoit à 3 livres 12, sols. 
I l suffira que n u l commerce , nu l l e entreprise ne 
puisse offrir aux étrangers voisins de l a F r a n c e , 
u n profit de, trois cents pour cent , accompagné 
d'aussi peu de péril que la contrebande du tabac, 
pour qu ' i l s se l ivrent à ce genre de spéculations 
que l a morale même ne leur interdi t pas d'exer
cer sur u n pays aux lo ix duquel i l s ne sont pas 
soumis. : 

N o u s avons u n témoignage non suspect à invoquer 
sur l a nécessité des visites domicil iaires pour l a 
conservation d u produit de l 'impôt d u tabac : 
c'est ce lu i de M . Duvauce l , fermier général , 
q u i , dans l a lettre à M . de Blacons , déclare q u ' i l 
est nécessaire d'établir ces visites du moins clans 
les provinces frontières ; c'est-à-dire dans les par
ties du royaume où elles seroient le plus intolé
rables , parce qu'el les y ont toujours été i n c o n 
n u e s , et parce qu'elles n 'y commenceroient qu 'au 
moment où elles f in i ro ien t pour le reste du 
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royaume; ce q u i y accréditeroit cette idée que 
pour les frontières le moment de l a liberté g é 
nérale est devenu l 'époque de l a servitude. 

Nous avons enfin sur ce p o i n t , le témoignage 
de M . de Mirabeau lui-même q u i vous propose , 
page 14 de son rapport , de permettre les visites, 
dans le cas d'un grand approvisionnement, ce 
qu i revient à les permettre indéfiniment et dans 
tous les cas. C a r , qu'appellera-t-on u n grand ap
provisionnement ? et s ' i l faut être sûr de l ' ex i s 
tence d 'un grand approvisionnement dans une 
maison avant d'y pénétrer, à quo i sert d'y faire 
une visite ? en ce cas i l n 'y a qu'à saisir. A l a 
vérité M . de Mirabeau propose d'appeler aux 
visites u n officier mun ic ipa l : mais ce moyen nous 
paroît plus propre à faire haïr le magistrat , qu'à 
faire aimer les visites. 

A u reste, Mess ieurs , ce n'est pas seulement l ' i m 
portation frauduleuse d u tabac étranger q u i ré
duira le produi t d u droit : ce sera aussi sa c u l 
ture qu i s'établira malgré l a l o i . Cette cul ture à 
laquelle invi tera la terre , à laquelle soll ici tera 
le sentiment désormais très-énergique des droits 
de l a propriété et de l a l iberté, ne rencontrera 
plus d'obstacles maintenant que la. mi l ice d u 
fisc, a tou t -à - fa i t disparu de l a France. 

Permettrez-vous à des citoyens, comme M . l'abbé 
M a u r y vous l 'a proposé, d'être les délateurs des c u l 
tures frauduleuses ? Je ne pense pas que vous con
sentiez à jeter dans la société de semblables semences 
de haine et de défiance. 

Laisserez-vous, comme l ' a proposé M . de D e l a y , l a 
cul ture l ibre dans les terreins enclos ? a lo r s , M e s 
sieurs, vous aurez accordé l a liberté de cu l tu re , sans 
en avoir le mérite ; car dans l a F landre seule i l y a 

B 3 
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deux fois plus d'enclos q u ' i l n 'en faudroit pour four
n i r à l a F r a n c e , tout le tabac de sa consommation. 

A i n s i , Mess ieurs , en renonçant aux visites 
domic i l i a i res , et aux visites sur les routes, i l faut 
s'attendre pour l 'avenir à une contrebande q u i 
ne pouvoit pas avoir l i eu par le passé ; i l ne faut 
donc pas espérer d u régime proh ib i t i f et e x c l u 
s i f séparé des l o i x de police q u i l 'accompagnoient , 
le même produi t qu 'on en a obtenu quand elles 
e n faisoient partie. 

N o u s avons dit que le code pénal concernant 
les contraventions aux l o i x d u tabac, ainsi que 
les t r ibunaux institués pour l 'appl icat ion de ces 
l o i x , étoient aussi d ' un puissant concours pour 
réprimer l a fraude. E h ! q u i pourroi t douter de 
cette vérité? Comment ce q u i faisoit l a terreur 
des honnêtes gens, n ' auro i t - i l pas imposé aux 
hommes encl ins à l a fraude ? comment croire que 
ces abominations q u i ne seroient jamais entrées 
dans la tête des hommes , si l a cupidité f inan
cière ne les y eût introduites , aient été in f ruc
tueuses à l a finance ? 

M a i s , Messieurs , écartons toutes les preuves pure
men t morales qu i peuvent s'offrir à nous dans cette 
af fa i re , et jeter dans sa discussion une chaleur 
q u i mettroit l a vérité en péril ; bornons-nous à 
rassembler celles que noué fournissent des calculs 
très - simples , et des rapprochemens très-faciles 
à saisir. 

Vou lons - nous nous convaincre que l a r igueur 
des peines portées contre l a fraude , a été une 
des causes du produi t de l ' impôt : prenons d'une 
m a i n les baux des fermes depuis cent ans , et de 
l 'autre les l o i x q u i ont prononcé des peines; re
marquons chaque époque où le p r i x d u ba i l de 
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l a ferme du tabac a augmenté ; examinons ensuite 
les l o i x pénales promulguées pendant l a période 
d u teins q u i a précédé; et nous verrons qu 'une 
l o i cruel le avoit été inscrite et ajoutée à d'au
tres lois cruelles : nous verrons que quand le pro
duit s'est accru de quelques mi l l ions , le code 
s'étoit enflé de lignes barbares. S i donc les pro
duits ont, augmenté avec l a dureté des peines, en 
retournant aux peines modérées , vous retomberez 
dans les produits modiques. 

E n Angle te r re où l a contrebande est incompa
rablement plus difficile qu'en France , où la culture 
du tabac est prohibée comme en F r a n c e , où 
l 'exemple d u produi t obtenu en France a souvent 
excité l 'émulation d u parlement , jamais o n 
n 'a p u parvenir à t i rer d u tabac plus de 6 à 7 m i l 
l ions pour le trésor publ ic ; parce qu 'un produi t 
p lus fort est incompatible avec l a liberté. 

Reconnoissons donc , Mess i eu r s , une vérité q u i 
ne peut plus être contestée : c'est q u ' i l fa l loi t le 
systême entier de l ' ancien régime , pour ret irer 
32 mi l l ions de la consommation d u tabac ; c'est 
q u ' u n profit parei l , v ra i prodige en f inance , ne 
pouvoi t résulter que de l 'accord de tous les moyens 
combinés dans le code d u tabac par la cupidité et 
l a dureté financières , aidées l 'une de l 'autre , pour 
enfanter leur chef-d'œuvre. L ' impôt d u tabac n ' a 
p u donner si abondamment des fruits si faciles à 
recue i l l i r , que dans l a terre de l a servitude , que 
dans le bois de l 'ancienne finance. O n n 'a jamais 
regardé qu 'aux rameaux de cet arbre , c'étoit a u 
p ied q u ' i l fal loi t vo i r : on auroit appris à déplo
rer sa fructification même en en découvrant les 
causes ; o n auroit v u que sa cul ture étoit le dé
sespoir d 'un grand nombre de m a l h e u r e u x , et 
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que ses racines avoient besoin d'être arrosées de 
sang. 

A u s s i , Messieurs , à compter d n 15 ju i l le t 1789, 
i l n'y a plus eu à examiner si l ' on sacrifieroit une 
partie des récoltes de l 'impôt ; dès-lors l a perte 
en étoit devenue irréparable. I l faut donc épar
gner à votre comité de l ' impos i t ion le reproche 
qu 'on l u i fait sans cesse de proposer l a destruction 
d ' un impôt de 30 mi l l ions : avant que ce comité 
existât , i l n 'y avoit plus de possibilité à retirer 
3o mi l l i ons d u tabac. 

N o u s venons de prouver que désormais l a c o n 
sommat ion d u tabac ne produiroi t plus en France 
ce qu'elle a p rodu i t , même quand on conserveroit 
l e régime exclusi f et prohibi t i f . Nous avons prouvé 
qu 'aux circonstances générales q u i dévoient af-
fo ib l i r ces produi t s , se joignoient des circonstances 
particulières à l 'année courante et à l a prochaine , 
et q u i pendant ces deux années réduiroient en
core le produi t à une somme moindre qu 'el le né 
pour ra être à l a suite. 

M a i s ce n'est pas tout ; en doptant le régime 
p r o h i b i t i f , o n seroit obligé de sacrifier encore 
une forte partie d u modique produi t qu 'on en 
ret i reroi t pour sauver les difficultés de son éta
blissement. I c i , Mess i eu r s , nous ne faisons que 
répéter ce que vous ont proposé nos adversaires 
eux-mêmes . M . de M i r a b e a u , M . de De l l ay 
vous proposent d ' indemniser l 'A lsace et l a 
F landre ; ces indemnités coûteroient , suivant 
leurs propres calculs , l a moitié d u revenu que 
nous avons c ru raisonnable d'attendre de l ' impôt. 

O n observe à la vérité qu'à l a suite i l s'étendroit 
à ses départermens q u i en étoient ci-devant exempts ; 
mais i l faut considérer aussi que l a con t r ibu t ion 
foncière de ces mêmes départermens baisseroit d 'un 
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sixième au m o i n s , par l a prohibi t ion de culture ; 
puisque cette culture y est comptée pour le sixième 
des récoltes annue l les , à cause de la p roh ib i t ion 
qu i avoit l i eu dans le reste du Royaume. 

I l ne reste donc plus qu'à conclure. L a question 
se réduit à deux points. 

1°. C o n v i e n t - i l de se ménager pour l 'avenir par 
la prohib i t ion et l ' exc lu s i f , u n revenu , o u d u 
moins l'espérance d 'un revenu de 18 o u 20 mi l l i ons 
sur le tabac ? 

2°. Convien t - i l de se ménager par le même 
moyen pour l 'année courante et la prochaine , u n 
revenu de 12 ou 14 mi l l i ons sur le tabac , dont 
encore i l faudroit sacrifier envi ron l a moitié pour 
indemniser les départemens Belgiques et d u R h i n . 

Personne , je pense, ne contestera que quand 
le bon état des affaires publiques permettra de 
réduire o u de convert ir les impôts, l a conversion 
ou l a réforme ne doive commencer , je ne d i ra i 
pas seulement par les plus mauvais, mais aussi 
par ce q u ' i l y a de plus mauvais dans les accessoires 
d'impôts tolérables par eux-mêmes. 

O n ne n iera pas n o n plus que quand même o n 
pourroi t qualifier de bon impôt une cont r ibut ion 
levée sur une consommation de fantaisie , telle 
que celle du tabac, du-moins c'est u n mauvais 
accessoire de ce bon i m p ô t , que l a prohibi t ion de 
cul ture , et le privilège exclus i f de fabrication 
et de déb i t , et qu 'a insi i l faudroit d u moins sacri
fier ces modes de perception , dès que l 'aisance 
d u trésor-public le permet t ro i t , et se réduire a u 
modique revenu que l'on pourroi t retirer de moyens 
moins contraires aux droits naturels de l 'homme. 

O r , Mess ieurs , dans trois ans , l'intérêt de l a dette 
sera diminué par des remboursemens , par des 
amortissemens, par des réductions amiables. Dans 
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trois ans les pensions d u c l e rgé seront aussi con
s i d é r a b l e m e n t d i m i n u é e s , l a plupart portant sur 
des t ê t e s t r è s - âgées . Dans trois a n s , en u n m o t , 
les d é p e n s e s publiques seront t r è s - s e n s i b l e m e n t 
d i m i n u é e s ; dès - lo r s donc , l a somme des cont r i 
but ions publiques sera moins for te , et l ' é t a t n 'aura 

p as u n besoin assez urgent de 18 ou 20 m i l l i o n s pour 
es acheter par le r é g i m e exc lus i f et prohib i t i f . 

S i donc i l f a u t , en 1793 , renoncer à ce r é g i m e , 
o n ne doit pas le mettre au jourd 'hu i en v igueu r 
p o u r n 'en ret irer des fruits qu 'en 1793 , c ' e s t - à -
d i re à une é p o q u e o ù ces fruits seront devenus 
heureusement superflus. 

Si le r é g i m e p roh ib i t i f et exc lus i f ne peut pro
duire 18 ou 20 m i l l i o n s , q u ' à une é p o q u e o ù 
l ' é t a t ne sera pas ob l igé d'acheter si cher une si 
mod ique c o n t r i b u t i o n , i l ne s'agit plus que de 
voi r s ' i l est possible de ret irer d ' un r é g i m e p lus 
doux et plus r é g u l i e r , une somme à - p e u - p r è s 
éga l e à celle que produisoient cette a n n é e , l a 
p roh ib i t ion et l 'exclusif . O r , Mess i eu r s , u n ca l cu l 
t r è s - s imple d u r é s u l t a t de notre projet va vous 
prouver que son produi t doi t ê t r e au moins de 
huit m i l l i o n s . 

N o u s proposons d 'abord d ' é t ab l i r des l i 
cences de fabricat ion , nous en estimons le p r o 
du i t 1 m i l l i o n 

2 ° . des licences de déb i t 1 
3°. u n droi t d ' e n t r é e de 4 o l i v . par 

qu in ta l q u i produi ra pendant cha
cune des deux a n n é e s prochaines . . 4 

4 ° . une fabrique nationale . . . . 2 

8 (1) 

( 1 ) S i l'on contestoit le produit des quatre articles que 
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Nous ne comptons pas dans ce c a l c u l , l 'accroisse

ment que pourra éprouver l a cont r ibut ion f o n 
cière , par une cul ture q u i va donner une valeur 
considérable à des terres q u i en avoient peu. Cet 
avantage sera peu sensible pour le trésor p u b l i c , 
et i l est éloigné. M a i s , q u o i q u ' i l en soit , nous 
pouvons espérer 8 m i l l i o n s ; le sacrifice que nous 
vous proposons d'offrir à l a liberté est donc n u l s i 
l'on indemnise les départemens Belgiques et d u 
R h i n , i l ne sera que de 4 à 6 m i l l i o n s pendant deux 
a n s , s i on ne les indemnise pas. 

M a i s dussions - nous gagner de 4 à 6 m i l 
l ions au régime p r o h i b i t i f et exc lus i f , sera-ce 
pour u n si modique intérêt que vous voudrez l a 
couvr i r d 'un voi le , et l 'asservir dès sa naissance ? 
Sera - ce pour u n si chétif revenu , qu 'on ar ra
chera aux départemens Belgiques et d u R h i n une 
culture anc i enne , et à laquel le i ls sont habitués ; 

nous venons de vous exposer , i l nous seroit facile d 'en jus
tifier l 'espérance. 

M . de Mi rabeau lui-même a estimé le produit des licences 
de fabrication et de débit à deux mil l ions . N o u s ne portons 
le produit d'une fabrique nationale qu'à deux mill ions ; d'après 
M. de M i r a b e a u nous pourrions le porter au-delà de quatre ; 
puisque , suivant cet honorable membre, la ferme générale 
vend à l'étranger seul pour trois à quatre mil l ions de son 
tabac. 

N o u s serons d 'accord aussi sur le produit du droi t d'entrée , 
si M . de M i r a b e a u qui , par inadver tence, a supposé que 
nous le fixions à cinquante sols par q u i n t a l , fait attention 
que c'est à cinquante livres que nous avons proposé de 
l ' imposer. Cet te taxe est celle dont le tabac est chargé à 
l'entrée des ports de l 'Angleterre : d'ailleurs le tabac amé
ricain sera long-temps nécessaire en France, même en supposant 

3ue la culture y devienne florissante ; enfin i l le sera sur-tout 
ans les deux armées qu i nous occupent particulièrement. 
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qu 'on y ru inera des fabriques considérables et nom-
breuses ; qu 'on y fera des mi l l ie rs de ma lheureux ; 
q u ' o n y mul t ip l i e ra tous les gens inquiets ; qu 'on 
y autorisera les mécontens ; qu 'on y justifiera des 
calomnies ; qu 'on y jettera des semences de guerre 
c i v i l e ? N o n , M e s s i e u r s , l a na t ion n ' a sans doute 
poin t à craindre que vos décrets l u i imposent une 
souffrance s tér i le , et l u i fassent cour i r d ' inuti les 
dangers ; dès que le régime p roh ib i t i f et exc lus i f 
a perdu l 'un ique avantage q u i pût le faire absou
dre , ce lu i d 'un grand produi t pour le trésor p u 
bl ic , i l ne faut pas hésiter à le détruire ; le nombre 
heureusement très-borné clos personnes q u i rédui
sent en calculs les avantages de l a liberté , ont 
b ien pu l a sacrifier à u n revenu de 02 m i l l i o n s . 
M a i s i l n'est personne q u i voulût en. faire marché 
pour six. 

Répondrons-nous à une objection q u i a été 
répétée jusqu'à satiété sur le prétendu danger 
de vo i r l a France manquer de grains , si o n l u i 
rend, l a liberté de cul t iver le tabac? 

Observerons - nous qu 'une pareil le object ion 
tendroi t à faire proscrire o u l imi te r toute autre 
cul ture que celle du b led , pu i squ ' i l n 'y auroit 
pas plus de danger à une cul ture immodérée d u 
tabac, que des tu rneps , des colsa , des chanvres , 
à celle de l a v igne ? 

Rappe l l e rons -nous que c'étoit sur le même 
pr incipe que les parlemens faisoient arracher , dans 
leur ressor t , des plantations de v i g n e s , comme 
si les excès en ce genre ne portoient pas avec 
eux leur peine et l eu r remède ? 

Redirons-nous encore que si l ' o n veut j ou i r 
de l'aspect de campagnes riches en b led et en 
pâturages , i l n 'y a qu'à tourner ses regards sur 
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les |départemens Belgiques et d u R h i n , seules 
parties d u royaume où l ' o n cul t ive d u tabac ? 

N o n , Messieurs , i l n'est pas besoin de relever 
davantage des objections que l 'expérience de tous 
les temps et de tous les pays repousse, et que l ' o n 
ne pourroi t accréditer sans mettre en problême 
les droits les plus sacrés de l a propriété. 

Je conclus donc que l a na t ion n 'a pas p lus 
d'intérêt que de droi t à main ten i r le régime p r o 
h ib i t i f et e x c l u s i f , et je demande que l 'Assembléo 
ail le aux v o i x sur l ' a r t ic le premier d u dernier 
projet de décret d u comité : en v o i c i les termes : 

« A compter de l a p romulga t ion d u présent 
» déc re t , i l sera l ibre à toutes personnes de 
" c u l t i v e r , fabriquer et débiter d u tabac dans 
» le royaume. » 





R A P P O R T 
F A I T A U N O M 

D U C O M I T É D E L ' I M P O S I T I O N , 

Concernant le revenu public provenant de 

la vente exclusive du Tabac. 

I M P R I M É P A R O R D R E D E L ' A S S E M B L É E N A T I O N A L E . 

M E S S I E U R S , 

Votre Comité de l'impofition s'eft propofé les 
queftions fuivantes relativement à la partie du revenu 
public établi fur la confommation du Tabac: 

1°. Quel eft le régime établi pour la perception de 
revenu ? 
2°. Quels font les effets de ce régime & de l'impôt 

lui-même fur la liberté & la propriété ? 
3°-. Eft - i l poffible de remettre maintenant en 

vigueur le régime établi? 
4°. Seroit il à la fuite auff i profitable au Tréfor 

Public qu'il l'étoit avant la révolution ? 
A 
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5 ° . Entre les moyens propofés pour retirer un 

produit de la confommation du Tabac , en eft-il 

qui promette un revenu égal à celui des années paf-

fées , fans offenfer la liberté & la propriété ? 

6°. Enfin, fi ce moyen n'exifte pas , à quelles 

idées paroît-il convenable de s'attacher pour conferver 

un revenu quelconque fur la confommation du Tabac? 

P R E M I E R E Q U E S T I O N . 

Quel eft le régime de l'impôt établi fur la confommation 

du Tabac ? 

L'idée de tirer une partie du revenu public d'une 

confommation que la fantaifie feule rend générale , 

& dont l'habitude feule fait une neceffité , paroît au 

premier afpect fort fimple, fort amie de la juftice & 

de la liberté. C'eft ce qui l'a fait admettre, c'eft ce 

qui la fait défendre encore.. 

Cependant cette idée , qui paroît fi fimple &c fi 

jufte , n'a été exécutée que par des moyens très-

injuftes , très-vexatoires. Au fond elle n'étoit peut être 

pas jufte elle-même. 

Nous allons expofer brièvement l'hiftoire du fyftême 

de Contribution auquel elle a donné lieu. 

La confommation du Tabac n'eft pas abfolument 

g é n é r a l e , parce qu'elle n'eft pas néceffaire ; elle ne 

pouvoit donc fervir de bafe à un impôt général . 

La quantité néceffaire à la confommation d'un 

homme occupe un très-petit efpace , & cette cou-
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fommation fe fait peu à peu , par quantités infenfibles.' 

Le débit clandeftin en eft donc très-facile : i l étoit 

donc impoffible de retirer un certain produit de 

l ' impôt, en lé bornant à impofer les Débitans. 

L a fabrication du Tabac peut être entreprife en 

petit , dans des lieux caches ; elle peut fe faire t rès-

clandeftinement. On ne pouvoit donc efpérer un 

grand revenu en impofant la fabrication. 

La culture n'offroit pas plus d'avantages au Tréfor 

public. Suppofé que toutes tes Terres de la Nation 

fuffent également propres à la culture du Tabac, 

cette culture ne pouvoit pas être plus impofée qu'une 

autre ; fuppofé que quelques terres , douées d'une 

propriété particulière , produififfent du Tabac dune 

qualité fupérieure , dans ce cas, à la vé r i t é , elles 

pouvoient être taxées proportionnellement à leur fu-

périorite, comme les vignes de la Champagne le font 

proportionnellement à leur avantage fur d'autres 

vignobles. Mais comme le Tabac de qualité fupé

rieure que peut confommer Je Royaume , ne doit 

guère excéder, en feuilles , une fomme de trois ou 

quatre mil l ions , i l n'y auroit eu de profit extraordi

naire pour le Tréfor public, que l ' impôt dont i l 

auroit été poffible de charger la partie de ces trois 

ou quatre millions , qui auroit excédé le revenu 

du même territoire cultivé de toute manière. Ç'au-

roit donc été un revenu de quelques cents mille 

livres (1). 

( 0 Encore faudroit- i l pour retirer ce revenu, ou que nu l 

A2 
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Ces réflexions ont d'abord conduit à l'idée d'éta

blir deux privilèges excluifs, celui de la fabrication 

& du déb i t , & de taxer le tabac fabriqué au taux né-

ceffaire, pour en tirer un produit confidérable. En con-

féquence , la fabrication & le débit du tabac ont été 

interdits aux particuliers. 

Mais on a fenti que bientôt l 'étranger profitant du 

fur-hauffement du prix du Tabac, en introduiroit en 

France fi l 'on n'y mettoit obftacle , & détruirait le 

privilége ; qu'ainfi i l falloit prohiber le Tabac étran

ger ; & le Tabac étranger a été prohibé. 

Bientôt on a reconnu que par rout où l'on recueil-

loit du Tabac, la fabrication clandeftine & le débit 

frauduleux étoient inévitables , & l'on a prohibé la 

culture. 

Il étoit affez difficile d'affurer l'exécution de Ioix 

qui arrachoient à la propriété & à l'induftrie agricoles, 

le droit de continuer une culture établie ; à l'induftrie 

manufactur ière , le droit de continuer une fabrica

tion fonnante; à l'induftrie mercantile, un moyen fa

cile de s'exercer , & au peuple le moins induftrieux 

un moyen de vivre. D'un autre côté , la fur taxe du 

prix du Tabac qui étoit le but de tant de prohibi-

autre peuple n'eût de Tabac d'égale ou de meilleure qualité , ou 

qu ' i l ne pût l 'introduire dans le Royaume à plus bas prix , car 

nul ne voudroit entreprendre une culture chargée d'un impôt 

extraordinaire, s ' i l n'étoit fûr d'en tirer un revenu proportion

nel. Or, quelle certitude peut-on donner à cet égard au cul

tivateur, quand des Prépofés veillent fans intérêt ? 
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tions, donnoit un grand intérêt à les enfreindre ; la 

Loi en défendant la culture, la fabrications & le débit , 

augmentoit l'attrait de la culture , de la fabrication 

& du débit ; elle mettoit la tentation à côté de la 

défenfe ; elle créoit un délit ; & elle pouffoit à le com

mettre. Ainf i pour empêcher la culture , la fabrica

tion & le débit , il a fallu inftituer des précautions 

infinies, telles que les vifites fur les perfonnes , dans 

les voitures , dans les maifons, & c . ; & ces précau

tions ont été inftituées. 

Les contraventions étoient faciles à déguifer ; en 

conféquence , il a fallu r épu te r criminelles une foule 

d'actes indifférens en eux-mêmes , mais qui pouvoient 

conduire à ces contraventions , qui pouvoient les cou-

v r i r , qui pouvoient y reffembler ; & ainfi La loi a 

défendu de fe trouver avec des contrebandiers , la 

Loi a défendu le port d'armes à tout ce qui n'étoit pas 

gentilhomme ; la Loi a défendu de pulvérifer foi-

même , avec des moulins, les Tabacs que la Ferme 

elle m ê m e avoit vendus, & c . 

Pour garantir les prohibitions principales accef-* 

foires , i l a fallu inftituer des peines proportionnées , 

on aux contraventions , mais à la difficulté de les 

réprimer ; & des peines pécuniaires , infamantes , af-

flictives , ont été établies. Tout contrebandier fera con

damné aux galères pour trois ans , & en 500 liv. d'amende, 

pour la première fois ; en cas de récedive, en 1000 liv. 

d'amende & aux galères à perpétuité. Trois perfonnes ar

mées qui front rencontrées enfemble, feront punies de 

mort. Trois perfonnes armées qui feront arrêtées portant 

A3 
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du tabac de contrebande, feront punies de mort. Ceux qui 
au nombre de cinq & armés, auront efcorté une voiture de 
contrebande, S E R O N T P U N I S D E M O R T , & le crime fera 
C E N S É P R O U V É par la dépofition de témoins, quand 
même les accufés n'auroient pas été porteurs de contrebande. 

Ces paroles font écrites dans le Code de l'impôt 

du Tabac. 

Pour affurer l'exécution de ce C o d e , i l a fallu créer, 

organifer une armée de furveillans , i l a fallu réunir 

dans chacun d'eux le caractère d'affocié à l ' intérêt du 

fifc, d'accufateur pour le fifc , de Magiftrat de la loi 

du fifc, de témoin dans les affaires du fifc, de foldat 

de la loi du fifc. 

O n l'a affocié à l'intérêt du fifc , en lui donnant 

une partie dans le produit des condamnations pécuniai

res ; on l'a fait accufateur pour l'intérêt du fifc , en 

ftatuant qu'on puniroit les contraventions fur fes pro-

cès-verbaux ; on l'a fait Magiftrat de la loi du fifc , 

en l'autorifant à décider qu'un Citoyen cft dans le cas 

de l'arreftation ; on l'a fait foldat du fifc , en lui con

férant le pouvoir d 'arrêter lui-même ; enfin , dans les 

mêmes affaires où i l eft intéreffé , où i l eft accufateur, 

où i l eft premier Juge , o ù i l eft miniftre de fon ju

gement & de fon in térê t , on l'a encore conftitué té 

moin , en donnant à fon procès-verbal une foi fuffi-

fante pour fervir de preuve du fait devant le Juge 

établi pour juger définitivement. 

O n a été plus loin encore : une loi porte qu'il ne 

fera fait aucune pourfuite contre les Employés des fer

mes qui auraient tué un contrebandier en refiftant : 
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impofons fdence en ce cas à tous nos Procureurs. Ces pa

roles , qui nous paroiffent ê t re pour les Employés des 

Fermes une permiffion générale d'affaffiner , font dans 

une loi de Louis X I V , qui eft commune à la gabelle 

& au privilège exclufif du tabac , & qui n'a jamais 

été révoquée. 

C'eft le fort des loix cruelles de s'affoiblir toujours 

entre les mains des Juges inftitués pour la juftice pu

blique ; c'eft le fort des loix cruelles d'avoir fans ceffe 

befoin d'explications , de précaut ions , d'aggravations 

& de former bientôt un code volumineux & com

pliqué qui demande une longue & pénible étude : ce

lui de la ferme du tabac forme fix volumes i n - 4 ° . 

Il a donc fallu inftituer des tribunaux particuliers qui 

fuffent attachés par la cupidité à l'étude & a l'exécu

tion de loix que la cupidité avoit dictées & mult i

pliait fans ceffe ; & l'on a vu paroître ces Tribunaux 

appelés Chambres ardentes, où i l y avoit moins de dés

honneur peut-être à paroître au banc des accufés, qu'à 

s'affeoir au rang des Juges. 

Enfin, comme i l faut que tous les dépofitaires d'un 

pouvoir public foient payés par le Tréfor public , i l 

a fallu que l 'impôt fut aggravé bien au-delà du befoin 

de la Nation, pour qu' i l pût acquitter fes propres 

frais. 11 a fallu ainfi que l 'impôt même devînt un 

principe d'impôt & de furcharge. 

V o i l à , Meffieurs, où, a conduit l'idée d'impofer 

une forte contribution fur la confommation du tabac. 

La Franche C o m t é , les Provinces Belgiques & l ' A l -

face ont feules été exceptées de ce r ég ime ; la cu l -

A 4 
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ture, la fabrication , le débit du tabac y font reftés 
libres, & l' entrée du tabac étranger y a été impofée 
à un droit de 3 0 fols par livre. 

D E U X I È M E Q U E S T I O N . 

Quels font les effets de l'impôt dont il s'agit & de fon , 
régime fur la liberté & la propriété. 

Il feroit difficile de les diffimuler. 

L' impôt en lui-même offenfe la propriété s 

1°. Parce qu'il charge d'une contribution égale le 

pauvre & le riche qui comfomment du tabac; 

2 . ° . Parce qu' i l charge inégalement les Citoyens 

d'égale richeffe ou d'égale pauvreté , fuivant qu'ils 

ont placé leur plaifir dans l'ufage de cette poudre ou 

dans d'autres confommations. 

Le régime de cet impôt offenfe la propriété : 

1°. Parce qu'il entraîne des frais exceffifs, & que 

tout mode de perception qui coûte plus qu'i l n'eft 

ftrictement néceffaire pour recouvrer la fomme qui 

doit entrer dans le tréfor public, eft, comme toute 

autre dépenfe inutile , une atteinte à la propriété , 

2°. Parce qu'en interdifant certains emplois de la 

terre & des capitaux , i l diminue les profits de tous les 

autres placemens. 

3 ° . Parce qu'il diminue la valeur de certaines ter

res qui ne peuvent ê t re plus utilement exploitées 

qu'en tabac; 

4°. Parce qu'enfin les vifites domiciliaires mettent 
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I 

à découvert des faits que le Citoyen peut avoir inté

rêt de cacher, & donnent aux agens du fifc le moyen 

de pénétrer des fecrets de fabrication ou de commerce, 

fur lefquels peuvent être fondées d'utiles fpéculations. 

Le régime du tabac offenfe la liberté. 

1°. Parce qu'il inrerdit trois efpèces de travaux 

qui pourroient s'appliquer utilement & légitimement 

a cette marchandife; travaux agricoles, travaux manu

facturiers, travaux mercantiles, 

2°. Parce qu'il autorife des vifites dans les domiciles; 

3 ° . Parce qu'il met le Citoyen à la merci de malfai

teurs & de malveillans qui peuvent cacher du tabac 

dans fa maifon ou dans fes dépendances ; 

4 ° . Parce qu'il met le Citoyen à la merci d 'Em

ployés intéreffés à trouver des coupables, & affurés 

d'en pouvoir fuppofer impunément ; 

5°. Parce qu' i l expofe le Citoyen à des peines dif-

proportionnées avec les délits; 

6 ° . Parce qu'il le traduit devant des Tribunaux qui 

renferment en eux un principe d'iniquité év ident ; 

7 ° . Parce qu' i l les place fous des loix dont le Code 

eft fi volumineux & fi compl iqué , que peu de gens 

font en état de l'acheter, moins encore de l'étudier, 

& perfonne de le favoir ; 

8°. Enfin , parce qu'après avoir préparé dès fuppfi-

ces à la fraude, i l invire le peuple à la fraude, en y 

attachant d énormes profits. 

Ainfi , Meffieurs, le projet d'impofer la confomma-

tion du Tabac, ce projet qui paroffoit ne tendre 

qu'à augmenter une vaine dépenfe , a conduit à atta-



quer une fource de revenus. 

II paroiffoit ne demander qu'un partage amiable 

dans la furabondance des revenus de chaque contribua

ble , & i l a conduit à prendre à la plupart des Citoyens 

jufqu'à leur néceffaire. 

Il paroiffoit rendre la contribution facile à l'intérêt 

privé ; & cependant i l a conduit à fufciter puiffamment 

l ' intérêt privé contre la contribution. 

Il paroiffoit ne folliciter un revenu que d'une fan-

taifie, 6k i l conduit à impofer cent privations de droits 

facrés. 

Il paroiflbit n'attendre qu'une offrande de la l i 

ber té , & i l a conduit à impofer mille fujettions, mille 

fouffrances de la fervitude. 

A la vérité , Meffieurs, la contribution du Tabac 

a , pour quelques claffes de la fociété , toute la com

modi té , tous les avantages qu'on s'en étoit promis 

mais ; c'eft parce que toute fa rigueur eft pour les autres. 

L a claffe qu'elle favorife eft celle des riches & des 

puiffans ; celle qu'elle opprime eft la partie foible 6k 

pauvre de la Nation : ce n'eft pas pour l'homme puif-

fant que font établies les vifites domiciliaires, les 

embufcades, & c ; ce n'eft pas pour lui qu'il y a de 

l'attrait à la contrebande, & des loix qui la puniffent. 

Mais c'eft fur le Citoyen pauvre que pèfent toutes 

les circonftances de ce régime; i l n'a donc pu être 

réputé léger & commode que par des gens, & dans 

des temps où la puiffance & la richeffe étoient tout, 

6k la qualité d'homme rien. 

10 
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T R O I S I È M E Q U E S T I O N . 

Eft-il poffible de conferver l'ancien régime de la vente 

exclufive du Tabac. 

L'analyfe que nous avons faite des effets qu' i l pro

duit , doit avoir préparé dans tous les efprits la folu-

tion de cette queftion. 

11 eft impoffible qu'un fyftême d ' impôt deftructif 

des droits de l'homme faffe partie du fyftême fo-

cial. 

Quelques réflexions fur le feul objet des vifites do-

miciliaires qui font étroitement liées au régime de 

l'impôt . parce qu'elles font abfolument nécenaires 

à la fûreté d'un produit de quelque importance, ache

veront de fixer les idées à cet égard. 

Pour que les vifites fifcales rempliffent l'objet qu'on 

en attend , il fuit qu'elles puiffent fe faire en tout 

temps, à toute heure, fans être attendues, fans autre 

motif que la défiance, fans autre autorifation que 

la volonté des prépofés du fifc; i l faut qu'elles puiffent 

fe faire par des gens armés & dans les plus fecrets 

réduits des maifons. 

O r , Meffieurs, le Citoyen ne peut pas s'engager 

avec la fociété à fouffrir de femblables vifites. Il ne 

peut confier le droit de le troubler dans fes maladies 

les plus graves, dans fes chagrins les plus fecrets , 

dans fes jouiffances les plus intimes, dans fes recueil-

Iemens les plus profonds, dans fes repos les plus né

ceffaires, dans fes méditations les plus importantes ; 
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en un mot dans l'ufage de fes facultés, dans la pro

priété de fes penfées , de fes affections & de fon 

exiftence (1). Accorder un pareil droit à la Société , ce 

feroit aller contre le but de l'affociation politique, 

qui eft la confervation de la liberté ; ce feroit en faire 

une aliénation abfolue , une abnégation totale. 

l a liberté de chaque individu a pour limite ce qui 

nuit à autrui ; ce qui nuit à tout le monde n'eft donc 

compatible avec la liberté de perfonne. 

Il eft pour le Citoyen un autre intérêt fous le 

rapport duquel i l lui eft moins poffible encore de 

laiffer paffer en loi la faculté des vifites domiciliai

res : c'eft l ' intérêt de fa famille , dont la nature & les 

loix de la fociété même lui ont commis la garde ; 

c'eft fur les p è r e s , fur les époux que la L o i le repofe 

de la confervation des femmes & des enfans, c'eft fur 

la famille entière qu'elle fe repofe du foin des vieil-

lards, des malades, des infirmes (2) . 

(1) Le Citoyen enfermé chez lui pour remplir fes devoirs envers 

la Société, ne doit pas y être troublé par la Société; le Citoyen 

renfermé chez lui après avoir rempli fon devoir envers la Société, 

n'appartient plus à la Société , tant qu'un devoir nouveau ne le ré

clame pas ; i l appartient à lui feul ; i l ne peut être juftement troublé 

dans la pleine jouiffance de lui-même. 

(2) Arrêtez un inftant votre attention fur les commotions que 

doit donner à un vieillard , à des enfans ; à une femme , à un ma

lade , l'apparition foudaine & nocturne d'une cohorte d'hommes 

armés , que le foupçon d'un crime & le defir fecret de trouver des 

coupables amène au milieu d'eux 1 Confidérez l'exercice de leurs 
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Gardiens de nos familles i l ne nous eft pas per-

mis de remettre à la fociété le droit de leur faire 

éprouver des tourmens auxquels nous ne pouvons nous 

livrer nous-mêmes. 

Il eft des cas fans doute où le Miniftre de la Lo i 

doit pouvoir pénétrer dans nos maifons ; celui o ù 

l'intérêt même de la famille l' exige , celui où un in

térêt public évident & conftaté le demande; celui où 

des droits privés conftates & reconnus, ne peuvent 

s'exercer autrement. Ainfi quand une femme fera mal

traitée par fon mari ; quand un félérat pourfuivi par 

la juftice fe fera réfugié dans une maifon; quand un 

débiteur fera en retard d'acquitter une dette légi

time , dans tout ces cas des Miniftres de la Loi pour

ront s'introduire de force dans fa maifon. Mais ces 

cas auront été bien conftatés & reconnus par le M a -

giftrat, mais la maifon où l'on .pourra s'introduire 

aura été défignée par lui ; mais le jour & l'heure 

de la vifite auront été fixés par fon décret. 

fonctions. A leur voix , i l faut que le vieil lard, le malade , l'accou

chée foient arrachés de leur lit ; i l faut que toutes les portes s'ou

vrent, que tous les meubles, témoins muets, mais fidèles, des o c 

cupations, des habitudes les plus fecrettes, paffent (bus leurs yeux; 

il faut que mille objets, que la déceuce ou la honte voudroient ca

c h e r , foient offerts à leur curiofité facrilége, & i l faut encore que 

le jeune homme , bouillant de colère à ce fpectacle, contienne fes 

mouvemens & réprime fes difcours , que tant de vexations provo

quent, ou qu'il s'attende à fubir la peine de la rebellion la plus 

criminelle. 
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Dans tous ces cas, Meffieurs, le Citoyen eft 

averti par fon propre fait de l'ouverture forcée de la 

maifon, ou plutôt c'eft lui-même qui l'a ouverte à 

la Juftice. Dans tous ces cas encore, quand la Juftice 

a découvert l'objet de fa recherche, la recherche s'ar-

rête , & l'inquifition ceffe ; au lieu que les vifites fif-

cales, décidées par un foupçon tk même par un caprice, 

font toujours inattendues , & que ces vifites une lois 

commencées , une apparence fait pourfuivre une dé

couverte, une découverte en fait efpérer une autre ; 

& nulle réferve, nul ménagement , nulle exception 

n'eft accordée ; on fouille la maifon entière pour y 

trouver un cr ime, comme on fouille une mine pour 

y trouver de for. 

C'eft le fentiment de tant de vexations qui fans 

doute a donné au peuple toute l'averfion qu'il a 

conçue pour la vente exclufive du tabac. Et fans doute, 

Meffieurs, i l fuffit de vous en avoir retracé une par

tie pour vous faire penfer qu'il c i l impoffible de per

pétuer le régime auquel elles appartiennent. Ces confidérations tirées des Droits de l'Homme 

ne font pas les feules qui doivent, vous être préfen-

tées fur la queftion dont i l s'agit ; i l faut offrir auffi 

à votre attention les difficultés de fait qu'oppofent & 

l'ancienne liberté dont jouiffoient relativement au 

tabac les Départemens Belgiques & du R h i n , & 

l'état préfent des efprits dans ces parties du Royaume. 

Nous avons vu que la culture du tabac, la traite 

du tabac étranger , fa fabrication , le débit intérieur 

font •abfolument libres. • 
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Nous n'héfitons pas à penfer que fi le privilége 

exclufif de la vente du tabac étoit confervé dans le 

Royaume, i l ne dût être étendu aux Départemens 

qui compofoient les Provinces ci - devant appelées 

étrangères ; nous n'héfitons pas à penfer que l 'Af -

femblée Nationale , après avoir reculé les barrières 

des traites aux limites de la France, ne voudroit pas 

laiffer fubfifter pour l 'impôt du tabac, des barrières 

intérieures qui , en affujettiffant, comme du p a f f é , 

le commerce national aux vifites , aux féjours, aux 

déchargemens, aux avaries, fur chaque paffage d'un 

Département à un autre , feroient perdre à la Nation 

tout le fruit de la première opération. 

D'ailleurs, l'unité qu'il importe d'établir dans l 'ad-

miniftration du Royaume, pour la rendre fimple & 

a portée de tous les Citoyens qui ont tous le droit 

de la furveiller & de la juger; 

L'uniformité qui doit régner entre les condititions 

des diverfes parties de l 'Empire, pour confacrer les 

principes d'égalité & effacer les idées de privilége 

qui vous ont principalement conduits à décréter la 

nouvelle divifion du Royaume ; 

L a néceffité de diminuer enfin le nombre de ces 

Employés , dont la redoutable armée n'a pas moins 

contribué qne nos Milices à détruire la liberté po l i 

tique , & la menacera toujours davantage; 

Tant de confidérat ions, Meffieurs , ne permet-

troient pas fans doute de laiffer fubfifter des diftinc-

tions entre les François , relativement au tabac, û 

Vous en conferviez le régime actuel. 
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Eh bien ! Meffieurs, daignez confidérer les cir-

conftances qui contrarieroient vos vues d'uniformité 
à cet égard. 

Les Départemens du Rhin & Belgiques foutiennent 
qu'on ne peut les priver de la culture du tabac, fans 
violer les droits facrés de la propriété. Ce n'eft point. 
un privi lège, difent-ils, que d être affranchis d'une ' 
injuftice généra le ; pen'eft point un privilége de pou
voir faire de nos champs l'ufage que nous croyons le 
plus profitable. 

Les Départemens Belgiques invoquent particuliè
rement l'intérêt des deux cultures acceffoires à celle 
du tabac, & qui ne peuvent fe foutenir fans celle-ci : 
la culture du lin & du colla. Selon eux, ces plantes 
font fujettcs à des accidens qui le font fouvent avor-
ter au commencement de la faifon , & le Cultivateur 
ne peut fe dédommager qu'en plantant auffi-tôt du 
tabac à leur place. 

O n obferve enfin qu'en foumettant les Départe-
menr Belgiques & du Rhin à payer le tabac au prix 
établi pour le refte du Royaume, On leur impofe-
roit une contribution infiniment plus forte qu'aux 
autres ; parce que le bas prix du tabac en a rendu 
l'ufage bien plus généra l , & l'habitude bien plus puif-
fante dans ces premiers Départemens que par tout 
ailleurs. 

Nous favons, Meffieurs , qu' i l eft poffible d'affoi-
blir la première de ces objections. 

O n peut obferver que îcs terres des Département 
Belgiques & du Rhin ne font nullement propres à 

produire 
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produire de bon tabac; que les Départemens méridio
naux ont feuls été favorifés à cet égard par la nature; 
& qu'ainfi ces premiers ne doivent les profits de leur 
culture qu'à la L o i qui interdit aux autres de l'entre
prendre. 

O n peut dire que s'il eft injufte d'appeler en gé 

néral du nom odieux de privilége la fimple exemption 

d'une injufte,prohibition, & la fimple faculté de cul

tiver fon champ comme on le juge à propos, i l ne l'eft 

point d'appeler ainfi tout avantage particulier qu'on 

retire de la fouffrance généra le , & tout profit fondé 

fur la perte commune. 

Mai s , Meffieurs, ces obfervations n'attaquent point 

les autres objections des Départcmens Belgiques & du 

Rhin , objections qui nous ont paru fans réplique. 

Peut-être même ne détruifent-elles pas tout-à-fa i t 

objection qu'elles combattent. 

En effet on ne peut affurer pofitivement que la l i 

berté de la culture du tabac dans les Départemens mé

ridionaux réduiroit bientôt ceux du Nord à l'impuif-

fance de foutenir la leur ; on ne peut avoir à cet 

égard que des conjectures. 

D 'un autre c ô t é , i l feroit bien plus malheureux 

pour les Départemens ci-devant privilégiés de perdre 

la liberté dont ils jouiffent, qu'il ne le feroit pour les 

autres habitans du Royaume de ne pas recouvrer une 

liberté dont ils font privés depuis long- temps. Par

tout où la culture du tabac eft interdite, d'autres cul-

tures font établies, & ont des débouchés affurés; au l i eu 

que dans les pays où elle eft reftée l ibre, non-feule-

Rapport de M. Roederer. B 
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ment on feroit incertain du débouché ou de la con-
fommation des produits de nouvelles cultures , mais 
encore il faudroit en facrifier d'anciennes qui ne s'ac
cordent qu'avec celle du tabac. 

Confidérez que ce n'eft pas aux peuples des Vi l les , 
que ce n'eft pas aux riches des Cités que vous impo-
feriez des facrifices dans les Départemens dont i l s'a
git ; ce feroit aux agriculteurs, ce ferait au peuple des 
Campagnes, ce ferait à la claffe de François pour la
quelle vous avez fait la Révolution & la Conftitution 
ici donc vous agiriez en un fens tout contraire à vos 
Décrets les plus importans. 

Et après tout, Meffieurs , eft-il bien facile de fe 
faire entendre quand on exhorte à faire un facri-
fice actuel , parce qu'il eft poffible que ce facri-
fice devienne néceffaire à l'avenir ; quand on preffe 
de courir au devant d'un mal éloigné , & de fe l i 
vrer foudainement à une privation qui ne doit être 
impofée que progreffivement & lentement ? Peut-on 
bien fe faire entendre quand on veut faire pardon
ner à un fyftême d'oppreffion par certaines confé-
quences de la liberté , & fur-tout quand on veut pré-
conifer une Lo i dont la rigueur eft en oppofition di
recte avec la libéralité de la Terre & la bienfaifance 
de la Nature ? 

Non , Meffieurs, un pareil fuccès eft heureufement 
impoffible ; i l eft au moins très - douteux ; & 
ainfi ce feroit tenir la conduite la plus inconfiderée, 
ce feroit compromettre l'opération tant attendue du 
reculement des barrières des traites, ce feroit com-
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promettre la tranquillité du Royaume, que de toucher 

aux plus chers intérêts des Départemens Belgiques 6k 

du Rhin. 

Ne perdez pas de vue , Meffieurs , que ces Dépar

temens font des frontières du Royaume ; que les uns 

confinent à un peuple en infurrection ouverte ; que les 

autres, fournis aux influences d'Etrangers puiffans & 

mécontens, font privés, par la différence des langues 

& des langages, d'une étroite communication de fenti-

mens & de penfées avec le refte du Royaume ; que 

tous font agités , tourmentés par des inquiétudes 

de fuperftition religieufe 6k politique , habilement 

excitées par des ennemis de la liberté. 

Si donc i l eft impoffible d'un côté de conferver , 

dans votre nouvelle Conftitution , les vifites do 

miciliaires , & que ces vifites foient néceffaires 

au produit ancien de la Régie du Tabac, fi d'un 

autre côté vous êtes réduits à l'alternative, ou de 

taiffer plufieurs Départemens jouir de priviléges con

traires à la Confti tution, & de rendre ainfi i l l u 

foire , même funefte , le reculement des barrières des 

traites, ou de violer chez eux les droits facrés de la 

propriété , d'empirer leur condition, tandis que vous 

améliorez celle de la France , i l nous femble évi

dent, Meffieurs, qu'il faut regarder comme impof-

fible la confervation de l'ancien régime du Tabac en 

France. 

B 2 
I 
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Q U A T R I È M E Q U E S T I O N . 

Quand on parviendrait à rétablir l'ancien rég ime , 

pourroit-on en attendre les mêmes profits qu'on en 

retiroit ? 

Perfonne n'ignore qu'il eft entré une très-grande 

quant i té de Tabac étranger en France ; qu'il s'en eft 

formé des magafins ; que nombre des perfonnes s'en 

font approvifionnées ; que dans quelques parties du 

Royaume on en a cette année entrepris la culture , 

malgré la prohibition qui devoit en faire craindre 

l'arrachement ou la confifcation. Il eft évident que dans ces circonftances la Régie 

nationale ne fourniroit, pendant plufieurs années , 

qu'aux confommateurs auxquels elle a fourni depuis 

la Révolution ; i l eft évident qu'elle ne vendrait qu'en 

raifon de la fupériorité de fa marchandife , &• que 

fon privilége exclufif lui feroit abfolument inutile. 

O n ne nous dira pas fans doute qu ' i l fcroit impof-

fible de faire faire des perquifitions domiciliaires dans 

tout le Royaume, pour faifir chez les particuliers le 

Tabac de contrebande qu'ils peuvent avoir a c h e t é , 

pour les faire pourfuivre & punir fuivant la rigueur 

des Ordonnances ; ce ne feroit pas là vouloir feule

ment rétablir l'ancien r é g i m e , ce feroit encore vou

loir le venger. 

O n ne nous dira pas que par égard pour la Révo

lution , on pourrait ordonner qu'avant les vifites 

domiciliaires, les propriétaires des Tabacs de contre-
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bande feroient admis à les faire marquer du fceau 

de la Régie , & à lui payer , pour chaque l i v re , un 

droit égal au profit qu'elle fait fur la vente du fien. 

Ce feroit d'abord exiger la plus effrayante contri

bution , puifqu'on feroit payer tout d'un coup au 

Peuple une fomme d' impôt , que dans l'ancien état 

des chofes i l n'eût payée que fucceffivement pendant 

le cours de deux ou trois a n n é e s , & à mefure de fa 

confommation. En fecond lieu , cette contribution 

feroit très inégale & très-injufte , puifqu'elle feroit 

acquitter le même droi t , & pour le Tabac de pre

mière qua l i t é , & pour celui de rebut. 

Ainfi , quand on rétabliroit l'ancien régime-, quand 

on rétabliroit les vifites domiciliaires de droit , il feroit 

impoffible de les rétablir de fait, 6k fans elles l ' impôt 

feroit improductif pendant long-temps. 

Nous le répétons donc : de long-temps l'ancien 

régime de la Ferme ne rapporteroit le même revenu 

que par le paffé. 

A la longue , i l eft vrai , les produits pourroient 

fe relever ; mais fi de la nature ce régime eft injufte 

onéreux , ce n'eft pas de fa fructification qu'il faut 

s'occuper pour l 'avenir; c'eft de fa fuppreffion. 

C I N Q U I È M E Q U E S T I O N . 

Les différens moyens qui ont été propofés pour établir 

un revenu fur la confommation du Tabac offrent-ils 

un produit égal à celui de l'ancien régime, fans en 

avoir les inconvéniens ? 

S'il eft prouvé que le produit actuel de la vente du 

B 3 
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Tabac ne pourroit fe foutenir , même dans le cas 

où l'on conferveroit l'ancien rég ime, & où on l'éten-

droit à t o u t le Royaume ; s'il eft prouvé que ce ré

gime eft incompatible avec la liberté & la propriété , 

le problême à réfoudre eft d'en trouver un qui foit en 

même temps plus efficace & moins rigoureux ; & fi 

l'on ne peut réfoudre ce p rob lème , i l faut renoncer 

à une partie plus ou moins forte du revenu dont il 

s'agit. 

Le nombre de plans qui nous ont été propofés eft 

infini. Quoiqu'ils puiffent fe réduire à quelques com-

binaifons principales, ce feroit abufer de votre temps 

que de vous les préfenter tous. Ceux qui fuppofent la 

prohibition de la culture en France, & n'accordent 

que la liberté de la fabrication & du débit , doivent 

évidemment être écartés de votre examen , puifqu'ils 

ne leveroient pas la difficulté principale qui j'oppofe à 

l'ancien régime : celle d'étendre aux Départemens Bel

giques & du R h i n , une prohibition dont ils ont 

été exempts jufqu'ici , ou de laiffer fublifter pour 

eux l'exemption d'une charge commune au refte du 

Royaume, 

On peut réduire à deux tous les projets qui fuppo-

fent la libre culture du rabac en France. 

Le premier confifte à établir la liberté générale & 

indéfinie de cul t iver , de fabriquer & de débiter du 

tabac en gros & en détail ; à prohiber feulement l'en-

trée du tabac étranger ; & à affeoir un impôt de 

30 millions,'partie fur la culture, partie fur la fabri

cation , partie fur le débit. 
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Ce fyftême, féduifant par fes réfultats , n'eft pas 

même fpécieùx dans fes moyens d'exécution. 

Voyons d'abord la part que la culture pourroit 

fupporter dans la fomme de 30 millions. 

Il faut ici s'arrêter à un fait : c'eft que la culture 

du tabac ne feroit pas une culture ajoutée à la tota

lité de celles qui exiftent, mais feulement une culture 

fubftituée à une partie de celles - ci ; prefque toutes 

les terres qui produiroient du tabac, produifent mainte'-

nant autre chofe ; il n'y auroit donc ni une plus grande 

furface de territoire à exploiter , ni un plus grand 

nombre de récoltes fur le même territoire; (1 ) ainfi, pour 

obtenir de la culture du tabac un plus grand produit 

que de toute autre, i l ferait néceffaire que les profits 

de cette exploitation fuffent plus confidérables que 

ceux d'une autre ; voyons donc quelles efpérances on 

peut concevoir à cet égard. 

Si toutes les terres du Royaume étoient propres à 

donner un tabac d'égale qual i té , alors fans doute les 

profits de la plantation du tabac feroient auffi-tôt r é 

duits par la concurrence des Cultivateurs , au taux de 

la culture du bled. Tout le monde fent qu'une culture 

nouvelle qui produiroit feulement deux pour cent de 

la valeur du fonds, au-delà du revenu des cultures 

anciennes, feroit bientôt entreprife par tant de per-

( 0 On fonde de grandes efpérances fur les landes de Bordeaux; 

mais fi on les défriche, elles feront exemptes long-temps de l'impôt, 

en vertu de nos Loix agraires. 

B 4 
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formes, que l'abondance des récoltes feroit baiffer les 

bénéfices au niveau général. Dans cette hypothèfe donc, 

i l n'y auroit pas moyen d'impofer une obole de plus 

fur le Royaume à raifon de la culture du tabac. 

Mais s'il y avoit des terres dans le Royaume qui 

puffent produire un tabac fupérieur à celui de toutes 

les autres & qu'elles n'excédaffent pas de beaucoup 

l'efpace néceffaire pour fournir à la confommation na

tionale , i l eft évident qne ces terres privilégiées par 

la nature, acquérant une nouvelle valeur par la liberté 

de cultiver le tabac, offriroient une nouvelle matière 

impofable qui autrement n'auroit pas exifté. 

Sans examiner laquelle de ces hypothèfes eft appli-

cable au Royaume , admettons tout de fuite qu'il eft 

dans le cas le plus favorable au fystême que nous exa

minons-, fuppofons que fa confommation fera fournie 

par quelques terres exclufivement privilégiées, & cal

culons en conféquence. 

Quarante mille arpens de terre , ceft-à-dire , la trois 

millième partie du fol de la France, cultivée en tabac, 

fournirait largement à la confommation du Royaume. 

Cette première vérité refferre tour-à-coup l'idée des ref-

fources que le Tréfor public peut retirer de la libre 

culture ; mais allons plus loin. 

La valeur du tabac en feuilles, néceffaire à la con

fommation du Royaume, ne paffe pas fix millions : 

qu'on la porte à neuf; qu'on porte, fi l'on veut, au 

tiers de cette fomme la part qu forme le revenu du 

propriétaire du fol , ce qui eft exagéré ; le proprié

taire aura donc trois millions de revenu en tabac 
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qu'on admette, que ce revenu eft plus fort du tiers, 

de moit ié , qu'i l n'étoit pendant qu'il étoit exploité au

trement ; le bénéfice impofable fera donc d'un million 

ou quinze cents mille livres; & l'impofition étant fup-

polée du c inquième, o u , fi l'on veut, du quart du 

revenu net , le revenu du fifc fera de quelques cents 

nulle livres : tel fera le réfultat des circonftances les 

plus favorables à l ' impôt . 

L a contribution impofée fur la libre fabrication du 

tabac, & fur fon libre d é b i t , fuppléera-t-elle à la 

ftérilité de l'impôt établi fur fa culture ? Il n'eft pas 

poffible de s'arrêter à cette idée. Si la culture é tant 

libre, la fabrication l'étoit auffi fans reftriction , fans 

autre condition que de payer l'impôt de fabrication 

fur une fimple déclaration , un grand nombre de par

ticuliers fabriqueroient fecrètement dans leur maifon 

pour leur befoin , & quelques uns fabriqueraient fe

crètement pour les autres. 

Il n'en eft pas de la préparation du tabac comme 

de plufieurs autres Arts & Métiers tels que les For

ges, les Papeteries , les Tanneries, qui ne peuvent 

s'exercer que dans de vaftes atteliers , par des 

moyens apparens, ou avec un bruit qui les annonce 

au loin ; la fabrication du tabac peut fe faire par 

petites parties, dans de petits efpaces, par toutes 

fortes de perfonnes ; elle peut fe rendre par tout i n v i -

fible , & par-tout échapper à la perception. 

Le fyftême de percevoir un impôt fur la confom-

mation du tabac, en en laiffant la culture, la fabri

cation & le débit libres , eft donc une chimère qui 
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n'a mérité de vous occuper un moment, qu'a caufe de 

la pureté des motifs qui l'ont fait imaginer, & le 

font fans ceffe reproduire. 

On a effayé de modifier la feconde partie de ce pro

jet. O n a propofé de foumettre la fabrication & le 

débit du tabac à la néceffité d'acheter chaque année 

une permiffion ou licence du Gouvernement. 

S ' i l ne s'agiffoit de retirer qu'un ou deux millions 

d'une pareille m é t h o d e , on pourrait croire qu'elle ne 

ferait pas tout-à-fai t fans fuccès. Il eft très-certain que 

fi 1a fabrication tk le débit du tabac étoient défendus 

à tous ceux qui ne feraient pas munis d'une permiffion 

peu coûteufe, i l n'eft guerre de Fabricant ou de Dé

bitant qui n'achetât une telle permiffion , parce qu'i l 

n'eft perfonne qui ne préférât le paiement d'une lé

gère retribution, pour la commodité d'un débit ou 

d'une fabrication libre, à la gêne de la clandeftinité. 

Il importe fur-tout au debitant de pouvoir s'annon

cer par une en feigne , s'établir dans un lieu fré

quenté , frapper les yeux des confommateurs. Auffi , 

Meffieurs, lorfque nous vous parlerons des droits 

d 'Aides, nous vous propoferons de foumettre à un 

droit léger les permiffions de fabriquer & vendre du 

tabac , comme plufieurs autres marchandifes. 

Mais , fi l'on cfpèroit obtenir par ce moyen un 

produit auffi confidérable que deux tiers du revenu ac

tuel du tabac, & même un bien moindre, on fe ferait 

illufion. 

10 La préparation du tabac , comme nous l'avons 

d i t , peut échapper aux vifites les plus inquifitives & 

s 
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les plus multipliées, & elle y échappero i t , dès que l'e-

normité du droit donnerait un grand intérêt à s'y 

fouftraire. 

2 ° . Le pauvre qui trouverait à v i l prix & tout 

autour de lui du tabac en feuilles , s'habituerait 

bientôt à le prendre fans préparation. Dans plufieurs 

parties de la France , le peuple fe contente de pu l -

vérifer la feuille avant de s'en fervir. 

3°. Enfin le tabac à fumer n'exige aucune fabri
cation. 

Ainfi les loix & les percepteurs feroient abfolu-

ment déjoués , relativement à la fabrication. 

A l 'égard du d é b i t , i l n'eft pas moins évident que 

tout privilége exclufif feroit absolument illufoire , & 

par conféquent le produit des licences nul. Il faut 

bien obferver que le tabac eft d'une grande valeur 

feus un petit volume , qu'il feroit chargé d'un droit 

confidérable, que le tranfport en eft facile, qu'ainfi 

il préfenteroit un grand attrait & une médiocre diffi-

culté au commerce frauduleux. 

O n objectera peut-être que dans le régime ancien 

de la Ferme , le débit exclufif du Tabac eft affez 

exactement garanti, & qu'ainfi l'on pourrait efpérer le même fuccès pour le projet propofé. Mais i l eft aifé 

de répondre à cette objection. Et en effet , Meffieurs , 

ce n'eft pas par une police particulière au d é b i t , que 

la contrebande étoit empêchée ; elle l ' to i t par le con

cours de toutes les prohibitions qui faifoient partie du 

ce régime ancien , par la prohibition detoute culture en 

27 
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France, par celle de toute fabrication , & fur-tout par 
les vifites domiciliaires. 

Le fecond projet que je vous ai a n n o n c é , Meffieurs, 
n'eft pas a u f f i chimérique que ceux dont nous venons 
de parler ; Frédéric le Grand l'a mis en exécution en 
Pruffe ; c'eft vous dire que les moyens qu'il préfente 
font efficaces pour la perception : vous allez juger 
s'ils font mefurés fur les intérêts de la liberté. 

Suivant ce plan , la culture du Tabac feroit per-
mife , mais elle feroit limitée. On borneroit à qua
rante mille arpens le terrein qui pourroit y être em
ployé. 

Toutes les Municipalités du Royaume feroient 
admifes à employer une portion proportionnelle de 
leur territoire à cette culture, de manière à ne point 
excéder quarante mille arpens , & chaque particulier 
auroit dans la culture accordée à fa paroiffe une part 
proportionnelle avec le territoire qu'il y pofféderoit. 

Des Brigades d'Employés veilleroient à ce que 
perfonne n'excédât la mefure qui lui auroit été dé
terminée. 

Les récoltes feroient forcément vendues aux Pré-
pofés du fifc , qui en paieroient un prix réglé par la 
L o i ; la fabrication & le débit feroient interdits aux 
particuliers; l'entrée du tabac étranger feroit p roh ibée , 
& les Prépofés du Fifc , feuls acheteurs de Tabac , en 
feroient auffi feuls fabricans , feuls marchands, au 
profit du Tréfor public. 

Pour affurer l'exercice de cet exclufif, on prendrait 
les précautions fuivantes. 
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Vers le temps de la maturité du Tabac , des Em

ployés en compteroient les pieds tk en drefferoient 

des inventaires. 

Après la r éco l t e , ces mêmes Employés iraient faire 

dans les maifons des Cultivateurs un revêtement de 

leur inventaire & une vifite domiciliaire , pour recon-

noître s'il n'a rien é té fouftrait par le propriétaire. 

s'empareraient de ce qu'ils trouveraient en payant 

le prix de la L o i , & pourraient commencer des pour

fuites judiciaires , s'il y avoit quelque déficit dans ce 

qu'on leur auroit délivré , ou quelque recelé de d é -

couvert 

Voilà, Meffieurs , les détails principaux de ce 

fyftême. 

Il eft évident que ce régime ; beaucoup moins com

patible que le nôtre avec la liberté & la p r o p r i é t é , 

puifqu'il ne fait qu'en réveiller le fentiment , pour 

l'irriter & le tourmenter fans r e l â c h e , ne leveroit 

pas la difficulté que nous avons à vaincre d u côté des 

Départemens du Rhin tk Relgiques. 

Si les habitans de ces Provinces étoient réduits à 

opter entre un pareil plan & le fyftême ancien , ils 

diraient fans doute: Nous aimons encore mieux mettre 

notre liberté, s'il fe peut, en oubli, que de la mettre à la 

torture. 

D'un autre c ô t é , Meffieurs, en réduifant tous les 

Départemens à une culture proportionnelle dans une 

Culture totale de quarante mille arpens de terre , on 

réduirait à moins du tiers la culture actuelle des D é -

partemens Belgiques & du Rhin , l'on y priverait un 
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grand nombre de paroiffes de prefque toute leur ex
ploitation. 

D'après cette analyfe des plans qui nous font 

propofés comme les plus propres à concilier l'efpoir 

d'un grand revenu du fifc avec la l iberté , i l eft évi

dent que jufqu a la découverte de quelque idée nou

velle fur ce fujet, on peut regarder ces avantages 

comme incompatibles. 

S I X I È M E Q U E S T I O N . 

Quels font les moyens les plus convenables de conferver un 

revenu au trefor public , fur la confommation du 

Tabac ? 

Ce qui précède fe réduit à ce raifonnement : 

L' impôt du Tabac eft injufte de fa nature. 

Le régime actuel de l'impôt eft oppreffif ; ce ré

gime ne pourroit être rétabli en France fans être 

étendu à des Départemens qui n'y étoient pas fournis, 

& cette extenfion paroit impropofable. 

C f régime , quand i l feroit rétabli , ne pourroit 

produire de long-temps le même revenu. 

Dans les combinaifons nouvelles qui ont été pro-

pofées à votre C o m i t é , i l ne s'en préfente aucune q u i , 

tempérant ce r é g i m e , & le rendant convenable aux 

circonftances où fe trouve la France , relativement à 

plufieurs de fes Départemens , promette en même 

temps un revenu quelque peu confidérable. 

Il faut donc fe réfigner à une forte diminution du 

revenu établi fur la vente du Tabac. 
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Voilà ce qui réfulte des faits & des observations 
qui précèdent. 

C'eft en nous plaçant à ce poin t , que nous avons 

Conçu le projet fuivant. 

Nous vous propofons d'abord de rendre abfo-

lument libre la culture du Tabac dans toute l 'e-

tendue du Royaume; 2 ° . d'y rendre abfolument 

libres la fabrication tk le débit du Tabac provenant 

de la culture nationale; 3 ° . de réièrver exclufive-

ment à une Régie prépofée par la Nation tk pour le 

profit du Tréfor public , l'importation , la fabrication , 

le debit du Tabac étranger ; de laiffer à la prochaine 

Légiflature le foin de déterminer les diverfes cfpèces 

& qualités de tabac qu'il fera poffible d'établir , ainfi 

que les prix auxquels on pourra les vendre. 

Il nous eft impoffible, Meffieurs, d'eftimer avec 

Quelque précifion le produit de ce nouveau mode de 

contribution. Nous allons mettre fous vos yeux les 

démens que nous avons raffemblés pour effayer 

calcul. Vous jugerez vous - mêmes s'ils font 

fuffifans, & en même - temps s'il eft poffible, 

quant à préfent , defpérer plus de lumières fur ce 

fujet. 

Vous n'oublierez pas, en voyant notre incertitude, 

que ce n'eft pas par un libre choix que nous avons 

adopté le fyftême dont nous vous entretenons, 

mais par l'impoffibilité de maintenir l'ancien. Réduits 

à vous propofer un effai à la place d'une inftitution 

proferite , nous ne pouvons mériter de reproche pour 

n'avoir pas à préfenter de ces faits concluans & pré

cis , qu'on eft en droit d'exiger de ceux qui deman-
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dent la préférence pour un fyftême nouveau , fur une 

inftitution confacrée. Vo ic i les élémens de calculs que 

nous avons raffemblés. 

Le Royaume confommera au moins vingt-quatre 

millions de livres de tabac par année. 

Une partie des confommateurs cft indifférente à la 

qualité & ne s'attache qu'au prix. 

Une autre eft indifférente au prix , & ne s'attache 

qu 'à la qualité. 

Il y a plufieurs claffes intermédiaires qui règlent 

leur préférence fur diverfes combinaifons des prix avec 

les qualités. 

Le commerce libre ne pourra fabriquer que du tabac 

très-médiocre , & d'une feule qualité ; parce qu'il ne 

pourra plus importer de tabac étranger pour le mê

ler avec le tabac indigène; 6c que de plufieurs années 

les Provinces de France , où l'on efpère recueillir de 

bon tabac, n'en produiront pas fuffifamment pour 

I'ufage des fabriques. 

La Régie nationale au contraire, feule pourvue de 

tabacs é t rangers , & libre d'en acheter d'indigènes ,'• 

pourra fabriquer dans toutes les qualités propres à fa* 

tisfairc les goû t s , & même à exciter les fantaifies des 

confommateurs. 

La Régie nationale donc réunira à l'avantage de 

pouvoir vendre en concurrence avec le Commerce 

libre, la faculté exclufive de varier & combiner fes 

prix de manière à mettre à contribution la diverfité 

de ces goûts & de ces fantaifies qui ne feront d'au-

Cun profit au commerce libre. 
L'avantage 
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L'avantage de la Régie Nationale fur le commerce 

libre ne fera pas borné à la diverfité des matières 

premières ; i l confiftera auffi dans la fupériorité & 

dans le bon marché de la fabrication. 

Les Manufactures établies par la Ferme-Générale 

feront long-temps encore les plus perfectionnées du 

Royaume. La naiffance des fabriques eft toujours 

difficile, leur enfance toujours longue. Or dans toute 

Manufacture où les pratiques de fart (ont anciennes 

habituelles; où la divifion du travail eft faire exac

tement ; où les atteliers font difpofés d'après une mul

titude d'obfervations locales , de la manière la 

plus commode ; où il n'y a que des ouvriers d'élite , 

employés felon leurs talens par des chefs intelligens ; 

où les ouvriers habitués à travailler enfemble, s en

tendent à - demi - mot , & fe rencontrent à - point-

nommé ; où une Police exacte fait faire d'un figne 

chaque choie en fon temps, & remet d'un mot chaque 

homme à fa place ; dans toute manufacture pareille, 

il eft évident que l'expédition du travail eft plus 

prompte & plus économique , les procédés de fart 

plus sûrs & plus exactement obfervés que dans uns 

Manufacture naiffante ou mal organifée. 

Les premières peuvent donc donner à meilleur 

Marché des marchandifes de meilleure qualité que 

fes fecendes , même en les fabriquant avec des ma

tières premières d'égale valeur. 

Le tabac de Dunkerque fe vend communément 

vingt fous la livre en carotte , & vingt-quatre fols 

rapé. Dans la Flandre, dans l'Alface , le tabac 
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d'Hollande ou façon d'Hollande fe vend trois l iv . 

On pourroit donc regarder ces deux prix comme 

le minimum & le maximum de ceux qu'il convien

droit à la Régie d'établir. 

Nous pouvons raifonnabîement préfumer , d'après 

la vente en gros que la Ferme - Générale fait aux 

particuliers aifés , que la Régie vendrait au moins 

1,500,000 l iv . pefant de tabac à 3 l iv . 

Nous pouvons raifonnabîement fuppofer encore que 

moitié du tabac de moindre qualité , fera auffi 

vendue par elle au moins pendant plufieurs années & 

jufqu'à ce que les fabriques particulières fe foient 

multipliées en proportion du befoin. 

Nous favons d'ailleurs que le meilleur tabac de 

la Ferme ne lui revient qu'à 13 fols en carotte , 

& à 1 5 fols rapé. 

Voilà les faits qui nous font connus, ou qui font 

d'une très-grande probabilité ; mais plus loin la lu

mière nous manque il nous elt impoffible d'affeoir 

des conjectures vraifemblables ni fur les proportions 

des ventes de la première & de la dernière quali té, 

ni fur le nombre des qualités intermédiaires qui pour

ront être é tabl ies , ni fur les proportions de leurs 

ventes entre elles & avec les autres. 

La France n'a jamais fait d'expérience à cet égard, 

& jamais on n'a pu conftater celle d'aucun peuple où 

le commerce du tabac a été libre. 

L a Ferme générale feule , en recueillant, en rap

prochant une multitude de faits fugitifs qui ne font 

retenus que dans la penfée de quelques-uns de fes 
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Membres, pourroit nous donner des approximations 

Vraifemblables ; mais on ne doit attendre la révéla

tion de leurs connoiffances & la confidence de leurs 

opinions , que quand le Décret portant fuppreffion de 

l' exclufif leur aura appris qu'il n'y a plus d'intérêt pour 

eux à les tenir fecrettes. 

Nous devons cependant vous dire que fuivant l'opi

nion de plufieurs perfonnes tres-verfées dans les détails 

de la vente exclufive du Tabac, on peut attendre du fyf-

tême que nous propofons, un revenu net d'environ 12 

millions : leurs efpérances à cet égard fe fortifient rela

tivement à l'année 1 7 9 1 , fur des circonftances acci

dentelles qui font particulières à cette année. 

Ils confidèrent que jufques en 1782 , il ne pourra 

être fabriqué de Tabac indigène, dans le Royaume , 

parce que la première récolte ne fe fera qu'à la fin de 

1 7 9 1 ; qu'ainfi jufques là la régie n'aura à combat

tre que la concurrence du Tabac étranger introduit en. 

fraude depuis la Révolution ; que ce Tabac eft , en 

géneral , très mauvais, ou du moins très- fufpect ; qu'il 

a d'ailleurs été acheté à un prix fort haut , parce que 

les fraudeurs impatiens dans leurs fpéculations , fe 

font tous pourvus au même moment , & fe font fiés 

au prix de l 'exclufif; que Strasbourg & Dunkerque 

qui n'auront ni recueilli ni fabriqué davantage cette 

année que du p a f f é , profiteront eux-mêmes de ces 

circonftances pour élever leurs prix ; & que par ces 

ranfons, rien n'empêchera la Régie de fur-hauffer de 

même le prix de fon Tabac, de moindre qualité , fort 

au deffus du taux où !e réduira fans doute, à la fuite , 

C 2 

http://perfonn.es


36 

la concurrence du commerce livre , & où nous l 'a
vons fuppofé d'après les prix actuels de Dunkerque & 

Strasbourg. 
Voilà , Meffieurs tout ce qu'il nous eft poffible de 

vous dire quant aux produits. Nous allons vous pré
fenter notre projet fous fes autres rapports. 

D'abord i l leveroit toute difficulté, tant du côté 
des Départemens intérieurs qui ont violemment fe-
coué le joug de l'ancien régime , que du côté de 
nos frontières pour l'établiffement des barrières des 
Traites. La reftauration de la liberté commune, rela
tivement au tabac , deviendrait une immuable garan-
tie de celle des Provinces qui n'avoient pas perdu 
la leur. 

En fecond lieu , ce projet nous a paru propre à 
préferver la naiffante culture du tabac du principal 
danger qui puiffe la menacer; celui d'une importation 
démefurée de tabac é t r a n g e . Nous avons penfé que 
l'enfance d'une exploitation agricole devoit être fou-
tenue de la protection , ou au moins de l'indulgence 
publique. Nous avons craint que le négoce , s'il obte-
noit tout-à-coup la libre traite du Tabac é t r ange r , ne 
fût emporté au-delà de toute mefure dans des fpécula-
tions nouvelles pour lui , & que , privé , dans les pre
miers momens, du grand régulateur de tout commerce , 
l'expérience des effets de la libre concurrence, bientôt 
i l ne couvrît la France des récoltes américaines, & 
n'étouffât ainfi nos plantations, avant même que les 
germes en fuffent développés. 

Notre projet a auffi l'avantage de conferver en 
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activité les manufactures de la Ferme-générale , manu

factures qui font l'exiftence de plufieurs Villes du 

Royaume , & que le commerce n'y garderait pas. 

Ce n'eft pas le moment de délai (fer de vaftes atte-

lien, & de les mettrre en vente ,quand un nom

bre immenfe d'édifices & maifons eccléfiaftiques vont 

être livrés à l'induftrie ; ce n'eft pas le moment d ' im-

pofer des facrifices à des Cités entières , pour des 

avantages généraux , i l eft vrai,mais peu fenfibles ; ce 

n'eft pas le moment de compromettre l'exiftence d'un 

grand nombre d'ouvriers , de difperfer des hommes 

qui font unis, de divifer en des milliers de familles 

des Citoyens qui n'en faifoient qu'une. 

Nous avons cru encore, Meffieurs, qu ' i l feroit utile 

aux progrès de la fabrication du tabac de laiffer fub-

fifter au fein du Royaume des manufactures qui peu

vent long-temps y fervir de modèles. 
Enfin , Meffieurs , forcés de prévoir les événe-

mens poffibles, quoiqu'improbables, nous avons con-

fidéré que fi l'expérience détournoi t dans quelques 

années la France de la culture du tabac, & que 

les befoins du tréfor public follicitaflent le rétablif-

fement du privilége exclufif, il feroit bon que la 

principale pièce de la machine néceffaire à fon exif-

tence fe retrouvât toute entière. 

Nous favons cependant , Meffieurs , que notre 

projet , qui eft bien moins un projet de finance qu'une 

fpéculation de commerce réfervée au tréfor public , 

n'eft pas, fous le point de vue politique, au deffus 

de toute cenfure. 
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On peut nous dire qu'une Nation n'a pas le droit 
de priver Ces Membres, fans leur confentement una
nime, du d oit d'exercer leur induftrie fur une matière 
première venant de l 'étranger , plus que fur une ma
tière première indigène. On peut nous objecter auffi qu'il 
fied mal à un grand Etat de tenir une fabrique fous fa 
direction , & des boutiques ouvertes fous-fon nom ; on 
peut ajouter que difficilement i l y trouve un van
tage réel ; que fi de petites Républiques, comme Ham
bourg , peuvent bien fonder leur revenu fur une cave 
à vin ou fur une boutique de pharmacie , c'eft parce 
que les adminiftrateurs y font contenus par les moeurs 
publiques & par une furveillance rigoureufe ; mais 
que dans les grands Etats, les agents de femblables 
établiffemens, affurés d'échapper toujours aux regards 
trop occupés des dépofitaires du pouvoir public, con-
duifent les affaires avec cette profufion négligente & 
pareffeufe, qui peut-être eft naturelle aux habitans 
des Monarchies. 

Nous répondrons , Meffieurs, à ceux qui invoquent 
la rigueur des principes de la l iber té , que notre projet 
rend à la Nation au-delà de celle dont elle peut 
ufer en ce moment, puifqu'il appelle l'induftrie à 
entreprendre une culture nouvelle , une fabrication 
nouvelle , & que de long-temps les ouvriers inftruits 
dans ces parties , ne pourront y fuffire. 

Nous répondrons à ceux qui invoquent la dignité 
nationale , que les Nations ne peuvent pas plus que 
les particuliers ce faire que de grandes chofes, & 
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ne dérogent pas plus que les particuliers à en faire 
d'utiles ; qu'au refte , le revenu provenant de la vente 
du tabac eft non-feulemeut utile, mais néceffaire au 
tréfor public. 

Nous répondrons à ceux qui invoquent les vérités 
générales fur les mauvaifes adminiftrations des entre-
prifes particulières dans un grand Empire , que par 
un heureux hafard , la régie du Tabac en France 
nous offre une exception conftante & notoire ; nous 
répondrons enfin que ces vérités générales ne peu
vent s'entendre que des Gouvernemens defpotiques , 
où toute adminiftration eft arbitraire, où tout admi-
niftrateur eft plus puiffant que les Loix, où des Re-
préfentans du peuple ne mettent pas toute leur gloire 
à la profpérité de la chofe publique, & où enfin 
l'exiftence de tous les fubalternes ne dépend pas de 
leur zèle à y concourir. 

Voici le Projet de Décret que nous vous propo
fons de mettre en délibération. 

Au Comité de l'Impofition, le Septembre 1 7 9 0 . 
Signé , RoEDERER , LA ROCHEFOUCAULD , D ' A L -
LARDE , D A U C H I , DE FERMONT, J A R R Y , EV. 
d'AUTUN. 



P R O J E T DE D É C R E T 
PROPOSE par le Comité de l'Impofition , & concerté avec 

le Comité d'Agriculture & de Commerce, 

A R T I C L E P R E M I E R. 

A L'AVENIR, il fera libre à toute perfonne de cultiver le tabac dans 
le Royaume. 

II. A compter du premier janvier prochain , il fera permis d'y 
fabriquer & débiter, tant en gros qu'en détail, le tabac qui y aura été 
recueilli. 

III. Jufqu'au premier janvier prochain , les Départemens qui com-
pofoient ci-devant les Provinces privilégiées, pourront feuls fabriquer 
& débiter leur tabac. 

IV. L'importation du tabac étranger fabriqué fera abfolument pro
hibée dans toute l'étendue du Royaume. 

V. L'importation du tabac étranger en feuilles, fa fabrication, fon 
débit, feront interdits aux particuliers , & auront lieu au profit du 
tréfor public exclufivement, fous la direction d'une Régie. 

VI. L'introduction du tabac étranger en feuilles continuera néan-
moins à avoir lieu dans tous les ports ouverts au commerce des COLO-
nies Françoifes ; il y fera mis en entrepôt fous la lef de la Régie; & 
dans le cas où il ne pourroit lui être vendu, il fera réexporté à 
l'étranger. 

VII. La Légiflature déterminera, fuivant les circonftances, les dif
férentes efpèces de tabac que la régie nationale fabriquera & débitera, 
& elle en fixera le prix. 

A P A R I S , D E L ' I M P R I M E R I E N A T I O N A L E . 



O P I N I O N 
D e M . R O U S S I L L O U , Député de Touloufe; 

P R O N O N C É E 

A L ' A S S E M B L É E N A T I O N A L E 

A la Séance du samedi 26 Septembre 1791. 

Sur l'affaire des COLONIES. 

IMPRIMÉE PAR ORDRE DE L'ASSEMBLÉE NATIONALE. 

MESSIEURS, 

Q U E L Q U E grande que foit la défaveur qu'on a 
cherché à jeter fur les commerçans, je n'en aurai 
pas moins le courage de dire mon opinion fur la 
queftion importante qui vous occupe clans ce mo-
ment ; l'intérêt de la patrie l'exige, & mon ferment 
de la fervir avec fidélité m'en fait un devoir, „ 

Vos décrets des 8 , 28 mars & 12 octobre 1790, 
avoient rétabli l'ordre & le calme dans vos Co lo 
n i e s ; on y attendoit avec impatience vos inftructions, 
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pour y former les affemblées provinciales en exécu
tion de vos décrets, lorfque la connoiffance de celui 
du 15 mai dernier, quoique non-officielle, y a ré 
pandu l'alarme, & porté la défolation dans toutes fes 
parties. Ce feul cri s'y eft fait entendre ; nos vies & 
vos propriétés font compromifes par ce décret , Se ce 
cri a été celui du ralliement de tous les partis ; les 
lettres officiellles de M. de Blanchelande , l'adreffe 
de l'affemblée provinciale du Nord de Saint-Domin
gue , & plufieurs lettres particulières écrites des colo
nies , ne vous annoncent malheureufement que t rop , 
que cette réunion des partis n'a pour but qu'une 
grande réunion de forces, pour veiller à la confer-
vation des perfonnes & des propriétés , Se pour re-
pouffer l'exécution de votre décre t , comme con
traire à votre promeffe folemnelle de laiffer jouir les 
affemblées coloniales de l'initiative accordée par vo
tre décret du 12 octobre dernier. 

Ces difpofitions ont porté la terreur Se le décou-
ragement dans toutes les villes de commerce , prin
cipalement à Bordeaux ,1a Rochelle, le Havre ,Rouen 
& Marfeiffe. Les négocians de ces villes, juftement alar
més , vous ont adreffé leurs doléances , & leurs péti
tions ont été confidérées & préfentées par quelques ho
norables membres, comme dictées par l'orgueil, di
rigées par l'avarice, & foutenues par la violence; 
entre autres M. Gregoire vous a dit , que les repré-
fentations du commerce ne doivent pas être prifes en-
confédération , parce qu'il feroit juge Se partie 
dans cette caufe. J'aurai l'honneur de lui répondre 
que la question étant foumife à la décifion de l'Affem-
blée nationale, le commerce ne peut être confidéré 
comme juge; Se c'eft une bien nouvelle manière de 
voir les chofes, que de trouver des juges dans des 
fupplians qui craignent pour leur exiftence. 
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Il eft vrai que les armateurs, les fabricans, les né

gocians qui ont figné ces pétitions , ont un intérêt 
direct & particulier à ce que le décret du 15 mai 
foit retracté ou modifié; mais ce n'eft pas une raifon 
pour faire rejeter leurs pétitions : je rappellerai que 
les évèques conftitutionnels & les autres eccléfiafti-
ques intéreffés ont feuls reclamé contre l'omiffion, 
faite par MM. les commiffaires revifeurs, de parler 
dans la conftitution du traitement des eccléfiaftiques ; 
que cette réclamation, quoique dirigée par l'intérêt 
purement perfonnel, n'a été ni improuvée ni repouffée 
par l'Affemblée nationale. J'aurai l'honneur de lui 
repréfenter, que s'il eft libre à l'homme qui fouffre de 

plaindre, il eft du devoir de l'homme jufte de l 'é
couter , à moins que M. Grégoire ne trouve que le 
fort de plufieurs millions d'hommes réfidans en 
France , ne doit point entrer en balance avec celui 
d'une poignée d'hommes qui réfident en Amérique; 
& qu'il eft bien plus beau, bien plus fublime, d'aller 
chercher les objets de fa pitié dans un autre hémif-
phère , que de s'affecter des malheurs qui font fous 
nos yeux , fur-tout quand cela peut le faire fans 
aucun rifque pour foi, & qu'au contraire les applau-
difTemens de la multitude, qui eft toujours au niveau 
de cette philofophie, font le prix de ces grands efforts 
pour l'humanité. 

O u i , Meffieurs, les pétitions des négocians ont été 
dictées par l'intérêt, & par l'intérêt le plus prenant, le 
plus grand , puifqu'il tient à celui de toute la France. 
Quant à ce qui les regarde perfonnellement, ils trem-
hlent pour leurs propriétés, pour les fommes immenfes 
qui leur font dues, ils redoutent l'entier anéantiffement 
de leur commerce , déja ébranlé par les funeftes varia
tions du change; mais vos lumières, Meffieurs, ne 
Vous permettent pas d'ignorer les rapports qui lient 
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la fortune publique à la leur, par combien de catas
trophes feroit marquée la déftruction fubite du com
merce des principales villes maritimes de la France; 
le contre-coup iroit s'en propager dans toutes les 
autres villes & jufques au fein de nos campagnes, où 
l'induftrie & l'agriculture , foudainement privées de 
leurs principes d'activité, tomberoient à l'inftant dans 
la langueur. 

Pour fe convaincre de cette véri té, il fuffit de 
jeter les yeux fur le réleve exact que j'ai fait de notre 
commerce avec les colonies, & que je vais avoir 
l'honneur de vous foumettre, pour mieux fixer votre 
attention & votre opinion fur une queftion de la 
décifion de laquelle dépendent la profpérité ou la 
ruine du commerce national. 

Les exportations faites de France pour les ifles 
d'Amérique ou la partie d'Afrique qui eft une dépen
dance de ce commerce, montent, année moyenne prife 
de 1785 à 1789 inclufivement, à 88 millions. 

Cette fomme de 88 millions fe partage entre les 
citoyens françois de la manière fuivante : 

88 millions. 

4 4 millions aux manufacturiers qui 
fur cette valeur font la part indirecte 
des cultivateurs vendeurs des ma
tières brutes. 

2 2 millions aux agriculteurs di
rectement. 

2 2 millions aux étrangers qui four-
niffent les produits agricoles & les 
marchandifes fabriquées. 

Les retours de nos colonies en denrées de leur 
fol s'élèvent , année moyenne prife fur quatre , à 
environ 200 millions. 
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Cette fomme de 200 millions rembourfe d'abord 

les avarices de nos agriculteurs & de nos manufac-
turiers, elle paye les étrangers qui fourniffent certains 
articles des marchandifes, & elle donne aux proprié
taires domiciliés en France, la rente de leurs p ro
priétés territoriales en Amérique. Enfin, cette fomme 
falarie la feule marine marchande que nous ayons 
bien floriffante, & dans la proportion que nous ver
rons ci-après. 

Nos ventes directes aux nations étrangères fur la 
maffe en denrées reçues annuellement de nos ifies, fe 
font élevées pour les quatre années de 1786 à 1789 
inclufivement à 592 millions, ce qui donne pour l'an
née moyenne un debouché habituel de 148 millions. 

Obfervons combien cette maffe d'échanges avec 
l'étranger eft précieufe dans un moment où tant de 
circonstances concourent à notre pénurie en matières 
d'or & d'argent. Si nous n'avions pas une femblable 
maffe à livrer aux Européens, qui, abftraction faite 
de nos befoins extraordinaires en grains 8c autres fub-
fiftances, nous fourniffent annuellement pour environ 
300 millions de marchandifes, il arriveroit que la 
valeur de nos exportations en articles du fol & de 
l'induftrie de la France , ne s'élevant pas à plus de 
200 millions , l'ordre actuel des échanges fubitement 
anéanti, nous appauvriroit de plus en plus, tant par 
un écoulement continuel de. notre numéraire, que 
par la fuppreffion des branches de travail qu'alimente 
le commerce des colonies. 

Le commerce de la France avec fes colonies, 
occupe annuellement plus de 600 bâtimens, jaugeant 
au moins 200 mille tonneaux, qui font employés à 
tranfporter les marchandifes expédiées de France , & 
à rapporter les denrées d'Amérique. 

Voici comment j'évalue les bénefices du fret:1e 
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prix du fret au départ de France eft évalué au plus 
bas ,& en temps de paix à 60 liv. argent des ifles, 
ou 40 liv. argent de France par tonneau, or 200 mille 
tonneaux à 40 liv. font un premier béné
fice de 8,000,000 

Le fret d'arrivée des ifles en France , 
eft au plus bas prix de 60 liv. argent de 
France par tonneau, d'où il fuit que 200 
mille tonneaux de mer à 60 liv., forment 
un fecond bénéfice de 12,000,000 

Ce n'eft pas tou t ; le cabotage de 
port en port du royaume occupe environ 
un million de tonneaux françois : le 
commerce d'Amérique employe au moins 
la moitié de ce tonnage, ce qui fait 500 
mille tonneaux qui au plus bas prix de 10 
liv. de fret par tonneau du poids de 
2000 l. donnent encore un bénéfice de 5,000,000 

T O T A L 25,000,000 

Non feulement la fciffion de nos colonies anéan-
tiroit ce profit, mais ce malheur laifferoit encore 
fans moyens de fubfiftance plus de 20 mille matelots 
agens principaux de la force publique maritime. Nous 
ferions auffi privés de tout efpoir de fonder jamais 
un commerce direct dans le nord, objet de nos voeux 
depuis des fiècles. 

Nous pourrions de même renoncer à toute pro
mulgation raifonnable d'un acte de navigation; car 
nous aurions perdu , dans la vente exclufive aux 
étrangers des denrées des Ifles, le moyen le p l u s fé
cond d'entretenir l'activité des tranfports maritimes, 
par le voiturage d'articles de commerce d'un très-
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grand encombrement , genre d'induftrie qui excite 
l'ambition des Hollandois, des Hambourgeois, & de 
quelques autres peuples du Nord. 

Enfin une dernière confidération, c'eft l'impoffi-
bilité dans laquelle fe trouveroit la France de payer 
une fomme de contribution fuffifante pour les frais 
de gouvernement 8c l'intérêt de la dette publique, 
après qu'on aura fouftrait de la fortune de l'Etat 
cinq cent millions de valeurs qui circulent par le tra-
Vailqu'occafionnenl nos colonies; & après qu'on aura 
dépouillé toutes les claffes qui fe meuvent dans cet 
immenfe laboratoire, des moyens de fournir annuelle
ment leur tribut pour l'entretien du corps poli
tique. 

Par le tableau que je viens de mettre fous vos 
yeux, & dont l'exactitude eft juftifiée par l'excellent 
ouvrage de M. Arnould, fur les relations commer
ciales extérieures de la France avec toutes les par
ties du g lobe , & par la balance de notre commerce 
avec l'étranger en 1789 , qui vous a été préfentée 
par M. Goudard , d'une manière fi nette 8c fi claire , 
qu'elle lui a mérité vos juftes applaudiffemens; par 
ce tableau, je crois avoir démontré que l'intérêt du 
négociant eft fi intimement lié à celui de l'Etat, que ces 
intérêts font indivifibles. 

Cette vérité inconteftable doit vous faire encore 
mieux fentir, Meffieurs, que plus on vous peint les 
commerçans avides de bénéfices , dirigés par le feul 
intérêt, plus vous devez être frappés de leurs pref-
fantes réclamations. 

Tou t le monde fait, & l'expérience nous l'a a p -
p ris, que pour profpérer, il faut au commerce, paix, 
liberté, fureté & protection ; que le trouble &la guerre 

le découragent & finiffent par l'anéantir. 
En laiffant aux affemblées coloniales la faculté de 
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faire les lois concernant l'état des perfonnes non-li
bres , & l'état politique des hommes de couleur Se 
négres libres, vous préviendrez les plus grands mal
heurs ; vous donnerez aux colons, déjà éclairés 
par les lumières que la révolution a répandues, les 
moyens de fe rapprocher des gens de couleur ; & en 
attendant que l'opinion amène infenfiblement , & 
fans fecouffe , l'exécution de vos principes , vous 
maintiendrez l'harmonie & la paix fi néceffaires dans 
tous les temps , & fur-tout dans notre pofition 
actuelle. 

Il ne fuffit pa s , Meffieurs, d'être jufte, il faut en
core , l'être avec prudence. La véritable juftice ne 
dédaigne point les tempéramens ; elle fait attendre, 
fi pour opérer avec fruit, elle a befoin du fecours du 
temps ; Se elle croiroit avoir manqué fon b u t , fi en 
faifant le bien , elle n'avoit pas évité tout le mal qu'il 
étoit en fon pouvoir d'écarter. 

D'après ces confidérations , je conclus à l'admif-
fîon du projet de décret préfenté par les comités réu
nis; & vu fon importance, & comme on vient de 
parler de refponfabilité , Se que les hommes de bonne 
foi ne la redoutent pas , je demande qu'on n'aille aux 
voix que par appel nominal, afin que la nation con-
noiffe ceux qui font attachés à la profpérité publique. 

A P A R I S , D E L ' I M P R I M E R I E N A T I O N A L E . 
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D ' A G R I C U L T U R E E T D E C O M M E R C E , 

S U R L E C O M M E R C E D U SÉNÉGAL, 

Par M . ROUSSILLOU , Député de Toulouse. 

IMPRIMÉ PAR ORDRE DE L'ASSEMBLÉE NATIONALE. 

M E S S I E U R S , 

A u nom de votre comité d'agriculture et de 
commerce , je viens soumettre à votre décision 
le sort d 'un privilége exclusif , qui enchaîne 

mouvemens du commerce maritime , et q u i , 
au mépris des droits communs à tous les citoyens 
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de l 'empire , concent re , dans les mains de quel
ques particuliers , la faculté de commercer à la 
côte d'Afrique : ces particuliers forment ce qu'on 
appelle la compagnie du Sénégal. 

Tou t privilége est sans doute contraire au but 
de toute société , et à cette égalité de droits que 
les hommes se proposent de maintenir en se réunis
sant , et que l'Assemblée nationale n 'a jamais perdu 
de vue dans ses sublimes opérations : mais celui 
qui est l'objet de mon rappor t , vicieux dans les 
motifs qu i lui ont donné naissance, irrégulier 
dans les formes de son établissement, odieux dans 
ses progrès qui n'offrent que des invasions suc
cessives , n 'a pas même rempli les espérances des 
particuliers qui l 'avoient sollicité, et a été par 
conséquent funeste , à tous égards , au commerce 
na t i ona l ; et pour être tout-à-fait j u s t e , en vous 
exposant ces différentes circonstances , je crois 
devoir vous faire connoître aussi les frivoles pré
textes dont la cupidité ne manque jamais de co
lorer ses usurpations. 

Le berceau de la compagnie du Sénégal , qui 
a porté différent noms et subi diverses métamor
phoses , fut à la Guyane , colonie restée dans une 
misérable enfance , et qui sans d o u t e , à l 'ombre 
de la l ibe r té , prendra de l'accroissement et de la 
vigueur , lorsqu'elle ne sera plus immolée , par 
les caprices des minis t res , aux spéculations de 
l'intérêt particulier. 

La compagnie du Sénégal , qui porta d'abord 
le nom de compagnie d 'Afrique, ensuite celui de 
la Guyane , doit son existence à un prêtre , qui 
voulut faire servir les opérations du commerce 
au profit de la rel igion, ou peut-être celle-ci 
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succès d'un commerce lucratif. Il promettoit beau
coup d'or et de conversions ; il disoit que le fameux 
pays Del-Dorado , vainement cherché en Améri
que , se trouvoit sur les bords du Sénégal. 

Il ne pouvoit manquer d'intéresser beaucoup 
de passions à ses vues ; et en effet, plusieurs 
hommes puissans , avides, crédules , et peut-être 
même p ieux , secondèrent son entreprise : il réussit 
à faire armer au Havre , par u n député extraor
dinaire du commerce, quatre navires qui part irent 
au mois de décembre 1772. 

Leur cargaison consistoit en quinze o u seize 
prêtres pour baptiser les nègres , une grande quan
tité de pelles pour ramasser l 'o r , et quelques caisses 
mystérieusement fermées. L'expédition n 'eut pas 
Un succès b r i l l an t , u n seul navire revint avec de 
la g o m m e , et les actionnaires perdirent plus de 
3oo,ooo liv. 

L'année suivante , cette compagnie apostolique 
envoya deux navires , mais cette fois avec l ' inten
tion d'acheter tout bonnement les nègres qu'elle 
n'avoit pu convert i r , se flattant que s ils ne pou-
Vo ien t r i en faire de ces hommes pour l 'autre monde , 
ils en tireroient du moins quelque parti pour 
celui-ci. Mais leurs espérances furent encore t rom
pées ; e t , aussi mauvais marchands que mission
naires malheureux , ils perdirent plus de 100,000 1. 
clans cette seconde expédition. 

Cette compagnie n 'a cessé depuis de solliciter 
des priviléges et des faveurs , qu'elle a ob t enus , 
et qui ont aussi peu servi à sa fortune particu
lière , qu 'à l 'accroissement de notre commerce en 
général. 

A 2 
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Les administrateurs de la compagnie ont nié ces 

priviléges et ces laveurs ; mais les députés du 
commerce leur ont représenté l'arrêt du conseil 
du 6 janvier 1 7 8 6 , qui renferme ces priviléges en 
neuf articles. 

Ces concessions ne suffirent pas cependant , et 
le 14 août 1 7 7 7 , la compagnie obtint de traiter 
des noi rs , et de commercer sur la côte d 'Afrique, 
depuis le cap Verd jusqu'à la rivière de Cazamance, 
pendant l'espace de quinze années , exclusivement 
à tous les François. 

L'expérience apprit à la compagnie que ce pri
vilège lui étoit inutile. Elle offrit, le 3 décembre 
1783 , d'en faire l 'abandon ; elle demanda en rem
placement celui de la traite de la gomme du Séné
gal . Le 28 du même mois u n arrêt du conseil lui 
accorda sa demande. 

Le 29 octobre 1786 , la compagnie offrit de payer 
des dépenses d'administration au Sénégal pour une 
somme de 260,000 l iv . , si on vouloit en chasser 
les commerçans part icul iers , q u i , disoit-elle, la 
t roub lo ien t , et lui concéder toutes les espèces de 
commerce qu 'on peut faire dans l ' intérieur du 
fleuve et sur les côtes de la mer. 

Le 26 novembre suivant , le ministre de la 
marine persuada au roi que des particuliers ne 
pouvoient soutenir la concurrence d'une compa
gnie que le bien public exigeoit qu'on lui con t inuât 
toutes les espèces de commerce, puisqu'elle offroit 
de payer, au soulagement des finances, une somme 
de 260,000 liv. des dépenses de l 'administration. 
Le roi y consentit ; et par le mot approuvé de sa 
main, au bas du mémoire , le roi des François 
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chassa les François d 'une possession françoise 
contre le vœu de son cœur. 

Il paroît par les dates des pièces que le ministre 
de la marine a remises à votre comité , que dès le 
10 novembre , l 'arrêt du conseil étoit prêt ; en sorte 
qu'il résulte que le roi avoi t , le même jour , rendu 
dans son conseil u n arrêt auquel il n 'a consent i , 
par sa s igna ture , dans son cab ine t , que le 26. 

Enfin le 11 janvier 1789 , le ministre proposa 
au roi d'admettre la compagnie à augmenter ses 
dépenses d'administration jusqu'à 302,221 liv. et 
de lui donner en compensation la faculté de 
commercer , concurremment avec les particuliers , 
sur les bords de la mer , depuis le cap Verd jus
qu 'à la rivière de Gambie. 

C'est dans cet état de choses , Messieurs , que 
les députés du commerce ont dénoncé la compa
gnie de la Guyane, et ce qu'ils appellent ses diverses 
métamorphoses , par lesquelles se transformant en 
compagnie du Sénégal, elle s'est appropriée à elle 
seule tout le commerce de cette contrée. Ils re 
marquent d'abord que les différens arrêts du conseil 
qui ont successivement fondé , étendu et consa
cré les priviléges de la compagnie , sont nuls , 
même d'après les principes établis dans l 'ancien 
régime. 

1°. Parce qu'ils ont été rendus sans avoir entendu 
les commerçans du r o y a u m e , qui étoient parties 
au procès ; 2°. parce qu'ils sont privés de la sanc
tion de l 'enregistrement dans les cours antiques 
qui ont quelquefois servi de barrière à la tyrannie ; 
mais qui plus souvent la consacroient , en lu i 
donnant un caractère plus légal. Quoi qu'il en 

Rapp. de M. Roussillou, sur le Sénégal. A 3 
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so i t ; cet enregistrement etoit une formalité indis
pensable. 

Les commerçans n 'ont plus à réclamer les 
formes ; libres par la destruction de la tyrannie 
qui les oppr imoi t , ils pourroient reprendre leurs 
armemens pour le Sénégal ; mais pénétrés de res
pect pour l'Assemblée nationale , ils ne veulent 
rentrer dans l'exercice de leurs droits na tu r e l s , 
que lorsque vous les y aurez rétablis par un décret : 
c'est un bel hommnge , rendu à la nouvelle cons
t i tu t ion , que d'enchaîner devant sa justice une 
liberté que l 'ancien régime , même environné de 
toutes ses formes , ne pouvoit légitimement lui 
enlever. 

Vous ayez entendu , Messieurs , à cette barre, 
les représentans des habitans de l'isle Saint-Louis? 
au Sénégal ; ils vous ont demandé la destruction 
de la compagnie. Les nouvelles reçues depuis de 
cette co lonie , nous ont appris que les habi tans , 
informés de la révolution françoise , ont brisé des 
fers qu'ils ne supportaient qu'impatiemment. Les 
maures et les nègres se sont joints à eux ; le cri 
a été unan ime , parce que l'oppression étoit géné
rale. Cette année le commerce a été perdu pour 
la France , parce qu 'aucun des François et des 
naturels n'a voulu traiter avec la compagnie. 

Les Anglois qui possèdent la rivière de Gambie, 
au sud du Sénégal, et dont le gouvernement , tou
jours attentif aux intérêts du commerce na t ional , 
a su se ménager , par le dernier traité de pa ix , 
le droit de traiter dans deux rades françoise au 
nord du Sénégal , Arguin e t P o r t e n d i c , ont p ro
fité de cette interruption du commerce; ils ont 
attiré la goinmc dans leurs comptoirs. 
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La compagnie est donc anéantie par le fait 

dans le pays ; le commerce du Sénégal est paralysé 
pour n o u s , et dans ce moment exploité par les 
Anglois. Il est important de le rappeler promp-
tement à la France : sans quoi vos manufactures 
seroient approvisionnées de gomme et d'ivoire par 
les étrangers. 

Votre comité écartera , Messieurs , beaucoup 
de raisons alléguées pour et contre , dans une 
cause que la révolution a jugée sans appel ; vos 
momens sont précieux, et je ne les occuperai point 
d 'une discussion devenue inutile. On vous a dis
tribué les mémoires des députés du commerce ; 
vous y avez vu par quel art les compagnies sédui-
soient le gouvernement. Un trait rapporté. plus 
haut a dû vous faire voir que d'indignes ministres 
de la religion , profanant leur saint min i s tè re , 
n 'ont pas craint de couvrir de son voile respec
table les plus honteuses spéculations. 

Il ne faut attribuer qu'à la corruption de ces 
temps ma lheureux , et déja oubliés , ce criminel 
usage de ce que nous connoissons de plus sacré. 

Vous avez ramené le sacerdoce à sa véritable 
institution. Dans son honorable médiocrité, dégagé 
des tentatives de l 'ambition et de la cupidité , il 
sera désormais le modèle de toutes les ver tus , et 
l'objet de tous nos respects. 

Votre comité , Messieurs, a cru devoir s'arrêter 
à une considération à laquelle la nécessité de sou
lager le trésor public pourroit donner quelque 
importance : c'est la considération de la dépense 
de l 'administration du Sénégal , que la compagnie 
s'est soumise à paye r , à la décharge du trésor 
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public. Cette dépense , portée par votre comité de 
marine à 252,274 liv. , est évaluée par le ministre 
de la marine , à 260,000 liv. , et clans le contrat 
passé le 11 janvier 1 7 1 9 , entre le gouvernement 
et la compagnie , el le est fixée à 302,221 livres. 
Les vues étroites d'une fausse économie, pouvoient, 
Mess ieurs , convenir aux agens d'un ministre ab
solu , q u i , dans leurs opérations , consultoient si 
peu les droits des hommes et la dignité de la 
na t i on ; mais de pareilles vues souilleroient l'adrmi-
nistration d ' u n peuple libre. Il n e convient point 
à la majesté d e cet empire d 'en aliéner u n e portion 
à q u e l q u e s particuliers pour u n e somme d 'argent , 
e t de mettre à leur so lde et à leur disposition des 
Citoyens François ; le service des défenseurs de 
la pa t r i e n e peut être dignement payé que par la 
patr ie . 

Les députés d u commerce prétendent que la 
compagnie s'indemnise de l a dépense qu'elle fait 
pour l 'é ta t , par une augmentation du prix de la 
gomme, & qu'elle met ainsi u n impôt sur nos ma
nufactures.. 

Les directeurs de la compagnie répondent , que 
bien loin d'avoir fait hausser le prix de la gomme, 
ils l 'ont au contraire fait baisser de 200 liv. à 
125 l iv . , en en important une quanti té supérieure 
à nos besoins, qui l'a mise dans le cas d 'en réex
porter -à l 'étranger pour environ trois millions ; 
ce qui est justifié par les états qui ont été soumis à 
votre comité. La compagnie prétend qu ' e l l e s'in
demnise des frais que l l e s'est obligée de faire 
pour l 'é ta t , en les fusant tomber sur les Maures ; 
mais les moyens qu'elle emploie pour cela , n e 
sauroient avoir l'aveu d'une nation qui sent tout 

le 
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le prix de la justice & même ses vrais intérêts : 
car c'est par la violence du monopole qui n'est pas 
moins inique lorsqu'il s'exerce contre l e s na t ions , 
que lorsqu'il s'exerce contre les particuliers, et 
qui ne peuvent que ruiner tôt ou tard notre 
commerce du Sénégal, en repoussant les peuples 
de ces contrées vers les comptoirs des Anglois. 
Que les membres d'une nation prodiguent leur 
fortune et leur sang pour défendre le domaine 
publ ic , des attaques d 'un ennemi ambi t ieux, ce 
n'est qu'à ce prix qu'ils méritent le titre glorieux 
de citoyens; c'est un devoir que ce titre leur im
p o s e , et ils font tous serment de le remplir. Jus
qu'à ce que la raison et la philosophie ayent 
ramené les hommes à la paix , et à leurs véritables 
intérêts , la guerre est malheureusement une né 
cessité à laquelle on peut céder sans honte ; mais 
c'est le dernier degré de l 'opprobre dans les gou-
vernemens , de livrer la société à des convulsions 
affreuses, pour assouvir la cupidité du monopole. 
Vous avez , Messieurs, donne u n grand exemple 
en ce genre à l 'Europe , en détruisant votre com
pagnie des Indes ; et si vous êtes obligés de com
battre en As ie , du moins les François y com
battront pour la France et pour la fortune de 
l 'Empire. 

Ainsi donc , Messieurs , l 'honneur et l ' intérêt 
vous sollicitent de rattacher à la charge du trésor 
public une administration que de fausses consi
dérations en avoient distraite. Votre comité estime 
que cette dépense est susceptible de quelque éco
nomie , et la réunion de vos comités des finances, 
de marine & de commerce, pourra ient , si vous 
l'ordonniez la concerter ensemble. 

Les directeurs de la compagnie du Sénégal allé-
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gîtent, pour justifier leur privilége , ce que toutes 
les compagnies n 'ont cessé de d i re , et que l'ex
périence n 'a cessé de dément i r , c'est que le com
merce du Sénégal ne peut être exploité que par 
une compagnie. Si les particuliers s'exposent à se 
ru iner dans un pareil commerce, la compagnie 
n 'a que l'aire de pr ivi lége, car leurs pertes la 
délivreront bientôt de leur concurrence. Mais la 
crainte qu'elle leur inspire , prouve que le com
merce sera mieux placé dans les mains des par
ticuliers qui savent mettre une économie dans les 
moyens de détai l , et une mesure dans les expé
ditions que les compagnies n 'ont jamais connues. 
Le commerce, particulier toujours-actif et souple , 
épie toutes les occasions pour en profiter, se plie 
a u x goûts et aux habitudes des peuples auxquels 
il a affaire ; tandis que l'esprit de domination qui 
caractérise les compagnies , incapable de ces 
égards et de ces ménagemens nécessaires, fait 
fuir toutes les nations devant elles. 

Les maures, rebutes par la compagnie du Séné
gal , aiment mieux traverser u n désert aride de 
25 à 30 lieues pour porter leur gomme aux Anglois , 
à Arguin et Portendic au nord du Sénéga l , que 
de la vendre sans peine et sans fatigue à la 
compagnie sur les bords du fleuve dont elle a pris 
le nom; de sorte que le commerce de ce pays se 
trouve également perdu pour elle et pour la 
France. 

Avant de finir ce r appor t , et de vous proposer 
un projet de décre t , je ne pu i s , Messieurs , sans 
manquer à la just ice, passer sous silence les récla
mations de la compagnie ; elle demande des dé-
domaçemens pour les avances qu'elle a faites à 
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la conquête du Sénégal , pour les pertes qu'elle 
a souffertes à la prise de Corée , et autres indem
nités qui pourraient lui être dues à raison de la 
non- jou issance d 'un privilége qu'elle considère 
comme un bail à ferme. 

Quant aux pertes qu'elle a soufferts à Gorée , 
lorsque les Anglois s'en sont emparés , elle a , ainsi 
que l 'observent les députés du commerce, eu l e 
sort de tous les François dont les navires ont été 
pris par l ' ennemi , soit à la m e r , soit dans les 
ports , que les événement de la guerre lui ont 
soumis ; elle n'anonce pas en avoir éprouvé d 'un 
g e n r e particulier qui puisse fonder des réclama
tions. 

A l 'égard des avances qu'elle prétend avoir 
faites pour la conquête du Sénégal , elle n 'a r t i 
cule r i e n ; & quoique le ministre de la m a r i n e , 
(M. de la Luzerne) ait appuyé ses réclamations, 
votre comité n e p e u t , sur des demandes vagues e t 
indéterminées, se livrer à aucun examen. 

La compagnie a, comme tous les autres citoyens, 
d ro i t à vo t r e justice. Si elle vous présente des 
t i t res q u i légitiment ses demandes d ' indemni té , 
Vous n e les repousserez p a s ; vous peserez dans 
Votre sagesse les droits qu'elle peut avoir à la re-
connoissance pub l ique , et quelqu'économes que 
vous deviez être d u trésor na t ional , cette économie 
ne vous portera jamais à refuser à des citoyens le 
jus te prix de leurs sacrifices. 

La colonie d u Sénégal n 'est pas assez connue 
de vo t r e comité , pour qu'il vous propose u n 
décret su r son organisation intérieure ; les connois-
sances qu ' i l a acquises jusqu'à ce m o m e n t , ne la 
l u i fon t considérer que c o m m e u n comptoir de 
c o m m e r c e . 
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Lorsque des notions plus précises et plus sûres 

ainsi que le vœu de ses habi tans , vous seront par
venus , vous chargerez sans doute votre comité 
colonial de s'entendre avec votre comité d'agricul
ture et de commerce, pour vous présenter le plan 
de cette organisation. 

Quant à p résen t , Messieurs , je me borne à 
vous présenter , au nom de votre comité d'agri
culture et de commerce , le projet de décret 
suivant. 

A R T I C L E P R E M I E R . 

Le commerce du Sénégal est libre pour tous 
les François. 

I I. 

La dépense civile et militaire du Sénégal sera 
renvoyée à l 'examen des comités des finances, de 
marine , et de commerce , pour être réduite à sa 
plus juste mesure , sans affoiblir la sûreté et la 
protect ion dues au commerce nat ional , et c e , 
d'après les propositions du ministre de la mar ine . 

I I I. 
Les administrateurs de la compagnie du Sénégal 

pourront présenter leurs titres d'indemnités au 
ministre du département de la mar ine , p o u r , sur 
son avis et sur lesdits titres , être décrété par 
l'Assemblée Nationale , ce qu'il appart iendra, 
d'après le compte qui lui en sera rendu par ses 
comités du commerce, des finances et de marine. 

Les trois articles du décret ont été adoptés. 

A P A R I S , D E L ' I M P R I M E R I E N A T I O N A L E , 



R A P P O R T 
F A I T 

A L'ASSEMBLÉE NATIONALE, 

A U N O M D U C O M I T É 

D ' A G R I C U L T U R E ET D E C O M M E R C E , 

Sur les droits à impofer fur les denrées coloniales, 

Par M . R O U S S I L L O U , député de Touloufe. 

IMPRIMÉ PAR ORDRE DE L'ASSEMBLÉE NATIONALE; 

M E S S I E U R S , 

U N E fociété qui fe conftitue a deux objets principaux 
à confidérer, fon organifation intérieure & fes rapports 
avec les fociétés étrangères : il ne fuffit pas qu'elle foit 
bien ordonnée en elle-même, il faut encore qu'elle 

A 



( 2 ) 
s'ordonne de la manière la plus avantageufe relative-
-ment aux autres nations. S i , fe confiant trop en fes 
propres forces , elle négligeoit cette feconde partie de 
la conftitution, elle mettroit fa fortune en péril; car, 
Meffieurs, les nations qui couvrent la furface de la 
te r re , à qui la nature a donné tant de befoins & de 
goûts divers, avec des moyens fi differens & fi variés 
de les fatisfaire, au lieu de faire de ces différences 
môme un lien qui les rapproche par de paifibles 
échanges, & qui affure leur bonheur réciproque en 
multipliant leurs jouiffances, font prefque fans ceffe 
livrées à des guerres deftructives; & fi quelquefois elles 
en fufpendent les fureurs, c'eft pour y fubftituer la 
rivalité d'induftrie Se de travail, genre de guerre plus 
légitime Se plus doux, dans lequel les peuples paref-
feux, infoucians ou peu éclairés, ont un défavan-
tage fenfible, Se dont une nation, attentive à fes 
intérêts , doit tâcher de mettre les chances de Ton 
c ô t é , pour n'être point condamnée à devenir tribu
taire de l'induftrie des nations qui l'entourent. 

Pour ne point ralentir votre marche Se ne point 
abufer de vos momens, je ne poufferai pas plus loin 
le développement de ce principe qui eft d'une vérité 
fi évidente : vous l'avez bien fenti, lorfque vous avez 
repouffe l'attrait fi féduifant Se fi conforme à vos 
principes d'une liberté générale, qui vous a été pré-
fenté par plufieurs de vos orateurs. 

Vous avez avec raifon, renverfes toutes ces barrières 
intérieures qui arrêtoient fans ceffe la marche du 
commerce. Une raifon non moins lumineufe vous a 
porté à conferver celles qui nous féparent des nations 
voifines, en attendant qu'un jour l'accord unanime 
de tous les peuples vous permette de les détruire fans 
danger ; mais il n'eft pas encore permis de fe livrer à 
de fi douces efpérances. 
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Je viens donc , Meffieurs, au nom de votre comité 

d'agriculture & de commerce, vous offrir le complé
ment du grand travail des traites. Je vais foumettre à 
votre difcuffion les droits que les productions de nos 
colonies paieront à l'avenir, tant en entrant dans les 
ports de France, que dans leur confommation inté-
rieure & dans leur exportation à l'étranger. 

Ce n'eft point une innovation que votre comité 
vous propofe; il s'agit d'ailleurs d'un produit de 11 
millions ou plutôt de droits qui fervent à acquitter 
une partie de la dépenfe que la France eft obligée 
de faire pour les colonies. Le travail de votre comité 
n'a eu pour but que de concilier les intérêts des 
planteurs, de la marine nationale, des raffineries du 
royaume, des confommateurs Se des acheteurs pour 
l'étranger : ils ont tous été appelés. C'eft en leur p r é -
fence, c'eft fur leur avis, c'eft enfin de leur accord 
qu'eft réfulté le projet de décret que j'aurai l'honneur 
de vous lire. 

Avant t o u t , Meffieurs, votre comité préviendra 
l'objection qu'on pourrait lui faire de toucher au régime 
extérieur des colonies,réfervé par votre décret du 8 mars 
de l'année dernière, au temps où les affemblées co lo 
niales émettront leur vœu. Cette objection ne feroit pas 
fondée, votre décret du 8 mars n'a laiffé aux affemblées 
coloniales l'initiative que fur Us modifications à apporter 
au régime prohibitif, s'il y a lieu. Le régime prohibitif ne 
comprend que les réglemens du commerce direct dans 
les ports des colonies, Se le mot prohibitif en déter
mine nettement le fens rigoureux. Or il n'eft pas 
queftion ici du commerce direct dans les ports des 
colonies, d'aucunes fournitures à y faire par les n a 
tionaux ou les étrangers ; votre comité a laiffé cette 
queftion toute entière, il ne s'agit que de régler d'une 
manière plus jufte & plus égale la perception des 
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droits fur les denrées coloniales dans les ports de 
France. Il eft aifé de fentir que cette perception eft 
abfolument étrangère au commerce prohibitif, & le 
décret du 8 mars n'a jamais pu l'avoir en vue. 

La France a dans fes ports le grand & prefque 
unique marché du fucre & du café : c'eft le prix 
qu'elle met à ces productions qui en fixe la valeur 
dans toute l 'Europe; & ne rencontrant qu'une très-
foible concurrence dans fes débouchés, les droits 
qu'elle prélève ne font point à la charge du planteur; 
ils font fupportés entièrement par le confommateur, 
qu i , ne trouvant point ailleurs à fe pourvoir des 
denrées qu'une longue jouiffance & un goût uni-
verfel ont transformé en denrées de première nécef-
f i t é , eft obligé de fe foumettre à la loi qu'on lui 
impofe. 

Votre comité ne vous propofe pas cependant, 
Meffieurs, d'augmenter ces droits; il a même vérifié 
par des calculs que la totalité de l'impôt à percevoir, 
fera un peu inférieure à l'ancien produit, mais il n'a pas 
cru que vous duffiez calculer avec une rigueur fifcale 
les élémens du commerce national, l'intérêt de la 
marine, des manufactures, de la culture des colonies; 
vous verrez en outre dans la fuite de ce rapport que 
cette diminution de produit fera compenfée bien avan-
tageufement. 

C'eft l'intérêt de cette culture, combiné avec celui 
de la métropole que votre comité de commerce & 
d'agriculture vient vous propofer d'allier dans la fixa
tion des droits à impofer fur les denrées coloniales. 

Actuellement les productions de nos colonies , 
doivent, lors de leur embarquement aux ifles, un droit 
d'octroi : elles doivent encore à leur arrivée en France 
un droit connu fous le nom de domaine d'occident. 
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Il eft de 5 1/4 pour cent de la valeur ( 1 ) y compris le 
demi pour cent , perçu au profit de la caiffe du com
merce. 

Les cotons en laine font feuls exceptés : ils ne font 
fujets qu'au demi pour cent &c aux 1 0 fous pour livre 
acceffoires. 

Indépendamment de ce droit de cinq -1/4- pour 
cent, les denrées coloniales deftinées pour le royau
me , à l'exception des cotons en laine & des cuirs fecs 
& en poil, font fujettes aux droits de confommation, 
ou du tarif de la province d'arrivée. Mais le négo
ciant qui n'eft point affuré de trouver dans le royau
me , le débit de fes denrées, ou qui efpère en en
voyer une partie à l'étranger, peut les laiffer en en
trépôt & n'en acquitter les droits qu'en les retirant. 

La. difficulté d'avoir dans certains ports, des maga-
fins fuffifans pour contenir ces denrées, & le foin 
qu'exigeroit leur confervation ont engagé à confentir 
que le négociant les gardât dans fes propres magafins. 
Dans ce cas, il déclare la fituation de ces magafins & 
donne fa foumiffion d'acquitter les droits de confom
mation de ces marchandifes, s'il ne les exporte pas à 
l'étranger dans l 'année, ou s'il les retire pour la con-

(1) Le droit de domaine d'occident eft dû à la fortie des 
ifles : il ne fe paie en France que pour épargner la perte & les 
frais au paffage des fonds en Europe; il eft de trois pour cent 
de la valeur en principal ; on y a ajouté un demi pour cent-
établi d'abord au profit de la marine, & qui depuis a été verfé 
dans la caiffe du commerce, au moyen d'une fomme de 180,000 l. 
par an, que le tréfor royal s'éft chargé de payer à la marine. Les 
deux droits en forment un de cinq un quart pour cent , en y 
comprenant les 10 fols pour l ivre ; ils font perçus d'après un 
état des valeurs des différentes marchandifes des colonies 
arrêté chaque année entre les députes du commerce & la 
ferme générale , valeurs inférieures de plus d'un quart aux 
valeurs réelles. 

А 3 



( 6 ) fommation nationale ; il s'oblige également à les repré-
fenter toutes les fois qu'il en fera requis; & fi les mar
chandises font changées de magafin fans permiffion, 
ou qu'il s'en trouve une moindre quantité lors des 
recenfemens , le négociant eft dans le cas de faille, 
confiscation & amende. 

Si ces denrées font envoyées à l'étranger dans l'année, 
elles font affranchies du droit; mais le négociant ne 
jouit de la faculté du tranfit par terre que pour les 
fucres, l'indigo, le gingembre, le rocou, le cacao & le 
café ; & pour toutes les expéditions par mer, il eft tenu 
de rapporter dans fix mois un certificat de décharge 
en pays étranger. 

Les fucres raffinés dans les ports du royaume 6c 
exportés à l'étranger obtiennent, non-feulement la res
titution des droits qui ont été acquittés fur les fucres 
bruts dont ils font compofés, mais encore une prime 
de 4 livres par quintal. 

Tel eft le régime qui a eu lieu pour les denrées 
provenant du commerce de nos colonies. Nous allons 
examiner de quels changemens ce régime eft fufcep-
tible. 

Nous avons déja fait une obfervation d'une haute 
importance; c'eft que la France eft prefque le feul 
marché où plufieurs nations étrangères puiffent s'ap-
provifionner de denrées coloniales; fi les droits que 
fupportent ces denrées ne peuvent pas nuire à leur 
culture & à leur consommation, il feroit impolitique 
de les Supprimer. D'un autre côté , cette consommation 
ne doit point être traitée comme une consommation 
de luxe : il ne faut pas perdre de vue que c'eft elle 
qui attire 6c qui paie les produits de nos fabriques 
& de notre fol employés dans nos ifles ; qu'ainfi on 
ne doit pas impofer ces denrées de manière à encou
rager le commerce interlope qui ruine notre navigation : 
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dégageons notre propre consommation des droits qui 
excitent à une fraude impoffible à prévenir; ôtons à 
ce commerce les entraves qui lui font inutilement impo-
fées , c'eft ainfi que nous étendrons la consommation 
de l'étranger & la notre; & en opérant par ce moyen 
la profpérité de nos colonies , nous procurerons un 
plus grand débouché aux productions & aux manu
factures de la métropole ; nous concilierons enfin 
tous les intérêts. 

Nous avons dit que les denrées coloniales étoient 
fujettes à un premier droit à leur extraction des ifles, 
celui d'octroi; nous ne vous propoferons, Meffieurs, 
aucune innovation à cet égard- Si les colons penfent 
qu'il foit préférable de convertir ce droit, toujours 
éludé lorfque le commerce fe fait par interlope, en 
Un impôt territorial qui en pourroit diminuer la charge, 
c'eft à eux à le demander. Nous leur obferverons 
cependant que cette commutation de l'impôt grève-
roit leur culture, fans donner plus de valeur à leurs 
denrées, parce que, comme nous l'avons déja prouvé, 
l'impôt fur les denrées coloniales eft payé par le con
fommateur, Se l'augmentation graduelle Se foutenue 
du prix des denrées coloniales depuis trente ans en 
eft une autre preuve inconteftable ; elle eft telle au 
jourd'hui Sur les Sucres, qu'elle Surpaffe toutes les 
efpérances. 

Il a Semblé à votre comité que toutes les matières 
premières originaires de nos colonies, ou qui après y 
avoir été portées par les colonies voifines , font im
portées en France pour nos fabriques ou pour notre 
induftrie, même les articles que ces colonies nous 
fourniffent en concurrence avec les puiffances étran
gères, ne devoient plus être fujettes à aucun droit (1). 

(1) Tous ces objets, à l'exception du coton en laine qui 
A 4. 
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C'eft un moyen de favorifer notre navigation & nos 
manufactures. 

Les confitures & les liqueurs defdites colonies ne 
nous ont paru fufceptibles que d'un droit unique. Votre 
comité a penfé qu'il fuffifoit de porter le droit fur les 
confitures (1) à 6 liv. du quintal , & l'impôt fur les 
liqueurs, à 3 fols par pinte. 

A l'égard des marchandises expédiées du royaume 
& de retour en France, il n'a pas paru à votre comité 
que l'on pût mettre en quefiion, fi elles continueroient 
d'être affranchies de droits ; un armateur eft affez mal
heureux de n'avoir pas pu vendre fa marchandife dans 
des contrées lointaines, fans Supporter encore des droits 
fur celles qu'il eft forcé de rapporter. Percevoir ce droit, 
ce feroit impofer les débris d'un naufrage ; & cette 
antique barbarie eft trop loin de vous , Meffieurs, 
pour que votre comité infifte fur fa fuppreffion. 

La to alité des importations des cafés , fucres & 
cacaos, a paru à votre comité devoir être impofée 
comme à préfent, à un premier droit que l'on nom-
meroit droit colonial, Se qui tiendroit lieu de celui 
actuel de domaine d'occident. La quotité de ce droit 
feroit fixée à trois pour cent de la valeur effective ; ce 
droit feroit perçu d'après un état d'évaluation que la 
légiflature arrêteroit chaque année. 

Le droit que payoient ces trois efpèces de denrées 
fous le nom de droit de confommation, n'a femblé 
devoir être confervé ni pour le mode ni pour la 
quotité. 

n'eft fujet qu'à un droit de trois quarts pour cent de la valeur, 
acquittent le droit de domaine d'occident de cinq un quart pour 
cen t , & encore les droits des tarifs. 

(1) Les confitures doivent cinq un quart pour cent pour le 
domaine d'occident, & 7 livres 10 fols par quintal de droit 
d'entrée ; les liqueurs doivent environ douze pour cent. 
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Cette quotité étant trop forte pour être fupportée 

par l'étranger , il en étoit réfulté la néceffité d'un en
trepôt dont la fureté exigeoit des formalités fans 
nombre, des inquifitions domiciliaires, des peines ri-
goureufes & toujours arbitraires. La durée limitée de 
l'entrepôt occafionnoit des embarras dans les fpécula
tions du commerce; cet entrepôt devenoit fur-tout 
infupportable, tant pour les cafés & les indigos qui 
ont befoin d'être vuidés de leurs futailles & triés, que 
pour les fucres bruts dont le coulage exige le tranf-
vafement ; ces diverfes opérations ne pouvoient fe faire 
qu'en préfence des prépofés de la ferme , ce qui en 
retardoit fouvent l'exécution. 

Ces formalités n 'empêchant pas la majeure partie 
des cafés qui entrent dans la confommation du royaume 
d'éluder le paiement du droit de 15 liv. par quintal, 
auquel ils font affujétis, votre comité a cherché les 
moyens de remplacer le produit de ce droit par un 
mode de perception qui ne laiffât ni aliment à la 
fraude , ni prétexte aux formalités & aux gênes 
actuelles. 

Il a penfé que cet objet feroit complétement 
rempli , en affujétiffant la totalité des cafés importés 
dans le royaume à un droit de 25 f. par quintal, addi
tionnel à celui de domaine colonial, droit demandé 
depuis long-temps par le commerce, & qui n'excédera 
guère les frais qu'occafionne à l'acheteur la formalité 
de l'entrepôt : ainfi, vous aurez déchargé le confom-
mateur national d'un impôt très-onéreux , fans nuire, 
ni à vos exportations, ni au produit de la recette , & le 
planteur y trouvera un grand avantage, en ce que la con
sommation du royaume deviendra plus confidérable. 

Votre comité , Meffieurs, vous propofe le même 
mode pour le Sucre brut. 

Pour juftifier fon opinion, il lui fuffira de vous faire 
Rapport fur les denrées coloniales. A 5 
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remarquer que la quotité des droits actuels fur les 
fucres bruts, oblige depuis long-temps les rafineurs 
à préférer pour leur fabrication l'emploi des Sucres 
terrés. Cette moindre fabrication des fucres bruts 
s'oppoSe à la profpérité de nos colonies, à l'accroif-
fement de la navigation, aux progrès des rafineries 
nationales; elle eft même préjudiciable au tréfor 
publ ic 

Elle nuit aux colonies, en ce que les hommes em
ployés au terrage des fucres le feroient plus utilement 
à l'accroiffement de la culture. 

A la navigation, puifque, fi l'importation en fucres 
bruts augmentoit, elle exigeroit l'emploi de plus de 
navires; ce qui augmenteroit le nombre des matelots, 
& les bénéfices du fret. 

Aux rafineries nationales, dont l'importation des 
fucres bruts augmenteroit le travail, qui eft inutile 
pour la consommation des fucres terrés. 

Au tréfor public, puifque , fi la culture des colonies 
prenoit plus d'extenfion, il en réfulteroit une amélio
ration clans le produit des droits d'octrois payés aux 
ifles, & du droit colonial qui s'acquittera en France. 

Deux moyens femblent propres à favorifer l'emploi 
du Sucre brut ; le premier confifte à commuer le droit 
de 3 livres 15 fols par quintal auquel le Sucre eft 
impofé pour la consommation nationale, en un droit 
de 15 fols auffi par quintal, perceptible Sur l'univer-
alité des fucres de même efpèce, importés des mêmes 
colonies à telle deftination que ce foi t ; le fecond, à 
affurer aux rafineurs l'emploi de leurs baffes matières, 
& la diftilation de leurs firops. 

Le même mode a paru à votre comité devoir être 
en partie adopté pour les fucres-têtes & terrés : il 
a penie que ceux de ces Sucres qui paffoient à l'étran
ger pouvoient payer par addition au droit de d o -
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maine colonial 25 fous par cent pefant brut , ce qui 
permettoit de réduire le droit fur ceux de ces fucres 
qui étoient deftinés à la confommation du royaume, 
à 6 liv. auffi par quintal brut. Alors ces efpèces de 
fucre continueront d'être fujets à la formalité de l 'en-
trepôt; mais cet entrepôt peut n'être foumis qu'à un 
régime doux & équitable que nous vous propofe
rons par la loi qui doit régir le commerce de nos 
colonies. 

Pour ne négliger aucun des moyens d'accroître 
votre fabrication, il vous paroîtra convenable de con
tinuer à accorder fur chaque quintal de fucre rafiné 
exporté par mer , la reftitution des droits qu'auront 
acquittés à l'entrée les deux cent vingt-cinq livres de 
fucre brut , dont ce quintal de fucre rafiné aura été 
compofé. 

Ajoutez à ce rembourfement une prime de 4 liv. 
par quintal pour les fucres entièrement rafinés, & de 
2 liv. pour les fucres lumps, & que la jouiffance de 
cette-prime injuftement limitée dans l'ancien régime 
aux rafineries de nos ports , devienne commune à 
toutes les rafineries du royaume. 

Nos colonies ne peuvent pas fe plaindre de la mo -
dération de droits que nous voulons accorder aux, 
fucres bruts, dès que nous diminuons également le 
droit fur les fucres-têtes & terrés ; & d'ailleurs, MM., 
une faveur accordée à une culture qui eft moins par
faite Se moins riche que l'autre , & qui a le grand 
avantage de fournir la matière première, ferait-elle 
donc une injuftice ? & le devoir des gouvernemens 
n'eft-il pas d'aider les parties qui languiffent Se qui 
font d'une utilité immédiate, & de laiffer à leurs pro
pres forces celles qui peuvent fe paffer d'encourage-
mens ? 

Si vous voulez accorder aux rafineries un nouvel 
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encouragement , & vous ne devez leur en refufer 
aucun, permettez la diftillation des, balles matières , 
& traitez les tafias qui en proviendront, comme les 
eaux-de-vie nationales. 

Cette faculté ne peut jamais préjudiciel à nos vi-
gnobles,car la distillation n'eft productive que lorfque 
les eaux-de-vie font à un prix très-élevé , c'eft-à-dire, 
dans le cas de difette des vins. Les tafias ne font alors 
que remplacer les eaux-de-vie étrangères. Il ne refte 
plus de prétexte de refufer cette diftillation, actuel
lement que le régime des aides eft anéanti. Car , ne 
le diffimulons point , ce n'eft pas autant l'intérêt de 
nos vignobles que celui de cette régie, qui s'eft op-
pofé à la diftillation des baffes matières de nos rafi
neries ; l'ancienne adminiftration ne voyoit pas que 
notre plus grand intérêt n'étoit pas de confommer 
nos eaux-de-vie, mais de les exporter à l'étranger. 
Quelle étoit donc fon inconféquence de ne pas vou
loir que nous diftillaffions nos firops, & de confentir 
à ce que nous les envoyaffions à l'étranger ! Pour
quoi nous priver des bénéfices de cette main-
d'œuvre ? 

Nous ne pouvons pas davantage refufer à nos 
colonies l'admiffion de nos tafias en France , fous 
la condition de la réexportation à l'étranger , ou 
d'acquitter à la confommation un droit de 12 liv. 
par muid , qui eft moitié de celui auquel font im
pofées les eaux-de-vie de l'étranger, à leur entrée 
en France; en fuppofant que ces tafias nuififfent à nos 
eaux-de-vie , ce que nous ne préfumons pas , nous 
trouverions un dédommagement de leur admiffion 
dans le prix du fret que nous gagnerons pour le tranf 
port de ces tafias fur nos bâtimens. 

Le cacao de nos colonies étoit fujet à un droit 
de confommation de 15 liv. par quintal; il a paru à 

votre 
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votre comité plus convenable de commuer ce droit 
à l'inftar de ce qu'il vous a propofé pour le café, 
en celui additionnel de 25 fous par quintal, per
ceptible fur l'univerfalité des cacaos importés dans 
le royaume. 

Il femblerait au premier apperçu que le droit ad
ditionnel propofé fur le café , les fucres bruts & 
terrés , & le cacao , devroit être réuni à celui de 
domaine colonial, & qu'au lieu de mettre fur ces 
denrées deux droits diftincts , il feroit plus fimple 
de les impofer à un droit unique fixé d'après les 
valeurs; mais votre comité a été arrêté par la crainte 
que ce droit additionnel prît trop d'étendue par le 
furhauffement des valeurs ; car alors il nuiroit à 
notre confommation & à nos exportations chez l 'é
tranger. 

Le produit des droits perçus à l'arrivée de nos 
colonies , fouffrira peu de difpofitions auffi favo
rables pour la profpérité de notre commerce : le 
facrifice réfultant des exemptions & modérations de 
droits que je vous propofe fur différentes denrées 
coloniales, fera compenfée, 1°. par l'affujétiffement de 
plufieurs parties de cet empire aux droits de confom-
mation, dont ils étoient affranchis ; 2°. par la dimi
nution dans les frais de furveillance ; 3°. par l'ac-
croiffement de la confommation, fuite de la dimi
nution ded'impôt, de forte que le produit que nous 
efpérons retirer des denrées de nos colonies, ne fera 
p a s , même dans les premiers momens, inférieurs de 
200,000 livres aux produits actuels, & que bientôt 
il fera le même. 

De quelle importance peut être cette diminution 
momentanée , en la comparant à la profpérité que 
nos colonies, nos fabriques, les productions de notre 
fol , notre navigation, notre commerce, vont acqué
rir par ce nouvel ordre de chofes ? 
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Il eft auffi, en faveur de cette mefure, une confï-

dération fur laquelle vous arrêterez votre penfée avec 
intérêt; c'eft celle qui regarde les départemens actuel
lement exempts de tout ou partie des droits de consom
mation ( 1 ) ; le nouveau mode indemnife les uns & 
rend la charge des autres plus légère. 

Réfumons-nous : les matières premières venant de 
nos colonies, feront affranchies de droits ; l'indigo 
n'acquittera pas la moitié de celui auquel il eft 
affujéti. 

Le café deftiné pour l'étranger fupportera le droit 
additionnel de 1 livre 5 fols par quintal; mais cet 
impôt ne nuira pas à fes débouchés, parce que nous 
fommes à-peu-près , du moins quant à préfent, la 
feule nation qui puiffe en fournir aux puiffances étran
gères qui n'en récoltent pas : la confommation natio
nale fe trouvera encouragée par la très-grande dimi
nution du droit auquel elle étoit fujette. 

Il en fera de même des cacaos dont nous confom-
mons la majeure partie. 

Les fucres terrés & têtes doivent, dans l'intérêt de 
nos raffineries, payer 6 livres par quintal à la confom
mation; mais ils feront exportés à l'étranger en exemp
tion de ce droit, fous la condition d'être mis en en
trepôt à leur arrivée. 

Si les fucres terrés & têtes ne devenoient fujets qu'à 
un droit modique & additionnel à ceux de trois pour 
cen t , & de 1 livre 5 fols par quintal qu'ils acquitteront 

( 1 ) La Bretagne & la Franche-Comté n'étoient point fujettes 
aux droits de confommation fur les fucres &: cacaos 5 mais elles 
payoient le droit de 15 livres par quintal fur le café. La réduc
tion de ce dernier droit à celui de 1 livre 5 fols fera pour ces 
provinces une compenfation de leur affujétiffement au droit fur 
les fucres & le cacao. 
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à l'arrivée des ifles, ce mode entraîneroit néceiffaire-
ment la ruine fubite de toutes les raffineries du royaume, 
parce que les fucres terrés & têtes feroient employés 
pour la confommation, au préjudice des fucres meliffes 
& vergeois qui forment à-peu-près la moitié du pro
duit des raffinages; il faut au moins un droit de 6 liv. 
par quintal, pour empêcher les fucres terrés & têtes 
d'obtenir la préférence dans la confommation fur les 
matières vulgairement appelées caffonade. 

Quel intéreffant réfultat offre ce nouveau régime de 
droits fur les denrées coloniales ! 

La profpérité de nos colonies, par une plus grande 
concurrence dans l'achat des denrées coloniales que 
produira la fuppreffion d'une partie des droits à la con
fommation. 

L'augmentation de notre navigation par le tranfport 
des tafias fur nos navires dans la métropole. 

L'encouragement de nos raffineries, par la prime 
que nous leur continuons à l'exportation à l'étranger, 

p ar la liberté que nous leur donnons de faire valoir 
leurs baffes matières en les diftillant. 

Enfin la deftruction pour la majeure partie des den
rées coloniales , de l'entrepôt & de formalités fans 
nombre qui étoient le fléau le plus à charge au com
merce qui n'avoit ni la libre difpofition de fes mar
chandifes , ni la faculté d'étendre à fon gré la durée de 
fes fpéculations. 

D'après cet apperçu,j'ai l'honneur de vous propofer 
le projet de décret fuivant. 
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P R O J E T D E D É C R E T . 

A R T I C L E P R E M I E R . 

À compter du premier avril prochain, les fucres 
bruts, têtes & terrés, les cafés, le cacao & l'indigo 
venant des colonies françoifes de l'Amérique, acquit
teront, à leur arrivée dans les ports du Royaume, un 
droit de domaine colonial qui fera fur les fucres, le 
café & le cacao, de 3 pour cent de la valeur effective 
en France ; & fur l'indigo, d'un & demi pour cent 
auffi de la valeur effective : ces valeurs feront déter
minées par l'état annexé au préfent décret, lequel 
fervira de fixation jufqu'au 1er avril 1 7 9 2 . 

I I. 

Il fera arrêté chaque année, par le corps légiflatif, 
un nouvel état d'évaluation defdites denrées, pour 
fervir à la perception du droit de domaine colonial 
pendant les douze mois fubféquens. 

I I I. 

Indépendamment du droit de domaine colonial, les 
fucres bruts, têtes & terrés, les cafés & le cacao ac
quitteront , encore au poids net à leur arrivée, foit 
qu'ils foient deftinés pour l'étranger ou pour la con
fommation du Royaume , un droit additionnel de 
15 fous par quintal de fucre b ru t , & de 25 fous 
par quintal de fucre tête & terré , de café & de 
cacao. 
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IV. 
Les fucres têtes & terrés defdites colonies pourront? 

être mis en entrepôt à leur arrivée en France, après 
avoir acquitté le droit de domaine colonial & celui de 
25 fous par quintal; & s'ils font retirés dudit entrepôt 
pour paffer à l'étranger, foit par terre, foit par mer , 
ils ne paieront pas de nouveau droit. S'ils entrent 
dans la confommation du Royaume, ils acquitteront 
un droit de 6 liv. par quintal poids brut. 

V. 

Les tafias defdites colonies pourront également être 
reçus en entrepôt & être réexportés à l'étranger, en 
exemption de tous droits; mais s'ils font deftinés à la 
confommation du Royaume , ils feront fujets à un 
droit unique de 12 liv. par muid. 

V I. 

Les fucres raffinés, les confitures & les liqueurs, im
portés defdites colonies , paieront également un droit 
Unique qui fera de 25 liv. par quintalde fucre, de 6 L p ar quintal de confitures, & de 3 fous par pinte de 
liqueur : ces droits feront acquittés à l'arrivée, quelle 
que foit la deftination. 

V I I. 

Les tabacs en feuilles, importés defdites colonies 
fur bâtimens nationaux, paieront 18 livres 15 fols par 
quintal : les tabacs fabriqués feront prohibés. 

V I I L 

À compter du même jour 1 e r. avril prochain, il ne 
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fera acquitté aucun droit fur les objets ci-après ap
portés defdites colonies : favoir, cuirs fecs & en poil, 
peaux & poil de caftor, bois de teinture & de mar
queterie, culcuma, gommes, rocou , graines de jar
d in , écaille de tor tue , morphil , cornes de boeuf, 
canefice , gingembre, maniquette ou graine de para
d is , noix d'Acajou, farine de maïs, ris, oranges & 
citrons, jus de citron, pelleteries écrues, vieux fers, 
vieux cuivre & vieux étain, therébentine, mufcade & 
girofle. 

I X . 

Le coton en laine & la cire jaune qui viendront des 
mêmes colonies, feront affranchis du droit d'entrée ; 
mais en cas d'exportation à l'étranger, ils acquitteront 
les droits de fortie du tarif général. 

Les marchandifes importées des colonies françoifes 
dans le Royaume, pour lesquelles on ne repréfentera 
pas l'acquit des droits de fortie defdites colonies, fe
ront affujéties au paiement defdits droits, tels qu'ils 
font perçus auxdites colonies, & fans avoir égard à la 
différence de l'argent. 

X I. 
Les fucres raffinés en France jouiront, à leur ex

portation à l'étranger, de la reftitution de la totalité 
des droits qui auront été acquittés à leur arrivée-
comme fucre brut; & un quintal de fucre raffiné fera 
confidéré repréfenter 225 livres de fucre brut. Il fera 
encore accordé une prime de 2 livres par quintal de 
fucre lumps exporté, & de 4 livres par quintal de fucre 
raffiné; & pour éviter que les fucres lumps jouiffent 
de la prime accordée aux fucres entièrement raffinés, 
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le commerce fera tenu de faire dépofer, tous les trois 
mois, dans les bureaux de fortie, des échantillons de 
fucre lumps. 

X I I . 

Les acquits à caution qui accompagneront les fucres 
terrés & têtes , les tafias & les fucres raffinés lors de 
leur exportation à l'étranger , feront déchargés au 
dernier bureau de fortie du Royaume. 

X I I I . 

Les firops & baffes matières des rafineries du 
Royaume pourront être diftillés en France, & con
vertis en eau-de-vie. 

X I V . 

Les fucres bruts , têtes & terrés, les cafés 8c les 
cacaos qui fe trouveront en entrepôt au 1er. avril pro
chain , feront fujets au droit additionnel de 15 fous ou 
de 25 fous par quintal énoncé dans l'article 3 du pré
fent décret ; & au moyen du paiement dudit droit , les 
foumiffionnaires auront la libre difpofition defdites 
marchandifes. Les indigos, rocous & autres denrées 
coloniales qui étoient dans ledit entrepôt, en feront 
retirés en franchife. 
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ÉTAT d'évaluation pour fervir à la perception 
jufqu'au premier avril 1792, du droit de domaine 
C o l o n i a l , propofé fur les denrées des colonies 

françoifes d'Amérique , énoncées audit état. 

Marchandifes. Évaluations par quint. 

Sucre brut de Cayenne 4 0 l. » f. » d. 
Sucre brut des autres colonies . . . 50 
Sucre tête . 52 
Sucre terré de Cayenne 52 
Sucre terré des autres colonies . . . 7 5 
Café de Saint-Domingue 85 
Café de la Martinique 92 10 
Café de Cayenne 1 0 0 
Indigo 7 0 0 l. » f. » d. 

A PARIS, DE L'IMPRIMERIE NATIONALE, 



R A P P O R T , 

P R O J E T D E L O I 
E T 

T A R I F 

P O U R L E C O M M E R C E D U L E V A N T , 

Préfentés , au nom du Comité d'Agriculture 
& de Commerce, 

Par M. R O U S S I L L O U , Député de Touloufe; 

Imprimés par o r d r e d e l ' A s s e m b l é e N a t i o n a l e . 

M e s s i e u r s , 

DÈS que vos regards ont pu être f ixes fur le commerce 
de L'Inde & fur celui d'Afrique, v o u s avez reconnu la 
néceffité de Supprimer les privilèges odieux par lefquels 
l'ancien gouvernement en avoit concentre l'exploitation 
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exclusive dans deux compagnies; vous n'avez point hé-
fité à rendre ces commerces libres à tous les Français. 

Vous avez délivré la circulation intérieure de toutes 
les gênes dont le fife & une mauvaife adminiftration ne 
ceffoient de l'embarraffer; & vous avez fubftitué un tarif 
unique aux différens tarifs qui avoient lieu dans les 
relations; du royaume avec l'étranger. 

Depuis, vous avez confidérablsmcnt réduit les droits 
qui étoient acquittés fur les denrées de nos colonies à 
leur importation en France; &, par un facrificfe de plus 
de 1,500,000 liv. par an, que vous avez fait à cet 
égard en faveur des planteurs colons, vous leur avez 
donné la preuve la moins équivoque du defir que vous 
avez de refferrer les liens qui uniffient les colonies à la 
métropole; vous avez enfin annoncé d'une manière 
très-pofitive l'intention où vous êtes d'encourager leur 
culture, & d'améliorer le fort de leurs habitans, nos 
frères. 

Il vous refte, Meffieurs, à vous occuper du commerce 
du Levant, & c'eft de fon importance que je vais avoir 
l'honneur de vous entretenir. 

De tous les commerces qu'une nation peut faire, 
celui de la France avec la Turquie & les régences de 
Barbarie eft fans doute le plus avantageux. Il eft tout 
paffif pour les Ottomans, il eft tout actif pour les Euro
péens qui l'exploitent. Le Levant livre prefque toutes 
fes productions & abandonne prefque toutes fes confom-
mations à l'induftrie & à la navigation des peuples qui 
traitent dans fes Echelles. 

Le caractère particulier de ce commerce eft tel, qu'au
cune combinaifon politique de la part de la puiffance 
territoriale n'en requit les profits. 

Les marchandifes que les Européens importent dans 
les états du grand Sultan, & celles qu'ils en exportent, 
ne font foumifes à d'autres charges qu'au paiement 
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d'un droit de douane de 3 pour 100 de la valeur, & ce 
droit eft perçu fur Une évaluation qui le réduit à 1 & 
demi pour 100. Le droit de douane, pour les gens du 
pays, s'élève de 5 à 8 pour 100. 

On porte en Turquie des draperies, des bonnets de 
laine, des étoffes de foie, des galons, du papier, des 
merceries, des clinquailleries, du fucre, du café, de 
l'indigo de nos colonies, des mouffelines de l'Inde, 
de la morue, des glaces, des verroteries, de la co
chenille , des liqueurs, du plomb, de l'étain, du fer, des 
cloux, des épiceries. On en exporte des cotons, des 
laines, des foies, des fils de chêvre, de la cire, des 
cuirs, du café de M o k a , des gommes, dés drogues, 
des huiles, des foudes, du bled, des légumes, du ris, 
des toiles de coton & de fil & coton, & quelques étoffes 
de foie & coton. Cette énumération d'importation oc 
d'exportation fuffit pour apprécier l'importance de ce 
Commerce. 

La France participe au moins pour la moitié dans 
tout le commerce que les nations d'Europe font en 
Turquie & en Barbarie. On évalue fes importations 
à 30 millions, & fes exportations à 35. Ce commerce 
entretient de 4 à 5000 matelots, & fait naviguer 4 à 
500 batimens. Le produit du fret de notre navigation 
dans les Echelles s'élève à 1,800,000 liv. 

Nous devons la grande participation dont nous jouif-
fons dans le commerce du Levant à notre pofition, à 
notre induftrie, aux productions de nos colonies, &, fur-
tout, au fite heureux du port de Marfeille. Cette ville, 
que baigne la Méditerrannée, & que le canal du Lan
guedoc avoifine de l 'Océan, a des communications 
faciles avec toutes les parties de l 'Europe, & il femble 
que la nature l'a placée & deftinée pour devenir l'entre
pôt général du commerce du Levant. Les ports étrangers 
de la Méditerrannée n'ont jamais pu lui difputér cet 

А2 



( 4 ) 

(*) C'eft cette concurrence, jufqu'a préfent infurmontable, 
qui avoit engagé la ci-devant province de Languedoc, & qui 
porte aujourd'hui les commerçans de Cette & le département 
de l 'Hérault , à réclamer la liberté du commerce du Levant 
pour tous, les Français, & la conftruction d'un Lazaret au port 
de Ce t t e , pour y faire faire la quarantaine aux vaiffeaux qui y 
viendront directement du Levant. 

La liberté du commerce du Levant pour tous les ports du 
royaume ayant été accordée par deux arrêts du confeil, & 

avantage, foit par leur défaut de moyens, foit par leur 
politique , foit par leur pofition défavorable , foit par la 
difficulté de leurs communications extérieures. Leurs 
relations commerciales avec la Turquie font bornées; 
& elles feroient fans doute anéanties, fi les vices de 
l'ancienne adminiftration ne les avoient pas favorifées. 

Heureufement la nouvelle conftitution de l'empire 
réparera les forts de l'ancien régime. La protection que 
vous voulez accorder au commerce, la liberté des opi
nions religieuses & des cultes, la fureté des perfonnes 
& des propriétés garanties par vos lois, font autant 
d'attraits qui vous affurent un accroiffement confide-
rable dans la part que vous avez dans. le. commerce 
que l'Europe fait avec le Levant; la nouvelle confli-
tution vous préfente la plus douce, la plus belle pers
pective dans l'avenir ; la France libre deviendra l'entre
pôt des richeffes étrangères, l'afyle des commerçans 
éclairés, le rendez-vous de tous les àrtiftes, le point 
central de tous les commerces. 

Les ports français finies fur la Méditerrannée par
ticipent peu au commerce du Levant, quoiqu'ils en 
aient le droit tout comme les autres ports du royaume, 
parce que la fureté du port de Marfeille, l'étendue 
de fon marché & fon Lazaret repouffent toute concur
rence (*). 
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Dans la vue de favorifer notre commerce direct & 

notre navigation du Levant, les anciennes lois ont 
foumis les marchandifes de Turquie, qui arrivent en 
France par la voie de la navigation & du commerce 
étrangers, à un droit additionnel de 30 pour 100 de 
la valeur, perceptible en fus de ceux fixés par les tarifs 
fur les marchandifes étrangères. Ces lois forment une 
efpèce d'acte de navigation , auquel nous devons la 
confervation de la plus grande portion de notre navi
gation dans la Méditerrannée. 

Nous ne devons pas cependant nous diffimuler que 
ces lois utiles, que votre comité vous propofera de 
maintenir, avec quelque modification, auroient produit 
un plus grand bien au commerce national, fi , par un 
abus fingulier, dirigé par l'intérêt particulier, on ne 
leur eût donné une extenfion & une application diamé
tralement oppofées à l'efprit qui les avoit dictées. 

Jufqu'à préfent, les marchandifes pour le compte des 
étrangers, quoiqu'importées directement du Levant à 
Marfeille par navires français, ont été affujeties au 
même droit de 30 pour 100; ce qui a éloigné &. re-
pouffé de nos ports les riches propriétaires qui y feroient 
venus échanger leurs denrées contre les productions de 
notre fol & de notre induftrie. 

Guidés par l'intérêt national, éclairés par l'exemple 

n'ayant jamais été concertée par la ville de Marfeille, la ré
clamation fe réduit à la conftruction du Lazaret au port de 
Cet te ; & cette queftion, Eft-il plus ut i le , eft-il plus dangereux 

d'avoir un ou plùfieurs Lazarets en France? fera l'objet d'un 
rapport particulier ; ainfi cette note n'eft que pour affurer 
MM. les fabricant du Languedoc , la chambre du commerce de 
Montpellier, les négocians de Cette & le département de 
l 'Hérault, que leurs réclamations font point oubliées par le 
comité d'agriculture & de commerce. 
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des nations les plus commerçantes & les plus habiles, 
nous vous propoferons de remédier à cet abus, en af-
fimilant les marchandifes importées ou exportées par 
nos vaiffeaux, pour le compte des étrangers, à celles 
qui le feront pour le compte des Français. Vous ne 
fauriez , Meffieurs, trop encourager, exciter même 
l'étranger, non-feulement à venir faire fes échanges 
en France, mais encore à y établir des maifons de 
commerce. 

Vous appercevez déja, par l'efquiffe que je viens de 
trader, de quelle importance eft pour la France le 
commerce du Levant : j'ajouterai que, ce commerce 
étant national dans tous fes mouvemens, vous ne devez 
négliger aucuns moyens pour lui donner toute l'exten-
fion dont il eft fufceptible. J'obferverai, à cet égard, 
que tous les avantages que notre pofition nous donne 
dans nos tranfachons commerciales avec la Turquie, 
font renforcés par nos traités avec la Porte , par une 
adminiftration particulière, adaptée à ce. commerce, qui 
peut être améliorée, & par l'excellence du Lazaret de 
Marfeille, qui eft, de tous les Lazarets qui exiftent, le 
plus fur & le plus commode. 

Nos traités avec la Porte nous donnent des privilèges; 
ils nous autorifent à vivre dans les Echelles, fous la 
bannière & fous les lois françaifes. 

L'adminiftration eft dirigée pour veiller à la fureté 
des individus & à la confervation de leur fortune, pour 
empêcher les effets de la concurrence étrangère, & 
pour impofer fur le commerce du Levant lui-même 
les dépenfes auxquelles il donne lieu. 

Le Lazaret nous garantit du fléau le plus terrible qui 
puiffe attaquer l'humanité. 

Tous les détails d'objets d'une fi haute importance 
doivent être mis fous vos yeux ; ils doivent être ap
profondis & foumis à votre examen, Votre comité eft 
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occupé à ramaffer tous les élémens qui lui font necef-
faires pour vous faire un rapport à cet égard, pour 
prefenter à votre difcuffion les queftions importantes 
qui en font fufceptibles, & pour vous propofer d'orga-
nifer les établiffemens que cette partie de l'adminiftra-
tion publique exige, de la manière la plus utile à 
l'intérêt général, ce la plus conforme à votre confti-
tution. 

Il importe, en attendant, que vous donniez quelques 
décifions provifoires, qui font les fuites néceffaires des 
principes de liberté & d'égalité que vous avez con-
facrés , & des difpofitions que vous avez faites, en re 
culant les barrières, pour défendre le commerce national 
de l'invafion du commerce étranger. 

La pofition de Marfeille & fon Lazaret fixent dans 
cette ville prefque tout le commerce du Levant qui fe 
fait en France. On a conclu que Marfeille étoit en 
poffeffion du privilège exclufif de faire ce commerce. 
Cependant un arrêt du 15 janvier 1759 a déclaré que 
tous les ports du royaume pouvoient participer à ce 
commerce, en envoyant directement dans toutes les 
Echelles leurs vaiffeaux & leurs marchandifes; un arrêt 
du 14 octobre 1761 a feulement voulu que toutes les 
marchandifes qui viendroient du Levant & de Barbarie 
fiffent leur quarantaine a Marfeille. 

Ces difpofitions, qui puifent leurs principes dans la 
liberté dont chaque citoyen de l'empire doit jouir, & 
dans les précautions que le falut public prefcrit impé-

rieufement, doivent être adoptées & manifeftées par 
l'Affemblée Nationale. 

Elle doit annoncer que le commerce du Levant eft 
libre pour tous les Français ; que, de tous les ports du 
royaume, on peut envoyer des bâtimens et des mar
chandifes dans toutes les Echelles; que tous les Français 
ont le droit d'y faire des établiffemens de commerce, 
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(*) Dans tout le Levant la puiffance territoriale exige la 
folidarité de tous les membres d'une même nation; ainfi les 
cautionnemens pour les établiffemens de commerce feront ne-
ceffaires jufqu'a ce qu'une nouvelle adminiftraftion & une 
nouvelle politique aient établi un meilleur ordre de chofes. 

en le foumettant au cautionnement que chaque établiffe-
ment doit fournir pour garantir les autres des avanies 
auxquelles ils feroient expofés, s'il arrivoit qu'il ne fût 
pas en état d'acquitter les engagemens qu'il auroit con
tractés fur le pays, ou de payer les fommes auxquelles la 
juftice ou le gouvernement turcs peuvent le condamner, 
a tort ou juftement (*). 

Mais elle doit «jouter qu'étant indifpenfable de 
prendre les précautions les plus exactes pour fe garantir 
des maux terribles que répandroit l'invafion de la pefte, 
& tout ce qui vient du Levant pouvant la communiquer, 
il eft de fon devoir de ne permettre l'introduction dans 
le royaume d'aucunes marchandifes fufpectes, qu'après 
s'être affuré bien fcrupuleufement, par des épreuves 
fûres, qu'il n'y a point de danger. Ces épreuves ne 
peuvent être faites que dans un Lazaret bien ordonné. 
Il n'exifte dans tout le royaume que celui de Marfeille 
Toutes les marchandifes qui viennent du Levant doivent 
donc être foumifes à aborder à Marfeille pour y faire 
quarantaine, jufqu'à ce qu'il foit établi des Lazarets dans 
d'autres ports du royaume. Les repréfentans de la nation 
auront à examiner fi l'intérêt général exige la multi
plication des Lazarets, & fi le falut public peut le 
permettre. 

A préfent,les navires de tous les ports, après avoir 
fait à Marfeille la quarantaine, & après l'avoir fait faire 
à leurs cargaifons , doivent jouir de la faculté de faire 
leur retour & de tranfporter leurs marchandifes partout 
où la fpéculation de leurs armateurs peut les appeler ; 
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& ils ne doivent être aftujétis qu'à acquiter les frais de 
quarantaine & l'impofition qui eft établie fur les mar
chandifes du Levant, dont le produit eft appliqué aux 
dépenfes relatives à l'adminiftration des Echelles. 

Le reculement des barrières & le nouveau tarif exigent 
que vous ne différiez pas de prononcer fur le traitement 
qui doit être fait aux marchandifes du Levant qui pro
viennent du commerce national, & fur celles qui font 
introduites par le commerce étranger. 

Marchandifes du Levant qui proviennent 

du Commerce national. 

Leur introduction à Marfeille. 

Si, par des confidérations politiques, la franchife du 
port de Marfeille n'exiftoit pas, il faudroit peut-être l'éta
blir pour les retours du commerce du Levant. En effet, 
tous les ports étrangers qui font fur la Méditerrannée, 
& qui font le commerce du Levant en concurence avec 
nous, étant francs; s'il y avoit des prohibitions ou 
des droits à payer fur les marchandifes du Levant à 
leur introduction à Marfeille, nous ferions obligés de 
renoncer à une réexportation par mer fort importante, 
& à une grande partie des avantages que ce commerce 
nous procure ; nous le verrions diminuer en raifon des 
obftacles qu'il éprouveroit; Se nos rivaux s'enrichiraient 
de nos dépouilles. Cette vérité n'a pas befoin d'être 
développée; elle a été fentie dans tous les tems; auffi, 
toutes les fois qu'on a cru devoir reftreindre la franchife 
de Marfeille en faveur de l'induftrie Se des productions 
nationales, on a laiffé jouir les marchandifes du Levant 
d'une introduction & d'une confommation libres Se 
franches dans ce port, parce qu'on a été convaincu 

Rap. fur le comm. du Levant. A 5 
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qu'il étoit indifpenfable, pour conferver ce commerce, 
de procurer à fes retours tous les débouchés poffibles. 

Leur introduction par Marfeille dans le Royaume. 

Les marchandifes du Levant expédiées de Marfeille 
payent, en général, les mêmes droits, & font foumifes 
aux mêmes prohibitions que celles qui viennent des 
autres pays étrangers. 

Il y a cependant trois efpèces de ces marchandifes 
qui mentent des exceptions, par différentes confidé-
rations puiffantes. 

Ces efpèces font les toiles de coton blanches, Je coton 
filé & le café de Moka. Ces marchandifes proviennent 
des échanges forcés que nous faifons en Egypte & en 
Syrie. Elles font toujours les retours des productions de 
notre fol & de notre induftrie. Si la quotité du droit 
auquel elles feroient impofées en diminuoit la confom-
mation, nous ferions une perte relative dans nos tranf-
actions. 

Pour vous mettre à portée de fixer la quotité du droit 
fur les toiles de coton blanches du Levant, nous avons 
dû les comparer, fous tous les rapports, à celles de 
l'Inde. Nous avons remarqué que les toiles de coton 
blanches de l 'Inde, qui ne font impofées qu'à 37 liv. 
10 f. le quintal, fe payoient avec du numéraire, tandis 
que celles du Levant étoient toujours l'échange de mar
chandifes-nationales ; que les toiles de l'Inde font lé
gères, fines & d'un haut prix, 8c celles du Levant pe-
fantes, groffières & de peu de valeur; que les toiles de 
l'Inde forment la totalité des cargaifons que nous im
porte le commerce que nous faifons au-delà du cap de 
Bonne-Efpérance, tandis que celles du Levant ne for
ment que le vingtième de nos retours des Echelles ; que 
les toiles de l'Inde parent le luxe, & que celles du Levant 
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couvrent la pauvreté. Ce parallèle nous a fait apperce-
voir que, fi des raifons politiques peuvent déterminer 
à tolérer l'introduction des toiles de l'Inde, des raifons 
d'intérêt public doivent décider à favorifer celle des 
toiles du Levant. 

C'eft après avoir bien approfondi cette matière, que 
votre comité, convaincu que l'impofition d'un trop 
fort droit à l'introduction des marchandifes du Levant 
pouvoit être, en quelque forte, confidérée comme un 
impôt mis fur nos marchandifes à la fortie du royaume, 
a penfé qu'il ne devoit pas affimiler ces deux efpèces 
de toiles. Il a eftimé que, fi on les foumettoit au même 
droit, on facrifieroit le commerce le plus avantageux 
de la nation, à un commerce dont les convenances 
même font problématiques: il a calculé que, dans le 
tems que certaines efpèces de toiles de l'Inde paieraient 
à peine 3 ou 4 pour 100 fur leur valeur, la plus grande 
partie de celles du Levant feroient foumifes à un droit 
de 15 pour 100. Ces combinaifons nous ont décidés à 
vous propofer de n'impofer qu'à 20 liv. le quintal les 
toiles de coton blanches, provenant de notre commerce 
direct, du Levant, à leur introduction dans le royaume. 

Les mêmes obfervations fe préfentent en faveur des 
cotons filés qui, en général, font gros & de peu de 
valeur. Il faut remarquer encore que cette efpèce de 
coton eft une forte de matière première qui eft abfolu-
tnent néceffaire à la fabrication de la chandelle & à celle 
des tiffus groffiers. 

A ces motifs décififs fe joint une circonftance du 
moment, qui feule devroit déterminer à accorder une 
faveur particulière à cette marchandife. La plus grande 
partie des cotons filés que le commerce du Levant im
porte vient d'Acre & de Seyde. Le gouverneur de cette 
contrée, Dgezard Pacha, vient de fe porter à des excès 
contre les établiffemens français qui le trouvoient dans 

A 6 
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fon Pachali. Il a obligé les régiffeurs de nos comptoirs 
à fuir; & ils auront bien de la peine à fauver quelques 
débris de leur fortune. Il faut venir à leur fecours, en 
leur facilitant les moyens de confommer avantageuse-
ment les marchandifes qu'ils pourront retirer d'un pays 
qu'ils ont été forcés d'abandonner. Leur fuite & l'aban
don de notre commerce rendront rares les retraits de 
Syrie. Il nous a paru qu'il étoit convenable d'en favo-
lifer l'introduction. C'eft ce qui nous a portés à vous 
propofer de n'impofer qu'à 20 liv. le quintal les cotons 
filés du Levant. 

Quant aux cafés de Moka qui viennent en France 
par le commerce du Levant, ils méritent certainement 
la préférence fur ceux qui font importés par le commerce 
de l'Inde. Nous avons déja établi les raifons qui doivent 
faire pencher la balance en faveur du commerce du 
Levant; nous nous bornerons à répéter qu'il ne vient 
pas une balle de café du Levant, qu'elle ne foit la re-
préfentation d'un produit de notre fol ou de notre in
duftrie, ce que fouvent il arrive que les cafés de Moka 
font les retours des cafés des îles qu'on vend dans les 
Echelles. Les Turcs de toutes les claffes font un grand 
ufage de café; ceux qui ne font pas ailés confomment 
du café de nos colonies, & la vente de cette denrée eft 
une des principales branches de notre commerce en 
Turquie. 

Le café de Moka introduit par le commerce de l'Inde 
eft tarifé à 20 liv. le quintal ; il nous a paru jufte de 
n'impofer ce même café qu'à 12 liv. le quintal, lorfqu'il 
fera introduit par le commerce du Levant. 

Tranfit des Marchandifes du Levant. 

Il importe à une nation Commerçante de fe procurer 
directement, par la voie des échanges, non-feulement 
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ce qui eft néceffaire à fes confommations, mais encore 
ce qu'elle peut fournir aux befoins des autres nations. 
Lorfqu'elle peut retirer cet avantage de fon commerce, 
fans nuire à fon induftrie, elle eft affurée d'obtenir une 
grande balance en fa faveur. Elle doit donc employer 
tous les moyens pour atteindre à ce but. Le tranfit, 
lorfqu'il n'a pas pour objet des marchandifes manufac
turées dont le verfement en route pourroit préjudicier 
à nos fabriques, eft un des principaux moyens de prof-
périté. En favorifant le commerce qu'il fert, il féconde 
les lieux qu'il parcourt, & il augmente la riche ffe 
publique par les moyens qu'il emploie. 

Marfeille eft le plus grand entrepôt du commerce du 
Levant. Sa pofition lui donne des communications 
commodes avec Genève, la Suiffe & l'Allemagne. Tous 
ces pays confomment beaucoup de marchandifes du 
Levant. S'ils n'avoient pas la facilité de les tirer de 
Marfeille par la voie du tranfit, ils s'approvifionneroient 
en Italie ; & la perte de leurs commiffions occafionneroit 
une diminution fenfible dans notre commerce. 

Il feroit impolitique de laiffer le tranfit des marchan
difes du Levant grevé de quelque droit (*). Livourne, 
Venife & Triefte ont également des communications 
avec la Suiffe & l'Allemagne. Ne nous expofons pas, 
dans un objet fi important, à des concurrences que la 
moindre combinaifon fifcale pourroit favori fer. Votre 
comité vous propofe donc d'affranchir ce tranfit. 

(*) Ces marchandifes acquittoient les droits de douane de 
Lyon & de Valence, & les drogueries devoient de plus le droit 
particulier de droguerie. Le café étoit fujet à un impôt de 3 liv. 
par quintal, &c. 
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Droit de 20 pour 100 fur les Marchandifes du Levant 
qui proviennent du Commerce de l'étranger. 

Indépendamment des droits fixés par les tarifs fur 
les marchandifes du Levant, elles font encore foumifes 
à un droit de 20 pour 100 de la valeur, & aux 10 fous 
pour livre en fus. Ce droit eft dû dans quatre cas; 
1° lorfque ces marchandifes proviennent du commerce 
étranger; 2° lorfqu'elles font importées par des bâtimens 
étrangers ; 3° lorfqu'elles ont été entrepofées en pays 
étranger; 4° enfin lorfqu'elles appartiennent à des étran
gers. Les marchandifes étrangères de même nature font 
foumifes au même droit de 20 pour 100, fi elles ne font 
point accompagnées d'un certificat qui conftate que 
leur origine eft autre que celle du Levant & de la 
Barbarie. 

Ces difpofitions, qui appartiennent à l'autre fiècle & 
au miniftère de Colbert, font toutes dirigées contre la 
navigation étrangère, en faveur de la navigation natio
nale. C'eff. à leur exécution que nous devons le maintien 
& l'augmentation de notre commerce dans les Echelles, 
fans qu'il s'en détourne quelque branche. L'intérêt na
tional nous prefcrit de n'en point faciliter la déviation. 

Mais autant il eft néceffaire de conferver l'intégrité 
de notre commerce direft au Levant, autant il eft jufte 
& convenable d'empêcher que, par des combinaifons 
faites dans les vues d'un intérêt national, on ne nuife à 
ce même intérêt. Si la perception du droit de 20 pour 
100 n'étoit pas tenue dans de juftes bornes, il pourroit 
en réfulter du prejudice pour notre induftrie. 

La perception la plus févère fur les marchandifes qui 
font particulières au Levant, & qui ont un caractère fi 
déterminé qu'il eft impoffible de les méconnoître, n'offre, 
point d'inconvéniens. Il n'en eft pas de même par rapport. 
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aux productions qui font communes au Levant & à 
d'autres pays, & qui ne peuvent être diftinguées. Rela
tivement à celles là, il faut prendre les mefures propres 
à diminuer les embarras de la perception ,& à empêcher 
qu'une application injufte du droit ne les repouffe. On 
y parviendra en retranchant du tarif tous les articles 
qui ne font pas d'une grande confidération dans nos 
échanges & dans nos importations ; en donnant aux pro
priétaires des marchandifes étrangères au Levant, des 
facilités pour conftater leur véritable origine. 

D'après ces confidérations, votre comité a l'honneur 
de vous propofer le décret fuivant: 

A R T I C L E P R E M I E R . 

Le commerce des Echelles du Levant & de Barbarie 
eft libre à tous les Français. 

I I . 

On peut envoyer, de tous les ports du royaume, 
des vaiffeaux & des marchandifes dans toutes les 
Echelles. 

I I I . 

Tout négociant français peut faire des établiffemens 
dans toutes les parties du Levant & de la Barbarie, en 
fourniffant, dans la forme ufitée, & jufqu'au réglement 
qui fera inceffamment préfenté à l'Affemblée Nationale, 

le mode d'organifation de l'adminiftration du Levant, 
un cautionnement qui garantiffe les autres établiffemens 
français, des actions qui pourroient être exercées contre 
eux, par fon fait ou celui de fes agens. 

I V . 

Les cautionnemens qui feront fournis par les habitans 
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des autres départemens que celui des Bouches-du-Rhône, 
pourront être reçus par les directoires de leurs départe
ment, qui en feront remettre un extrait à la chambre 
de commerce de Marfeille. 

V. 

Les retours du commerce du Levant & de Barbarie 
peuvent fe faire dans tous les ports du royaume, après 
avoir fait quarantaine à Marfeille, en avoir acquité les 
frais & les droits impofés pour l'adminiftration du Levant; 
à la charge de rapporter un certificat de fanté. 

V I. 

Les marchandifes provenant defdits retours, à l'ex
ception des tabacs qui y feront traités comme dans 
les autres ports du royaume, pourront entrer à 
feille , s'y confommer, & en être réexportées par mer, 
en franchife de tout autre droit que celui impofé pour 
l'adminiftration des Echelles. 

VII. 

Lefdites marchandifes paieront, à leur introduction 
dans le royaume, les droits auxquels font affujéties, par 
le tarif général, celles de même efpèce qui viennent de 
l'étranger; à l'exception cependant des toiles de c o t o n 

blanches & des cotons filés, qui ne feront foumis qu'à 
un droit de 20 liv. du cent pefant,& du café Moka, 
dont le droit fera réduit à 12 liv. auffi par quintal. 

V I I I. 

Le tranfit par terre defdites marchandifes de Mar
feille pour Genève, la Suiffe, le Piémont, la Savoie, 
l'Allemagne & les Pays-Bas de la domination étrangère» 
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fera affranchi de tous droits, à la charge que lefdites 
marchandifes feront expédiées par acquit à caution 
portant fourmiffion de les faire fortir dans le délai de 
trois mois, par l'un des bureaux de Chaparillan, Pont-
de-Beauvoifin, Seyffel, Meyrin, Verrières-de-Joux, 
Jougnes, Héricourt, Strasbourg, S.-Louis, Saar-Louis, 
Thionville, Givet, Valenciennes & Lille. 

I X. 
Dans le cas où les retours du Levant s'effectueroient 

dans d'autres ports que celui de Marfeille, après y avoir 
fait quarantaine, les marchandifes importées feront, à 
leur arrivée, entrepofées fous la clef de la régie. Celles 
defdites marchandifes qui feront tirées de l'entrepôt 
pour être réexportées par mer , ou pour paffer à 
l'étranger en tranfit, ne feront fujettes à aucun droit. 
Celles qui entreront dans la confommation du royaume 
paieront les droits du nouveau tarif. 

X. 

Pour favorifer le commerce direct des Français 
au Levant, les marchandifes du Levant & de Bar
barie comprifes dans l'était annexé au préfent dé
cret , importées de l'étranger, même fur bâtimens 
français, ou directement du Levant, fur navires étran
gers, ou fur navires français ayant relâché à l'étran
ger & y ayant fait quelque chargement, feront affu-
jéties , tant à Marfeille que dans les autres ports du 
Royaume au droit de 20 pour 100 de la valeur, porté 
par ledit état. Ce droit fera indépendant de celui 
du tarif général. 
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X I. 

Les marchandifes importées directement du Levant 
par navires français, quoique pour le compte des 
étrangers, jouiront de la même franchife que celles 
importées pour le compte des Français. 

X I I. 

Le droit de 20 pour 100 fera perçu , également par 
addition à celui d'entrée, fur les marchandifes dé
nommées dans l'état N°. I I , annexé au préfent décret, 
importées de l'étranger dans le Royaume, tant parterre 
que par mer , fans être accompagnées de certificats 
juftificatifs d'une origine autre que celle du Levant, 
délivrés par les confuls ou agens de la nation françaife, 
où il y en aura d'établis , & , à leur défaut , par les 
magiftrats des lieux d'envoi. Dans le cas où les cer
tificats n'accompagneront pas les marchandifes , le 
droit fera configné, & la reftitution n'en fera faite 
qu'autant que le certificat fera rapporté dans le délai de 
trois mois. 
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N° I e r . 

ETAT DES Marchandifes du Levant qui devront 
le droit de 20 pour l00 de la valeur à l'entrée 
de Marfeille, lorfqu'elles y feront appointées 

par vaiffeaux étrangers , ou par vaiffeaux 
français qui auront relâché en pays étranger, 
& qui y auront fait quelques chargemens. 

A 
Aloës. . . 
Alun. . . 
Aglu. . . 
Affa fœtida. 

B 
Bois de cerf ou de buis. . 
Bourdes de Barbarie. . . . 
Bdelium. . . . . . . . 

c 
Café 
Cendres de Tripoli ou de 

Rome. . ............... 
Cire jaune de toute efpèce. 
Coques du Levant. . . . 
Corcomme. . . . . . . 
Cordouans. . . . . . . . 
Coton filé blanc. . . . . 
Colon filé rouge, . . . . 
Coton en laine 
Couvertures 
Crin. 
Cuirs , buffles & chimbalis-. 
Cuirs-Efcarts. . . . . . 
Cuirs d'Alger & de Tunis. 

Evaluation 
des 

Marchandifes. 

// f 
85 // le Quintal. 
14 // le Quintal. 

1 1 0 // le Quintal. 
1 1 0 / / l e Quintal. 

22 // le Quintal. 
8 // le Quintal. 

90 // le Quintal. 

170 // le Quintal. 

9 // le Quintal 
180 // le Quintal 

90 // le Quintal 
45 // le Quintal 
24 // la Douzaine 

1 0 0 // le Quintal 
450 // le Quintal 
1 2 0 // le Quintal 

9 // la Pièce. 
100 // le Quintal 

20 / / l e Quintal 
12 // le Quintal 
55 // le Quintal 

Droit 
de 20 p. 100 
à percevoir. 

4 8 // 
1 12 

18 // // 

34 // // 

1 16 // 
36 // // 
18 // // 

9 // // 
4 1 6 // 

40 // // 
90 // // 
2 4 // // 

1 16 // 
20 // // 

4 // // 
2 8 // 

1 1 // // 

// f a 
1 7 // // 

2 16 // 
22 // // 
22 // // 
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с 
Cuivre en pain 
Cuivre vieux 

D 
Dattes. . 
Dents d'éléphant 

E 
Encens en larme. . . 
Encens en forte 
Encens en pouffière. . . 
Eponges fines 
Eponges communes. . . . 
Efcayoles 
Etoupes de foie 

F 
Follicules de féné. . . . 
Fourrures de foie. . . . 
Figues fèches. . . 
Fi l de chèvre 

G 
Galbanum. . . . . . 
Galle de toutes fortes. . . 
Gomme de toutes fortes. . 
Grainette 

H 
Huile d'olives. . . . 
Hermodates. . . . . . . 

L 
Laine de chevron, noire. . 
Laine de chevron, grife, 

rouffe ou blanche. . .... 
Les autres efpèces fans dif-

tinction 
M. 

Maftic en larme ou en forte. 
Mirabolans. . . . . . 
Mirrhe. . . 
Maroquins. 

80 

220 

5° 
42 
10 

280 
55 
10 
33 

Evaluation 
des 

Marchandifes. 
t S 

160 
17 
15 

45 

110 
100 
100 
25 

66 
68 

// le Quintal. 
// le Quintal. 

// le Quintal. 
// le Quintal. 

// le Quintal. 
// le Quintal. 
// le Quintal. 
// le Quintal. 
// le Quintal. 
// le Quintal. 
// le Quintal. 

// le Quintal. 
// le Quintal. 
// le Quintal. 
// le Quintal. 

// le Quintal. 
// le Quintal. 
// le Quintal. 
// le Quintal. 

la Millerolle 
// le Quintal. 

300 // le Quintal. 

250 // le Quintal. 

40 // le Quintal. 

220 

140 
30 

// le Quintal. 
11 le Quintal. 
// le Quintal. 
// la Douzaine, 

Droit 
de 2 0 p . 1OO 
à percevoir. 

tt f a 
16 // // 
17 // It 

5 8 // 
44 // // 

10 // // 
8 8 // 
2 // // 

56 // // 
11 // // 
2 // // 
6 12 // 

32 // // 
5 8 // 
3 // // 

90 // // 

22 // // 
22 // // 
20 // // 

5 // // 

12 // // 
13 12 // 

60 // // 

50 // // 

8 // // 

44 // // 

5 12 // 
28 // // 

6 // // 
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N 
Nacre de perles. 
Noix vomiques. 

Opium. . . 
Oppopanax. 
Orpiment. 

p 
Peaux de chêvres d'Angora. 
Pignons-Inde, . , . . • 
Piretre 
Piftaches d'Alep 
Poil de chêvre 

Q 
Queues de Zerdara. , . . 

R 
Racine de Lizari 
Raifins de Corinthe ou 

autres. 
Rhubarbe. 

S 
Safranum. 
Sandarac. 
Scamonée d'Alep. . . 
Scamonée de Smyrne. . . 
Sebeftes 
Sel ammoniac 
Sel natron 
Semen cartami. . . 
Semencine. 
Semen contra. • • • • 
Semence de Ben. • • • 
Séné de la Palte. . . 
Séné en grabeau. . 
Séné d'Alep. . . . . 
Séné de Tripoli & de Bar

barie 
Soie non filée. . . . 

Evaluation 
des 

Marchandifes. 

100 / / l e Quintal. 
25 / / l e Quintal. 

6 // la Livre. 
4 10 la Livre. 

40 // le Quintal. 

27 // la Pièce. 
//// 10 la Livre. 
//// 5 la Livre. 

1 // la Livre. 
230 // le Quintal. 

18 // la P i è c e . 

7 0 // le Q u i n t a l . 

15 // le Quintal. 
600 // le Quintal. 

110 / / l e Quintal 
2 10 le Quintal. 

25 / / l a Livre. 
1 1 / / l a Livre. 
25 / / l e Quintal. 

170 // l e Q u i n t a l . 
9 // l e Q u i n t a l . 
1 10 l a L i v r e . 
1 3 l e Q u i n t a l . 

// // 17 l e Q u i n t a l . 
// // 5 l a L i v r e . 

2 5 l a L i v r e . 
// // 10 la Livre 

1 2 l a L i v r e . 

//// 12 la Livre. 
9 // la Livre, 

Droit 
le 20 p. 100 
à percevoir. 

// f- a 

25 // / / 

5 // // 

1 4 // 
// 18 // 
8 // // 

5 8 // 

// 2 // 

/ 1 // 

// 4 // 
46 // // 

3 12 // 

14 // // 

3 // // 
1 2 0 // // 

2 2 // // 
// 10 // 

5 // // 

2 4 // 
4 12 // 

34 // // 
1 16 // 
// 6 // 
// 4 7 

// 3 5 
// 1 // 

// 9 // 
// 2 // 
// 4 5 

// 2 5 
1 16 // 

O 
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s 
Spicanardy. • 
Storax en larme 
Storax en pain. . . . . . 
Storax liquide 

T 
Tamarin. . . . . . . . 
Terre d'Ombre. . . . 
Térébentine de Chio. . . 
Turbit 

V 
Vermillon. . . . » 
Vin de Chypre 
Vitriol de Chypre. . . . 

Z 
Zédoria 

Etoffes & Toileries de 
soie, fil, coton ou 
laine. 

A 
Allayas . 
Abats de Salonique. . . . 

B 
Bours de foie. . . . . 
Bours de foie & coton. . 
Bours de foie du petit 

tirage. 
Bours de Manafie. .. « 
Bours d'Alexandrie. . . 
Bonnets de Tunis. . . . . 

C 
Canevas. . . 
Capots de Salonique. . . . 
Capotins 
Capicouly 
Carmefîbn 

Evaluation Droit 
des de 20 p. 100 

Marchandifes. à percevoir. 

3 5 la Livre. 
4 / / l a Livre. 
1 2 la Livre. 
// 13 la Livre. 

50 // le Quintal. 
1 15 le Quintal. 
// 17 la Livre. 
// 9 la Livre. 

6 // la Livre. 
60 // la Millerole 
55 // le Quintal. 

// // 11 la Livre. 

6 // la Pièce. 
4 10 la Pièce. 

30 / / l a Pièce. 
12 // la Pièce. 

12 // la Pièce. 
6 // la Pièce. 
2 10 la Pièce. 

30 / / l a Douzaine. 

12 / / l a Pièce. 
8 // la Pièce. 
6 11 la Pièce. 

16 // la Pièce. 
1 2 // la Pièce. \ 

// f A 
// 13 // 
// 16 // 
// 4 5 
// 2 7 

10 // // 

// 7 // 
// 3 5 
// 1 10 

1 4 // 

12 // //' 

1 4 // 

// 18 // 

6 // // 

2 8 // 

г 8 // 

1 4 // 
// 10 it 

6 // // 

2 8 // 
1 12 // 
1 4 // 
3 4 // 
2 8 // 
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C 
Ceintures de laine. 
Cotoni 

D 
Demittes en foie. . . . . 

H 
Herbage 
Herbages. ( petits ) . . . 

M 
Mouchoirs de foie. . . 
Mouchoirs d'Alep, . . . 

S 
Satin fleuri. . • • • 
Satin de Chypre. . . . . 
Sirfaka 

T 
Toile Ajamis, Auquilli,Bou-

tanonis, Efcamife , Ma-
drapar, Fadales, Manouf 
Mouffob & autres efpèces 
blanches 

Les bleues. . . . . 
Toires Garas & Guinées. 

Evaluation 
des 

Marchandifes. 

Droit 
de 20 p . 100 
à percevoir. 

= f 
36 / / l a Douzaine. 
7 // la Pièce. 

12 // la Pièce. 

16 

4 
4 

3.0 
9 

12 

// la Pièce. 
// la Pièce. 

// la Pièce. 
// la Pièce. 

// la Pièce. 
// la Pièce. 
// la Pièce. 

7 // la Pièce, 
9 // la Pièce. 

18 // la Pièce. 

tt f a 
7 4 // 
1 8 // 

2 8 // 

5 // // 
3 4 // 

// 16 // 
// 16 // 

6, // // 

1 l6 // 
2 8 // 

1 8 // 
1 16 // 
3 12 ff. 



( 24 ) 

N° I I . 

E T A T des Marchandifes venant de l'Etranger, qui 
devront, à toutes les entrées du Royaume, indépen
damment des droits du tarif général, un droit addi
tionnel de 20 pour cent de la valeur, d'après l'évalua
tion portée par l'état N° I e r , lorfqu'elles feront du Levant; 
ou, fi elles font de même efpèce que celles du Levant, 
fans être accompagnées du certificat juftificatif d'une 
autre origine. 

S A V O I R : 

Alun de Smyrne, Caffe du Levant , Cendres du Levant, 
Cires jaunes , Cordouans ou Maroquins , Coton du Levant en 
laine , Cuirs-bufles ou buflins , Encens , Eponges, Folium du 
Levant, Follicule de féné, Galle, Gomme Adragant, Arabique, 
Ammoniaque, Sérapine & Turique , Huiles du Levant & de 
Barbarie ; Laines du Levant & de Barbarie, Natron ou Soude, 
Opium, Plumes d'autruche blanches ou noires , Poil de cha
meau en laine , Poil de chevreau ou Laine de chevron, Poil 
de chèvre filé , Rhubarbe, Safranum , Séné, Soies du Levant, 
Vitriol de Chypre. 

D E L ' I M P R I M E R I E N A T I O N A L E . 



A L ' A S S E M B L É E N A T I O N A L E . 

R É C L A M A T I O N 

Des Citoyens de Couleur des 
Ifles & Colonies Françoifes ; 

Sur le Décret du 8 Mars 1790. 

Les Citoyens de Couleur ne cefferont de 
réclamer la juftice des Légiflateurs Fran
çois. Ils la follicitent depuis le 22 O d o b r e 
1789. Peut-être ont-ils déjà fatigué l'Affem-
blée-Nationale par leurs demandes réitérées, 
par des démarches que leurs Ennemis ont 
qualifié & importunes. Mais il s'agit de leur 
fort, de leur é ta t ; du fo r t , de l'état de 
quarante mille individus. 

II s'agit de déterminer leur quali té , de 
décider s'ils font Citoyens Actifs, s'ils doi 
vent en pofféder les avantages ; s'il eft né-
ceiTaire, indifpenfable de les admettre dans 
les Affemblées Primaires & Coloniales. 
» s'il fera poffible de les en é loigner , lorf-

A 
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” q u e , d 'ai l leurs, ils réuniront toutes les 
” qualités qui feront prefcrites par l'Inf~ 

” truction que l'Affemblée Nat ionale fe pro-
” pofe de donner ” , & , certes ! ces inté
rêts font affez majeurs , ils font beaucoup 
t rop puiffans pour ne pas être fuivis 
avec chaleur , défendus avec z è l e , foute-
nus avec le courage , de cette réfolution 
inébranlable , que rien ne peut altérer, 
que nul motif, nulle confidération ne peu
ven t fléchir. 

L'Affemblée Nat ionale a r endu , le 8 du 
mois de Mars , un Décrêt folemnel qui 
fixe le fort & l'ètat des Colonies. 

Elles font partie de la France; ma i s , d'a
près le D é c r e t , on ne peut plus dire qu'el
les en font partie intégrante , comme la 
Cor fe , comme les autres Provinces du 
Royaume. Elles auront un régime, des Lo ix , 
une Adminiftration qui ne feront faits que 
pour elles, qu'elles feules auront eu le droi t 
& l'avantage de propofer. 

Par une exception qui leur eft particu
lière, les Colonies ont été autorifées » à 

” faire connoître leur vœu fur la Confti-
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” tution , la Légiftation & l'Adminiftration 
qui leur conviennent ». 
Peut -ê t re pourroit-on conclure de cette 

double difpofition , que les Colonies ne 
doivent plus avoir de Repréfentans à l'Af-
femblée Nat ionale : car il paroit contra
dictoire qu'elles contribuent, par leurs D é 
putés , à la formation d'une Conf t i tu t ion , 
& moins encore à une Adminiftration qui 
leur eft inconteftablement étrangère. 

Mais ce n'eft pas ici le cas d'élever cet 
incident, l'objection eft fondée ; c'eft aux 
Légiftateurs à l 'approfondir. 

La feule choie qui doive nous occuper; 
c'eft l'état des Citoyens de Couleur; ce font 
leurs d ro i t s , leurs plaintes, leurs réclama
tions ; c'eft , à leur égard , l'interprétation & 

mème l'exécution du Décret du 8 du mois 

de Mars. 

C e Décre t fourniroit matière ; il fe-
rôit fans doute l'objet d'un nombre in
fini de réflexions. Mais les Citoyens de 
Couleur fauront fe les interdire. Q u e l q u e 
regret qu'ils ayent éprouvé , q u e l q u e 
douleur qu'ils éprouvent encore q u e , 

A 2 
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ni dans le D é c r e t , ni même dans le R a p 
por t qui l'a précédé , il n'ait été fait men
tion , ni de leurs perfones, ni de leurs de

mandes ( 1 ) , & moins encore de leurs mal
heurs & de leurs droi ts ; ils fe foumettent 
néanmoins avec refpect. Ils favent ce que 
de vrais Citoyens doivent à la L o i , à l'or
dre publ ic , au r e p o s , à la tranquillité de 
leur patrie. Fidèles à leur devoirs , ils adhè-

rent entièrement au Décret ; l'Affemblée N a 
t ionale ne doit pas douter qu'ils ne foient 
les premiers à le faire exécuter. 

Maintenant entrons en mat iè re , & voyons 
ce que l'Affemblée peut faire, pour concilier 
les droits , les intérêts des Citoyens de-
Couleur , avec le Décret qui doit déformais 
fixer l 'attention de tous les Colons. 

L'Article I I du Décret porte , “ que dans 
” les Colonies , où il exifte des Affemblées 
” Coloniales librement élues par les Citoyens, 

( 1 ) Cependant l'Affemblée Nationale, & , fur le renvoi 
qui en a été ordonné , le Comité de Vérification en font 
faifis depuis cinq mois. Depuis crois mois & demi , le Co
mité de Vérification a fuir fon travail ; & l'on n'a pas 
encore voulu entendre ion Rapport, 
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” & avouées par eux, ces Affemblées feront 
” admifes à exprimer le vœu de la Colonie; 
” que dans celles où il n'exifte point d'Affem-

” blées femblables , il en fera formé inceffam-
» ment pour remplir les mêmes fonctions. ” 

L'Article III a joute ; “le Roi fera fup-
” plié de faire parvenir dans chaque Colo-
” lonie une inftruction de l'Affemblée Nationale, 

” renfermant ; 1° LES MOYENS DE PAR-

” VENIR à LA FORMATION DES ASSEM-

” BLÉES COLONIALES , dans les Colonies , où 

” il n'en exifte pas encore ; 2° les bafes géné-
» rales auxquelles les Àffemblées-Coloniales 
” devront fe conformer, dans les Plans qu'elles 
” préfenteront. ” 

L'un & l'autre de ces articles feroient 
clairs & précis; ils feroient à l'abri de tout 
équivoque , de toute diftinction, s'ils avoient 
été faits pour la France , s'il falloit les 
exécuter dans un pays où la qualité de Citoyen 

feroit déterminée d'une manière bien for
melle ; où l'on fauroïr pofi t ivement, comme 
on le lait actuellement dans le R o y a u m e , 
qu'elles font les conditions requifes pour 
être Citoyen actif, pour être Electeur ou 

A 5 
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Elig ib le , en un m o t , pour participer d'une 
manière quelconque à l'Adminiftration gé

nérale ou particulière de fon pays. 
Mais c'eft dans les Colonies que le Décret 

doit être exécuté ; c'eft pour elles qu'il a été 

fa i t ; & c'eft pour cela même que les articles 

qui viennent d'être cités , demandent une ex
plication. Les Citoyens de Couleur la folli-
c i t en t , & l 'Affemblée-Nationale ne fauroit 
Ja leur refufer. Sa juftice répugneroit à une 
plus grande rigueur. Sa fageffe ne lui per
met t ra pas d 'abandonner à eux-mêmes de 
livrer à la merci de leurs adverfaires, ou même 
de laiffer dans une incert i tude, mille fois plus 
cruelle que leur pofition , toute honteufe , 
toute affligeante qu'elle eft, un nombre infini 
de C i toyens , pour lefquels les Loix ont 
toujours été muettes ; fur lefquels on s'eft 
toujours attaché à verfer le mépris & les 
humiliations que leur at t irent l'orgueil & le 
préjugé fanguinaire des Blancs. 

E n difant « q u e , dans les Colonies où 
” il exifte des Affemblées Coloniales , libre-

” ment élues par les Citoyens , & avouées 
” par eux, ces Affemblées feront admifts. 
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à exprimer le vœu de l a Colonie ”, 

L 'Art ic le fecond nous met dans le cas 
d'examiner d'abord ce qu'on doit en ten-
tendre par le mot Citoyens ; s'il ne doit pas 

s'appliquer indistinctement aux Blancs & 
aux hommes de Couleur; & enfuite jufqu'à 
quel point les Affemblées Coloniales , ac
tuellement exiftantes , peuvent être confi
dérées comme ayant été l ibrement élues. 

I. S'il faut en croire ce q u e les amis de 

l'humanité fe plaifent á répandre , ce qu'ils 
difent ce qu'ils répétent avec une a f f e c t a 

t ion qui les honore , la caufe des Citoyens 
de Couleur fe t rouve jugée par ce premier 
Article ; il prévoit t o u t , il pourvoi t a t o u t ; 
il les réduit à la condition don t ils ne do i 
vent jamais fortir ; il perpètre l aviliffement 

dans lequel on n'a ceffé de les tenir ; « par le 
” m o t , Citoyen, l'Affemblée Nat ionale n'a 
” entendu parler que des Blancs ”. 

Oppofons quelques obfervations à cette 
interprétation c r imine l le : elles naiffent de 
la nature même de la chofe ; elles réfultent 
des termes dans lefquels le Décre t a été 
conçu. 

A 4 
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E t d'abord , fi l'Affemblée Nat ionale n'a-

voit entendu parler que des B lancs , il elle 
avoit voulu profcrire les hommes de Cou
leur , elle l'auroit expreffément déclaré : elle 
a u r o i t , a u moins employé le terme thec-
n ique ; au lieu du mot Citoyen, elle fe fe-
roit fervie de celui de Blanc. Mais alors fon 
Décre t n'auroit frappé que fur une partie 
des Habitans ; au lieu que le mot Citoyen 

les comprend T O U S , fans aception de Cou

leur. 

Nous pouvons donc conclure , & c'eft 
la loi: qui nous l 'indique , nous pouvons 
conclure de fes expreffions que les perfonnes 

de Couleur, font comme les B lancs , com-
piîfes dans l'expreffion générique de Ci-

toyen ; qu'il eft impoffible de leur en refit-

fer le t i t re ; de leur en contefter les avan
tages ; d'où il fuit , par un conféquence 
ultérieure , qu'elles ont le droit de fe pré~ 

fenter & d'être admifes dans toutes les Af-
femblées , où l'on devra s'occuper de là 
Conftitution & de l'Adminiftration des Colo
nies. Cet te conféquence eft d'autant plus 
na tu re l l e , elle paroîtra d 'autant plus in -
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faillible , qu'en profcrivant les abus , contre 
lefquels nous réclamerons é terne l lement , 
en fe fervant du mot Citoyens, le Décret 
fe trouve littéralement conforme à la D é 
claration de 1685 , à cet Article L I X , “ qui 
” octroye aux affranchis ( & à plus forte 
raifon à leur defcendans ) , ” les mêmes 
” droits , priviléges & immunités dont 
” jouiffent les perfonnes nées libres ; qui 
” veut qu'ils méritent une Liberté acquife . 
” & qu'elle produife en eux , tan t pour 
” leur perfonnes que pour leurs b iens , les 

” mêmes effets que le bonheur de la L i 
” berté naturelle caufe à tous les François”. 

Que réfulte-t-il delà? Que peut-on con
clure de ce rapprochement ? c'eft que le 

Décret n'eft pas encore affez clair, c'eft qu'il 
laiffe une infinité de chofes à défirer ; qu'il 
ouvre la porte à des difcuffions, à des di
fficultés qui pourroient être interminables; 
en un mot , c'eft qu'il faut l'interpréter , en 
chercher , en pénétrer le fens. 

Mars , qu'il nous foit permis de le de 
mander , pourquoi donc laiffer des doutes, 
lorfqu'il eft fi facile de les éviter? Pour-

A 5 
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quoi donner matière à des difcuffions qui 
peuvent devenir dangereufes , qui pour-
roient t roubler , pendant quelques inftans, 
la tranquill i té publique ? qui pourroient au 
moins produire le mal d'aliéner les efprits, 
6c de perpétuer entre les Blancs & les 
Citoyens de C o u l e u r , la Divifion que le 
mépris 6c la fupériorité décidée des p re 
miers n'a déjà que t rop excitée ? Pourquoi 
ne pas faire parler le Corps légiflatif avec 
cette Nobleffe , avec cette clarté qui do i 
vent caractérifer fes oracles ? Rien ne fe-
roit cependant ni plus facile, ni plus digne 
de l ' importance 6c de la Majefté de fes 
Décrêts: 

Ainfi , dans l'efpéce particulière , l 'équi
voque cefferoit, fi l'Affemblée Nat ionale 
vouloit bien ajouter à fon d e c r e t , ou in
férer dans l'inftruction qu'elle s'eft réfervée 
de donner ” que les Ci toyens , foit Blancs, 
” foit de Couleur , feront indistinctement 
” admis à toutes les Affemblées , fauf les 
” modifications qui feroient apportées pour 
” déterminer la qualité de Citoyen actif ». 

Nous ne ferons p a s , au Corps Législatif, 
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l 'outrage de chercher, de réunir les preuves 
qui rendent cette extenfion indifpenfable ; 
elles ont plufieurs fois été préfentées dans 
les premiers écrits qui lui ont été foumis par 
les Citoyens de Couleur ; elles font g ra 
vées dans tous les cœurs ; elles font écrites 
dans le Livre de la N a t u r e , dans celui 
de la Raifon ; elles font la conféquence 
même du décret. F R A N Ç O I S , comme 

les Blancs ; CONTRIBUABLES , comme les 

Blancs ; foumis avec EUX , à tous les gen
res de fervice, à toutes les contributions 
perfonnelles, pécuniaires & réelles qu'exige, 
qu' impofe, ia noble, l'honorable qualité de 

CITOYEN ; chargés, grévés, en o u t r e , & 
de plus que les Blancs, de plufieurs charges 
& notamment d'un fervice de piquet qui 
leur eft perfonnel, les Citoyens de C o u 
leur doivent néceffairement participer à 
tous fes avantages. Nous ne difons pas 
feulement que les Lo ix imprefcriptibles 
de la Nature l'ont ainfi voulu ; que l 'Edit 
de 1 6 8 5 , l'a o r d o n n é , & q u e , tant que 
l 'Edi t ne fera pas révoqué , fes difpofi-
tions doivent être Suivies 3 que l'Affemblée 

A 6 
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Nat iona l e , elle m ê m e , ne peut fe difpen-
fer d'en prefcr i re , d'en ordonner l 'exécu
tion. Nous ajouterons que C'EST ENCORE 

UN DES BIENFAITS DE LA RÉVOLU

TION ; Il doit être commun aux Blancs & 

aux Citoyens de Couleur. 

“ O n objecte, &c. (ce qu'il y a de plus 
défefpérant , c'eft qu'on le fait avec la 
froideur de l'indifférence la plus marquée ) 
” on objecte qu'on ne veut point parler 
” de Cou leu r , parce que l'Affemblée N a -

” t ionale ne connoît pas toutes ces diftin-
” ctions. 

“ O n ajoute , que c'eft le feul moyen 
” de ne mécontenter perfonne. 

“ O n prétend que le mot Citoyen c o m -
” prend tout . 

” O n fe propofe feulement d'ajouter 
” que tous les Citoyens payant t a n t , & 
” domiciliés depuis tant de temps, part ici-
” peront aux t i t r e s , aux droits & aux 

” avantages de Citoyen actif ”. 
Nous r épondons , avec conf iance, que 

cela ne fuffit pas ; & nous difons, avec 

courage , parce que nous en fommes pé -
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nétrés; qu'il y auroit de l'injuftice , peut-
être même du danger , à fe renfermer dans 
cette expreffion générique. 

D ' abo rd , nous adme t tons , avec l'Affem-
blée Na t iona le , la fuppreffion, l'abolition 
totale des Ord re s , des R a n g s , leur réunion 
dans une feule Claffe. Nous ne pouvons 
qu'applaudir au Décre t qui a fait difpa-
roître ces exceptions humiliantes pour les 
trois quarts & demi de la Na t ion . 

M a i s , quelque puiffante que foit l'Affem-
blée Na t iona le , elle n'eft pas au-deffus des 
Fai ts . Elle ne peut pas faire que ce qui eft 

ne foit pas; elle ne peut point ne pas con -
noître la Couleur , lorfque les Colonies font 
prefqu'entièrement peuplées de Citoyens 
de cette Claffe ; & qu'à S . -Domingue, quoi-
qu'en puiffent dire les Députés des Blancs , 
ils y font en nombre à-peu-près égal. 

E n fecond lieu, l'Affemblée Nat ionale 
ne peut pas méconnoître le Préjugé ter-
rible qui flétrit cette partie intéreffante des 
Co lons ; ce préjugé qu i , difpofant de tout en 
faveur d'une poignée de Blancs , ret ient 
les premiers dans une pofition plus affli-
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geante & p e u t - ê t r e plus honteufe que 
l'efclavage. 

Enf in , l'Affemblée ne peut pas fe dif-
fimuler que le Préjugé , régnant t ou 
jours avec le même empi re , il eft indif-
penfable de le dé t ru i re , ou du moins de 
l 'at taquer dans fon principe. Ë t qui pourra 
jamais le faire avec fuccès, fi l'Affemblée 
Na t i ona l e , qui a tant fait pout la Liberté 
F ranço i f e , redoute de porter la hache de 
la réforme fur l'arbre vénéneux qui flétrit les 
Colonies , & déshonore les Colons qui l 'ont 
entretenu depuis tant d ' années , avec des 
foins qu'ils font encore bien difpofés à lui 
prodiguer ? 

La Couleur exifte: il faut donc avoir le 
courage de le d i r e : & , foit pour la recon
noî t re , foit même pour la profcr i re , il eft 
de la dignité de l'Affemblée Nationale de 
s 'expliquer, a cet é g a r d , d'une manière 
tel lement claire , qu'il foit impoffible de s'y 
méprendre . 

“ Tous les C i toyens , foit b lancs , foit de 
” Cou leu r , j ou i ron t , dans les C o l o n i e s , 
” des droits & des prérogatives de Citoyens 
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” actis , lorfque, d 'ai l leurs , ils réuniront 
” les conditions qui font prefcrites par l'Аf--
” femblée ». 

Voilà le Décret que nous follicitons. 
M a i s , nous dit-on froidement , c'eft le 

moyen de faire des mécontens. 
Ma lheur , mille fois, malheur à ceux qui 

pourroient trouver un fujet de plainte dans 
un Décret qui honorera la juftice, la ra i -
fon , l 'humanité. Malheur à ceux qui pour
roient en faire, ou le p r é t ex t e , ou l'objet 
d'un mécontentement . L'Affemblée Nat io
nale ne fauroit s'en occuper. 

D'ailleurs , pourquoi tant de ménage-
m e n s , pourquoi tant de facrifices à l 'amour-
propre des blancs ? Les Citoyens de Couleur 
ne font-ils pas auffi des hommes? N'exiftent-
ils pas fous la même L o i ? La Lo i ne leur 
doit-elle pas la même protection ? Pourquoi 
ne craint-on pas auffi de les mécontenter? 
Pourquoi ne feroit-on rien pour eux? Pour
quoi . . Ils font les plus foibles. Per-
fonne ne veut fe mettre à découvert : on 
craint de fe compromet t re ; le c r i , l 'amour 
de l 'humanité cédent toujours à l'intérêt per-
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formel. Les malheureux! ils ont quelque for
tune ; mais le mépris marche toujours à leurs 
côtés; mais les honneurs, les rangs, le cré-
di t , les diftinctions, l 'autorité, tout eft dans 
les mains de leurs Adverfaires. O n ne les 
connoît que par ce qu'il plaît aux Blancs de 
de publier, ou plutôt de hafarder fur leur 
compte. Voilà , voilà pourquoi on daigne à 
peine jetter fur eux un regard de pitié. Leur 
nom même eft un outrage. On compromet-
troit la Majefté de l'Affemblée Nationale , 
fi l'on fe permettroit de les lui défigner. 

Grand Dieu ! qu'elle morale ! qu'elles 
maximes ! E t dans quel temps ! Non , non, 
qu'on ne le craigne point ; l'Affemblée 
Nationale ne fera point profanée , parce 
qu'on lui parlera des Citoyens de Couleur. 
Son amour pour la liberté, fon at tache
ment pour les vrais principes, tout nous 
afûre qu'elle recueillera les idées , les 
projets que fon Comité lui préféntera , 
pour fixer invariablement l 'état , le fort des 
Citoyens de Couleur. 

Pour dernière reffource, on oppofe que le 
mot Citoyen comprend indiftinctement tout 
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le monde. Cela eft vrai ; nous l'avons déjà dit ; 
& , dans toute autre contrée que dans les 
Colonies, & vis-à-vis de tous autres que 
les Citoyens de Cou leu r , l'expreffion ne 
feroit pas équivoque. 

Mais , à S.-Domingue , dans toutes les 
autres Co lon ies , de la part des Blancs , 
on dira que Pexprefîion ne s'applique qu'à 
ceux q u i , jufqu'à ce m o m e n t , ont joui de 
cette qualité , & des avantages qui devoient 
y être a t tachés ; & l'on en conclura qu'il 
ne faut l 'entendre que des Blancs ; car , 
jufqu'à ce m o m e n t , eux feuls étoient r é 
putés Citoyens ; eux feuls ont joui des Droits 
attachés à cette qualité. 

Ajoutera-t-on le mot Libre, comme le 
penfent quelques Membres du Comité ? 

D'abord l'addition feroit inutile , fura
bondante , peut-être même nuifible ; car 
on ne peut être Ci toyen , fi l'on n'eft Libre ; & 
l'expérience n'a que trop prouvé qu'on 
n'étoit pas Citoyen , par cela feul qu'on étoit 
Libre : le perfonnes de Couleur en font la preuve. 

D'un autre cô t é , les Blancs en abuferont 
encore , pour ne le rapporter qu'à eux , 
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pour dire que ce mot n'a été inféré que pouf 
prévenir les prétentions & le foulèvement 
des Noi rs ; foulévement dont ils ont tant 
parlé , & relativement auquel on n'a jamais 
eu la plus légère inquiétude. 

Qu 'on ne s'y trompe pas ; ce fera tou
jours errer dans le cercle vicieux; les Blancs 
auront la reffource du Privilége exclufif 
dont ils ont joui jufqu'à préfent; ils per
sifleront dans le fyftême qui leur donnoit 
tout , qui bientôt eût refufé aux Ci
toyens, de Couleur , jufqu'au nom d 'homme, 
qu'ils partagent avec eux. 

Ajoutons, une dernière réflexion : elle 
paroit décifive. 

L'intention de l'Affemblée-Nationale eft 
évidemment que les Citoyens de Couleur 
participent aux avantages de Citoyens 
actifs. 

N'y auroit-il pas de la foibleffe, à ne pas 
le déclarer ? 
. Convient- i l aux Législateurs François-
de laiffer deviner leur intention ? 

N'eft-il pas de leur fageffe, de leur pru
dence , nous dirons prefque de leur devoir , 
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d'éviter toute efpéce de dîfcuffion , de cal
mer tous les efprits, de mettre chacun à 
fa place , de déterminer tous les Droits; 
en un m o t , de prévenir , par une Inftru-
c t i o n motivée, des difficultés dont le moin
dre mal feroit d'éloigner, ou du moins de 
rendre plus difficile l'organifation des C o 
lonies. Cette confidération eft affez puiffante 
pour méri ter , pour captiver l 'attention de 
l'Affemblée. 

La néceffité de parler des Citoyens de 
Couleur ne peut donc plus être douteufe, 
que pour ceux qui veulent les exclure, que 
pour Ceux qui auroient intérêt à fufciter, 
à perpétuer dans les Colonies les défordres 
qu'ils y ont occafionnés. Cependant fi l'Af-
femblée croyoit devoir chercher un adou-
ciffement, fi quelques Membres tenoient 
à la fuppreffion du mot, nous propofe-
rions de lui fubftituer cette expreffion Ì 
—- Toute perfonne libre, fans exception. 

Par cette tournure, (quelle honte d'être obligé 
d 'en chercher ! quel eft donc le crime des C i 
toyens de Couleur! devant qu i , dans quef 
fiécle-fommes-nous donc obligés de le faire)! 
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par cette tournure, on éviteroit l 'équivoque 
réfultante du mot de Citoyen 3 on ne par-
leroit pas de la Couleur & cependant les 
Citoyens de Couleur , feroient implicite
ment compris dans le Décret ; car on ne 
leur refufera pas fans doute de les placer 
au nombre des perfonnes; &, s'il fe trouvoit 
encore quelqu'un qui voulût équivoquer , 
les deux mots fans exception, répondroient 
victorieufement à tout. 

A ces condit ions, les Citoyens de Couleur 
feront fatisfairs; les Blancs le feront éga
lement. Chacun obtiendra ce qu'il doit 
avoir ; le teint plus ou moins foncé n'étant 
plus un titre d'exclufion , chacun travaillera 
pour le bien Public les efprits fe rapproche
ront ; les deux claffes fe confondront ; le pré
jugé perdra au moins une partie de fon em
pire. On trouvera,dans la réunion continuée 
des deux claffes , des moyens de conciliation 
qui feront bientot fuccéder la paix aux 
orages qui ont troublé les Colonies. La 
force publique acquerra une confiftance 
qu'elle ne fauroit ob t en i r , tant que 
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les Blancs feront divifés des Citoyens de 
Couleur : & ces Colonies, fi néceffaires à la 
France , fi effentielles pour fon Commerce, 
deviendront à jamais le rempart & l'un des 
plus fermes appuis de la Conilitution & de 
la profpérité Françoife. 

I I . Nous croyons avoir é tabl i , démontré 
la néceffité d'une indication précife des 
Citoyens de Couleur , dans l'Inftruction que 
l'Affemblée Nationale fe propofe de donner. 
M is ce n'eir. pas encore affez; il faut prévoir 
le cas où les Affemblées Coloniales , qui 
pourront exifter au moment du Déc re t , 
auroient été formées fans le concours des 
Citoyens de Couleur. 

Dans ce cas , il y auroit de l'injuitice & une 
contradiction manifefte avec l'intention de 
l'Affemblée Nat ionale , à laiffer fubfifter ces 
Affemblées. Une nouvelle formation devien-
droit indifpenfable, à moins que , pour cette 
fois , & fans tirer â conféquence, on ne 
permît aux Citoyens de Couleur de nommer 
des Reprefentans particuliers. 

Cette confideration, que nous ne faifons 
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qu' indiquer , exige encore, elle follicite l'at-
tention de l'Affemblée. 

L'Affemblée veut la paix ; elle fait tout 
pour rétablir l 'ordre, pour entretenir l'har
monie entre tous les Citoyens , pour la 
ramener dans toutes les parties de l'Ad-
miniftration. Peut-être manqueroit-elle Ton 
b u t , fi fa juftice ne prévoyoit pas cette dif
ficulté, fi fa fageffe ne la prévenoit pas. 
Que l'Affemblée Nationale prononce ; elle 
p e u t - ê t r e affûrée de l'obéiffance la plus 
aveugle. Mais qu'elle daigne tout prévoir 
Le germe des Divifions étant une fois é te in t , 
on verra , on fe convaincra, les Blancs eux-
m ê m e s , ces Blancs qui nous ont tant mal
traités , verront fi l'amour facré de la 
Patrie brûle encore dans les âmes des Ci-

, toyens de Couleur ; fi ces hommes dégradés, 
avilis font dignes du titre & des avantages 
de Citoyens. 

N o u s c o n c l u o n s à ce qu'en inter-
prêtant l'article I I du Décret du 8 Mars 
1 7 9 0 , l'Affemblée Nationale déclare que 
les PERSONNES DE COULEUR , OU du 
moins que TOUTES LES PERSONNES L I -
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B R E S , S A N S E X C E P T I O N , participeront 
dans les Colonies , conformément à l'Article 

LIX de La Déclaration de 1 6 8 5 , au t i t r e , 
aux avantages & aux différentes préroga-
gatives de Citoyens actifs, lorfque d'ailleurs 

ils réuniront les conditions prefcrites pour tous 

les Colons. 

Nous demandons encore que l'Affem-
blée Na t iona le , prévoyant le cas où il y 
auroit des Affemblées Coloniales actuelle-
nient exiftantes, & formées fans le concours 
des Citoyens de Couleur , il foit dit qu'ils 
y feront appellés dans les termes & fous le 
mode que l'Affemblée Nationale jugera à 
propos d'indiquer. 

Fa i t , à Paris , au Comité des Citoyens 
de Couleur , le 10 Mars 1790. 

Signé, DE JOLY ; RAIMOND aîné ; OGÉ 

jeune ; FLEURY DU SOUCHET DE S.-

RÉAL; H O N O R É DE S . - A L B E R T ; de la 

Mar t in ique ; COLOM , tous Commiffaires & 

Députés des Citoyens de Couleur. 

M . D С С. X С. 





R A P P O R T 
D E S D É P E N S E S 

D U D É P A R T E M E N T 

D E L A M A R I N E , 

F A I T 

A L ' A S S E M B L É E N A T I O N A L E 

P A R L E C O M I T É D E S F I N A N C E S . 

M E S S I E U R S , 

C H A R G É S par vous de vous fendre compte des 
dépenfes du département de la marine, nous avons 
cherché à en approfondir tous les détails. Le miniftre & 
les perfonnes à fes ordres nous ont fourni, à cet égard, 
tous les renfeignemens qu'ils avoient à leur difpofition. 

Le compte que nous avons à vous rendre fe divife natu
rellement en deux parties ; 1°. la marine militaire, ôc 

les colonies. 
I . Rapport. A 
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Quant à la marine militaire, fa dépenfe fe divife en 

quatre chapitres. 
1°. Les forces militaires. 
2 ° . L'administration. 
Ces deux premiers chapitres font compofés d'objets de 

dépenfes fixes. 
3 °. Les conftructions, réparations & entretien des vaif-

feaux. 
4°. Les armemens pour les ftations diverfes qu'il eft 

néceffaire d'entretenir. 
Ces deux derniers chapitres font compofés des dépenfes 

connues fous le nom de dépenfes variables, parce que leur 
fomme dépend du plus ou moins d'objets entrepris à-la-
fois ; mais comme il eft poffible de les répéter annuelle
ment fur le même pied, il eft poffible auffi de rendre à-
peu-près fixe cette feconde partie de la dépenfe maritime. 

Lorfque nous vous préfenterons la fituation des finances 
de ce département, nous ferons l'examen de fes recettes 
& de fes dépenfes, à partir du premier janvier 1 7 8 4 , & 
nous le conduirons jufqu'au moment préfent. Nous avons 
cru entrer dans les vues du comité en faifant remonter nos 
recherches à une époque un peu reculée, afin d'écarter 
l'objection des circonftances particulières à telle ou telle 
année que nous aurions choifie. Nous avons donc pris pour 
bafe de nos calculs, la dépenfe entière de la marine depuis 
la paix dernière, c'eft-à-dire, depuis le premier janvier 
1 7 8 4 , époque où une liquidation générale des dettes de 
la guerre a enveloppé toutes les dépenfes antérieures; 
ainfi, nous fommes sûrs, malgré la confufion qui régne 
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dans quelques parties de la comptabilité que nous avons à 
vous préfenter, nous fommes sûrs, dis-je, qu'une année 
commune, compofée de ces fix années, vous préfentera 
l'état fidèle de l'adminiftration que vous voulez connoître ; 
mais dans ce moment-ci, nous ne mettons fous vos yeux, 
que le tableau détaillé des dépenfes annuelles du départe
ment , tel qu'il nous a été remis, & tel qu'il faut vous le 
faire connoître, pour que vous puiffiez comparer enfuite 
les projets & la néceffité dès dépenfes, avec les véritables 
réfultats. 

A 2 
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P R E M I È R E P A R T I E . 

C H A P I T R E P R E M I E R . 

ÉTAT MILITAIRE. 

LE premier article de l'état militaire de la marine corn-
prend le corps des officiers , depuis le grade de vice-amiral 
jufqu'à celui d'élève de la marine : ils font au nombre de 
mille neuf cent foixante-quinze, & coûtent, en temps de 
paix, 2,900,879 liv. Ce nombre d'officiers n'eft pas exor
bitant dans la proportion de ce qu'il paroît néceffaire d'en 
employer fur les vaiffeaux & frégates en temps de guerre. 
Une feule efcadre de neuf vaiffeaux en occupe cent quatre-
vingt-quatorze , fans compter le général de l'armée 6c les 
chefs de divifion ; & le pied d'après lequel l'ordonnance de 
1786 a fixé nos forces de mer, fuppofe l'entretien de neuf 
efcadres. 

La fomme de 2,900,879 liv. n'eft pas exhorbitante non 
plus , fi l'on confidère que les plus forts appointemens, 
ceux des vice-amiraux, ne font que de 24,000 liv.; que 
ceux des lieutenans-généraux ne font que de 12,000 liv. ; 
ceux des chefs d'efcadre, de 6000 liv., & qu'enfin, ceux 
des derniers fous-lieutenans , ne font que de 840 liv. 

On doit vous obferver que l'ordonnance porte à huit 
cents le nombre des fous - lieutenans ; que des raifons 
d'économie l'ont réduit à quatre cents pendant la paix , & 
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qu'ils ne font en effet que quatre cents : s'ils étoient com
plets, le nombre total d'officiers, au lieu d'être de mille 
neuf cent foixante-quinze, feroit de deux mille trois cent 
foixante-quinze , & la dépenfe feroit plus forte de 368,000 l. 

A R T I C L E I I . 

Le premier article des dépenfes fixes que vous venez de 
voir , ne comprend que ceux qui commandent fur les 
vaiffeaux, & ceux qui font exécuter les ordres des chefs ; 
& 2,900,879 liv. de dépenfe ne donnent pas encore un 
foldat ni un matelot. 

Le premier corps militaire, le feul même qui foit en
tretenu pendant la paix pour le fervice effectif des vaif-
feaux, eft celui des canonniers-matelots. Il eft compofé, 
dans l'efprit de l'ordonnance qui fixe nos forces navales, à 
neuf efcadres de neuf vaiffeaux chacune, ou à quatre-vingt-
un vaiffeaux : en conféquence , l'état-major de ce corps efl 
formé par le nombre neuf, & le corps confifte en quatre-
vingt-une compagnies de foixante-huit hommes chacune, 
dont le total donne cent foixante-deux officiers & cinq mille 
cinq cent onze hommes, auxquels il faut ajouter quatre 
compagnies d'apprentifs, montant à mille vingt-quatre 
hommes. Le nombre total eft par conféquent de fix mille 
cinq cent trente-cinq canonniers-matelots & cent foixante-
deux officiers, auxquels il faut ajouter quarante maîtres 
canonniers entretenus dans les ports. La dépenfe totale de 
cet établiffement eft de 1,883,246 liv. Il n'y a aucun trai
tement exagéré ; & s'il y a quelque chofe à regretter , 
c'eft que cette partie des forces navales ne foit pas plus 

A 3 
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nombreufe. Ces deux premiers articles réunis, donnent 
une dépenfe fixe de 4,784,125 liv. 

Le troifième article comprend les officiers 6c maîtres de 
tout genre d'ouvrages , chargés de la direction des ports, 
de celle des travaux de l'artillerie 5c de celle des conftruc-
tions. Les officiers de la première direction font au nombre 
de foixante-quatre ; les maîtres font au nombre de foixante-
dix-neuf. Les officiers coûtent 60,724 liv. Le total de 
cette première direction eft de 2 1 5 , 7 0 4 liv. 

La direction de l'artillerie occupe trois directeurs, payés 
6,600 liv. chacun ; trois fous-directeurs payés 3,600 liv., 
& dix-fept fous-lieutenans de vaiffeau. Il n'y a de payés, 
que les directeurs 6c les fous - directeurs. Ils ont à eux fix, 
50,600 liv. 

Soixante-huit maîtres font attachés à la direction de l'ar
tillerie. Ils coûtent à eux tous, 42,682 liv. 

La direction des conftructions occupe trois directeurs à 
6,600 liv. ; quatre fous-directeurs, dont trois à 4,800 liv., 
& un à 4000 liv. ; feize ingénieurs ordinaires, dont huit à 
3,000 liv. , & huit à 2,400 liv.; vingt-deux fous-ingé
nieurs, dont onze à 1,500 liv., & onze à 1,200 liv.; & 
neuf élèves ingénieurs à 900 liv. Total , cinquante-quatre 
officiers ; & tant en appointemens qu'en fupplémens , 
122,800 liv. 

Quatre-vingt maîtres font attachés à la direction des 
conftructions, & coûtent 73,820 liv. 



7 

Le quatrième article concerne les claffes. Tout le monde 
fait qu'en vertu de loix fort anciennes, difficiles peut-
être à allier avec les principes de liberté individuelle que 
toute la nation réclame aujourd'hui, il eft établi, dans 
toutes les provinces maritimes du royaume, & même dans 
des provinces de l'intérieur, au bord des rivières navigables, 
des réglemens qui foumettent à un claffement tous les pê
cheurs ôc tous ceux qui fe livrent aux travaux de la naviga
tion ; que ce claffement affujettit ceux qui y font compris, 
à fervir fur les vaiffeaux du roi quand on le leur commande; 
qu'ils ne font payés que pendant le temps qu'ils font em
ployés ; qu'ils reçoivent des récompenfes eux ôc leurs fa
milles, en raifon de leurs fervices, de leurs bleffures, & 
même des accidens qu'ils éprouvent. Peut - être feroit-il 
impoffible, fans cette exception aux premiers droits de 
l'homme, de foutenir la guerre par mer, d'avoir des co
lonies , d'entretenir un commerce de quelque importance. 
La preffe des matelots, en Angleterre, paroît une violation 
encore plus grande des premières loix de la fociété ; mais 
ce n'eft pas ici le lieu d'un traité de morale politique ; il 
ne s'agit que d'un fait. Il réfulte de l'etabliffement des 
claffes, un détail fort confidérable, ôc qui exige des arron-
diffemens fixes, & toujours furveillés. Ceux du dernier. 

A 4 

Ainfi la direction des ports coûte . . . . 2 1 5 , 7 0 4 liv. 
La direction de l'artillerie 73,282 

La direction des conftructions 196,620 

Et le total de cet article monte à . . . . 485,606 liv. 
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ordre font préfidés par cent vingt-huit fyndics. Ceux-là 
répondent à foixante - huit commiffaires, & ces derniers 
ont au-deffus d'eux trente-un officiers d'arrondiffement, 
vingt-neuf chefs des claffes, quatre infpecteurs particuliers 
& un inspecteur général. Les foixante-cinq officiers coûtent, 
en appointemens , 120,300 liv. ; les foixante-huit com-
mifïaires coûtent 200,101 liv., &enfin , les cent vingt-
huit fyndics, payés depuis 1,500 liv. jufqu'à 50 liv., fui-
vaut l'importance plus ou moins grande de leur travail, 
coûtent 36,942 liv. Le total de cet objet de dépenfe, qui 
ne tient effectivement qu a un objet de furveillance & d'ad-
miniftratîon , monte à 357,343 liv. 

Le cinquième article a pour objet l'éducation des jeunes 
officiers de la marine , dont la dépenfe pcrfonnelle eft 
comprife dans le premier état de dépenfe que nous avons 
eu l'honneur de mettre fous vos yeux. Nous avons 
omis de vous dire qu'ils étoient au nombre de fix cents, 
dont cinq cents élèves dans les ports de la marine, & 
coûtant chacun 5 00 liv. pour nourriture & habillement, 
8c cent penfionnés dans des colléges, fur le pied de 100 
liv. chacun. Il s'agit ici des dépenfes néceffaires à leur fur
veillance & à leur inftruction. 

Quatre officiers préfident à cet établiffement, favoir, 
trois directeurs pour chacune des trois écoles, & un exa
minateur pour toutes les trois. Ces quatre officiers coûtent 
28,400 liv. 

Vingt-quatre maîtres, relatifs aux différentes connoif-
fnnees de l'art nautique ôc de la tactique, & cinq domef-
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tiques, coûtent annuellement 43,060 liv.; enfin, quinze 
profeffeurs, deffinateurs, directeur de l'obfervatoire, bi
bliothécaire, garde des archives, ingénieur pour les inftru-
mens de mathématiques, & trois interprètes de différentes 
langues, coûtent 15,920 liv., &c la totalité de ce cin
quième article fe monte à 87,380 liv. 

L'article VI comprend l'entretien de cent foixante-trois 
officiers mariniers attachés aux efcadres ; favoir , quarante-
huit maîtres d'équipage, cinquante - deux pilotes, neuf 
Voiliers, vingt-fept charpentiers, & vingt-fept calfats. Leur 
dépenfe ne monte qu'à 105,040 liv. Le nombre de ces 
officiers ne paroît pas trop confidérable ; leur traitement 
paroît modéré. 

L'article feptième comprend la dépenfe de trois com
pagnies d'ouvriers , compofées chacune de foixante-quinze 
hommes, & commandées par deux capitaines & deux lieu-
tenans. Cet établiffement, dont l'étendue eft bornée, 
paroît indifpenfable, & monte, en dépenfe, à 83,541 liv. 

Ces cinq derniers articles réunis, montent à la fomme 
de 1 , 1 1 8 , 9 1 0 liv.; & en les réuniffant aux deux pre
mières , ils portent cette première partie de dépenfe pure
ment militaire, à 5,903,035 liv. 

Nous allons paffer à la partie de l'adminiftration, & la 
fuivre dans l'ordre dans lequel elle nous a été préfentée. 
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T O T A L 5,903,035 liv. 

C H A P I T R E S E C O N D . 

ADMINISTRATION. 

L'article premier comprend la dépenfe de trois inten-
dans, de huit commiffaires généraux, de vingt-fept com-
miffaires ordinaires, & fept furnuméraires ; de fept con
trôleurs, de dix gardes-magafins, & un fous-garde-maga-
iin, & de onze élèves. Tota l , foixante - dix - huit per-
fonnes. 

Les appointemens des intendans font de 24 ,000 liv. 
pour chacun, & celui de Breft a 6,000 liv. de plus. Les 
commiffaires généraux ont 6,000 liv. d'appointemens ; 
quatre d'entr'eux ont des fupplémens égaux ou fupérieurs à 
leurs appointemens, & un cinquième a un fupplément de 
4 ,000 liv. 

Les vingt-fept commiffaires ordinaires ont 3,000 liv. 
d'appointemens ; & vingt-cinq d'entr'eux ont des fupplé-

RÉCAPITULATION des fommes du premier chapitre. 

Art. I e r 2,900,879 liv. 

II 1,883,246 

III . . . 485,606 

IV 3 5 7 , 3 4 3 

V. . . 87,380 
VI 105,040 

VII 83,541 
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mens variés depuis 4,000 liv. jufqu'à 500 liv. L a dépenfe 

réunie de ces foixante-dix-huit perfonnes, monte à la 

fomme de 346,460 liv. 

Indépendamment de ces appointemens, i l leur eft ac

cordé , fous le titre de frais de fecrétaires, de bureaux & 

de ports de lettres j une fomme annuelle de 22,820 l i v . , 

qui ne doit pas être féparée de la première, 8c qui la porte 

à 369,280 liv. 

Outre ces différents officiers d'adminiftration , quatre 

cent treize commis font répartis dans les différens ports, 

8c ont des appointemens depuis 2,000 l iv. jufqu'à. 400 l iv. 

Le plus grand nombre eft à 1,200 l i v . , à 1000 liv. 8c à 

800 liv. Cette maffe de quatre cent treize commis coûte 

420,640 liv. 

Enf in , quelques concierges des vivres, prépofés à des 

travaux & à des magafins, au nombre de onze , coûtent 

8,920 l iv. 

L a totalité de ce premier article eft de 798,840 liv. 

L e fecond article comprend les officiers employés à 

l'entretien des bâtimens civils. Ils confiftent en cinq i n 

génieurs en chef, huit ingénieurs ordinaires, fept fous-

ingénieurs , deux élèves, un régiffeur, un piqueur & 

deux charpentiers : total, vingt-fix perfonnes. Ce nombre 

réparti fur tous les ports en biffe peu dans chaque établis

sement. Les traitemens ne paroiffent pas exceffifs. Cet 

article monte à 48,430 liv. 

L e troifième article comprend la dépenfe des aumôniers: 
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Ils font au nombre de vingt-neuf, & payés depuis 1,800 

liv. jufqu'à 200 liv. Cet article eft de 21,000 liv. 

L e quatrième article comprend les officiers de fanté. Ils 

font au nombre de deux cent foixante-quatre, y compris 

trente d'entr'eux qui ne feront pas remplacés , mais qui 

font payés jufqu'à leur mort, ou à leur retraite, & y com

pris auffi trente fœurs de la charité de l'hôpital de Ro-

chefort, qu i , à elles trente, ne coûtent que 1,080 liv. 

L e refte confifte en neuf médecins, payés depuis 5000 

l iv. jufqu'à 200 liv.- en cent quatre-vingt-fept chirurgiens 

payés depuis 3000 liv. jufqu'à 240 liv. ; en deux apothi

caires payés 2000 liv. &1,600 liv. ; un jardinier bota-

nifte à 1,200 liv. ; & un contrôleur de l'hôpital à 2000 

liv. , ce q u i , joint à 600 liv. pour l'entretien du jardin 

botanique de Toulon & de l'école d'anatomie de Roche-

fort, donne un total de dépenfe de 228,560 l iv . , fur quoi 

l'extinction de trente médecins & chirurgiens, qui ne 

doivent pas être remplacés, apportera une réduction de 

32,800 liv. 

L e cinquième article concerne la prévôté de la marine. 

El le confifte en trois prévôts à 4000 liv. ; quatre lieute-

nans ; quinze affeffeurs ; quatre procureurs du roi ; cinq 

greffiers ; cinq exempts; cinq brigadiers , & quatre-vingt 

archers, qui font payés chacun 600 liv. Tota l , cent vingt-

une perfonnes, dont la dépenfe eft de 94,300 liv. 

L e fixième article comprend la paie des gardiens, por-
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tiers & rondiers , tant des vaiffeaux que des magafins, des 

canotiers & des gabarriers. Cet article eft confidérable ; i l 

monte à 429,808 liv. 

L e feptième article eft un compofé de plufieurs objets, 

de natures très - différentes , & que nous allons féparer 

pour vous en rendre un compte plus clair. 

1°. L a dépenfe des chiourmes, dans laquelle on com

prend l'entretien & folde des pertuifaniers, les appointe

mens des bas - officiers des galères, & de tous les objets 

relatifs aux forçats, 1,650,000 liv. Nous ne pouvons vous 

préfenter aucun détail fur cette dépenfe : elle eft énorme 

& affligeante. L a fuppreffion du régime fifcal doit y faire 

efpérer une diminution fenfible. 

2°. L'exploitation des bois des Pyrénées eft évaluée 

50,000 liv. 

3°. Les journées des malades dans les hôpitaux, non 

compris celles du corps-royal des cannoniers-matelots, dont 

nous vous avons déja rendu compte, & non compris celles 

des chiourmes & des armemens , coûtent 500,000 liv. 

Cette dépenfe , en eftimant le prix des places de l'hôpital à 

20 fols , fuppofe un entretien journalier de mille trois cent 

foixante-dix malades, ce qui paroît bien confidérable. 

4° . L'entretien ordinaire des bâtimens civils eft eftimé 

375,000 liv. 

5° . U n autre article, intitulé: ouvrage indifpenfable à 

exécuter en 1789, & qu i , fans doute, n'eft pas une d é 

penfe annuelle, quoiqu'il s'y trouve compris, monte à 

480,000 liv. 
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6° . L a dépenfe des confuls entretenus pour les intérêts 

du commerce dans les différens ports étrangers , monte à 

537,980 liv. L'état en eft joint à la fin de ce rapport. 

L'Amérique feule en emploie pour 112,000 liv. 

7 ° . L'entretien du phare d'Oueffan, du phare de Saint-

Mathieu, des lanternes Se illumination des quais & cales, 

coûte 30,650 liv. 

8° . Les frais de régie des vivres de la marine montent, 

en appointemens des régiffeurs , directeurs & commis, à 

234,5 00 l iv . , & les frais généraux de régie, à 390,000 liv. : 

total, 624,500 liv. 

9° . On retient, ou plutôt on ajoute (puifqu'on en fait 

un article de dépenfe ) à la dépenfe des vivres, quatre der 

niers pour livre au profit des invalides de la marine, ce 

qui monte à 80,000 l i v . , Se fuppofe une dépenfe, en 

vivres, de 4,800,000 liv. 

10°. Enf in , les appointemens du miniftre Se de fes bu

reaux , ceux de divers bureaux, officiers Se autres em-

ployés à Paris & à Verfailles, ceux de différentes perfonnes 

chargées de travaux particuliers, d'autres frais de bureaux 

à la cour Se dans les ports ; des loyers de maifons & em-

placemens occupés pour le fervice de la marine, & enfin, 

des gratifications extraordinaires, des frais de conduites, 

de vacations, de ports de lettres, & c . , coûtent enfemble, 

1,624,055 liv. 

Nous ne vous parlerons pas ici d'une dette de 1,200,000 

liv. pour les fonds d'avance fournis par les régiffeurs, & 

dont on paie annuellement 60,000 liv. d'intérêts, non plus 

que d'une autre dette de 1,600,000 liv. empruntées en 
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1779 & 1780 P a r M . de Sartine, dont on paie 80,000 

liv. d'intérêt. Ces deux articles feront comptés parmi les 

dettes du département. 

Nous allons finir par une récapitulation de tous les ar

ticles de la dépenfe d'adminiftration, & les claffer d'une 

manière différente pour vous en faciliter le rapprochement. 

1er. Chiourmes et hôpitaux. 

1°. L a dépenfe des chiourmes 1,650,000 1. 

2°. Les journées d'hôpitaux 5oo,ooo 

3°. Les officiers de fanté 228,560 

TOTAL 2,378,560 I. 

I I . Bâtimens civils. 

1°. Ingénieurs & officiers pour les bâtimens 

civils 48,430 I. 
2° . Entretien ordinaire defdits bâtimens 375,000 

3 ° . Ouvrage indifpenfable en 1789 , 480,000 1. 

c i , pour Mémoire. 

T O T A L 423,430 I. 

I I I . Articles divers. 

1°. Prévôté de la Marine 94,3oo I . 
2°. Gardiens , portiers , rondiers , canotiers et 

gabarriers 429,8oo 

3 ° . Entretien des phares et lanternes. . . . . . 3o,65o 

4°. Exploitation des Pyrénées 5o,ooo 

5 ° . Aumôniers 21,000 

T O T A L . . . . . . 625,750 I. 



I V . Adminiftration. 

1°. Les confuls dans les différens ports étrangers . 537,980 I. 
2°. Intendans , commiffaires contrôleurs et com

mis dans les ports, & c 798,840 
3°. Le miniftre et les bureaux de Paris et Ver-

failles 1,624,055 I. 
4°. La régie des vivres 624,5oo 
5°. Quatre deniers pour livre au profit des inva

lides de la marine 80,000 

Total. 3,665,375 I. 

L a fomme de tous les articles ci-deffus eft de 7,093,115 I. 
lefquels joints à ceux de l'état militaire , c i . . 5,9o3,o35 

donnent une dépenfe fixe de 12,996,150 I. 
Et en y ajoutant pour cette année les ouvrages 

indifpenfables en bâtimens civils en 1789 . . 480,000 

T O T A L des dépenfes fixes 13,476, 15o I. 

RECAPITULATION des fommes ci-deffus du fecond chapitre. 

Art.I 2,378,56o 1. 
II 423,43o 

III 625,75o 
IV 3,665,375 

T O T A L 7,093,115 1. 

C H A P I T R E 

16 
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C H A P I T R E T R O I S I È M E . 

D É P E N S E S V A R I A B L E S . 

CONSTRUCTIONS. 

L a feconde partie des dépenfes ordinaires de la marine, 

a pour titré : Dépenfes variables ; & ce titre feul eft une ef-

pèce de tort en adminiftration. Nous chercherons à l'effa

cer, autant que la nature des objets qu'il renferme nous le 

permettra, en y appliquant des règles & des principes qui 

ne foient pas variables. 

Ce chapitre concerne les conftructions & les entretiens 

des vaiffeaux, frégates & bâtimens de tout genre qui ap

partiennent à la marine royale. 

Des calculs, dont i l ne nous eft pas aifé d'apprécier la 

jufteffe , mais qui réuniffent en leur faveur des témoi

gnages impofans fournis par des hommes des différens états 

qui reffortiffent à ce département, témoignages qu i , fe 

trouvant uniformes à des époques différentes, fervent de 

bafes aux opérations du miniftre dans cette partie. Ces 

calculs établiffent ce que coûte exactement chaque vaiffeau 

de chaque échantillon ; & des états détaillés à l'infini ex-

pofent, d'une manière fatisfaifante, les élémens de ces 

calculs. 

I l en réfulte qu'un vaiffeau de n o à 118 canons 

coûte 1,362,704 liv. 

I e r Rapport. B 
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U n vaiffeau de 80 1,053,350 liv. 

U n vaiffeau de 74 906,531 
Une frégate de 36. . . . 449,433 

Une frégate de 32 , . . . . 399,800 

Une corvette de 20 241,091 

Une corvette de 12 219,074 

U n avifo 80,000 

Une flûte de 700 tonneaux & 3 o canons.. 23 0,000 

Idem de 600 tonneaux & 24 canons . . 205,000 

Idem, de 500 tonneaux & 10 canons . . 175,000 

Une gabarre, prix commun 106,000 liv. 

Les radoubs ordinaires des vaiffeaux dans les ports, font 

de môme fournis a une appréciation à-peu-près détermi

née. On eftime qu'un radoub à faire à un vaiffeau, une 

frégate & une corvette, coûte 250,000 liv. 

L'entretien journalier des bâtimens qui reftent défarmés 

dans les ports, & qui n'ont pas befoin de radoub, eft ef-

t imé, pour cent quatre-vingt-trois bâtimens de toutes ef-

pèces qui exiftent, à 962,000 l iv. , ce qui fait, pour chaque 

bât iment , l'un portant l'autre, une dépenfe de 5,257 liv. 

I l y a, dans les différens ports , environ quatorze cents 

bâtimens employés pour les détails du fervice intérieur. 

Leur entretien eft eftimé, par an, à 600,000 liv. 

L e dépériffement de la mâture , des agrès & apparaux 

des vaiffeaux non armés dans les ports,eft fixé de même , 

par un apperçu réfultant de l'expérience, à 400,000 liv. 

On évalue de même l'approvifionnement annuel de l'ar

tillerie, en fuppofanr, complet l'armement des vaiffeaux 
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& frégates, &c., exiftans, à 300,000 l iv . , ce qui fup-

pofe l'achat annuel d'environ trois cents canons ( 1 ). 

Il s'en faut bien qu'on ait atteint encore l'approvifion-

nement complet en canons, & c'eft le motif d'une de

mande qui fe trouvera parmi les dépenfes extraordinaires 

de ce compte. 

I l réfulte de l'état ci-deffus, qu'indépendamment des 

conftructions, des refontes Se des radoubs dont i l nous-

refte à vous offrir le détai l , les quatre articles qui viennent 

d'être rapportés, Se qui font eftimés à une fomme déter

minée par le miniftre de la marine, établiffent pour l'en

tretien des vaiffeaux qui reftent défarmés dans les ports, 

pour celui de quatorze cents bâtimens néceffaires au fer-

vice des ports, pour réparer le dépériffement des mâts & 

agrès, & enfin, pour renouveler l'artillerie, une dépenfe, 

annuelle de 2,262,ooo liv. 

Nous allons vous rendre compte à préfent de l'objet; 

intéreffant; celui des conftructions & des radoubs. 

I l eft aifé, d'après les états ci-deffus, de favoir ce que 

doivent coûter les différentes conftructions & les radoubs 

que l'on entreprend ; mais i l faut établir quelle eft la quan

tité que l'on en doit entreprendre, Se pour cela, i l faut 

dérerminer d'abord à quel nombre on veut fixer les forces 

navales, & à quel dépériffement elles font affujetties. 

L a dernière ordonnance de la marine établit pour bafe 

(1) U n canon de 36 coûte environ 1,34o l iv. 5 un canon de 

24, 1, ooo liv. un canon de 18 , 784 l iv . & c . 

B 2 



de nos forces navales, l'entretien de trois années compofées 
chacune de trois efcadres, & chaque efcadre de neuf vaif-
feaux & neuf frégates; c'eft-à-dire qu'elle fixe le nombre 
des vaiffeaux à quatre-vingt-un , & les frégates au même 
nombre. Cet état eft celui de guerre ou le complément de 
nos forces navales. 

A la paix de 1783 , nous n'étions pas à ce nombre ; i l 
ne nous reftoit que foixante-huit vaiffeaux 8c cinquante-
une frégates; & fur ce nombre, i l y a eu de condamnés 
vingt-huit vaiffeaux 8c douze frégates. 

On a pris le parti de réduire l'armée navale à un pied 
de paix, en ne portant chaque efcadre qu'au nombre de 
fept, ou en n'ayant que fept efcadres de neuf vaiffeaux, 
ce qui eft la môme chofe ; ainfi, le nombre fixe actuel eft 
de foixante-trois vaiffeaux, foixante-trois frégates, &c. 

Une longue expérience a appris que les vaiffeaux, l'un 
portant l'autre , ne durent que dix ans, 8c les frégates, 
douze ; ainfi, on ne peut efpérer d'avoir une armée navale 
toujours prête à fervir, (ans conftruire , tous les ans, la 
dixième partie de fes vaiffeaux , & la douzième partie de 
fes frégates. 

Nous fentons combien cette action du temps eft fu-
nefte , & combien il eft douloureux de penfer que dans 
vingt ans de paix il faut, fous peine d'être fans puiffance 
maritime, renouveler deux fois l'énorme dépenfe d'une 
marine entière; mais fi telle eft la loi de la nature, que 
peut-être on pourrait combattre avec plus de fuccès; fi telle 
eft la néceffité, i l faut bien s'y foumettre, ou renoncer à 
un commerce protégé, & à des colonies. 

2O 
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L e dixième de foixante - trois vaiffeaux eft à-peu-près 

fix; le douzième de foixante - trois frégates eft cinq ; i l 

faudroit donc calculer fur la conftruction annuelle de fix 

vaiffeaux & de cinq frégates, c'eft-à-dire, fur une dépenfe, 

année commune, de 7 à 8 millions poux ce feul objet (1). 

Dans la même proportion obfervée pour les radoubs, 

faut, tous les ans, y comprendre le même nombre de 

fix , & cette néceffité impofe une dépenfe annuelle de 

1,500,000 liv. 

Suivant les calculs ci-deffus, les conftructions depuis le 

premier janvier 1783, devroient, y compris l'année cou-

rante, fe monter à quarante-deux vaiffeaux & trente-cinq 

frégates ; elles ne montent effectivement qu'à trente-cinq 

vaiffeaux & vingt-huit frégates, y compris ceux qui font 

à préfent fur les chantiers ; ainfi, elles font inférieures à 

l'évaluation commune de fept vaiffeaux & fept frégates ; 

& c'eft en effet ce qui manque au bon état complet de 

notre pied de paix actuel. 

I l réfulte de ce qui vient d'être dit , que la dépenfe an

nuelle de confervation & de renouvellement des vaiffeaux 

(I) C O N S T R U C T I O N S , 

Six vaiffeaux. de 74, à 906,531 I 5,439,186 I. 

Trois frégates portant du 18 , à 449,433 I. .....1,348,299 

Deux frégates portant du 12 , à 899,800 I...... , 799.800 

7,587,086 1. 

Radoubs a n n u e l s 1,500,000 

TOTAL......... 9,087,085 I. 

B3 
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& frégates, prife à la rigueur des calculs précédens, en-
traîneroit une dépenfe annuelle d'environ 9,000,000 liv. 

Celle qui eft calculée pour l'année courante, monte, 
pour les conftructions, à 7,887,567 liv., & pour les ra
doubs, ainfi qu'il a été dit ci-devant, à 1,500,000 liv. ; ce 
qui donne un total, pour ces deux objets, de 9,387,567 liv. 

D'après les calculs ci-deffus, en réuniffant les premiers 
objets d'entretien dont nous vous avons déja rendu compte, & qui montent à 2,262,000 liv., à la dernière fomme des 
conftructions & des radoubs , on trouve un total de 
11,649,567 liv. 

Il a, de plus, été conftruit, depuis le premier janvier 
1783, fept corvettes, dix-fept avifos ôc huit fluttes ou 
gabarres, dont la dépenfe monte, pour les fept corvettes, 
à 1,533,508 l iv.; pour les dix-fept avifos, à 1,360,000 

liv., & pour les huit flûtes ou gabarres, en en comptant 
quatre de chaque efpèce, à 1,237,332 liv.; & pour le 
tout, 4,130,840 liv., ce qui, fermant une année com
mune des fept, donne une dépenfe annuelle de 600,000 
l iv . , qu'il conviendra de joindre aux autres depenfes, quoi
qu'elle n'y foit pas calculée dans les états qui nous ont été 
remis. 

RÉCAPITULATION des famines du troifiéme chapitre. 

A R T . I 962,000 I. 
I I 600,000 
I I I . ......... 400,000 
I V 300,000 

2,262,000 1. 

Conflructions 7,887,567 

Radoubs . . . . . 1,500,000 

T O T A L 11,649,667 I. 
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C H A P I T R E Q U A T R I È M E . 

AR ME MENS. 

Nous allons à préfent vous rendre compte de la dépenfe 
ordinaire des armemens qui ont lieu tous les ans pour les 
différentes ftarions ; c'eft le dernier article des dépenfes 
variables de la marine. 

La ftation la plus éloignée eft. celle des mers d'Afie. 
Dans ce moment-ci elle confifte en dix-fept bâtimens ar
més en guerre ; mais le parti qui a été pris fur le régime 
de nos poffeffions dans l'Inde réduira, à l'avenir, ce 
nombre à quatre frégates , une corvette, & une flutte ; 
ainfi, onze de ces bâtimens ftationnaires ne doivent être 
compris dans ce compte, que pour la dépenfe de cette 
année; & la bafe de nos calculs, pour l'avenir, doit porter 
fur le nombre de fix bâtimens armés en guerre. 

La feconde ftation eft celle des ifles du Vent. Elle con
fifte en un vaiffeau de foixante-quatorze canons, deux fré
gates & une corvette , ôc trois avifos armés en paix. Total, 
fept bâtimens. 

La troifième ftation eft celle de Saint-Domingue. Elle 
confifte dans le même nombre de bâtimens de la même 
efpèce, & armés de même en paix : c i , fept bâtimens. 

La quatrième ftation eft celle des côtes d'Afrique. Elle 
confifte en une frégate, une corvette ôc un avifo armés en 
paix. Total, trois bâtimens. 

La cinquième ftation eft celle de la Méditerrannée. Elle 
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confifte en une frégate , deux corvettes & un avifo armés 
en paix. Total, quatre bâtimens. 

La circonftance de la guerre actuelle entre les Turcs & 
les Ruffes a obligé d'entretenir, dans la Méditerrannée. 
pour la sûreté du commerce , quatorze bâtimens de plus. 

Indépendamment de ces cinq ftations, i l eft d'ufage 
d'armer, pour l'inftruction des élèves de la marine, une 
efcadre d'évolution , de trois corvettes. 

Outre cela , il eft néceffaire d'entretenir, pour le cabo
tage , en raifon du tranfport des effets, des munitions & 
des vivres, deux flûtes & quatre gabarres. Total, fîx 
bâtimens. 

Le total de ces bâtimens eft de . . . . 2 vaiff. de 74 can. 
10 frégates, 
9 corvettes. 
5 flûtes. 
4 gabarres. 
8 avifos. 

T O T A L 36 bâtimens. 

La dépenfe de l'armement de chaque bâtiment eft cal-
culée, Se nous allons vous la préfenter d'après les états qui 
nous ont été communiqués, & qui font accompagnés des 
plus grands détails. Ces états contiennent ce que coûtent, 
par an , les bâtimens de toute efpèce, armés & entretenus 

à la mer : & i l réfulte du tableau détaillé que nous pouvons 
autre fous vos yeux, 

24 



25 

Qu'un vaiffeau de 74 , armé 

coûte par an 
Une frégate portant du 18. 
Idem, portant du 12.......... 
Idem , portant du 8......... 
UNE coivette 
Une flûte 
Une gabarre 
U n aviso. 

en guerre , 

542,110 I. 
276,729 
237,320 
200,oco 
100,000 
100,245 
50,110 
70,000 

en paix, 

448,510 1. 
234,012 
199,758 
166,000 
83,ooo 
Idem. 
Idem. 
Idem. 

TABLEAU de la même dépenfe par mois. 

U n vaiffeau de 74, armé 

coûte par mois . . . 
Une frégate port, du 18 
Idem, portant du 12 . 
Idem , portant du 8 . 
Une corvette 
Une flûte 
Une gabarre 
Un aviso 

en guerre , 

45,175 1. 10 f. 
33,o6o I. 15f. 
19,776 I. 1.3 f. 4 d. 
16,666 I. 13 f. 4d, 
8,333 I. 6 f. 8 d 

Idem. 
Idem. 
Idem. 

en paix 

37,376 1. 
19,601 I. 
16,646 l . 
13,833 I. 
6,916 I. 
8,353 I. 
4,175 I. 
5,833 I. 

10 f. 
6 f. 8 d. 
3f.4d. 
5f. 

15f. 
6 f. 8 d. 

Cela pofé, i l ne s'agit plus que de fupputer combien de 
temps les bâtimens attachés à chacune de ces frations 
reftent hors des ports ; i l va être fait en conféquence un 
calcul particulier pour chaque ftation. 

La ftation de l'Inde, ainfi que nous avons eu l'honneur 
de vous le dire, eft compofée de quatre frégates portant 
du dix-huit, d'une corverte & d'une flûte armées en 
guerre. Les bâtimens employés à toutes les autres frations, 
font armés en paix. Cette ftation dure trois ans. Elle n'eft 
jamais vacante, ainfi i l faut la calculer pour toute l'an
née. 

Une frégate portant du 18 coûte, par an, 276,729 liv. 

Ainfi, 4 frégates coûtent 1,106,916 1. 



26 

De l'autrepart . . . . . . . . . . . 1,106,916 I. 

Une corverte coûte pat an 100,000 

Une flûte eft eftimée, pour les mers 
d'Afie, pendant un an 120,000 

Ainfi la ftation de l'Inde coûte par an . . . 1,326,916 1. 

La ftation de Saint-Domingue & celle des ifles du Vent 
font pareilles. Elles emploient chacune un vaiffeau de 
foixante-quatorze, deux frégates portant du douze , une 
corvette & trois avifos armés en paix. Ces ftations durent 
deux ans. Elles ne font jamais vacantes, ainfi i l faut les 

calculer pour toute l'année. 

Un vaiffeau de 7 4 coûte, par an 448,510 I. 

Deux frégates portant du 12, à 199,7 5 8 1. 399,516 

Une corvette 83,000 

Trois avifos, a 70,000 liv............................... 210,000 

Ainfi la ftation de Saint-Domingue Coûte, 
par an 1,141,026 I. 

La dation des Ifles du Vent coûte la même 
fomme de 1,141,026 I. 

La dation de la côte d'Afrique emploie une frégate 
portant du douze, une corvette & un avifo. Elle occupe ces 
trois bâtimens pendant huit mois. 

Une frégate portant du 12, coûte, pour 

huit mois 134,000 1. 

Une corvette, idem 55,335 
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Ci-contre........................................................ 185,333 I. 

Un avifo, idem 48,000 

Ainfi la ftation de la côte d'Afrique coûte.. 237,333 I. 

La ftation de la Méditerrannée emploie une frégate por
tant du dix-huit, deux corvettes & un avifo. Elle dure 
deux ans, & n'eft jamais vacante; ainfi i l faut la calculer 
pour toute l'année. 

Une frégate portant du 18, armée en paix, 
coûte par an 234,012 1. 

Deux corvettes, à 83,000 liv 166,000 

Un avifo 70,000 

Ainfi la ftation de la Méditerranée coûte, , , 

par an 470,012 I. 

Pour rendre le calcul de la dépenfe des ftations plus jufte 

qu' i l ne l'eft dans les états du département de la marine, on 

auroit dû ajouter, à chaque ftation , un nombre de mois pour 

le temps employé à les relever. 

Ainfi la ftation de l'Inde, qui dure trois ans, doit être pro

longée de fix mois. I l en réfulte par chaque année deux mois 

de dépense , qui montent à 217,860 1. 

L a ftation de St. Domingue doit être augmentée 

de même de quatre mois ; i l en résulte par chaque 

année deux mois de dépenfe , qui montent à 190,173 1. 

Idem, pour la ftation des Isles du Vent 190,173 1. 

L a ftation de la Méditerrannée devant être aug-

mentée de même de deux mois, i l en réfulte par cha

que année un mois de dépenfe , qui monte . . . 39,167 1. 

T O T A L . . . 637,337 1. 
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Nom allons récapituler la dépenfe de ces différentes fta-

tions pour vous en préfenter l'enfemble. 

1°. La ftation de l'Inde coûte 1 ,326 ,9161 . 

1,141,026 

1,141,026 

470,012 

2°. La ftation de Saint-Domingue . 
3°. La ftation des Ifles du Vent . . 
40. La ftation de la côte d'Afrique 
50. La ftation de la Méditerranée . 

TOTAL des cinq ftations 4,316,313 L 

L'efcadre d'évolution pour l'inflruction des élèves de la 
marine confifte en trois corvettes, dont-l'armement dure 
fix mois, & dont la dépenfe monte, pour ces fix mois, à 
la fomme de 124,500 1. 

Le cabotage emploie deux flûtes 3c quatre gabarres pen

dant toute l'année. 

Deux flûtes coûtent, pendant un an . . . 200,490 1. 
Quatre gabarres, idem 200,440 

TOTAL de la dépenfe du cabotage . . . 400,930 I. 

RÉCAPITULATION générale de tous les armemens annuels. 

Les cinq ftations 4,316,313 1. 

L'escadre d'inftruction 124,500 

Le cabotage. . . 400,930 

Total de la dépenfe des armemens. . . . 4,841,743 

Il n'eft pas inutile d'obferver que, dans les états qui nous 

ontétéremis, cette même dépenfe eft portée à 4 ,873 ,776 1.; 
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ce qui la rend fupérieure au calcul ci-deffus de 32,033 liv.; 
mais c'eft une erreur de calcul, & elle eft trop légère 
pour que nous ne laiffions pas fubfifter dans ce rapport les 
calculs qui ont fervi de bafe aux projets de dépenfes que 
nous aurons à difcuter. 

Enfin, en réunifiant tous les chapitres de dépenfe dé
taillés dans le préfent rapport, vous aurez le total de la 
dépenfe ordinaire de la marine, fans y comprendre les 
colonies. 

R É C A P I T U L A T I O N G É N É R A L E . 

I e r chapitre. État militaire . . 5,9o3,o35 1. 

II e chapitre. Administration. . 7,093,115 
Nota. A ce chapitre eft ajouté 

Un article de bâtimens civils , in -

difpenfable à exécuter en 1789, 
qui monte à 480,000 livres , c i 

pour Mémoire. 

29,999,403 1. 

III e chapitre. Conftructions . . 11,649,567 
I V e chapitre. Armemens . .............. . 4,873,776 

T O T A L . . . . ... 29,519,493 

Auxquels i l faut joindre , pour 

tte année , la fomme rapportée 

deffus pour mémoire 480,000 

Total de la dépenfe ordinaire 

de 1789 29,999,493 

29,999,493 1. 
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De Vautre par............................................................. 29,999,473 

Mais en ayant égard à la fomme que nous avons 

eftimée d'après les calculs qui fervent de bafe aux 

états ci-deffus , pour le double emploi des armé

mens qui vont relever les ftations , & de ceux 

qui les quittent , i l conviendroit d'ajouter à cette 

fomme celle de 637,373 1. 

I l conviendroit auffi. d'ajouter la 

fomme omife pour la conftruction 

annuelle des petits bâtimens, com

me flûtes, gabarres, avifos, & c . 

que nous avons évaluée à 600,000 

1,237,373 1. 

Total des sommes à ajouter . . 1,237,373 

Et en réuniffant cette fomme à celles qui com

posent les dépenfes du département, i l en réfultera 

une année commune de 31,236,866 
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D E P E N S E S E X T R A O R D I N A I R E S 

Indépendamment des dépenfes ci-deffus, le départe-
ment de la marine a demandé, pour cette année, des fonds 
extraordinaires pout les objets fuivans. 

La dépenfe de la ftation de l'Inde coûtoit, fur l'ancien 
pied qui ne ceffera qu'à la rentrée des bâtimens qui la 
compofoient, 3,004,024 liv.; elle eft réduite à une dé
penfe de 1,212,096 liv. ( 1 ), & n'eft employée que pour 
cette fomme dans les états de l'année ; ainfi i l faut pour 
I789, un excédent de 1,791,928 liv. 

La ftation de la Méditerrannée , en raifon de la guerre 
des Turcs & des Ruffes, a exigé des bâtimens armés en 
guerre , & en plus grand nombre. Il en réfulte un furcroît 
de dépenfe de 658,548 liv. 

Il eft effentiel de compléter l'approvifionnement de 
l'artillerie. Il en manque encore mille trente-huit piéces, 
ce qui exige un fupplément de fonds de 700,000 liv. 

On a jugé indifpenfable de faire un approvifionnement 
de précaution en munitions navales, & on a demandé pour 
cet objet, fans le définir exactement , une fomme de 
1,600,000 liv. 

Les canonniers-matelots ne font portés dans les états de 
dépenfe, que fur le pied de leur dernière réduction, qui 
en fixe la dépenfe à 1,883,246 liv. ; mais comme cette 

(1) l l y a dans ce calcul 114,820 livres d'erreur. La ftation 

d'Afie eft calculée pour 1,326,916 I., & non pour 1,212,096 1. 

qu' i l eft dit i c i . 
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économie n'eft qu'éventuelle & fucceffive par la fuppref-
fion des recrues, i l en coûtera encore de plus cette an
née, 430,096 liv. 

Enfin, les deux fommes dont nous avons parlé, qui 
font dues tant aux régiffeurs des vivres, pour leurs fonds 
d'avances, qu'à ceux qui ont prêté au département de la 
marine, 1,600,000 liv. en 1779 & 1780, portent 140,000 

liv. d'intérêts qu'il faut acquitter ; ainfi, i l faut faire fonds 
de cette fomme d'intérêts. 

Ces fix articles réunis donnent un total de dépenfe ex -
traordinaire, pour 1789, de 5,320,572 liv. 

RÉCAPITULATION des dépenfes extraordinaires. 

A R T . Ier; 1,791,928 1. 

II. . . . . 658,548 

III- - ... 700,000 

IV 1,600,000 

V 430,096 
VI 140,000 

TOTAL 5,320,572 1. 

E T A T 



ÉTAT général des dépenses des Consulats 

E S P A G N E . 

A u chargé des affaires de la 

Madrid Marine & du Commerce de 

France , 

Nota. On rembourfe au chargé d'affaires , 

environ 6,000 1. pour les préfens annuels. 

Au Conful 

Cadix Au Chancelier. . . . . . . 

A u Vice-Conful. 

Vice-Conful. 

24,400 1. 

Alicante. 

Seville & San-Lucao. 

Malaga Conful. . . .. ... 

Carthagène Conful 

Conful. . . . . . . 

Vice-Conful . . . 

Gyon Conful. . . . . . . . . 

La Corogne Conful. . . . . ... 

Barcelonne Conful 

Saint- Ander. . . . Conful. . . . . . 

Oran Conful. . . . . . 

Mayorque Conful. . . . . . 

Isles Canaries. . . . Conful. . . . . . 

Raíamos Vice-Conful. 

P O R T U G A L 

1,000 1. 

1,000 1. 

1,000 1. 

6,000 1. 

6,000 1, 

7,200 1. 

600 1. 
3,5oo 1. 

6,000 1. 

6,000 1. 

5,ooo 1. 

3,000 1. 

4,000 1. 

5,ooo 1. 

400 1. 

Conful général. 16,000 1, 

Vice-Conful. . . . . . . 1,800 1. 

Lisbonne. . . . . Juge Gonfervat. de la Nation. 1,800 1. 

I Vice-Conful interprête . . . 600 1. 

Hôpital de Manne... . 600 1. 

Madère........ . . Conful. . . . ...... 1,5oo 1. 

102,400 1. 
1er, Rapport 
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Report ........... 102,400 1. 

I T A L I E . 

Nice. . . . . . . Conful 7,000 1. 

Cagliari Conful 3,ooo 1. 

Charles-Fort Vice-Conful. 3oo 1. 

Gênes Conful. . . . . . 11,000 1. 

Savonne . Vice-Conful 400 1. 

Livourne. . . . . . Conful 8,000 1. 

Rorto-Ferraïo. . . . Vice-Conful 800 1. 

Rome Conful. . 3,ooo 1. 

Civita Vecchia. . . . Conful 3,000 1. 

Conful général 15,ooo 1. 

Naples Avocat de la Marine. . . 5oo 1. 

Vice-Conful 1,5oo 1. 

Meffine Vice-Conful 4,5oo 1. 

Ralerme Vice-Conful l,5oo 1. 

Conful-Honoraire. , . . 1,5oo 1. 

Vice-Conful 3oo 1. 

Isles Vénitiennes. . Conful général 5,000 I. 

Ragufe Conful général 2,000 Ì. 

P A Y S D E L A D O M I N A T I O N 

D E L 'EM P E R E U R. 

Triefte Conful. . . . . . . . 6,000 1. 

oftende Conful. . . . . . . . . 5,000 1. 

N O R D . 

Commiffaire du Roi pour 

Amfterdam. . . . . la Marine & le commerce de 

France 15,200 1. 

Chancelier 600 1. 

Rotterdam Vice-commiffaire. . . . 2,5oo 1. 

Hambourg Conful général 8,5oo 1. 

208,5oo 1. 
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Report .................. 2o8,5oo 1. 

Roftock......................... Vice-conful 3,ooo 1. 

Dantzick Conful général 2,400 1. 
Stockolm Conful 8,ooo 1. 

Rerghem Conful. . . . . . 4,000 1. 

Chriftianzandt. . . . Vice-conful 2,000 1. 

Elzeneur Conful 9,000 1. 

Drontheim Conful 4,000 1. 

St.-Péter fbourg. . . Conful général. . . . . 17,000 1. 

Kronftadt Conful 5,ooo 1. 

Mofcow Agent 600 1. 

A M É R I Q U E S E P T E N T R I O N A L E . 

Roft.on Conful 20,000 1. 

Philadelphie. . . . Vice-conful 8,000 1. 

Portfmouth Vice-conful. 8,000 1. 

Baltimore Conful 20,000 1. 

Richcmond Vice-conful 12,000 1. 

Charles-Town . . Chargé des affaires du Con-

fulat 12,000 1. 

Wilmingtown. . . Chargé des affaires du Vice-

confulat 4,000 1. 

Newyorck Conful 20,000 1. 

A u Chargé des affaires du 

Confulat général auprès du 

congrès 12,000 L 

Conful général 19,000 1. 

Maroc. . Chancelier 1,200 1. 

Interprête 1,800 1. 

Conftantinople. . . Hôpital de la Marine. . . 5oo 1. 

Smirne. . . . . . . Idem 5oo 1. 

Baffora Conful. . 14,OOO 1. 

Bagdat Vice-conful. . . . . . 6,000 1. 

422,5oo 1. 
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Report . . . 422,5oo 1. 

Trois Secrétaires interprètes 

en langues Orientales. . . 

U n Surnuméraire. 

Dépenfes des Elèves en lan

gues orientales. . . . 12,000 I. 

Conduite defdits Elèves for-

tant defdites Ecoles. . . 2,000 1. 

15,ooo 1. 
1,000 1. 

A N G L E T E R R E . 

20,000 

9,000 1 

8,000 1. 

16,000 1 
,000 

9,000 

Londres Agent général. 

Bristol. . . . . . . Agent particulier. 

Liverpool. Agent particulier. 

Dublin Agent général. 

Cork Agent particulier. 

Edimbourg Agent particulier. 

On n'a pas porté les dépenfes cafuelles des Con
fulats , comme ports de lettres, rembourfemens de 
dépenfe de diverse nature, pour le fervice , indem
nités dùes pour pertes causées par des accidens ex
traordinaires, frais de voyages pour le fervice , pré-
fens annuels et d'usage dans les principales villes des 
pays étrangers (cet article seul se porte environ à. 
6,000 l iv . pour Madrid) et autres dépenses qu'on n'a 
aucun moyen d'évaluer avec précision. Ou porte cet 
objet, par apperçu , à 2 5,000 I. 

T O T A L . 547,5oo 1. 

Nota. On ne comprendra pas dans cet état les dépenses extra
ordinaires et souvent très-considérables, que la politique exige 
pour le maintien de nos liaisons avec les puissances de Barbarie j 
elles tiennent à des évènemens qu'il n'est pas possible de prévoir. 
Le rapport en est fait au Conseil d 'État de Sa Majesté , et sur sa 
décision, i l y a toujours été pourvu par des fonds extraordinaires, 
pris au Trésor royal. 

L a Chambre de Commerce de Marfeille paye tous les traite-
mens des Consuls et autres Officiers du Roi au Levant et en Bar
barie , à l'exception de ceux de Maroc et du Pachalik de Bagdat, 
où elle ne perçoit aucun droit, 

R A P P O R T . 



R A P P O R T 
D E 

L A D É P E N S E D E S C O L O N I E S 

F A I T 

A L'ASSEMBLÉE N A T I O N A L E 

P A R L E C O M I T É D E S F I N A N C E S 

MESSIEURS, 

L E S colonies que la France pofsède à Saint-Domingue 
8c aux Ifles du vent, font d'une importance fi reconnue 
pour la balance du commerce, qu'il paroît fuperflu de 
vous en détailler les avantages. C'eft pour conferver cette 
fource de richeffes nationales que l'état eft obligé à d'im-
menfes facrifices. On ne peut fe diffimuler que nos colo
nies ont fouvent occafionné des guerres ruineufes,& que 
c'eft principalement pour elles qu'il faut entretenir des 
forces navales 8c de grands établiffemens maritimes. Nous 
avons eu l'honneur de mettre fous vos yeux les dépenfes 
que ces forces 6c ces établilfemens entraînent en France. 
Il nous refte à vous expofer celles qui concernent partie 
culièrement nos colonies» 

A 

1977 



C H A P I T R E P R E M I E R . 

COLONIES D'AMÉRIQUE. 

Nous avons cru néceffaire de vous préfenter fous diffé-

rens points de vue la dépenfe relative à nos colonies. 

Nous les confidèrerons d'abord comme des provinces du 

royaume, ayant, comme toutes les autres, des befoins & 

des dépenfes d'adminiftration auxquels i l faut pourvoir 

avant tout. A i n f i , les objets d'adminiftration intérieure 

feront les premiers que nous aurons l'honneur de vous 

foumettre. 

Nous vous préfenterons enfuite les dépenfes confacrées 

à les défendre contre l'ennemi. 

Enfin nous vous donnerons l'état des dépenfes relatives 

aux fecours que nos efcadres ou notre commerce doivent 

y trouver. A cet égard, nous ne pouvons cacher le regret 

de voir que tant de millions, dépenfes jufqu'ici pour la 

marine, nous aient laiffés auffi en arrière de ce qu'il feroit 

fi néceffaire d'avoir dans nos colonies, finon pour y conf-

truire & armer des vaiffeaux, au moins pour les réparer, 

après un combat ou après des malheurs. 

Les colonies d'Amérique confiftent : 

1°. Dans la partie françoife de l'ifle de Saint-Domingue; 

2°. Aux ifles du vent, la Martinique, la Guadeloupe, 

Sainte-Lucie & Tabago. 

2 
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3°. Dans l'Amérique méridionale, Cayenne Se la Guyanne. 

4° . Au Banc de Terre-Neuve, pour la pêche de la 

morue, les ifles de Saint-Pierre & Miquelon. 

A R T I C L E P R E M I E R 

S A I N T - D O M I N G U E . 

Adminiftration. 

L E S principaux officiers de cette adminiftration con-
liftent dans un intendant payé 80,000 liv., un commiffaire-
ordonnateur payé 16,000 liv., neuf commiffaires qui coû
tent 58,000 liv., un contrôleur payé 8,000 liv., dix écri
vains principaux payés 34,000 liv. ; & enfin treize écrivains 
ordinaires payés 37,886 liv. Total, trente-cinq perfonnes , 
coûtant enfemble 2 3 3,866 liv. 

Le confeil fupérieur eft compofé d'un préfident payé 
15,000 liv., d'un procureur-général payé auffi 15,000 liv., 
de dix-huit confeillers, qui coûtent 162,000 liv., & de 
trois fubftituts payés 8,000 liv. Total, vingt-trois magis
trats payés 200,000 liv. 

Les fénéchauffées font compofées de trente confeillers 
ayant chacun 3,000 liv. d'appointemens. Total, 90,000 liv. 

Ainfi, la dépenfe des officiers de juftice eft de 2 90,000 1. 
Les garde - magafins, au nombre de quatorze, tant 

gardes principaux que commis, coûtent 22,586 liv. Il y 
en a deux de ce nombre pour l'artillerie. 

Quinze receveurs du domaine Se trois commis coûtent 
27,134 liv. 

A 2 
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Des commis de bureau pour les différens détails de la 

colonie coûtent 180,344 liv. 

Des officiers de fanté, au nombre de onze, coûtent 

15.668 liv. 

Dix-huit aumôniers ou millionnaires coûtent 12,533 

livres. 
Un article, énoncé fous le titre de divers entretenus, 

8c qui confifte en fept piqueurs, concierges 8c gardiens, 
un botanifte payé 3,000 liv., un aumônier, deux tonne
liers, deux charpentiers, deux maçons, un maître forgeron, 
douze autres, & huit maîtres canonniers, comprend trente-
fix perfonnes, & monte, en dépenfe, à 47,695 liv. 

Un article, intitulé indemnités, tenant à des marchés 
faits par le Roi , contient fix articles, dont le principal 
regarde les héritiers de madame la ducheffe de Brancas, 
pour ceffion au roi du droit de paffage fur la rivière du 
haut du cap, & monte à 24,000 liv. Le total de ces indem
nités fe monte à 40,334 liv. 

Le Roi entretient, pour fon propre compte, un atelier 
compofé de trois cent cinquante-fept nègres, & dirigé par 
un infpecteur, deux économes 8c trois piqueurs. Cet éta
bliffement coûte 112,080 liv. 

Un établiffement aux Gonaives exige l'entretien d'un 
bateau & d'un acou pour le tranfport des nègres, des vivres 
8c du bois. Il emploie un maître 8c deux matelots, un inf-
pecteur des travaux, 8c coûte en total 19,000 liv. 

Enfin un dernier article, fous le titre de dépenfes di-
verfes, comprend l'entretien des édifices 8c bâtimens du 
roi, qui coûtent par an 240,000 liv.; les loyers de maifons 
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& logement de l'infpecteur-général de milices, 5 0,000 liv. ; 
les fournitures, clans les magafins, évaluées 18,000 liv. ; le 
fret & tranfport, dans les quartiers des colonies, 20,000 

liv.; les voyages des cabroufts & d'acou, 6,000 liv.; les 
journées d'ouvriers 6,000 liv. ; le luminaire des corps-de-
garde & rondes 10,000 liv. ; les indemnités, pour déplace-
mens, eftimées 10,000 I. ; les frais de captures des matelots 
déferteurs 50,000 liv.; les frais d'impreffion 39,000 liv.; 
l'évaluation des dépenfes imprévues 40,000 liv. ; & enfin 

des travaux pour la communication entre la partie du nord 
& celle de l'oueft, le nétoiement des rues du Port-au-
Prince, & la conftructiont d'un palais de juftice, d'un audi
toire, d'une falle d'audience, & des nouvelles prifons, dont 
la fomme monte à 868,000 liv. Tous les articles réunis 
fous ce titre compofent une fomme de 1,357,000 liv. 

Nous allons récapituler ces différens articles. 

1°. Officiers d'adminiftration. . . . . . 233,866 liv. 

2°. Tribunaux de juftice 290,000 

Les gardes-magafins 22,586 

4 ° - Les receveurs du domaine . . . 

5°. Les commis des différens bureaux . . 18O,344 

6°. Les officiers de fanté. . . . . . . . 15,668 

7°. Les aumôniers . . . . . 12,533 

8°. Les divers entretenus . . . . . . . 47,695 

9°- Les indemnités . 40,334 
10°. Les ateliers de nègres du Roi............ 112,080 

11°. L'établifsement des Gonaives........... 19,000 

12°. Les dépenfes diverfes . 1,357,000 

TOTAL des dépenfes d'adminiftration . . 2,358,240 liv 



État militaire. 

L'état - major de la colonie tient, en grande partie, à 
l'adminiftration ; mais i l eft plus effentiellement lié à la 
défenfe de la colonie, & paroît devoir être compris dans 
la dépenfe militaire. 

Cet état-major confifte en un gouverneur payé 100,000 

livres, un maréchal-des-logis payé 5,400 liv., un fous-aide-
maréchal-des-logis payé 4,200 liv., deux commandans 
particuliers payés 21,333 livres, cinq aide-majors payés 
21,900 liv., quatre commandans en fécond payés 85,000 

liv., dix majors payés 70,999 liv.; & fous le titre d'in-
demnités, à divers officiers de l'état-major, pour ports de 
lettres, une fomme de 2,200 livres. Total, vingt-quatre 
perfonnes, & une dépenfe de 311,032 liv. 

Les garnifons de l'ifle font compofées des deux régi
mens du Port-au-Prince Se du Cap. Ils font formés fur 
le pied des régimens de l'infanterie françoife , & font 
chacun de foixante-fix officiers, & de mille cent quarante-
huit foldats. Total, 132 officiers, & 2,296 foldats. 

La dépenfe dappointemens & de folde de chacun de ces 
régimens eft à-peu-près, comme en France, de 307,356 

liv., y compris la maffe : mais le logement des officiers 
coûte au Port-au-Prince 61,887 liv., & au Cap 12,267 liv. 
Les engagemens Se rengagemens font eftimés, au Port-
au-Prince , 22,000 liv., Se au Cap 20,000 liv. : ils fonr 
en fus de la maffe. La fubfiftance eft en fus de la folde & 
eft portée de France. Elle coûte, pour chaque régiment, 
252,860 liv. ; les journées d'hôpitaux font évaluées, pour 

6 
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chaque régiment, 120,000 liv.; le bois de chauffage fourni 

à chacun d'eux monte à 16,000 livres: ils entretiennent 

chacun un détachement au môle, & il eft fourni à chaque 

détachement un fupplément de riz eftimé au Port-au-Prince 

1,501 l iv , & au Cap 1,521 liv., avec une augmentation 

aux officiers des détachemens, de 700 liv. Enfin on évalue -

les dépenfes extraordinaires de ces deux régimens à 

30,000 liv. Il réfulte de tous ces détails que le régiment 

du Port-au-Prince coûte 797,305 liv., & celui du Cap 

745,705 liv. : ainfi la dépenfe de ces deux régimens s'élève 

à 1,543,010 liv., ce qui fait monter la paie de chaque 

homme , l'un portant l'autre, environ à 635 liv. 10 fols. 

L'artillerie eft compofée de quatre compagnies de qua

tre-vingt-huit hommes, chacune, & le totel confifte en 

vingt officiers & 352 foldats. L'état-major de ce corps 

coûte 15,900 liv. : la folde, la maffe & les appointemens 

coûtent 120,172 liv.; le logement des officiers, 10,800 liv.; 

la fubfiftance, 70,853 liv.; le fupplément de riz au déta

chement du môle, 960 liv.; la gratification aux officiers 

de ce détachement, 500 liv.; la confection du pain, 

4,640 liv.; les journées d'hôpitaux, 19,390 liv.; le bois, 

luminaire, lits, &c. 5,460; & enfin les dépenfes extraor

dinaires, 33,860 liv. Toutes ces fommes réunies donnent 

un total de 282,535 liv. 

Le corps du génie confifte en un directeur de fortifi

cations payé 16,ooo liv. ; trois ingénieurs en chef payés 

20,000 liv. ; un ingénieur de la colonie payé 4800 liv. ; 

deux deffinateurs, 4667 liv.; deux ingénieurs ordinaires, 

8,900 liv. ; un ingénieur géographe, 5000 liv.; un commis, 
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3 000 liv. ; un infpecteur général des fortifications payé 
14,667 liv.; ce qui, joint à une fomme de 3,133 l iv. , 
accordée pour voyages 6c vacations des officiers, porte la 
dépenfe entière du génie à 77,167 liv. 

Un article de penfions accordées à différens officiers 
militaires s'élève à 48,586 liv. 

R É C A P I T U L A T I O N . 

1°. État-major . 

2°. Dépense de deux régimens . . . . 

3°. Artillerie . . . . .. , 

4°. Génie... . . . . . . . . . 

5°. Pensions . . . . . . . . . . . 

Total de la dépense militaire . . . . 

Marine. 

Les officiers de port confident dans douze capitaines 
& deux lieutenans de port, dont trois capitaines 6c les 
deux lieutenans fans appointemens. Les dix capitaines 
payés coûtent 7,933 liv. ; deux maîtres de port coûtent 
3,800 liv. ; deux patrons de canots, 1,800 liv. ; un patron 
de. chaloupe , 1,400 liv. ; trois charpentiers , 5,733 l iv. ; 
deux calfats, 3,467 l iv.; & vingt matelots, 14,267 liv. 
Total quarante-quatre perfonnes, & en dépenfe 39,400 liv. 

Les entrepôts emploient feize fujets, des matelots, un 
entretien de canots, des frais de régie 6c de bureaux. Ils 
coûtent annuellement 64,261 liv.; mais la majeure partie 
de cette dépenfe eft payée par le droit d'un pour cent 

311,032 liv 
1,543,010 

282,535 

77,167 
48,586 
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que les marchandifes y payent. I l ne relie à la charge de 
la marine que 25,000 liv. 

On eftime que la ftation des bâtimens du Roi occa-
fionne une dépenfe, à Saint-Domingue, de 2 50,000 liv. 

R É C A P I T U L A T I O N . 

1°. Les officiers de port 39,400 l i v . 
2°. Les entrepôts 25,000 
3°. La ftation des bâtimens du Roi . . . . 25o,ooo 

T O T A L de la dépenfe de la marine . . . . 314,400 liv. 

R É C A P I T U L A T I O N G É N É R A L E . 

Les dépenfes d'adminiftration 2,358,240 l iv . 
Les dépenfes militaires 2,262,33o 
Les dépenfes de la marine ........ 314,400 

T O T A L de toute la dépenfe de Saint-Domingue, 4,934,970 liv. 

Les revenus de la colonie font environ de 5,000,000 liv. 

A R T I C L E S E C O N D . 

L A M A R T I N I Q U E . 

Adminiftration. 

L'adminiftration de la Martinique a pour chef un in
tendant payé 60,000 liv. ; un commiffaire général, payé 
12,000 l iv.; quatre commiffaires ordinaires, dont trois 
à 6,000 liv., & un à 7,000 liv.; deux contrôleurs, dont 



un à 1,500 liv., & l'autre à 600 l iv. ; quatre écrivains 
principaux à 3000 liv. , & fix écrivains ordinaires à 
2,400 liv. Total dix-huit perfonnes, dont les appointe-
mens montent enfemble à 125,500 liv. 

Divers entretenus, dont fix gardes-magafins coûtent 
10,500 l iv. ; des commis de différens détails coûtent, 
avec les frais & les garçons de bureaux, 66,333 liv.; un 
arpenteur payé 1,600 l iv.; deux maîtres tonneliers payés 
800 liv. chacun, & deux concierges compofent un article 
de dépenfe de 82,793 liv. 

Les receveurs du domaine, au nombre de feize, tant 
receveurs que directeurs & commis, coûtent 42,916 liv. 

Vingt-cinq autres commis coûtent 12,600 liv. 
Des indemnités à fix établiffemens de charité coûtent 

48,573 liv. 

Les officiers de fanté, au nombre de fept, coûtent 
10,300 liv. 

Quarante-un eccléfiaftiques coûtent 28,193 liv. 
La police qui emploie un fergent & dix-neuf archers, 

coûte 19,368 liv. 

La dépenfe du bagne, y compris un fergent, un ca
poral , fept pertuifaniers & un portier, monte à 17,294 liv. 

Enfin, un article de dépenfes diverfes comprend des 
loyers de maifons pour 52,000 liv. : les dépenfes du fort-
royal , eftimées 18,000 liv. ; le curement du port, 
12,000 liv.; des fournitures de bureaux & frais d'im-
preffion, évaluées 18,000 l iv.; des tranfports dans les 
différens quartiers de la colonie, 15,000 liv.; des journées 
d'ouvriers dans les magafins, 12,000 liv.; les journées 
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d'hôpitaux, autres cpe pour les troupes, 8,000 liv. ; les 
frais de juftice & fubfiftance des prifonniers, 44,000 l iv.; 
& enfin des dépenfes imprévues, évaluées 30,000 liv. 
Tous ces articles réunis donnent une fomme totale de 
209,000 liv. 

Nous allons récapituler ces différens articles. 

1°. Officiers d'adminiftration . . . . . . . 125,5oo l iv. 
2°. Divers entretenus 82,793 
3°. Receveurs du domaine & commis . . . 42,926 
4° . Vingt-cinq autres commis . 12,600 
5°. Indemnités 48,578 
6°. Officiers de fanté 10,300 
70. Eccléfiaftiques 28,193 
8°. Police 19,368 
90. Bagne 17,294 
10°. Dépenfes diverfes 209,000 

T O T A L des dépenfes d'adminiftration . . . 596,552 l iv . 

Etat militaire. 

L'état-major de la colonie eft compofé d'un gouver
neur général payé 80,000 liv., d'un commandant en fecond 
payé 20,000 liv., de deux majors payés 6,000 liv. chacun, 
& de deux aides-majors payés 3,600 liv. chacun. Total, 
fix perfonnes, dont la dépenfe en appointemens monte 
à 119,200 liv. 

La garnifon de l'ifle eft compofée de deux bataillons 
d'infanterie de trois cents hommes de troupes noires, & 
de deux cent foixante-feize foldats d'artillerie. 



Les deux premiers bataillons du régiment de la Mar
tinique, en garnifon dans cette ifle, font comme ceux 
de Saint-Domingue, de onze cent quarante-huit foldats 
Se foixante-fix officiers. La maffe , les appointemens & 
folde de ces deux bataillons, y compris la partie de la 
maffe qui fe paye en France, montent à 307,356 liv. 
Le logement des officiers qui coûte 10,000 liv. ; la cuiffon 
du pain, 18,000 liv.; la fourniture des hamacs, 13,776 liv.; 
le bois, lumière & fourniture des cazernes, 15,000 liv.; 
les engagemens & rengagemens, 12,000 liv. ; & enfin 
les journées d'hôpitaux, eftimées 130,000 liv., portent 
la dépenfe de ces deux bataillons, fans compter l'envoi 
des fubfiftances de France à 506,132 liv. 

L'artillerie eft compofée de trois compagnies de qua
tre-vingt-huit hommes chacune , & d'un détachement de 
douze. Total deux cent foixante-feize hommes, & dix-
neuf officiers. 

L'état-major de ce corps coûte 15,900 liv.; la folde, 
la maffe & les appointemens coûtent 95,739 liv. ; les 
logemens, 4000 liv. ; le bois, les hamacs, la lumière 

& les fournitures, 4000, liv.; la cuiffon du pain, 4000 liv.; 
les engagemens & rengagemens, 1000 liv., & les journées 
d'hôpitaux 25,000 liv. Le total de cet article eft de 
149,639 liv. 

Les trois cents hommes de troupes noires coûtent en 
tout 10,000 liv. 

Les envois de France confiftent en vivres , dont l'achat 
& le fret pour dix-huit cent trente - quatre rationaires 
monte à 416,157 l iv. , & les effets & uftenfiles pour les 

12 

http://fubfiftanc.es


troupes, les bâtimens civils 8c militaires, les fortifications 
& l'artillerie, qui montent à 60,000 liv. I l faut y joindre 
la levée de deux cent-quarante hommes de recrue, leur 
entretien au dépôt pendant trois mois, les menues four
nitures jufqu'à leur embarquement, & enfin leur tranf-
port. Le tout eft eftimé 63,600 liv. : ainfi les envois de 
France, tant en vivres qu'en effets & uftenfiles & en re
crues, montent à la fomme de 260,421 liv. 

Le corps du génie confifte en un directeur payé 
12,000 l iv.; un ingénieur en chef, 5000 liv.; deux in-
génieurs ordinaires, 6,900 8c un ingénieur géographe, 
3,000 liv. Total, 26,900 liv. 

Un article de penfions à des officiers militaires ou 
autres, s'élève à 18,327 liv. 

R É C A P I T U L A T I O N . 

1°. État-major 11 9,200 l iv . 

2°. Dépenfes de deux bataillons 506,132 

3°. Artillerie 149,639 

4°. Troupes noires 10,000 

5°. Envois de France 560,421 

6°. Corps du génie 26,900 

7 0. Penfions 18,327 

T O T A L des dépenfes militaires 1,390,619 liv. 

Marine. 

Les officiers de port confiftent dans deux capitaines de 
port, dont Un à 3000 liv., & un à 2000 l iv. , 8c un 
lieutenant de port à 2000 liv. Total, 7000 liv. 
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R É C A P I T U L A T I O N G É N É R A L E . 

Les dépenfes d'adminiftration 596,552 liv. 

Les dépenfes militaires 1,390,619 

Les dépenfes de la marine 7,000 

TOTAL de la dépenfe de la Martinique. . . 1,994,171 liv. 

Les revenus de la colonie montent à . . . 666,666 liv. 

A R T I C L E T R O I S I È M E . 

L A G U A D E L O U P E , 

Adminiftration. 

L'adminiftration de cette colonie eft confiée à un in
tendant dont le traitement eft de 40,000 liv. ; trois corn-
miffaires ordinaires, dont un eft payé 8000 liv., & les deux 
autres 6000 liv. chacun ; un commiffaire-contrôleur payé 
7,500 l iv.; trois écrivains principaux, dont un eft payé 
4000 l iv . , & les deux autres 3,000 liv. chacun, & fix 
écrivains ordinaires à 2,400 liv. d'appointemens chacun, 
à quoi ajoutant 2,000 liv. pour frais & fournitures de bu
reaux, on trouve quatorze perfonnes employées , & une dé
penfe de 93,900 liv. 

Les recettes du domaine emploient un directeur-général, 
un receveur-général tréforier, trois directeurs particuliers, 
un receveur particulier, un commis principal, douze vifi-
teurs & receveurs particuliers, un huiffier, environ trente 
commis aux expéditions; total, 50 perfonnes, qui, avec les 
frais ôc les fournitures de bureaux, coûtent 70,933 liv. 
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Les officiers de fanté, au nombre de fix, coûtent 
10,800 liv. 

On paie aux Dominicains, aux Carmes ôc aux Capu
cins, pour les fondions eccléfiaftiques, 12,277 liv. 

Un article d'indemnités, payé à la maifon de charité 
de la baffe terre, pour droits fupprimés, monte à 3,333 liv. 

Un article ayant pour titre, divers entretenus, & qui 
confifte en trois gardes-magafins principaux, deux gardes-
magafins d'artillerie, deux arpenteurs, un maître tonnelier, 
quatre gardiens de magafins & de bureaux, les concierges 
du gouvernement & de l'intendance, & un abonnement 
de 5,100 liv. pour fournitures de bureaux, emploie qua
torze perfonnes, & coûte 14,760 livres. Le même article 
comprend une dépenfe en commis chargés de différens 
détails, qui monte à 40,000 liv., &. le total de l'article eft 
de 64,760 liv. 

La police emploie fix commis, un fergent, un caporal, 
onze archers; total, dix-neuf perfonnes, dont la dépenfe 
monte à 10,373 livres, mais peut être fupportée par la 
ferme des cabarets, & n'être pas comprife au rang des 
charges de l'adminiftration. 

Le bagne emploie deux fergens, fix pertuifaniers & un 
portier, qui coûtent 7,320 liv.: les forçats, les malades & 
l'entretien du bagne font eftimés 4,000 l iv., & l'article 
entier 11,320 liv. 

Un article intitulé, diverfes dépenfes, confifte en loyers 
de maifons & logement en argent, qui monte à 5 0,000 liv., 
les frais d'impreffion 6,000 liv., les tranfports dans les dif
férens quartiers de la colonie, 8,000 liv., les journées dans 



les magafins du Roi 6,000 liv., les frais de juftice ôc fub-
fiftance des prifonniers 25,000 liv., & enfin l'évaluation 
des dépenfes imprévues à 30,000 livres. Tous ces articles 
réunis montent à 125,000 liv. 

Nous allons récapituler ces différens articles. 

1°. Officiers d'adminiftration 93,900 l iv 
2°. Domaine 70,933 
3°. Officiers de fanté 10,800 
4°. Eccléfiaftiques 12,277 

.5°. Indemnités 3,333 
6°. Divers entretenus & commis 64,760 
7 0. La police. Pour mémoire. 
8°. Le bagne 11,320 
90. Diverfes dépenfes 125,000 

T O T A L des dépenfes d'adminiftration . . . 392,323 l iv . 

Etat militaire. 

L'état-major de la colonie confifte dans un gouverneur 
payé 60,000 un commandant en fécond payé 20,000 1. ; 
un commandant particulier de Marie-Galande, 9,000 liv. ; 
un major de la baffe terre, 6,000 liv.; cinq aides-majors, 
18,000 livres: total, neuf perfonnes, dont la dépenfe, 
y compris 4,6oo livres pour frais de bureaux, monte à 
117,600 liv. 

La garnifon de l'ifle confifte en deux bataillons d'infan
terie, une compagnie d'artillerie de 88 hommes, & 300 
hommes de troupes noires. 

La dépenfe des deux bataillons d'infanterie, de 1,148 
hommes 
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hommes & 66 officiers , confifte dans les appointemens : 
la folde & la maffe montent, y compris la portion de la 
maffe qui fe paie en France, à 307,356 liv: ; des loyers 
de maifons & logemens en argent, 25,000 liv.; le bois, 
les lits, lumières & autres fournitures, 230,000 livres ; la 
cuiffon du pain, 18,000 liv., & les journées d'hôpitaux, 
130,000 liv. La totalité de cet article eft de 510,5 5 6 liv. 

L'artillerie, qui confifte en 88 hommes & cinq officiers, 
coûte, en appointemens, folde & maffe, 30,243 liv.; en 
fornitures de bois, lits, lumières, &c. 3,000 liv. ; en cuif-
fon de pain, 2,000 liv.; & enfin en journées d'hôpitaux, 
9,ooo liv. ; total, 44,243 liv. 

Les 300 hommes de troupes noires coûtent en tout 
15,000 liv. 

Les envois de France confiftent en vivres dont l'achat 
8c le fret, pour 1,448 rationaires, monte à 337,684 liv. ; 
en effets 8c uftenfiles ou marchandifes pour les troupes, les 
fortifications, l'artillerie, les bâtimens civiles 8c militaires, 
qui montent à 50,000 liv. : i l faut y joindre la levée de 200 

hommes de recrue, leur entretien au dépôt pendant trois 
mois, leurs menues fournitures jufqu'à leur embarque
ment, 8c enfin leur tranfport, à 100 liv. par homme, le 
tout monte à 53,000 livres, & la totalité des envois de 
France, tant en vivres qu'en uftenfiles, effets 8c recrues, 
monte à la fomme de 440,684 liv. 

Le corps du génie confifte en un ingénieur en chef payé 
5,000 liv., & un ingénieur ordinaire, 3,450 liv. Total, 
8,450 liv. 

Un article de penfions à divers officiers réformés monte 
à 9,5500 liv. B 
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R É C A P I T U L A T I O N . 

1°. État-major 117,600 liv. 
20. Dépenfe de deux bataillons 51O ,356 
3°. Artillerie 44,243 
4 ° . Troupes noires . 15,ooo 
5°. Envois de France 440,684 
6°. Corps du génie 8,45o 
7 0. Penfions 9,5oo 

T O T A L des dépenfes militaires 1,145,833 liv. 

Marine. 

Les officiers de port confiftent dans deux capitaines de 
port, à 1,000 liv. chacun; un pilote de port, à 1,600 liv., 
& un patron de pirogue, à 1,200 liv. : total, 6,800 liv. 

R É C A P I T U L A T I O N G É N É R A L E . 

Les dépenfes d'adminiftration 392,323 liv. 
Les dépenfes militaires 1,145,833 
Les dépenfes de la marine 6,800 

T O T A L de la dépenfe de la Guadeloupe . . 1,544,956 liv. 

Les revenus de la colonie montent à . . . 666,667 
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A R T I C L E Q U A T R I È M E , 

S A I N T E - L U C I E . 

Adminiftration. 

Les officiers de l'adminiftration de cette colonie font," 
un commiffaire ordonnateur, payé 12,000 liv..; deux 
contrôleurs, payés, l'un, 1000 liv., & l'autre 600 liv. ; 
trois écrivains principaux à 3000 l iv. , & trois écrivains 
ordinaires à 2,400 liv. chacun : total, neuf perfonnes, & 
une dépenfe de 27,400 liv. 

Divers entretenus : favoir, un garde-magafin à 2,500 
liv. , un garde-magafin de l'artillerie à 720 liv. Les com
mis de différens détails, payés 16,800 liv. ; un arpenteur-
voyer général, 1,600 liv., & enfin, quatre gardiens de 
bureaux & de magafin, payés 2,300 liv., compofent une 
dépenfe de 23,920 liv. 

Les officiers de fanté, au nombre de deux, coûtent 
3,900 liv. 

La recette du domaine eft compofée d'un directeur, 
payé 4,000 l iv. ; d'un tréforier-receveur de la colonie, 
payé 2,900 liv. ; de cinq vifiteurs, dont deux à 2,400 
liv., & trois à 2,000 l iv. , & des commis aux écritures, 
payés 1,600 liv. : total, 19,300 liv. 

Onze eccléfiaftiques forment une dépenfe de 11,217 liv. 

La police emploie un commis, un brigadier de maré-
chauflee & quatre archers : leur dépenfe monte à 4,693 liv. 

Le bagne, où i l n'eft compté que la paie d'un pertuifa-
nier & le traitement des forçats malades, coûte 2,300 liv. 

B 2 
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Diverfes dépenfes : favoir, les loyers de maifons & lo-
gemens en argent, pour 12,000 liv.; les dépenfes du port, 
fournitures de tout genre , & frais d'impreffïon, qui mon
tent à 24,000 liv. ; les tranfports dans les différens quar
tiers de l'ifle, évalués 800 liv.; les journées d'ouvriers, 
5,360 liv.; les frais de juftice, & fubfiftance des prifon-
niers, calculés a 5000 liv., & enfin une évaluation de 
dépenfes imprévues, à 20,000 l iv. , compofent un total 
de 67,160 liv. 

Des dépenfes extraordinaires pour faigner la rivière qui 
comble le port, pour le comblement de la place, pour le 
defsèchement des marais, l'établiffement d'un quai, mon
teur à 40,000 liv. 

Nous allons faire la récapitulation de ces différens articles. 

1°. Officiers d'adminiftration 27,400 liv. 

2°. Divers entretenus . . 20,920 

3°. Officiers de fauté 3,900 

4°. Domaine . . . . . . . . . . . . . . 19,300 
5°. Eccléfiaftiques . . 11,217 

6°. P o l i c e . 4,693 

7°. Le bague...................................................................... 2,300 
8°. Diverfes dépenfes. . . 67,16 

9°. Dépenfes extraordinaires . . 40,000 

T O T A L des dépenfes d'adminiftration. . . 199,890 liv. 

Ètat militaire. 
L'état-major de la colonie confifte clans un gouverneur 

particulier, un commandant & un aide-major. Le premier 

eft payé 24,000 liv.; le fecond, 9,000 liv. ; & le troifième, 

36,600 liv. : total, 36,600 liv. 



La garnifon de l'ifle eft compofée d'un bataillon d'in
fanterie du régiment de la Martinique : i l confitte en cinq 
cent foixante-treize foldats & trente-un officiers. 

Les appointemens, la folde & la maffe de ce bataillon ,y compris la partie de cette maffe qui fe paie en France, 
montent à 140,297 liv. La cuiffom du pain coûte 9,000 

liv.; les fournitures & hamacs, 6,876 livres : total, 
228,673 liv. 

Les envois de France confiftent en vivres, dont l'achat 
& le fret, pour fix cent trente rationaires , montent à 
143,050 l iv . , à quoi i l faur joindre la levée de cent 
hommes de recrue, leur entretien au dépôt pendant trois 
mois, leurs menues fournitures jufqu'à leur embarque
ment, & enfin leur tranfport, à 100 liv. par homme : le 
tout monte à 26,500 liv.; & la totalité des envois de 
France, tant en vivres qu'en recrues, monte à la fomme 
de 169,550 liv. 

Un ingénieur ordinaire a , d'appointemens, 3,450 liv. 
Des penfions accordées à deux officiers réformés mon

tent à 2,200 liv. 

R É C A P I T U L A T I O N . 

1°. État-major 36,600 l iv . 

2°. U n bataillon d'infanterie 228,673 

3°. Envois de France 169,550 

4°. Ingénieur .. 3,45o 

5°. Penfions 2,200 

T O T A L de la dépenfe militaire 440,473 l iv . 

B 3 
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Marine. 

Les officiers de porc confiftent dans un lieutenant, un 
aide-de-port, un patron de canot, & quatre canotiers : ces 
fept perfonnes coûtent 5,500 liv. 

R É C A P I T U L A T I O N G É N É R A L E . 

Les dépenfes d'adminiftration . . 199,800 liv. 

Les dépenfes militaire 440,473 

Les dépenfes de la marine .......... . . 5,500 

TOTAL de la dépenfe de Sainte-Lucie, . . 645,863 l iv. 

Les revenus de l'ifle, confiftans en droits d'entrée & de 
fortie, montent à . 20,000 liv. 

A R T I C L E C I N Q U I È M E . 

T A B A G O. 

Adminiftration. 

Les officiers de l'adminiftration de cette colonie, font, 
un commiffaire-ordonnateur à 12,000 liv., un contrôleur 
à 1000 liv, trois écrivains principaux à 3000 liv., & deux 
écrivains ordinaires à 2400 liv. : total, fept perfonnes. 
Cette dépenfe eft de 26,800 liv, 

L'article, intitulé divers entretenus, comprend un garde-
magafin principal à 3000 l iv., & un d'artillerie à 1500 liv. 
Des commis aux différens détails, payés 14,400 liv.; un 
arpenteur général & grand-voyer, à 2,800 liv, ; un tonne-
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lier à 800 liv.; un gardien à 400 liv.; trois nègres em
ployés aux diftributions, qui coûtent 2733 liv., & trois 
garçons de bureau à 400 liv. chacun. Le total de cet article 
eft de 26,833 liv. 

Le domaine emploie un directeur chargé en même 
temps des claffes, à 3 667 liv. ; un receveur-tréforier de la 
colonie, à 2500 liv.; deux commis, dont Un à 2000 liv., 
& un à 1600 liv.; deux vifiteurs payés de même; un di
recteur particulier à 3000 liv.; & un gardien de bureau à 
400 liv. Les huit perfonnes coûrent 16,767 liv. 

Les officiers de fanté confiftent en un feul chirurgien-
major, payé 2 566 liv. 

L'églife eft deffervie par deux miffionnaires, dont la dé
penfe eft de 2000 liv. 

Une commiffion eft établie pour liquider les detres de 
l'état; elle emploie un procureur du roi, payé 6667 l iv., 
& trois commiffaires payés 4000 liv. : total, 18,667 liv. 
Si les dettes ne font pas confidérables, cet établiffement eft 
cher. S i , comme on le préfume, ces dettes ont trait à la 
guerre, la durée de cet établiffement paroît fe prolonger 
outre mefure. 

La police emploie fept perfonnes payées par la caiffe 
municipale. Un feul archer eft à la charge du gouverne-
ment, & coûte 800 liv. 

Les dépenfes diverfes confiftent en loyers de maifons & 
logement en argent, pour 39,330 liv.; dans le tranfport 
par terre 8c par mer dans les différens quartiers de la colo
nie , qui coûtent 12,000 liv.; l'entretien du canot du port, 
600 liv. ; divers achats 8c fournitures de bureaux, 6000 liv. ; 

B 4 
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les frais d'impreffion, 4000 l iv., & enfin, les dépenfes 
imprévues, évaluées 18,000 liv. La totalité de cet article 
monte à 79,930 liv. 

Les dépenfes extraordinaires ont pour objet la conftruc-
tion d'un pavillon pour loger dix officiers, & celle d'un 
corps-de-garde, & d'une prifon militaire. Cet article eft 
de 28,000 liv. 

R É C A P I T U L A T I O N . 

1°. Les officiers d'adminiftration 26,800 l iv. 

2°. Divers entretenus . 26,833 

3°. Le domaine 16,767 

4°. Les officiers de fanté 2,566 

5°. Les eccléfiaftiques 2,000 

6° . L a commiffion pour liquider les dettes de 

l'état 18,667 

7 0. L a police 800 

8° . Les dépenfes diverfes 79,93o 

9°. Les dépenfes extraordinaires 28,000 

TOTAL des dépenfes d'adminiftration . . . 202,363 l iv. 

Etat militaire. 

L'état-major de la colonie confifte dans un gouverneur, 
un commandant & un aide-major. Les appointemens du 
premier font de 24,000 liv.; ceux du fécond, de 9,000 

l iv. , & ceux du troifième, de 3600 liv. : total, 36,600 liv. 
La garnifon confifte dans un bataillon de cinq cent 

foixante-douze hommes & 31 officiers. Les appointemens, 
la folde & la maffe, y compris la portion qui s'en paie en 
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France, montent à 140,207 liv. La cuiffon du pain coûte 
9000 liv. ;.le logement des officiers, 6100 liv.; les four
nitures de bois, hamacs, lumière, 14,176 liv., & les jour
nées d'hôpitaux, 100,000 liv. : total, 269,573 liv. 

Les envois de France confiftent en vivres pour fix cent 
cinquante rationaires, & en fret pour leur tranfport , 
147,5 00 liv. Il faut y ajouter la levée de cent hommes de 
recrue, leur entretien au dépôt pendant trois mois, leurs 
menues fournitures avant leur embarquement , & leur 
tranfport, à 100 liv. par homme : total, 26,500 liv. La 
totalité des envois de France, tant en vivres qu'en recrues, 
monte-à 174,003 liv. 

Le génie n'emploie qu'un feul ingénieur, ayant, d'ap-
pointemens, 3450 liv. 

R É C A P I T U L A T I O N . 

1°. État-major. . . 36,600 liv. 

2°. U n bataillon d'infanterie 269,573 
3°. Envois de France I74,003 
4°. Génie 3,45o 

TOTAL de la dépenfe militaire 483,626 l i v . 

Marine. 

Les officiers du port font, un lieutenant, payé 2400 liv.; 

un pilote, 800 liv., & quatre matelots à 710 liv. chacun: 

total, 6080 liv. 



R É C A P I T U L A T I O N S G É N É R A L E . 

Les dépenfes d'adminiftration 202,363 l iv . 
Les dépenfes militaires . . , 483,626 
Les dépenfes de la marine 6,080 

T O T A L de la dépenfe de Tabago . . . . . . 692,069 l iv . 

Les revenus de la colonie confiftent, 
1°. Dans l'impofition coloniale 133,333 liv. 
2 0. Dans une rentrée de débets, fixée à 

26,667 liv. par an, pendant neuf ans, à 

compter de 1787, ci . . 26,667 

T O T A L . . . . . 160,000 liv. 

Dépenfe commune à toutes les Ifles du Vent. 

Pour les fortifications & bâtimens civils, 356,000 liv. 
Travaux d'artillerie 143,650 

T O T A L 499,650 liv. 

26 



27 

RÉCAPITULATION GÉNÉRALE des différentes dépenfes des 

ifles de Saint-Domingue, la Martinique , la Guadeloupe, 

Sainte-Lucie & Tobago. 

Saint-Domingue . . 
La Martinique • • 
La Guadeloupe . . . 
Sainte-Lucie . . . . 
Tabago 

A quoi i l faut ajou-
ter une dépenfe com
mune à toutes les isles 
du vent ; 
Pour fortifications. . 
Pour travaux d'ar-

tillerie 

T O T A L général des 
dépenfes . . . . . 

Dépenfes 
d'adminif-

tration. 

Dépenfes 

militaires. 

Dépenfes 
de 

marine. 
T O T A L . 

2,358,240 
596,552, 
392,320 
199,890 
202,363 

2,262,33o 
1,390,619 
1,145,833 

440,473 
483,626 

314,400 
7,000 
6,800 
5,5oo 
6,080 

4,934,970 1. 
1,994,171 
1,544,956 

645,863 
692,069 

356,000 
499,65o 

143,65o 
499,65o 

143,65o 

3,749,368 6,222,531 339,000 10,311,679 1. 

Les revenus de ces différentes ifles-confiftent, favoir: 

Saint-Domingue, environ 5,000,000 liv. 

La Martinique 666,666 

La Guadeloupe 666,667 

Sainte-Lucie 20,000 

Tabago 160,000 

T O T A L 6,513,333 liv. 

Leur dépenfe totale eft de 10,311,679 liv. 

Ainfi elles doivent coûter au département 
de la marine . . . 3,798,346 liv. 



A R T I C L E S I X I È M E . 

C A Y E N N E. 

Adminiftration. 

Les chefs de l'adminiftration de cette colonie , font : un 
commiffaire général à 12,000 liv., & 2000 liv. de fupplé
ment; un commiffaire ordinaire à 6000 liv. ; un contrô
leur à 4500 liv. ; un écrivain principal à 3000 liv., &: deux 
écrivains ordinaires à 4800 liv. : total , fix perfonnes , 
dont la dépenfe eft de 32,300 liv. 

Vingt-trois eccléfiaftiques : favoir, un préfet apoftolique 
à 2400 liv.; un vice-préfet à 2000 liv. ; dix-neuf miffion

naires à 2000 liv. ; & pour l'inftruction de leurs élèves, 
un profeffeur de mathématiques à 2000 liv. ; un maître 
d'école à 600 liv., à quoi i l faut ajouter un fupplément de 
5800 liv. accordé aux miffionnaires, pour leur tenir lieu de 
nègres, chevaux & canots , & un autre fupplément de 
1020 liv. pour les achats, façons, blanchiffage de linge, 
ornemens d'églife, uftenfiles , &c., forment une dépenfe 
totale de 51,820 liv. 

La juftice eft exercée par un confeil fupérieur & une 
jurifdiction royale. 

Le confeil fupérieur eft compofé d'un doyen payé 2400 

liv. ; d'un procureur général à 2400 liv. ; cinq confeillers , 
dont les deux plus anciens font payés 2000 liv., & Ies trois 
autres 1800 l iv. ; un greffier, 4000 liv., & un huiffier-
audiencier payé 300 liv. : total, fept magiftrats payés 
14,900 liv. 

28 
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L a jurifdiction royale eft également compofée d'un juge 

payé 2200 l iv . ; d'un procureur du ro i , payé 1800 l i v . ; 

d'un fubftitut payé 400 l iv . , & d'un greffier payé 400 liv. 

Ces quatre magiftrats coûtent 4800 l iv . ; ainfi l'adminif-

tration entière de la juftice occafionne une dépenfe totale 

de 19,700 liv. 

L a recette du domaine emploie un directeur payé 3000 

l iv . ; quatre receveurs, quatre gardiens, les fournitures de 

bureaux , ainfi que les commis employés aux différens bu

reaux, coutent 26,090 l iv . ; un garde-magafïn payé 3000 

l i v . , & deux inrerprètes en langue angloife & indienne, 

payés, l ' un , 600 l i v . , & l'autre, 500 l i v . , compofent, 

avec les articles ci-deffus, un total de 33,190 liv. 

Des officiers de fanté, au nombre de dix-fept, coûtent 

15,880 liv. 

L'exploitation des mines de fer emploie deux ingénieurs, 

dont un payé 6000 l iv . , & l'autre, 1200 liv. L a dépenfe 

de cet établiffement & celle des conftructions, coûtent 

12,000 liv. Le total de cet article eft de 19,200 liv. 

L a police , qui emploie un exempt payé 720 l iv . , deux 

huiffiers à 600 liv. chacun , fix archers à 360 liv. auffi cha

cun , un geolier payé 600 l i v . , le gîte & geolage des prison

niers , eftimés 1200 l i v . , & un exécuteur payé 180 l i v . , 

coûte 6780 liv. 

Divers entretenus, dont un maître charron, trois maîtres 

charpentiers, un maître forgeron, un maître armurier avec 

un fecond pour les travaux de l'artillerie ; un maîrre calfat, 

deux maîtres gardiens du jardin du ror & de celui de l'hô

pital ; un artifte vétérinaire, quatre gardiens & infpecteurs 
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de la pêche de la tortue ; trois économes, dont un à l'ha-

bitation du ro i , un des épiforis, & un à l'habitation de 

l'hôpital; deux archers de la marine ; un palfrenier & gar

dien des beftiaux de l'habitation du roi : total, vingt per-

fonnes, coûtent 17,042 liv. 

Les établiffemens fuivans emploient : 

A V I N C E N T P I N S O N . 

U n gardien des limites & confervateur des Indiens 

payé 1,500 l iv . ; ce qui, joint aux dépenfes extraordinaires 

du pofte & prifons des Indiens, eftimées 875 l iv . , forme 

un total de 2,375 liv. 

A O Y A P O C . 

U n officier commandant à qui on paie, de fupplément, 

600 liv. ; un fergent & un boulanger à qui on paie de 

même 120 liv. de fupplément à chacun ; un commis garde-

magafin, payé 300 liv. ; un directeur de l'établiffement des 

Savannes d'Ouara, payé 1500 l iv . : ce qu i , joint aux dé

penfes extraordinaires de cet établiffement, évaluées 400 1., 

& à l'entretien & dépenfes extraordinaires du pofte, éva

lués de même 400 l iv . , fait un total de 3,440 liv. 

A U X I S L E S - L A - M É R E . 

U n chirurgien, payé 1000 liv. ; un garde-configne, 600 

l i v . ; quatre nègres canotiers, à 24 liv. chacun par mois; 

& pour les diverfes dépenfes & nourriture, habillement & 

traitement des ladres, 1000 l i v . , ce qui fait un total de 

3,752 liv. 
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A K O U R O U . 

U n chirurgien, payé 1000 l i v . ; an commis gardien & 

receveur du domaine, payé 3 00 liv. ; & un paffager de 

rivière, payé 360 liv. : en tout 1660 liv. 

A S l N N A M A R Y . 

Trois paffagers de rivière, payés 576 l i v . ; un infirmier 

gardien, payé 480 liv. ; & l'entretien, les dépenfes d'hô-

pital & autres, qui coûtent 1200 liv. : total, 2,256 liv. 

A I R A C O U B O . 

U n officier commandant, à qui on paie 600 liv. de fup

plément ; un fubdélégué de l'intendant, garde-magafin, 

receveur du domaine, & directeur des nouvaux établiffe-

mens, payé 1500 l i v . ; un chirurgien, payé 1200 liv. ; au 

boulanger, pour fupplément, 144 l iv . ; un paffager de r i 

vière, payé 192 liv. ; & l'entretien & dépenfes extraordi

naires èftimés 3,600 liv. : total, 7,236 liv. 

A F R A C O U B O . 

U n fubdélégué de l'intendant, payé 2,400 livres; un 

garde-magafin, payé 1200 liv. ; un gardien-boulanger, payé 

600 l iv.; un chirurgien, payé 1500 l iv . ; les dépenfes ex

traordinaires pour l'établiffement du port intérieur éva

luées 8,000 l iv . , ce qui forme un total de 13,700 liv. 

A M A R O U Y. 

Nota, L a dépenfe de ce port eft eftimée à 10 ou à 
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12,000 livres; mais les adminiftrateurs ne la portent ici 

que pour mémoire; attendu qu'ils eftiment que cet établif-

fement eft inutile, au moyen de celui établi à Fracoubo: 

pour Mémoire. 

L a dépenfe de ces huit établiffemens monte à 34,419 liv. 

U n autre article, fous le titre de diverfes dépenfes , com

prend la conftruction & entretien des bâtimens militaires 

& civils, qui coûtent 50,000 liv. ; les loyers de maifons & 

logement en argent, 3600 l i v . ; l'entretien de bateaux, 

de goëlettes, pour le cabotage, folde, équipage, &c., ef-

timé 20,000 l i v . ; journées d'hôpitaux, autres que celles 

des troupes, 6000 liv. ; frais de voyage, de juftice, bancs 

& publications, 9600 l iv . ; confection du pain pour les 

ouvriers & autres entretenus rationaires, 2230 l iv.; achats 

de viande fraîche pour les divers rationnaires autres que les 

troupes, pour les nègres du roi & les gens de couleur, 

11,340 liv. ; pour les détachemens des gens de couleur 

libres, 4800 liv. ; préfens aux Indiens, avances de beftiaux 

& autres, relatifs à leur civilifation, 4800 livres ; enfin, les 

dépenfes imprévues, évaluées 10,000 liv. Tous les articles 

réunis fous ce titre compofent une fomme de 122,370 liv. 

Les envois de France confiftent en vivres, en deux cent 

cinquante barrils de bœuf falé pour cinq cents nègres du 

r o i , eftimés 25,750 liv. Les provifions de vin, de légumes, 

de beurre, d'huile d'olive, de pruneaux pour l'hôpital, qui 

montent à 19,742 l iv . , & le fret defdits comeftibles, ef-

timé 16,750 l iv. , &enfin dans l'envoi des remèdes & uf-

tenfiles pour l 'hôpital, & des effets ou marchandifes, tant 

pour les bâtimens civils que militaires, & c , dont la fomme 

eft 



eft de 55,000 liv. La totalité de ces envois, relatifs à l'ad-

miniftration, monte à 117,242 liv. 

R É C A P I T U L A T I O N . 

1°. Officiers d'adminiftration 32,300 liv. 

2°. Eccléfiaftiques . . , 51,820 

3°. Justice 19,700 

4°- Domaine 33,190 
5°. Officiers de fanté 15,880 
6°. Exploitation des mines de fer 19,200 

7 0. Police 6,780 
8°. Divers entretenus 17,042 

9 0 . Établiffemens 34,419 
10°. Dépenfes diverfes 122,370 
11°. Envois de France 117,243 

T O T A L des dépenfes d'adminiftralion . . 469,943 l iv . 

État militaire. 

L'état-major de la colonie confifte dans un gouverneur, 
Un commandant particulier, un commandant à Kourou, 
payés, le premier, 24,000 liv.; le fécond, 6000 liv., & 
le troifième, 1500 liv., ce qui, avec un fupplément de 
1000 liv., accordé à l'officier faifant les fondions d'aide-
major de place, compofe un total de 32,500 liv. 

La garnifon, compofée d'un bataillon de quatre cent 
foixante-dix-huit hommes & vingt-cinq officiers, coûte, 
en appointemens, folde & maffe, y compris la partie de 
la maffe qui fe paie en France, 118,637 liv. La confec
tion du pain coûte 10,241 l iv. , le logement des officiers 

IIE Rapport, C 
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Se les fournitures, 3200 liv. ; les hôpitaux, les vivres & les 
rafraîchiffemens à acheter clans la colonie, 10,000 liv. ; la 
viande à acheter pour le tiers de la fubfiftance de la 
troupe, 11,631 liv. L a totalité de cet article eft de 
153,709 liv. 

Les envois de France confiftent en vivres pour fix cent 
cinquante rationaires, eftimés 116,863 l iv . , à quoi i l faut 
joindre l'envoi des recrues , confiftant en quatre - vingt 
hommes, qu i , tant pour engagemens que pour fubfiftance, 
menues fournitures & tranfport, reviennent à 21,200 liv-
L a totalité des envois, tant en vivres qu'en recrues, monte 
à 138,063 liv. 

L e corps du génie confifte en un ingénieur du corps 
royal, à 3450 l i v . , un ingénieur-géographe à 2000 liv., 
un ingénieur - agraire en chef à 6000 l iv . , un commis 
deffinateur Se un arpenteur à 1200 liv. chacun : total, 
13,850 liv. 

Des penfions à des officiers retirés ou réformés montent 
à 4550 liv. 

R É C A P I T U L A T I O N . 

1°. Etat-major 32,5oo l iv. 
2°. Bataillon d'infanterie . . . . . . . . . 153,709 
3° . Envois de France 138,o63 
4°. Génie . 13,85o 
5°.Penfions 4,550 

T O T A L des dépenfes militaires . . . . . . 342,672 LIV. 
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Marine. 

Les officiers de port comfiftent en un capitaine, un aide, 

& deux maîtres de port. Cette dépenfe eft de 5800 liv. 

R É C A P I T U L A T I O N G É N É R A L E . 

Les dépenfes d'adminiftration . 469,943 liv. 

LES dépenfes militaires............. 342,672 

Les dépenfes de marine 5,800 

T O T A L des dépenfes de Cayenne . . . . . 818,415liv. 

Les revenus de là colonie montent à . . . 100,000 liv. 

A R T I C L E S I X I È M E , 

S A I N T - P I E R R E E T M I Q U E L O N . 

Adminiftration. 

Les officiers d'adminiftration de Saint-Pierre & Mique

lon , font, un contrôleur & commiffaire des claffes , à 

4480 l i v . , un écrivain principal à 3282 l iv. , . un écrivain 

ordinaire à 2592 l i v . , & un commis aux écritures à 1992 

l iv. , ce qui donne un total de 12,352 liv. 

Les officiers de fanté confiftent en deux chirurgiens-ma

jors , un chirurgien & une fage-femme, coûtant enfemble 

5568 liv. 

Les eccléfiaftiques font, un préfet apoftolique à 1200 

l iv . , un vice-préfet à 1200 l iv. , & un miffionnaire à 1000 

liv. ; ils ont chacun 192 liv. pour le bois. Le total eft de 

3976 liv. C 2 
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Les divers entretenus font un juge civil â 840 l iv. , un 

interprète & greffier, un archer de la marine, deux gar

diens de bureau & un fergent chargé du magafin de M i -

quelon, coûtant tous enfemble 3352 liv. 

Les diverfes dépenfes, telles que le bois pour les bu

reaux , les cafernes , les hôpitaux, l'entretien des bâtimens 

civils & militaires, la cuiffon du pain, les gages des équi

pages, l'entretien des bâtimens de mer & chaloupes, les 

journées d'hôpitaux, rafraîchiffemens, blanchiffage, & c . , 

& les objets extraordinaires & imprévus emploient une. 

fomme de 22,980 liv. 

Les envois de France pour les médicamens & uftenfiles 

pour l'hôpital fe montent à 2000 l iv. , à quoi i l faut ajou

ter les effets pour les bât imens, les chapelles, les bureaux, 

les bâtimens de mer, les magafins, qui font eftimés 8000 

l i v . ; ainfi, les envois, tant pour médicamens que pour 

effets, montent a 10,000 liv. 

R É C A P I T U L A T I O N . 

1°. Officiers d'adminiftration . . . . . . . 12,352 liv. 
2°. Officiers de fanté 5,568 

3°. Eccléfiaftiques 3,976 

4°. Divers entretenus 3,352 

5°. Diverfes dépenfes 22,980 

6°. Envois de France 10,000 

T O T A L des dépenfes d'adminiftration . . . . 58,228 liv. 

État militaire. 

L'état-major eft compofé d'un capitaine d'infanterie, 

commandant & ordonnateur de la colonie, à 2720 l iv . , 
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& d'un capitaine en fecond, commandant à Miquelon , à 

1980 liv. 

L a garnifon de l'ifle confìtte dans une compagnie d'in

fanterie de foixante hommes & quatre officiers. Les ap-

pointemens, la folde & la maffe, ainfi que le bois , &c. , 

coûtent 17,928 liv. 

Les envois de France pour les rationaires, confiflans 

en farine , vin , lard falé , mélaffe , eau-de-vie, beurre, 

huile, r i z , thé , & le fret defdits envois, font eftimés , 

enfemble, 33,652 liv. 

R É C A P I T U L A T I O N . 

1°. Deux commandans ordonnateurs 4700 l iv . 

20. Appointemens, folde & maffe des troupes, 17,928 

3°. Envois de Frange . 33,652 

TOTAL des dépenfes militaires . . . . . . 56,280 l iv . 

Marine. 

Les officiers de port confiftent en un capitaine de port 

à Saint-Pierre, à 1992 l iv. , & un lieutenant à Miquelon , 

à 992 l iv . , ce qui fait un total de 2984 liv. 

R É C A P I T U L A T I O N G É N É R A L E . 

Dépenfes de Padminiftration 58,228 l iv . 

Dépenfes militaires 56,280 

Dépenfes de la marine 2,984 

T O T A L des dépenfes de Saint - Pierre & 

Miquelon . . . 117,492 l iv. 

c 3 



RÉCAPITULATION GÉNÉRALE des dépenfes de Cayenne & des 

Ifles de Saint-Pierre & de Miquelon. 

Cayenne . . . . . . . 

St .-Pierre & Miquelon, 

T O T A L des dépenfes, 

Adminifha-
tion. 

469,9431, 

58,228 

528,171 

Départemens Départemens 
militaires, de marine. 

342,672 1. 

56,280 

398,952 

5,800 1. 

2,984 

8,784 

T O T A L 

818,415 

117,492 

935,907 1. 

Les revenus de Cayenne font de 100,000 liv. 

Ainfi cette partie de nos colonies doit coûter 835,907 liv. 
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C H A P I T R E SECOND. 

COLONIES D'AFRIQUE. 

A R T I C L E P R E M I E R . 

S É N É G A L , C O R É E , & dépendances. 

Adminiflratiom. 

LES officiers d'administration coûtent . . . . 15,66o liv. 

Les officiers de fanté 3,000 

Les eccléfiaftiques 1,800 
Les dépenfes diverfes 64,600 

TOTAL des dépenfes d'adminiftration 85,060 liv. 

Etat militaire. 

Le gouverneur 24,000 liv. 

Les troupes . 100,000 

Les envois de France , qui confiftent en 

levée de 70 hommes de recrue pour le ba

taillon d'Afrique , leur entretien au dépôt 

pendant trois mois, leurs menues fournitures 

& leur tranfport, à 120 liv. par homme, 

montent à . 19,950 

143,950 liv. 

C 4 
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De Vautre part . . . . . . . . . 43,950 liv. 

Les envois d'effets, tant pour les troupes 

que pour les bâtimens civils & militaires, 

montent à 15,000 

Une partie de la maffe générale du ba

taillon d'Afrique, à raifon de 18 livres par 

homme, monte à 7,164 

TOTAL de la dépenfe militaire. 166,114 liv. 

Marine. 

Les officiers du port coûtent 1,200 liv. 

R É C A P I T U L A T I O N G E N E R A L E . 

Les dépenfes d'adminiftration 85,060 l iv . 

Les dépenfes militaires 166,114 

Les dépenfes de marine 1,200 

T O T A L des dépenfes du Sénégal 252,374 l iv . 

L a compagnie du Sénégal s'eft chargée de toutes les dé

penfes du Sénégal, de Corée & des comptoirs qui en dé

pendent. On n'en porte ici les détails que pour faire con-

noître l'avantage de cet arrangement ; c'eft par le même 

motif, fans doute, que les détails fournis à ce fujet font 

auff i peu fatisfaifans. 

40 
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A R T I C L E S E C O N D . 

C O M P T O I R D E J U D A . 

Deux feuls articles compofent la dépenfe de cet établif-

fement. 

1°. Des dépenfes diverfes en employés & en magafins 

montent à . 29,100 liv. 

2 0 . Des envois de France pour . 8,700 

Ainfi cet établiffement ne coûte que. . . . 37,800 liv. 



C H A P I T R E T R O I S I È M E . 

COLONIES ET ÉTA BLISSEMENS 

au-delà du Cap DE B O N N E - E S P É R A N C E 

A R T I C L E P R E M I E R . 

L E S I S L E S DE F R A N C E E T DE B O U R B O N , 

C E T établiffement, fi avantageux par fa fituation, eft 
regardé, depuis long-temps, comme l'intermédiaire le plus 
favorable au commerce de l'Inde. Il eft aujourd'hui le feul 
moyen, pour la France , de conferver encore quelque acti
vité dans cette partie du monde, où fes principaux éta-
bliffemens ont été fucceffivement ravagés & détruits, où 
la prépondérance angloife eft établie fur des bafes fi fo-
lides, & où, fans l'Ifle-de-France, le pavillon françois ne 
pourroit plus fe montrer avec la moindre sûreté. Tant que 
|a nation françoife voudra concourir dans l'Inde avec 
d'autres nations , l'établiffement de l'Ifle-de-France lui 
fera donc précieux. Nous allons examiner, par l'état de 
ce qu'il coûte, fi les avantages ne font pas balancés par de 
grands inconvéniens, 

Adminiftration. 

Les officiers d'adminiftration de l'Ifle-de-France font, 
un intendant, dont le traitement, y compris fes frais de 
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bureaux , monte à 40,000 liv. ; un commiffaire faifant 

fonction de commiffaire-général, 10,000 liv.; deux corn-

miffaires ordinaires à 6000 liv. chacun; un commiffaire-

contrôleur à 8000 liv.; trois écrivains principaux à 3000 

l iv . , & quatre écrivains ordinaires à 2400 liv. : total, pour 

l'Ifle-de-France, 88,600 liv. 

L'Ifle-de-Bourbon emploie un. commiffaire faifant fonc

tion de commiffaire général, payé 12,000 l iv. , un con

trôleur à 2000 l iv . , deux écrivains principaux à 3000 l iv . , 

deux écrivains ordinaires à 2400 liv. : total, pour l'Ifle-de 

Bourbon, 24,800 liv.-, ainfi, les officiers d'adminiftra-

tion de ces deux ifles, au nombre de dix-huit, coûtent 

113,400 liv. 

L'adminiftration de la juftice eft confiée, à l'Ifle-de-

France, à un confeil fupérieur & à une jurifdiction royale. 

L e confeil fupérieur eft compofé de fix confeillers à 5 000 

liv. chacun, de quatre affeffeurs à 2000 l i v . , d'un procu

reur général à 6000 liv., & d'un greffier en chef à 4000 

liv. : total, 3 6,000 liv. 

L a jurifdiction royale eft compofée d'un juge à 6000 

l i v . , d'un lieutenant de juge à 4000 l i v . , d'un procureur 

du roi à 4000 l iv . , & d'un greffier à 2400 l iv . : total , 

16,400 liv. Ces deux tribunaux réunis, coûtent 52,400 liv. 

L'ifle-de-Bourbon a deux tribunaux femblables, & du 

môme prix; ainfi, l'adminiftration de la juftice, dans ces 

deux ifles, coûte 104,800 liv. 

Les officiers eccléfiaftiques confident, à l'Ifle-de-France, 

dans un préfet apoftolique à 1500 l i v . , & onze million-

naires à 1000 liv. chacun : total, 12,500 liv. U n vice-pré-
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fet, à l'Ifle-de-Bourbon, eft payé de même , & a fous lui 

quatorze miffionnaires au même prix de 1000 liv. chacun, 

ce qui compofe un total de 15,500 l iv . , & la dépenfe to

tale des eccléfiaftiques monte à 28,000 liv. 

Les officiers de fauté, au nombre de vingt-deux à l'Ifle-

de-France, coûtent 26,400 l iv . , & au nombre de fept à 

l'Ifle-de-Bourbon, 6000 liv. Le total monte à 32,400 liv. 

Sept gardes-magafins ou commis aux entrées à l'Ifle-de-

France coûtent 0400 l iv . , fept gardes-magafins ou com

mis de même à l'Ifie-de-Bourbon, coûtent 9600 liv. Le 

total de cet article eft de 19,000 liv. 

U n notaire payé 2400 1., & trente-un commis, tant de 

l'intendance que des différens bureaux, font employés à 

l'Ifle-de-France, & coûtent 5 3,700 liv.; treize employés de 

même à l'Ifle-de-Bourbon , coûtent 20,100 liv. Ces deux 

articles compofent la fomme de 73,800 liv. 

Les établiffemens des ifles Seychelles , des ifles R o 

drigue ôc de Madagafcar emploient, 1°. aux ifles Sey

chelles, un réfident pour fournir les tortues aux équipages, 

à 1200 l i v . , & un aide-chirurgien à 600 liv.; 2° . aux ifles 

Rodrigue un réfident pour les fournitures des tortues, à 

1200 liv.; 3 ° . à Madagafcar , un régiffeur des traites , à 

2400 liv. ; quatre commiffaires aux traites à 1500 l iv. 

chacun, 6V un chirurgien à 1200 liv. Les neuf perfonnes 

employées dans ces trois établiffemens coûtent 12,600 liv. 

L'article des divers entretenus comprend un directeur 

du jardin du roi à 2000 l i v . , un commis à 1000 l i v . , 

un jardinier pour les bois noirs à 3100 l iv. , fix imprimeurs 

qui ne font portés que pour mémoire , le roi payant toutes. 
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les impreffions que l'on fait pour lui; fix ouvriers affectés à 

Madagafcar, à 4100 l i v . , quatre à Rodrigue, qui ne 

font portés que pour mémoire. Ces différens articles 

donnent un total de 10,200 l iv. 

I es frais de police confiftent dans un premier inspec

teur de l'Ifle-de-France à 2400 l i v . , deux infpecteurs à 

2000 l iv . chacun, fix archers, formant enfemble la 

fomme de 6840 liv.; un brigadier de la garde de police, 

à 1440 l i v . , fix gardes à 1080 l i v . , cinq gardiens 5400 

l i v . , un concierge au palais ôc à la jurifdiction , 2220 liv. ; 

un noir , guichetier des prifons, 600 liv. ; un gardien au 

jardin du r o i , 1080 l i v . , deux gardiens, l'un au R é d u i t , 

l'autre à Montplaifir, coûtant enfemble 2160 liv. (1) ; 

vingt - trois noirs libres de détachement pour la police, 

7896 l i v . , fix noirs, gardes des eaux & forêts, 3000 l i v . , 

ce qui donne, pour les frais de la police de l'Ifle-de-

France , un total de 43,516 liv. 

Ceux de l'Ifle - de - Bourbon confiftent dans un infpec-

teur à 1800 l i v - , deux archers de marine à 2160 l i v . , un 

brigadier & trois noirs, gardes de police, coûtant en

femble 2880 l i v . , un concierge du palais, un de la jurif

didion , & un guichetier, noir l ibre, coûtant enfemble 

2820 l iv . , ce qui donne, pour la police de l'ïfle-de-Bour-

bon, un total de 9660 l iv. , & pour les deux ifles enfemble, 

celui de 53,176 liv. 

Les achats d'objets de fubfiftance montent à dix mille 

(1) Ces deux maifons devant être fupprimées, cette dépenfe 

ne fubfiftera plus. 
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quintaux de bled, coûtant 250,000 l iv . , dix mille quin-

taux de maïs , 240,000 liv. ; dix mille quintaux de r iz , 

75,000 liv. ; pois & haricots, 53,750 liv.: total, 618,750 

l iv. 

Les envois de France en farine, bœuf & lard falé, vin' 

eau-de-vie, beurre, huile, vinaigre, & le fret defdits en

vois , donnent un total de 626,870 liv. 

Les dépenfes extraordinaires mentent à 100,000 l iv 

Les frais de juftice montent à 12,000 liv. 

L'état des penfions monte à 12,000 liv. 

L'entretien de trois mille noirs, non compris ce qu'on 

leur envoie de France , eft eftimé 30,000 liv. 

Les journées d'hôpitaux, des équipages, & des noirs du 

roi fe montent à 120,000 liv. 

Les frais de bureaux Ôc de tranfports dans les différens 

quartiers des ifles font eftimés 3 5,000 liv 

RÉCAPITULATION des dépenfes de l'adminiftration. 

1°. Officiers d'adminiftration des isles de France & de Bour

bon . 113,400 liv. 
2°. Adminiftration de la juftice dans ces deux 

isles 304,800 
3°. Eccléfiaftiques . 28,000 
4°. Officiers de fanté 32,400 

5°. Gardes-magafins 19,000 
6°. Frais de bureaux 73,800 
70. Établiffemens des isles Seychelles , Ro 

drigue & Madagafcar . . . . . . . . 12,600 

8°. Divers entretenus 10,200 

394-200 l iv . 
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Ci-contre . . . . 394.200 l iv . 

9°. Police 53,176 

1 0 ° . A c h a t s d'objets de fubfiftance 618,750 

Envois de Trance 636,870 

12°. Dépenfes extraordinaires . . . . . . . 100,000 

13°. Frais de juftice 12,000 

14°. Penfions. 12,000 
15°. Entretien des noirs . . . . . . . . . 3o,ooo 

160. Journées d 'hôpitaux, des équipages & 

des noirs 120,000 
17°. Frais de bureaux & tranfports. & c . . . 35,ooo 

T O T A L des dépenfes d'adminiftration . . . 2,011,996 l iv . 

État militaire. 

L'état-major confifte clans un gouverneur, à 50,000 l iv . , 

un maréchal-des-logis à 12,000 l iv. , un capitaine à 2400 

l i v . , & un commandant particulier à l'Ifle-de-Bourbon, à 

18,000 l i v . , ce qui forme un total de 82,400 liv. 

L a garnifon efl compofée de deux régimens, celui de 

Pondichéry & celui de l'Ifie-de-France , ayant chacun 

onze cent quarante-huit hommes, qui coûtent , pour les 

appointemens , fupplémens d'appointemens , folde & 

maffe , non compris la partie de la maffe de 30 liv. par 

homme payés en France, la fomme de 587,160 liv. pour 

les deux régimens. 

L a partie de la maffe générale, payée en France fur le 

pied de 12 liv. par homme, monte, pour les onze cent 

quarante-huit hommes du régiment de Pondichéry, à. 

13,776 liv. : en portant un3 fomme égale pour le régi-
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ment de l'Ifle-de-France (1), i l en réfulteroit un total de 

27,552 liv. Quatre cent trente-deux mille rations coûtent 

280,800 liv. Quatre-vingt-fix mille quatre cents journées 

d'hôpitaux à 2 l iv . , coûtent enfemble 172,800 liv. Il en 

coûte pour le bois, le luminaire, les lits ôc les fournitures 

des cafernes ,40,000 liv .; ainfi, ces deux régimens forment 

un total de dépenfe de 1,108,312 liv. 

L'état-major de l'artillerie eft compofé d'un colonel-

commandant, a 10,000 l i v . , d'un lieutenant-colonel à 

8000 l iv . , d'un chef de brigade à 5400 l iv. , d'un aide-

major à 2 500 liv. L e total de cet article eft de 2 5,900 liv. 

Trois compagnies & demie de canonniers , compofées 

de trois cent huit hommes, coûtent, pour appointemens, 

folde & maffe, 103,295 liv.-, pour cinquante-huit mille 

deux cent dix rations , 37,836 liv. 10 fols ; pour dix mille 

huit cent journées d'hôpitaux , 21,600 l iv. , ce qui forme , 

pour la dépenfe des trois compagnies & demie d'artillerie, 

un total de 162,731 liv. 10 fols. 

Les travaux de l'arrillerie confïftant dans l'entretien des 

bâtimens , du moulin à poudre, & ies frais de fabrication 

des poudres, coûtent 80,000 l i t . 

L e corps du génie confifte en un ingénieur en chef, à 

5000 l i v . , un ingénieur ordinaire à 3450 l iv . , deux ingé

nieurs géographes, un deffinateur, quatre arpenteurs , 

dont deux à l'Ifle-de-Bourbon, coûtant enfemble 13,400 

l i v . , & donnant pour la dépenfe du corps du génie, un 

total de 21,850 liv. Les dépenfes des fortifications ôc de 

(1) Cet article eft oublié fur l'état qui m'a été donné. 

l'entretien 
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l'entretien des bâtimens civils monte, dans les deux ifles ; 

pour, la folde des ouvriers ôc l'achat des matériaux, à 

108,955 liv. 

L e recrutement du régiment de Pordichéry (1) & de 

deux compagnies de canonniers, confiftant en deux cent 

vingt hommes, coûte , en France, 18,700 liv. : leur entre

tien au dépôt , coûte 11,000 liv. ; les menues fournitures à 

leur arrivée & à leur embarquement coûtent 6600 l i v . , 

leur tranfport ôc la fubfiftance , 69, 3 00 liv. Les envois de 

France, en effets , marchandifes, munitions pour les 

troupes, les bureaux, les bâtimens civils & militaires, les 

bâtimens de mer, &c, font eftimés 200,000 l iv . , ce qui 

fait monter le total de cet article à la fomme de 305,600 1. 

RÉCAPITULATION DES DÉPENSES MILITAIRES. 

1°. État-major 82,400 1. 

3° . Garnifon, appointemens & folde des 

deux régimens 1,108,312 

3°. État-major de l'artillerie 25,900 

4°. Trois compagnies & demie de canon

niers 162,731 1. 10 1. 

5°. Travaux de l'artillerie 80,000 

6°. Corps du génie 21,850 

7°- Dépenfes des fortifications 198,955 

8°. Recrutement, tranfports, fournitures, 

envois de France 3o5,6co 

T O T A L 1,985,748 1. 10 f. 

(1) I l n'eft pas fait mention du recrutement du régiment de 

l'Isle-de-France. 

IIE Rapport. D 
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Marine 

Les officiers de port, font, un capitaine à 3 oco liv.; 

un lieutenant à 2400 l i v . , un aide de port à 1600 l i v . , 

un ingénieur-conftrudeur à 3000 l iv . , un lieutenant de 

port, chargé du curement, à 2000 liv.; un officier de 

port à Saint-Denis dans l'lfle-de-Bourbon, à 1400 l i v . , 

& un autre à Saint - Pau l , à 1500 liv. Ces différens ap-

pointemens donnent un total de 15,900 liv. 

Les bâtimens de mer confiftent en une flûte de fix cents 

tonneaux & de foixante-dix hommes d'équipage, coûtant 

30,000 liv. ; une gabarre de quatre cents tonneaux & de 

cinquante hommes d'équipage , coûtant 24,000 liv. ; 

deux bricks de deux cents tonneaux, trente hommes d'équi

page , 26,000 l iv . ; trois goëlettes de quarante-cinq ton

neaux , trente hommes d'équipage, 18,000 ; deux bots de 

vingt-cinq tonneaux , dix hommes d'équipage, 8000 liv. 

Les deux tiers du temps ces équipages font compofés de 

noirs, efclaves du roi. 

L'entretien de ces bâtimens coûte 5 8,000 l iv . , la folde 

de cent ouvriers employés dans le port monte à 109,500 

liv. ; l'entretien des pontons, canots & autres embarqua-

tions, eft eftimé 30,000 l i v . ; le curement du port 8c 

l'entretien des bâtimens néceffaires à cette opération, 

coûtent 220,000 l iv . , ce qui donne , pour la dépenfe des 

bâtimens de mer de l'Ifle - de - France , un total de 

523,500 liv. 

L a folde des équipages de trois goëlettes & quatre cha

loupes pontées, à l'Ifle-de-Bourbon, coûte 20,000 l iv . , 
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laquelle fomme, jointe à la dépenfe des bâtimens de mer 

de l'Ifle-de-France , produit un total général de 543,500 l. 

RÉCAPITULATION DES DÉPENSES DE LA M A R I N E . 

1°. Officiers du port 15,900 l i v ; 

20. Bàtimens de mer 543,5oo 

T O T A L 559,400 liv. 

R É C A P I T U L A T I O N G É N É R A L E . 

Dépenfes de l'adminiftration. 2,011,996 1. 

Dépenfes militaires 1,985,7481. 10 f. 

Dépenfes de la marine 559,400 

T O T A L de la dépenfe des Isles de France 

& de Bourbon 4,557,144 l. 10 f. 

A R T I C L E S E C O N D . 

P O N D I C H É R Y . 

Adminiftration 

Les officiers d'adminiftration de Pondichéry, font, un 

commiffaire-ordonnateur à 10,000 liv. ; un écrivain prin

cipal contrôleur à 4000 liv. ; un écrivain ordinaire à 2400 
liv., & quatre commis, dont un garde-magafin, coûtant 

enfemble 7200 liv., ce qui fait, pour cet article , un total 

de 2 3,600 liv. 

Les divers entretenus relatifs au domaine font eftimés 
8500 liv. 

Les frais de police montent à 13,868 liv. 
Les penfions & les dépenfes de fubfiftance donnent ua 

total de 5388-liv. D 1 
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L'adminiftration- de la juftice eft confiée a un confeil 

fupérieur coûtant 9754 liv. L a juftice indienne en coûte 

9706 l i v . , ce qui donne, pour cet article, un total de 

19,470 liv. 

Les officiers de port coûtent 5832 liv. 

Les miffionnaires, 4100 liv. 

Les officiers de fanté & les perfonnes employées à l'hô-

ital reviennent à 12,000 liv. 

Le grand-voyer a, d'appointemens, 3360 liv. 

Les ouvriers Malabares attachés à la voierie coûtent 

6000 liv. 

Le fupplément des dépenfes du grand - prévôt eft de 

6000 liv. 

Les envois de France font évalués a la fomme de 

25,000 liv. 

Les dépenfes imprévues font eftimées 45,000 liv. 

Les dépenfes diverfes confiftent en loyers de chelingues; 

pour 8000 liv. ; en achat d'huile à brûler, ce qui , joint à 

l'entretien des armes, eft eftimé 3000 l iv . ; en frais de 

tranfport dans les différens ports de l'Inde, évalués 24,000 

liv. ; en frais de paffage d'Inde en Inde, 6000 liv. ; en 

frais d'hôpitaux, pour d'autres que les troupes, montant 

à 10,000 liv. ; dans la dépenfe de Dorbar, eftimée 50,000 

l i v . , & en loyers de maifons, qui montent à la fomme de 

10,000 l iv . , ce qui donne, pour l'article des dépenfes d i -

verfes, un total de 111,000 liv. 

L'établiffement de Karikal emploie un capitaine déta

ché , à 4000 liv. ; un écrivain à 2400 liv. ; un commis, 

garde-magafin, à 2400 liv. ; deux miffionnaires, coûtant 

enfemble 
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enfemble 2000 liv. ; un greffier-notaire Se lieutenant de 

police, à 1800 l iv . ; un officier de port à 1200 l iv . ; un 

arpenteur à 1000 liv. ; un chirurgien à 1800 liv. Les dé 

penfes diverfes font eftimées 13,400 liv. Ces divers ar

ticles réunis, donnent, pour la dépenfe de Karikal , un 

total de 30,000 liv. 

L'établiffement de Mahé emploie un capitaine détaché, 

à 4000 liv. ; un écrivain à 2400 liv. ; un commis à 1000 

liv. ; un procureur du roi a 1500 l iv. ; un greffier à 1200 

l iv . ; un novice à 1200 liv. ; deux millionnaires , coûtant 

enfemble 2000 liv. ; .un chirurgien à 1800 l i v . , & un 

officier de port à 1500 liv. Les frais des réparations des 

bâtimens & des cafernes font évalués à 6000 liv. L a 

fomme des préfens que l'on fait aux Indiens monte à 

10,000 liv. Les dépenfes imprévues font eftimées 7400 l iv. 

Ces divers articles forment, enfemble, pour la dépenfe de 

l'établiffement de M a h é , un total de 40,000 liv. 

L'établiffement de Chandemagor emploie un agent à 

10,000 1.; un écrivain à 2400 1.; un garde-magafin à 

2200 l i v . ; deux commis à 1000 liv. chacun; un procu

reur du R o i à 2500 l iv . ; un greffier à 1800 l iv . ; un, 

huiffier à 800 l iv . ; un zémindar, dont les appointemens, 

joints aux frais de la juftice indienne, montent à 2500 liv. ; 

trois miffionnaires & un maître d'école, coûtant enfemble, 

3100 liv. ; un chirurgien à 2400 l iv- ; un apothicaire à 

1000 liv. ; un économe à 800 l iv . ; un infirmier indien à 

800 liv. ; un capitaine , un maître de port, pilotes &. pilo-

tins, coûtant enfemble 15,600 liv.. Les dépenfes qu'exige 

l'entretien des bâtireens civi ls , des canaux & des digue, 

I I e Rapport. D 3 



montent à 56,000 liv ; celui des bateaux & du port, eft 

eftimé 20,000 liv. ; les préfens que l'on fair aux feigneurs 

du pays font évalués à 16,000 liv. L a compagnie de C y -

payes coûte 23,000 liv. ; l'interprète ou wakil , 1200 liv. 

Les dépenfes imprévues font eftimées 17,000 l iv . ; ainfi, 

le total des dépenfes de Chandernagor eft de 166,100 liv. 

L'établiffement de Yanen emploie un agent, à 4000 liv. 

Les dépenfes diverfes font eftimées 6,000 liv. , ce qui 

donne , pour cet établiffement, un total de 10,000 liv. 

L'établiffement de Canton emploie un agent à 4,000 

l i v . , & un interprète à 2,000 liv. Les dépenfes diverfes 

font eftimées 4,000 liv. Ces trois articles donnent un total 

de 10,000 liv. 
RÉCAPITULATIO 

1. Officiers d'admmiftration de Pondichéry . 23,600 liv, 

2.Divers entretenus relatifs au domaine . . . 8,5oo 

3. Frais de police 3,868 

4. Penfions & fubfiftances 5,388 

5. Adminiftration de la juftice 19,470 

6. Officiers de port 5,832 

7. Miffionnaires 4,100 

8. Officiers de fanté 12,000 

9. Grand-voyer . . . . . . 3,36o 

30. Ouvriers de la voierie . . . . 6,000 

11. Supplément du grand-prévôt . 6,000 

12. Envois de France . . . . . . . . . . . 25,000 

13. Dépenfes imprévues 45,000 

l4. Dépenfes diverfes ... 111,000 

15. Établiffement de Karikal . . . . . . . 3o,ooo 

16. Id. de Mahé 40,000 

De cette part 359,118 liv. 
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De Vautre part . . . . . . .............. 359,118 liv. 

17. Établiffement de Chandernagor 166,100 

18. Id. de Yanon 10,000 
19. Id. de Canton 10,000 

T O T A L des dépenfes d'adminiftration. . . . 545,218 l iv . 

militaire. 

L'état-major confifte dans un commandant à 1,800 liv. , 

& un major des Cypayes, pour le remplacer en cas d'ab-

fence, à 6,ooo liv. Ces deux articles donnent un total 

de 24,000 l iv. 

L a garnifon confifte en cinq compagnies de Cypayes, 

qui coûtent , pour folde & fubfiftance , non compris le 

traitement du major, porté ci - deffus, la fomme de 

130,000 liv. 

R É C A P I T U L A T I O N . 

1°. Etat-major 24,000 l i v . 

2°. Cinq compagnies de Cypayes 13o,ooo 

T O T A L des dépenfes militaires 154,000 l i v . 

R É C A P I T U L A T I O N G É N É R A L E . 

Dépenfes de l'adminiftration 545,218 l i v . 

Dépenfes militaires 154,coo 

T O T A L de la dépenfe de la colonie 699,218 l iv . 

Les revenus de la colonie confiftent en revenus territo

riaux montant à 60,000 l iv. , & en droits territoriaux éva

lués 500,000 liv. Ainfi le total des revenus de la colonie 

eft de 560,000 liv. 



RÉCAPITULATION GÉNÉRALE des Colonies d'Afrique 

& d'Afie. 

Dépenfes d'ad-
miniftration. 

Dépenfes 
militaires. 

Dépenfes de 
marine. T O T A L . 

Pour mémoire. 

2,011,996 
545,218 

1,983,748 
154,000 

559,4oo 

37,8oo 

4,557,144 
699,218 

2,595,014 1. 2,137,748 559,400 5,294, 162 

Sénégal 
Juda 
Isles de France.. 
Pondichéry. . . . 

T O T A L des 

dépenfes 

Les feuls revenus font ceux de l'Inde, montant à . . 56o,ooo 1. 

Ainfi celte partie de nos colonies doit coûter . . 4,734,162 1. 
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Dépenfes à payer en France pour le fervice de toutes 
les Colonies en géneral 

A D M I N I S T R A T I O N . 

Traitement des familles de l'Isle-Royale, 
ci 5o,ooo 1. 

Id. Celles de Saint-Pierre & M i -
quelon 

Inftruction des miffionnaires de 
Cayenne 

Achats & conduites 60,000 
Dépenfes imprévues & extraordin.. 125,ooo 
Tranfport de France 

25,ooo 

10,000 

T O T A L 

270,000 1. 

4co,ooo 

670,000 I. 

É T A T M I L I T A I R E . 

1°. Deux brigades d'artillerie. 

Ces deux brigades reftent en France, les autres ayant été 
envoyées aux Ifles du Vent, à celles fous le Vent, & 
dans l'Inde. 

État-major . 3o,ooo 1. 

Chaque brigade eft compofée de quatre compa
gnies de 88 hommes, c'eft-à-dire ,352 hommes. 

Officiers . . . . 26,260 l . 
Solde de 352 Pour une briga-

hommes. . . . 59,6o8 de, 102844 1. 
Maffe de 4 I. 

8d . par hom- & pour deux.. 2o6,ooo 1. 
me 16,896 1. 

236,ooo 1. 

236,000 1. 
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De l'autre part 236,000 1. 
2°. Bataillon auxiliaire des Colonies, entretenu 

à l'Orient. 
Solde & chauffage . . . . . . . . 16,ooo 1. 
Compagnie d'artillerie de 72 hommes. 18,000 
Quatre compagnies de fufilliers . . . 48,000 
Habillement de 238 hommes . . . . 70,000 
Logement des officiers, couchers de 

foldats, & c 10,000 200,000 1. 
Inftruction d'artifices . 1,000 
Trente-cinq cadets gentils-hommes , 

Compris le feu 24,000 
Hôpitaux 5o,ooo 
Menus frais de toutes efpeces . . . . 26,000 1. 

T O T A L des dépenfes militaires 436,000 1. 

R É C A P I T U L A T I O N . 

Les dépenfes d'adminiftration 670,000 1. 
Les dépenfes militaires. . 436,000 

T O T A L des dépenfes à payer en France pour 
le fervice de toutes les colonies en général . . . 1,106,000 1. 
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RÉCAPITULATION GÉNÉRALE de la dépenfe de 

nos Colonies. 

Saint-Domingue & 
Isles du Vent . . . 

Qayenne, St.-Pierre 
& Miquelon . • • 

Colonies d'Afrique 
& d'Afie 

Dépenfes commu
nes à toutes les 
Colonies 

T O T A L 

Adminiftra-
tion. 

Dépenfes 
militaires. 

Dépenfes de 
marine» T O T A L . 

3,749.368 1. 6,222,531 339,000 10,3115679 

528,171 398,952 8,784 935,907 

2,595,014 2,137,748 559,400 5,294,162 

676,000 436,000 1,106,000 

7,548,5531. 9,195,23l 907,184 17,647,748 

R E V E N U S D E S C O L O N I E S . 

Saint-Domingue & Isles du Vent . . . 6,513,3331 
Cayenne 100,000 7,173,3331. 
Inde 56o,ooo 1. 

Dépenfe à la charge du département de la marine . . . 10,484,4151. 

A PARIS, Chez B A U D O U I N , Imprimeur de L ' A S S E M B L É E 
N A T I O N A L E , rue S. H o n o r é , Maifon conventuelle des 
Capucins , N°. 426. 





R A P P O R T 

F A I T à l'Affemblée Nationale, au nom 
des Comités d'Agriculture, du C o m 
merce , & des Contributions publi
ques. 

SUR la réforme du Tarif des droits 
qui feront perçus à toutes les en
trées & forties du Royaume. 

IMPRIMÉ PAR ORDRE DE L'ASSEMBLÉE NATIONALE. 

M E S S I E U R S , 

Dans un premier rapport , j'ai eu l'honneur de 
vous rendre compte de l'ancien état de la France, 
quant aux droits impofés fur le commerce , tant in
térieur qu'extérieur. Vous avez décrété la fuppreffion 
des barrières locales; vous avez détruit , pour jamais, 
cette foule de droits impolitiques, créés fucceffive-
ment à la faveur de befoins momentanés, & dont la 
nation follicitoit, depuis deux fiècles , l'anéantiffe-
ment. 

Vous avez précédemment aboli les droits de péage, 
d'autant plus onéreux que leur perception étoit plus 
répétée & non moins vexatoire que tous ceux que 
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vous avez profcrits : ainfi, le commerce ne fera plus 
opprimé, rançonné par ces perceptions arbitraires 
qui troubloient toutes les fpéculations, & dont l'étude 
étoi t , pour ainfi dire , impraticable.. 

Je crois inutile de vous retracer les motifs qui ont 
déterminé un décret auffi bienfaifant; il est exécuté. 
Les douanes font reléguées fur les ports , & à l'ex
trême frontière ; mais la perception des droits fur les 
relations commerciales de la France avec l'étranger 
n'eft point encore établie. 

Vous avez décrété que cette perception feroit fon
dée fur un tarif uniforme & commun à tous les bu
reaux , fitués fur l'extrême frontière. 

Je vous avois fournis ce tarif, au nom du comité 
d'agriculture 8c de commerce ; une grande queftion 
s'eft préfentée à votre difcuffion, celle des prohibi 
tions ; vous avez déterminé les baies d'après lefquelles 
vous avez voulu que le tarif fut formé ; votre comité 
des contributions publiques a été adjoint à celui 
d'agriculture 8c de commerce pour la révifion de cet 
important travail qui intéreffe la Nation fous tant de 
rapports : c'eft le réfultàt d'une très-longue difcuf-
fion que je viens vous foumettre dans ce moment. 

Vos comités ont reçu les mémoires des divers dé-, 
partemens : ainfi, tous les points du royaume ont été 
appelés à cette difcuffion ; les négocians en particu
liers ont été entendus fouvent contradictoirement, 
lorfqu'ils différaient d'opinion ; toutes les objections 
ont été appréciées, & nous ne nous fommes déter
minés qu'après les plus mures réflexions; & toujours 
par ce grand principe, l'intérêt général du commerce 
combiné avec l'intérêt national, dont il eft infépa-
parable. 

Il peut donc nous être permis de dire que le tarif 
que nous vous préfentons aujourd'hui, eft porté au 
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point de perfection dont il étoit fufceptible dans l'état 
actuel; car un tarif, exempt d ' inconvéniens , feroit une 
entreprife impoffible ; i l faut appeler le fecours de 
l 'expérience , pour connoî t re les réformes dont i l eft 
fufceptible ; i l faut s'en repofer fur les chambres de 
commerce, fur les lumières & l'intérêt des manufac
turiers & des négocians qui auront la faculté d'en
voyer à l'adminiftration leurs réflexions; il faut s'en 
remettre aux légiflatures, qui vous fuccéderont , du 
foin d'une nouvelle révifion ; elles n'auront pas , 
comme vous.; à tout refondre , à créer un nouvel 
ordre de chofes, des débris d'un fyftême vexatoire 
& deftructif de tout commerce , de toute induftrie ; 
elles pourront, avec facil i té, dans une nouvelle r é 
v i f ion , rectifier le tarif; vous aurez toujours fait un 
grand bien & préparé le mieux que l 'on defire & que 
les hommes atteignent fi difficilement. 

J 'écarterai de la difcuffion les détails faftidieux dans 
lefquels vos comités ont dû entrer, je me bornerai 
à vous foumettre , au nom de vos deux c o m i t é s , les 
bafes & les principes de ce nouveau tarif, dont i l eft 
infiant d'ordonner la perception -en remplacement des 
droits actuellement exiftans ; les manufactures & le 
commerce fouffrent de ce retard, & le tréfor public 
appele, par fes befoins, les reffources de cette per
ception. 

Le tarif fe divife néceffairement en, deux claffes, 
droits d ' e n t r é e , droits de fortie ; je commence par 
les droits d ' en t r ée , qui fe divifent en onze articles. 

A R T I C L E P R E M I E R . 

C'eft une vérité reconnue que la France eft loin de 
recueillir, en matières premières , tout ce qui eft n é -
ceffaire à l'aliment de fes manufactures & de fes fabri
ques. Elles abforbent, foit pour la confommation 
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nationale, foit pour l'exportation, toutes celles qu'elle 
récol te ; fon importation, qui eft pour l'induftrie fi 
avantageufe , appele un excédant de matières pre
mières que l 'étranger nous fournit ; pour conferver 
ce précieux avantage , i l faut attirer des matières pre
mières ; le befoin que nous en avons excède cent mil
lions , année commune. 

C'eft de ce point qu'il faut partir, & c'eft ce grand 
intérêt qu'il faut confulter, pour impofer ou ne pas 
impofer les marchandifes qui ont le caractère de ma
tières premières. 

Tout ce que vous avez fait, Meffieurs, en faveur 
de l'agriculture do i t , fans doute, accroître les pro
ductions nationales ; vos inftitutions , toutes vos lois 
tendent à ce but ; vivifier l'agriculture. -On doit donc 
efpérer que les laines , les chanvres , les l ins , les grai
nes à huile , les olives , les mûr ie r s , & c . , ne tar
deront pas à préfenter des récoltes affez abondantes 
pour fubvenir à la plus grande partie de nos befoins. 

Mais jufqu'à cette époque , peu éloignée peut-ê t re , 
la politique, l'intérêt preffant de vos manufactures com
mandent d'admettre les matières premières en exemp
tion de tous droits. 

Je n'ai pas befoin, Meffieurs, de démontrer cette 
propofition ; il fuffit de l 'énoncer devant des législa
teurs qui embraffent, par la penfée , toutes les parties 
du fyftême politique & commercial. Impofer les ma
tières premières , feroit en effet renchér i r , dans la pro
portion du droit, les objets manufacturés ; dès-lors plus 
de concurrence chez l 'é tranger, diminution dans l'ex
portation , anéantiffement de l'induftrie. L a confom-
mation nationale offriroit également des défavanta-
ges ; car i l feroit indifpenfable d'élever le prix des 
objets manufacturés en France , dans la proportion 
des droits perçus fur les matières premières ; & dans 
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cette hypothèfe , le taux des droits d'entrée fur les 
manufactures étrangères feroit diminué dans la pro
portion de ceux impofés fur les matières premières , 
au détriment des avantages qu'un bon tarif doit pro
curer à l'induftrie nationale. 

C'elt donc pour n o u s - m ê m e s , Meffieurs , qu'il eft 
jufte, néceffaire de prononcer l'affranchiffement des 
droits d 'entrée , relativement aux matières premières ; 
vos c o m i t é s , en agiffant d'après ces principes, font 
bien fûrs qu'une telle difpofition n'excitera nulle r é 
clamation au milieu de vous. 

Exceptions. 

Je dois cependant vous obferver qu'il en eft quel
ques-unes qui ont paru fufceptibles d'un droit m o d é r é , 
d'environ deux & demi pour cent de leur valeur , 
attendu que la France fournit des productions à-peu-
près de même nature, dans la proportion de fes be-
foins, & qu'il eft d'une bonne politique de leur affurer 
une préférence quelconque fur celles de l 'étranger. 

Ces principes n 'éprouveront vraifemblablement au
cune contradiction ; ils ont cependant paru , à vos 
deux c o m i t é s , mériter une exception , relativement 
aux charbons de terre , aux foies , aux huiles de poif-
fon , à celles d'olives, néceffaires pour les fabriques, 
& aux favons de Marfeille qui doivent être impofés 
en proportion des huiles qui entrent dans leur c o m 
pofition. 

Je dois vous préfenter , fommairement, les motifs 
qui ont d é t e r m i n é , à cet égard , l 'opinion de vos 
deux comités . 

Charbons de pierre & de terre. 

L a France ne manque pas de mines de charbon de 
pierre & de terre ; mais la localité de ces mines ne 
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eur permettroit, d'approvifionner plufieurs provinces 
qu'à des frais très-confidérables : on ne peut d'ailleurs 
fe diffimuler que les charbons de ces mines font, pour 
la plupart, inférieurs à ceux que nous fournit l ' A n 
gleterre ; i l faut donc pourvoir , tant aux befoins des 
fabriques qui emploient ce combuftible, qu'à l ' inté
rêt de nos mines ; & vos comités ont penfé que ce 
double point-de-vue feroit rempli , en modéran t g é 
néra lement le droit actuel fur le charbon de terre de 
l 'é t ranger , en le réduifant à 6 liv. le tonneau de 2200, 
ou environ, fur les charbons importés par les ports 
qui feroient difficilement approvifionnés par les mines 
nationales , & en le fixant à 10 liv. fur les importa
tions effectuées par les ports qui ont la reffource des 
mines nationales. 

Soies. 

Le droit actuel fur les foies peut être eftimé à-peu-
près de 5 à 6 pour cent de la valeur, y compris les 
10 fous pour l ivre , perçus au profit du tréfor public. 
L e droit principal eft aliéné au profit de la ville de 
L y o n , par où l'introduction eft aujourd'hui d 'obli
gation abfolue. Cette aliénation n'eft point gratuite , 
& ne peut être confidérée comme un octroi particu
l ie r ; elle eft le prix de dix-huit millions de capitaux, 
emprun tés pour l'état & verfés dans le tréfor public; 
le produit du droit principal monte à 675,000 l i v . , 
Il eft inférieur à l'intérêt des capitaux fournis pour 
prix de l'aliénation ; en fus du droit principal, i l eft 
pe rçu un fou pour livre au profit des hôpitaux de 
L y o n : les 10 fous pour livre font partie des revenus 
de l'état. 

Vos comités ont penfé d'abord que cette al iéna
tion devoit être r é v o q u é e , & que dans le travail qui 
feroit fait fur les vi l les , i l feroit pourvu au jufte dé-
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dommagement qui feroit dû à celle qui a ver fé des 
capitaux dont elle n'a jamais été rembourfée , & dont 
le produit du droit n'a même pas pu fournir au paie
ment, des intérêts. Cet objet, tout important qu'il eft, 
doit fe confondre avec les vues générales que vous 
adopterez fur les vi l les , & vous conduit néceffaire-
ment à prendre leurs fituations particulières en con
f idéra t ion , parce qu'elle tient au fyftême général de 
l ' impofi t ion, & à la grande adminiftration des fi
nances. 

D 'un autre c ô t é , fi à l 'époque o ù i l fut flatué que les 
foies acquitteraient néceffairement le droit à L y o n , cette 
ville étoit prefque la feule dans le royaume qui eût de 
fabriques importantes de foies, i l put paraître con 
venable alors de la rendre l 'entrepôt prefqu'univerfel 
de toutes les matières premières de ce genre de manu
factures. Mais aujourd'hui que les chofes ont c h a n g é , 
qu'il s'eft établi des fabriques du même genre , à 
Tours , à Nîmes , à Saint-Etienne , à Saint - C h a -
m o n d , à Paris , foit en rubans, foit en étoffes de 
tous les genres ; la faveur qui leur eft due réclame 
qu'elles aient la faculté de faire venir directement de 
l 'étranger les foies qui font néceffaires à leur entre
tien , & d'en acquitter les droits aux bureaux des fron
t i è res ; nouveau motif pour que la Nation retire ce 
droit à elle , & fa perception aux bureaux des fron
tières eft une conféquence de la difpofition générale 
du reculement des barrières. 

Ces principes font tellement les v ô t r e s , que vous 
feriez é tonnés que vos comités vous en enffent p r é -
fenté de contraires. Des vues d'utilité générale & 
d'égalité pourraient - elles n 'être pas accueillies par 
vous ? Votre juftice examinera l'intérêt particu l ier ,& 
trouvera, dans les reffources de la N a t i o n , des moyens, 
de fatisfaire à toutes vos obligations. 
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Vos comités fe font donc uniquement occupés de 
d é t e r m i n e r , d'après ces premières réflexions, quel 
feroit le droit auquel i l conviendroit d'affujétir les foies 
étrangéres . 

Dans l'examen de cette question , i l eft néceffaire 
de confidérer l 'intérêt national & de favorifer la 
culture des mûriers & l 'éducation des vers à foie ; 
car ce fut par cette considération que le droit fut 
établi. Cette considération doit fe faire maintenir 
encore quoique nous ayons un befoin réel de cette 
matière première ; mais fous l'ancien régime , on efl 
toujours forti des juftes proportions. L e droit a été 
fucceffivement por té de 14 f. la liv. à 22 f. , tant par 
les 10 f. pour liv. dont le gouvernement les a 
grevés à fon profit , que par le f. pour liv. addi -
tionnel au profit des hôpitaux de L y o n . Le gou
vernement forçoit les villes à emprunter pour lui : 
un impôt fervoit à acquitter les in té rê t s , & bientôt 
cet impôt déjà considérable devenoit l'accafion 
d'une nouvelle charge. O n impofoit fans mefure ; 
vous n'établiffez des droits que dans une jufte pro
portion : vos comités ont donc dû vous propofer, 
fans égard au produit qui eft aujourd'hui de 
5,100,000 liv. environ, de réduire le droit fur les foies 
graifes & non ouvrées à 10 f. la liv. , au lieu de 
22 f. taux actuel. E n fe bornant à ce droit les foies., 
matières p remiè res , font m é n a g é e s , & nos pro
ductions en ce genre, infiniment précieufes par leurs 
qua l i t és , reçoivent l'encouragement & la protection 
dont cette partie de l'agriculture a befoin. I l a de 
m ê m e penfé , pour l'intérêt de nos manufactures & 
de notre induftrie, devoir réduire à 20 f. , le 
droit fur les foies ouvrées Se fur celles à coudre 
qui ont reçu leur première préparat ion. 

Les foies en cocons font affranchies de tout 
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d r o i t , & celles venant de l'Inde & de la Chine 
par notre commerce direct avec ces nations , é tant 
des matières très-précieufes & très-néceffaires pour 
nos fabriques de gaze , votre comité vous propofe 
de ne les affujétir qu'à la moitié des droits fixés 
pour les foies venant de l 'Italie, ou de toute autre 
con t rée étrangère. Ces difpofitions, dictées par l 'intérêt 
de l'agriculture & de notre induftrie , feront utiles 
au tréfor publ ic , puifqu'elles ménageron t un produit 
de plus de 500,000 liv. fur cet article des impor
tations de l 'étranger. 

Vos comités confidérant l'importance du c o m 
merce des foies, & la néceffité o ù la France fe 
trouve d ' ê t r e , à cet é g a r d , tributaire de l ' é t r ange r , 
fe feroient déterminés à vous propofer de fubftituer 
leur libre exportation à la prohibition qui fubfifte ; 
ce parti feroit peut-ê t re un moyen pofitif de faire 
de la France l 'entrepôt général o ù les étrangers 
viendraient s'appravifionner de cette matière pre
mière : mais l'utilité de conferver nos foies origi-
naires, l ' inquiétude que leur extraction pourrait donner 
à nos fabriques , leur ont fait penfer que la prohi
bition devoit être maintenue momentanément , & 
jufqu'à ce que la matière plus approfondie mette 
les légiflatures fubféquentes en état de prendre, à 
cet égard , un parti définitif ; en attendant, i l 
fuffira de confentir le tranfit en faveur des foies 
d'Italie deftinées pour l ' é t r anger , par emprunt de 
notre territoire. 

Huiles de poiffon. 

Vos comités , Meffieurs, ne le font point fait 
illufion fur l'utilité de cette matière première ; mais 
en m ê m e temps ils ont reconnu la néceffité de 
maintenir la prohibition préfentement exiftante , en 
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admettant une exception en faveur des Etats-Unis 
de l 'Amérique , dont les huiles de poiffon conti
nueront d'être reçues en France en payant 5 liv par quintal , conformément aux promeffes faites par 
e gouvernement aux Etats-Unis d'Amérique. 

Cette exception en faveur des États-Unis eft fondée 
fur le defir que nous avons d 'étendre nos opérat ions 
commerciales avec cette nation qui nous eft chère 
à tant de titres : la politique de cette mefure ne 
peut vous. échapper . 

Mais fi nous recevons les huiles de baleine & de 
poiifon des autres puiffances étrangères , nous 
anéantirons nos pêches ; nous ferons forcés de 
renoncer aux avantages que la France s'eft promis 
de l'établiffement formé par les Nautukois à D u n 
kerque , établiffement dont les fuccès ont paffé nos 
e fpérances , & que les nouveaux citoyens fe pro-

ofent de porter dans plufieurs autres ports de la 
rance. 
Je dois cependant vous foumettre , Meffieurs, une 

queftion relativement aux encouragemens. accordés 
à la pêche des Nautukois ; ils confiftent dans une 
prime de 50 liv. par tonneau du poids de 2000 1. 
d'huile de poiifon qu'ils rapportent en France ; cette 
p r ime , ( en eftimant à 30 liv. le quintal, le prix de 
ces fortes d'huiles ) eft de 16 un tiers pour cent 
de la valeur ; elle équivaut à un privilége exclufif; 
elle interdit toute concurrence aux armateurs françois 
qui defireroient établir cette forte de fpéculation ; 
i l feroit donc jufte de les y faire participer : & fi 
vous admettez cette mefure, i l eft probable que 
bientôt les armateurs de Bayonne, Saint-Jean-de-
L u z 8c autres ports du royaume fe rappelleront leurs 
anciens fuccès dans la pêche de la baleine , & 
s'emprefferont d'imiter les Nautukois que la politique 
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& l ' i t é r ê t de pourvoir aux befoins de nos manu-
factures , nous a fat appeler en France. Cet objet 
fera la matière d'un rapport particulier qui vous 
fera préfenté par votre comité d'agriculture & de 
commerce. 

Huiles d'olive , propres aux manufactures & à 
la fabrication des favons. 

Cet article, Meffieurs, eft un de ceux qui ont 
fixé plus particulièrement l'attention de vos deux 
comités ; les prétentions des fabricans de favon de 
Marfeille font tellement différentes de celles des 
fabricans de Languedoc , Provence , Rouffillon , & 
Dauph iné , qu'il a paru néceffaire de ne rien Statuer 
fur la fixation des huiles & favons, fans avoir m û 
rement, examiné les mémoires refpectifs. 

Les huiles d'olives, connues fous le nom d'huile 
de la rivière de Gènes & propres à la table , étoient 
affujéties à des droits revenans enfemble à 8 l iv. 
12 f. 6 d . le quintal; & celles de Provence , lors 
de leur importation dans les autres Provinces du 
royaume , acquittoient 6 liv. par quintal ; la diffé
rence étoit donc de 2 l iv. 12 f. 6 d. par quintal. 

Les décrets qui ont aboli le droit de fabrication 
des huiles Se ceux de circulation , affranchiffent les 
huiles nationales de tout impôt ; conféquemment 
elles feront affurées d'obtenir la préférence fur celles 
de la rivière de Gènes , que vos comités ont penfé 
devoir être affujéties à un droit de 7 liv. 10 f. pat-
quintal lors de leur importation en France , & fur 
cet article i l n'exifte aucune réclamation. 

I l n'en eft pas de même des huiles communes 
d'Efpagne & de Por tuga l , de Naples , de Sicile & 
du Levant , propres aux manufactures ou à la fabri -
cation des favons. Les Marfeillois demandent que 
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les droits fur ces huiles qui étoient de 5 liv. par 
quintal , foient réduits de moitié , & que celui des 
favons fabriqués à Marfeille ne foit fixé qu'à 1 l iv . 
10 fous, par quintal , attendu qu'il entre trois c in
quièmes d'huile dans la fabrication d'un quintal de 
favon. 

L a Provence, au contraire, demande que le droit 
actuel fur ces fortes d'huiles foit maintenu , & que 
les favons de Marfeille foient impofés à un droit de 
3 l iv. le quintal. 

Cette différence d'opinions eft une conféquence 
de la fuppreffion des droits de circulation 8c de 
fabrication fur les huiles. 

E n effet, les favons fabriqués en Provence, L a n 
guedoc , Rouffillon & Dauphiné , avec des huiles 
é t r a n g è r e s , é toient ci-devant affujétis à divers droits 
revenans à plus de 6 l iv . le quintal , lorfqu'ils é toient 
introduits dans les autres provinces du royaume. 
Ceux de Marfeille, fabriqués avec des huiles é t r an 
gères , ne devoient au contraire que 4, l iv. 10 fols 
par quintal ; ainsi par le fait et la nature des 
droits , Marfeille avoit un grand avantage pour la 
fabrication des favons, & les fabriques du Langue
d o c , de la Provence, du Rouffillon & du D a u p h i n é , 
ne pouvoient foutenir la concurrence que dans l ' in 
térieur de ces provinces , parce que les favons n'y 
étoient grevés que du droit qu'elles avoient acquit té 
fur les huiles étrangères qui entroient dans leur c o m -
pofition. 

Actuellement les droits de circulation 8c celui de 
fabrication n'exiftent plus : ainfi les fabricans de l ' in 
térieur qui n'emploieront que des huiles nationales, 
jouiront de l'exemption de tout droit à la c i rcu
lation , tandis que les fabricans de Marfeille qui 
n'emploient que des huiles étrangères , acquitteront 



à l 'entrée de leurs favons un droit proportionnel à 
la quanti té d'huile qui entre dans leur compofition. 

• Ces avantages font naturels ; car fi d'un côté les 
droits de fabrication fur les huiles, & ceux. de cir
culation font fupprimés, la contribution foncière fera 
d'un autre côté plus élevée , en forte que la valeur 
des productions du fol doit fubir un accroiffement. 

Ainfi les provinces qui cultivent les oliviers doivent 
jouir de l'affranchiffement de tout impôt fur les huiles 
qu'elles récol teront ou qu'elles emploieront à la fabri
cation des favons, tandis que les huiles étrangères 
qui entreront dans la compofition des favons, d o i 
vent acquitter un droit repréfentatif de la contribu
tion foncière. 

C'eft d'après ces réflexions , Meffieurs , que vos 
deux comités ont panfé. que le droit fur les huiles 
communes importées de l 'étranger devoit être fixé 
à 4 liv. 10 fols par quintal, & que celui fur les fa
vons de Marfeille , fabriqués pour la plus grande 
partie avec des huiles é t rangères , devoit être réduit 
à 3 liv. par quintal. 

Les fabricans de Marfeille fe plaignent de. ces 
fixations; ils pré tendent que le droit de 4 l iv. 10 1. 
par quintal fur les huiles propres aux fabriques, eft 
trop é l e v é , & que cette matière première ne de
mande pas moins de protection que lés autres qui 
font affranchies de tout droit ; ils foutiennent éga
lement que les favons étant un objet de confom-
mation indifpenfable, il eft impolitique de les grever 
d'un impôt auffi confidérable que celui de 3 liv. par 
quintal; ils pré tendent enfin que la fixation du droit 
à 3 liv. par quintal fur leurs favons excède la pro
portion de celui de 4 liv. 10 f. par quintal impofé 
fur les huiles, & que cette proportion n'eft que de 
57 f. 6 d. par quintal de favon , puifque 100 livres 
d'huile donnent 156 livres de favon. 

(13) 
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Je vous obferverai d'abord , Meffieurs , que l'im

portation des huiles d'olive étrangères , deftinées 
pour les fabriques de l'intérieur, eft un objet très-
peu confidérable , puifqu'elle n'excède pas un million 
pefant , année commune , & que la France ne 
manque pas d'huiles qui peuvent être employées aux 
mêmes ufages. L'importation confidérable de ces 
fortes d'huiles eft prefqu'entièrement effectuée à 
Marfeille pour la fabrication des favons ; & très-
certainement c'eft beaucoup faire pour ce genre de 
confommation , que de réduire d'un tiers le droit 
de 4 liv. 10 f. par quintal, qui étoit anciennement 
perçu fur les favons de Marfeille. 

Tels font les principes qui ont déterminé l'opinion 
de vos deux comités fur la fixation des droits fur 
les huiles communes étrangères , & fur les favons 
de Marfeille. Les fabricans de cette ville fe plaignent 
de la difproportion de ce droit fur les huiles , & 
de celui fixé fur les favons. Cette difproportion eft 
fi foible qu'elle n'auroit pas dû préfenter matière à 
objection. 

En effet, en admettant qu'un quintal d'huile fabri
que 156 livres de favon , le droit par quintal de favon 
reviendrait à 2 liv. 17 f. 3 d. deux tiers par quintal 
de favon ; mais ces fabricans ont des compenfations 
qui doivent les fatisfaire. 1°. Le droit fur les huiles 
n'eft point acquitté à l'entrée de Marfeille ; il n'eft 
perçu fur les favons que lors de leur importation dans 
les ports du royaume : ainfi dans le cas de hau-
frage ou d'avarie, le fabricant de Marfeille ne perd 
point les droits dont il n'a pas fait les avances , au 
lieu que celui de l'intérieur qui emploie des huiles 
étrangères, acquitte les droits à leur introduction en 
France , en fupporte l'intérêt & les perd , fi les 
favons qu'il expédie pour le royaume , font nau-



fragés dans la traverfée ; 2 ° . le fabricant de l ' in
térieur eft forcé de faire l 'avance des droits fur les 
huiles , & de fupporter les intérêts de cette a v a n c e , 
tandis que celui de Marfeille n'y eft point expofé. 
Il a auffi des frais de tranfports à fuppor ter , & d o n t 
Marfeille eft exempte fur les autres matières qui 
entrent dans la compofition des favons , puifqu'il 
eft obligé de venir en faire l 'achat à Marfeille. Ces 
motifs ont paru décififs à vos deux comités p o u r 
établir le droit fur les favons de Marfeille à 3 l iv. 
le qu in t a l , en fixant celui des huiles à 4, liv. 1 0 f. 
par quintal. 

Les fabricans de Marfeille font encore une autre o b 
jection ; ils difent qu'ils emploient des huiles de P r o 
vence concur remment avec des huiles étrangères , & 
que les favons fabriqués avec des huiles nationales 
devant être affranchis de tou t d ro i t , il feroit jufte 
de leur accorder une réfraction proport ionnel le à la 
quantité d'huiles nationales qu'ils juftifieront employées 
à leur fabrication. Ce t t e demande feroit f o n d é e , fi les 
fabricans de l'intérieur qui emploieront des huiles 
é t r angè res , n 'é toient affujétis au paiement des droits 
d ' en t r ée , fans aucune reftitution de ces mêmes droits 
fur les favons qu'ils feront dans le cas de réexporter 
à l ' é t ranger ; ainfi , la compenfation eft établie. D'ail
l e u r s , il y auroit un moyen pofitif d'anéantir les 
objections des fabricans de Marfeille. Ce feroit d ' im-
pofer le droit fur les huiles étrangères à l 'entrée de 
Marfeille, & d'affranchir les favons, tant à l 'expor
tation qu'à la circulation dans l'intérieur : ce m o y e n 
feroit fimple, il ne préfenteroit aucune difficulté ; il 
établiroit la parité de traitement entre les fabricans 
de favons de Marfeille, & ceux des c i -devant p r o 
vinces du Languedoc , du Rouffillon , de la P r o 
vence & du Dauphiné . 

15 



C'eft à v o u s , Meffieurs , à p r o n o n c e r fur ces dif
ficultés & fur les objections refpectives. Je ne me 
permettrai plus qu 'une obfervation qui a fixé part i
cul ièrement l 'attention de vos comités ; le produit, 
du droit de 4 liv. 1 0 f. par quintal fur les favons de 
Marfeille étoit de 1 , 6 3 8 , 0 0 0 liv. ; celui du droit 
fur les huiles d'olive communes pour les fabriques 
revenoit à 4 8 , 0 0 0 liv. : total 1 , 6 8 6 , 0 0 0 liv. ; le droit 
de 4 liv. 10 f. par quintal fur les huiles d'olive c o m 
munes , &. de 3 liv. également par quintal fur les 
favons de Marfeille , ne donnera qu'un produit de 
1 , 1 3 5 0 0 0 liv. : conféquemment la diminution des 
droits eft au profit de la confommation de 5 5 1 , 0 0 0 l. 

Si la propofition des fabricans de Marfeille étoit 
a g r é é e ; le produit de 1 , 1 3 5 , 0 0 0 liv. feroit réduit à 
5 7 1 , 0 0 0 l iv . , & vous feriez, fans aucune néceffité , 
fans aucun avantage , un facrifice de 5 6 4 , 0 0 0 liv. fur 
les produits que vous pouvez efpérer fur cette branche 
de la partie des traites. 

J'ai cru devoir fixer votre at tention pour un objet de 
cette importance : je reprends l'expofé des bafes & 
des principes du nouveau tarif. 

I I . 

D I V E R S E S P R O D U C T I O N S DU S O L . 

Fruits cruds , fruits fecs & légumes fecs. 

Les droits à cet égard font modérés & varient dans 
la propor t ion de 2 & demi à 5 pour cent de la va 
leur. Ils font un léger impôt fur la confommation n a 
tionale fuffifent pour affurer la préférence , ou au 
moins une concur rence certaine aux productions de 
not re fol. 

III 
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I I I . 

Métaux non-ouvrés. 

Cet article c o m p r e n d principalement les fers & 
aciers , les p lombs & étains ; car les cuivres bruts 
ayant été regardés par vos comités c o m m e une m a 
tière p r emiè re , font affranchis de tous droits. A l 'égard 
des autres métaux le droit eft à -peu -p rè s dans la p r o 
por t ion de 5 à 10 pour cent de la va l eu r , y compris 
le droit de marque des fers réfervés fur les fers & 
aciers de l 'étranger. 

Cet te propor t ion eft fuffifante pour affurer la p r é 
férence aux mines & forges nationales q u i , affranchies 
des droits de péage , de circulation 8c de la marque 
des fers, pou r ron t aifément foutenir la concur rence 
de l 'étranger. 

I V. 
Droguerie pour la médecine. 

L a France eft néceffairement tributaire de l ' é t ran
ger pour ces fortes de product ions. Leur confomma-
t ion intéreffe les hôpitaux 8c. toutes les claffes de c i 
toyens . Ce motif a déterminé vos deux comités à ne 
les impofer que dans la p ropor t ion d 'un droit modique 
de 2 & demi pour cent de la valeur ; mais je v o u s 
obferve que les drogueries qui feront importées par le 
c o m m e r c e national de l 'Inde 8c de la C h i n e , ne pa ie 
ron t que moit ié de ces droits. 

V . 
Epiceries. 

Les épiciers n 'on t pas paru fufceptibles de la m ê m e 
faveur ; le droit à leur égard eft dans la propor t ion de 
5 à 10 pour cent de leur valeur. Cependan t celles qui 
nous parviendront par le commerce de l 'Inde acquit 

Rap. fur la réforme du tarif des droits. B 
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te ront un droit b e a u c o u p plus m o d é r é , parce qu'il 
eft jufte de favorifer no t re navigation & nos relations 
dans l ' Inde. 

V I . 

Chairs & beurres falés , & fromages. 

La fuppreffion de l ' impôt du fel doit nous faire ef-
pérer que bientôt nous cefferons fur ces articles d'être 
tributaires de l 'étranger. Vos comités on t penfé qu'ils 
é toient fufceptibles d 'un droit plus é l e v é , & il eft fixé 
de 5 à 10 pour c e n t ; mais ils on t en m ê m e temps 
eftimé qu'il étoit convenable de ne point déroger à 
l 'exemption ou modéra t ion don t jouiffent les froma
ges , chairs 6c beurres fa lés , deftinés pour les co lo 
nies 6c pou r les armemens . Il viendra , fans d o u t e , 
u n temps o ù cette faveur ceffera d'être u t i l e , 6c les 
légiflatures fuivantes p rendron t alors le parti que leurs 
lumières 6c leur fageffe leur fuggéreront. 

V I I . 

Vins , eaux-de-vie & liqueurs. 

Il n'eft perfonne qui ne reconnoiffe la fupériorité 
de la France pour ces fortes de product ions ; elle r é 
co l te des vins de la meilleure qualité ; fes e a u x - d e -
vie font fupérieures à celles d'Efpagne & du Portugal . 
C e s motifs , joints à la difficulté de la c o n t r e b a n d e , on t 
fait penfer à vos comités qu'ils étoient fufceptibles du 
droi t le plus fort que vous avez décré té pour l ' en t rée ; 
il fera u n tribut volontaire à l 'égard des liqueurs & 
vins de l iqueurs , tr ibut payé par le riche ou l 'homme 
aifé ; il fo rmera , quant aux vins 6c eaux-de-vie ordi
naires , une jufte indemnité de la préférence que les 
confommateurs accorderont à ceux de l 'étranger fur 
les vins & eaux-de-vie du royaume . 
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V I I I . 

Productions de la pêche. 

Vos c o m i t é s , Meffieurs , on t penfé que les prin
cipes que vous aviez adoptés pour la fixation des droits 
d 'entrée fur les importat ions de l 'é t ranger , n 'é toient 
pas tel lement impératifs , qu'ils ne duffent recevoir 
aucune except ion. Ils on t eftimé que les productions 
de la pêche étoient dans ce cas ; en conféquence ils 
fe font déterminés à maintenir les droits anc iennement 
é t a b l i s , ou à ne s'en écarter que d 'une manière pres-
qu'infenfible pour encourager la pêche nationale , qui 
eft la meilleure école de nos matelots . 

I X. 

Fabriques & manufactures diverfes. 

Dans un fyftême commercial , il ne f au t , p o u r 
l ' intérêt g é n é r a l , p rononce r qu 'avec une fage réferve 
des prohibitions abfolues , & établir des droits p roh i 
bitifs , que dans une mefure qui n'invite pas à la c o n 
t rebande ; on ne s'eft pas toujours tenu à cette règle 
de p r u d e n c e , & les produits des manufactures étran 
g è r e s , chargés dans les principes de droits de 20 à 30 
p o u r cent de la va leur , fe t rouvoient impofés de 30 
à 45 p o u r c e n t , & fouvent a u - d e l à , par l 'addition 
fucceffive des fous pour liv. 

Lorfqu'il s'eft agi du traité de commerce avec l 'An
gleterre , le miniftère a penfé que nos manufactures 
rivaliferoient aifément avec celles des Anglo i s , fi ces 
dernières acquittoient à leur introduction en France 
un droit de 10 , 12 & 15 pour cent . 

Le principe étoit b o n , & les plaintes qui fe font 
élevées de toutes parts contre le traité du commerce 
avec l 'Angleterre , auroient moins de fondement fi les 

B 2 
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perceptions avoient pu être conformes aux bafes fixées 
par ce traité. 

Mais malheureufement on s'eft contenté du pr in
cipe ; on a penfé que les déclarations du commerce 
feroient fidèles, & que les percept ions ne s 'éloigne-
roient pas beaucoup des propor t ions déterminées par 
le traité. L 'expérience a fait connoî t re combien le 
miniftère s'eft t rompé fur cet article. Les déclarations 
ont été faites à moitié , au t iers , au quart de la valeur 
effective, en forte que les droits n 'on t été perçus que 
dans la propor t ion de 3 , 4 , 5 & 6 pour cent , & dans 
un tems encore o ù les manufactures nationales étoient 
grevées de droits de circulation d 'un taux fouvent 
fupérieur à celui des droits réel lement acquittés par 
les manufactures angloifes. 

Vos C o m i t é s , Meffieurs, ont pris les précaut ions 
néceffaires pour éviter de pareilles e r r eu r s ; ils ont 
penfé que votre intention étoit que le taux des droits 
fut acquitté dans ies proport ions que vous avez d é 
terminées ; & pour y pa rven i r , ils fe font appliques 
à l 'appréciation de la valeur réelle des marchandifes 
à laquelle ils on t adapté des taux de 7 , 10, 12 & 
15 pour c e n t , fuivant le plus ou moins de facilité que 
préfentent les introductions frauduleufes. 

Ainfi, les m o n t r e s , les dentelles & les mouffelines 
ne font impofées qu'à des droits modérés , afin de 
mettre le percepteur en rivalité avec la c o n t r e b a n d e , 
qui n'exigeroit qu 'une affurance modique de 3, 4 & 
5 pou r cent de la valeur. Cependan t les mouffelines 
de Suisse, rayées & à car reaux , fe t rouveron t impofées 
à un droit d 'environ 10 pour c e n t , parce que leur 
poids eft très-fort dans la propor t ion de leur valeur. 

Les bonne t e r i e s , les draps Se étoffes font tariffés 
dans la p ropor t ion de 7 , 8 , 9, 10 & 12 pour cent 
de la v a l e u r , fuivant le plus ou le m'oins de facilites 



( 21 ) 

B3 

que préfente leur introduction ; mais ces droits dé te r 
minés au p o i d s , ne feront pas fufceptibles d 'une r é 
duction au-def fous de leur valeur effective , c o m m e 
ceux d o n t la percept ion eft réglée par les déclara
t ions. 

Enfin vos comités on t adop té la propor t ion de 
12 à 15 p o u r cent fur les cuirs ouvrés & apprêtés ; 
fur les fers o u v r é s , la quincaillerie, la mercerie & au -
tres o b j e t s , don t l ' introduction, ne pouvan t avoir lieu 

qu'en groffes pa r t i e s , ne préfenteroit p a s , vu la m o -
dicité de leur valeur in t r insèque, un bénéfice fuffifant 

p o u r compenfer les rifques de l ' in t roduct ion, 8c payer 
le prix des agens. 

Ces bafes, Meffieurs, on t p a r u , à vos deux c o m i t é s , 
fuffifantes pour conferver à nos fabriques 8c manufac
tures la préférence qu'il eft jufte de lui affurer fur 
celles de l 'é t ranger; je ne dois cependant pas vous 
diffimuler qu'il eft un article qui a excité b e a u c o u p 
de réc lamat ions , il concerne le droit fur les t o i l e s , 
& je crois devoir le foumettre à vot re décifion. 

U n arrêt du 27 mars 1692 a fixé le droit fur les 
toiles é t rangères , favoir; fur les toiles de lin à 8 l iv. , 
& fur celles de chanvre à 4 livres par pièce de quinze 
aunes . Ces droits font fujets aux 10 fols pour livre; 
conféquemment le droit d 'entrée cil de 16 fols par 
aune fur les toiles de lin & de 8 fols fur celles de 
chanvre , ce qui établit une propor t ion c o m m u n e 
de 12 fols par aune . 

Mais ces droits font abfolument illufoires, parce 
qu 'en vertu d'un arrêt du 24 mars 1744, les toiles 
étrangères font admifes par les bureaux du dépar t e 
ment du N o r d , en payant 1 liv. 17 f. 6 d. par quintal 
pour les toiles don t la valeur n 'excède pas 1 liv. 5 f. 
l ' aune , 8c 7 livres 10 fols pour les toiles fines. 

Cet te différence de droits détermine les toiles é t ran-
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gè re s , deftinées pour le r o y a u m e , à prendre leur route 
par les Pays-Bas de la dominat ion de l 'empereur , d 'où 
elles entrent par les bureaux des ci-devant provinces 
de Flandre & du Ha inau t , en ne payant que les droits 
modérés de l'arrêt de 1744, 

Arrivées en Flandre & Ha inau t , ces toiles reçoivent 
l 'empreinte de toiles nat ionales , & comme tel les , cir
culent dans le r o y a u m e , & font expédiées pour nos 
colonies c o m m e toiles nat ionales , au grand préjudice 
de nos manufactures. 

Les toiles de Suiffe affranchies, en paffant à L y o n , 
de moitié des droits de l'arrêt de 1692, on t fouvent 
préféré à cette faveur , d 'emprunter le tranfit pou r 
l 'Allemagne & les P a y s - B a s de l ' empereur , parce 
qu'au moyen de ce tranfit, elles entroient en ne payant 
que 1 liv. 17 f. 6 d. par quintal. 

Les droits fixés par l'arrêt de 1692 reviennent à 20 
ou 30 pour cent de la va leur ; & vos comités ne fe 
font point diffimulé qu'ils préfentent à la fraude u n 
appât t rop conf idérable , pour que l 'on puiffe efpérer 
d'y mettre un frein effectif. 

Ils ont en même temps reconnu que les droits fixés, 
par l'arrêt de 1744 étoient infiniment t rop foibles pour 
ménager à nos manufactures la préférence qu'il eft 
jufte de leur accorder . 

Il a été néceffaire de prendre un parti fur la 
fixation du droit auquel les toiles étrangères feroient 
affujéties , & vos comités ont difcuté cet te matière 
avec toute l 'attention qu'elle méritoit . 

Il a été queftion de favoir fi l ' o n adopteroi t 
deux claffes de d ro i t s , l 'un pour les toiles fines, & 
l'autre pour les toiles c o m m u n e s ; mais l ' introduction 
des toiles fe faifant ordinairement par affortiment, vos 
comités ont penfé que la divifion des toi!es en deux 
claffes préfenteroit des fources de conteflations fans 
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nombre entre le commerce & les prépofés à la p e r 
cept ion ; & d'après ce motif , ils on t eftimé que le 
droit fur les toiles devoit être unique 8c fixé à un taux 
uni forme, fans diftinction de qualités. 

Cet te détermination prife, vos comités ont p r o c é d é 
à la fixation du droit auquel les toiles étrangères feroient 
foumifes. 

Il a é té reconnu que cent foixante aunes de toile 
c o m m u n e pefoient ordinairement un quinta l , & que 
deux cents quatre-vingt-cinq aunes de toiles fines ne 
donnoien t que le m ê m e p o i d s , en forte qu'en éva 
luant à la même propor t ion l ' introduction des toiles 
fines & c o m m u n e s , on peut eftimer un quintal c o m m e 
repréfentant deux cents aunes de toiles de toutes 
fortes. 

O n a calculé enfuite que les affortimens de toiles 
venant de F l a n d r e , font fupportés en France dans la 
p ropor t ion de deux cinquièmes de toiles fines & trois 
cinquièmes de toiles c o m m u n e s , & que le prix c o m m u n 
de ces aflbrtimens ne p o u v o i t être évalué au-deffus 
de 2 livres 10 fols. D'après cet te ba fe , on a dé te r 
miné la fixation du droit à 30 livres le quinta l , p r o 
por t ion à peu près de 7 à 8 pour cent de la valeur 
effective. 

Je dois vous obferver que cette fixation paroît avoir 
excité beaucoup de mécon ten t emen t de la part de 
nos manufactures , & je m'at tends qu'elle fera criti
quée ; mais afin de déterminer votre décifion fur u n 
objet auffi impor tan t , je dois vous expofer les motifs 
qui on t fixé l 'opinion de vos comités p o u r la fixation 
du droit de 30 livres le quintal. 

I°. L' introduction des toiles étrangères en France 
forme un objet de plus de 20 millions année c o m 
m u n e ; cet te introduction a lieu généra lement par les 
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bureaux fitués dans le dépar tement du N o r d : les 
droits de 1 liv. 1 7 f. 6 d . , & 7 liv. 10 f. le quinta l , 
ne reviennent pas à 4 liv. 10 f. pou r l'affortiment des 
toiles fines & c o m m u n e s ; ainfi le droit de 30 liv. eft 
à-peu-près fix fois au deffus de celui de l'arrêt de 1 7 4 4 , 
& vos comités ont penfé qu'il feroit inutile p o u r le 
m o m e n t , & peut-ê t re impolitique de l'exhauffer au-
de là , parce qu'un droit plus conf idérable , en nous 
privant de tirer les qualités de toiles étrangères que 
nous ne fabriquons pas & qui font néceffaires à l'af-
fortiment de celles de nos propres manufactures que 
nous fourniffons à l 'Efpagne, à l'Italie Se aux c o l o 
n ies , anéantiroit un commerce immenfe & réc ip roque , 
don t l 'étranger s 'empareroit à nos dépens . D'ailleurs 
les limites de la Flandre autrichienne font prefque 
par - tou t mêlées Se enclavées avec celles du dépar 
t ement du N o r d , Se cette fituation rendroit les in t ro
ductions frauduleufes très-aifées fi le droit étoit t rop 
é levé . 

Ainfi l ' intérêt du tréfor public s'eft joint aux vues 
de la politique dans la fixation qui vous eft propofée 
par vos deux comités . 

Je fuis entré dans ces déta i l s , Meil leurs , afin de 
prévenir les objections qui pourroient vous être faites 
con t re la fixation du droit de 30 livres le quintal 
adop t é par vos comités . 

Vos comités , en fe conformant à votre décifion , 
o n t restreint vos prohibitions à très-peu d'art icles, fa-
voir : I°. Les médicamens c o m p o f é s , don t la vétufté 
ou la mauvaife qualité peuvent être nuifibles à la fanté. 
L'article de la pharmacie en France eft affez perfec
t ionné , pour nous procurer fans peine Se à peu de 
frais toutes les reffources néceffaires à la fanté. 

2 ° . Les dorures fauffes & les fils d'or faux , filés fur 
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foie. Cet te prohibition a paru néceffaire. pour e m p ê 
cher le confommateur d'être t r o m p é . D'ail leurs, la fa
brication du fil-d'or faux , filé fur fo ie , eft p rohibée 
en France . 

3°. La poudre à tirer & le falpêtre. L' introduction 
de la poudre étrangère feroit incompatible avec le 
privilége exclufif de la fabrication des p o u d r e s , tant 
que vous le maintiendrez. 

La prohibit ion du falpêtre étranger efl fondée fur 
les convent ions faites par la régie des poudres avec 
les falpêtriers. Par cette convent ion , la régie s'eft 
engagée à p r e n d r e , au prix de 12 f. la livre , t ou t le 
falpêtre qui lui feroit livré. Ce marché ne pour ro i t 
plus avoir fon exécu t ion , fi l ' importation du falpê
tre étranger étoit permife. O n abandonnera i t la r e 
cherche du falpêtre dans le royaume , & dans u n e 
guerre imprévue la nation pour ra i t fe t rouver dans 
la dépendance de l 'étranger pour fon approvision
nement de poudre à tirer. Mais il convient d'obliger 
la régie à fournir aux fabricans des eaux fortes & a u 
tres acides , les falpêtres don t ils on t befoin , à un prix 
très-modéré , & il vous ferapropofé des mefures à cet 
égard. 

4 0 . Les e a u x - d e - v i e , autres que de vins Se c o n 
nues fous la dénominat ion de r h u m s , raffias, & eaux-
cle-vie de gen ièvre , leur admiffion porteroi t le plus 
grand préjudice aux eaux-de-vie du royaume. D 'a i l 
leurs votre comité d'agriculture Se de commerce aura 
inceffamment à mettre fous vos y e u x , les réclamations 
de toutes les raffineries fucre du r o y a u m e , qui 
vous demandent avec beaucoup de juftice à être au-
torifées à la diftillation de leurs firops pour être c o n 
vertis en eaux -de -v i e , ce qui jufqu'à préfent leur 
a é té r igoureufement défendu , & les force à ex 
por ter ces matières à l 'étranger qui profite d 'une main-

/ 
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d'oeuvre intéreffante, qu'il feroit utile à la nat ion de 
conferver. 

Les verreries autres que les bouteilles & la ver
ro t e r i e ; cette prohibition facile à mainteni r , a paru 
indifpenfable, a t tendu que la vifite des voitures char
gées de verrerie eft imprat icable , & que leur i n t r o 
duction faciliteroit évidemment celle des objets m a 
nufacturés & autres ar t ic les , en fraude des droits 
d 'entrée fixés par le tarif. 

Telles f o n t , Meffieurs, les obfervations que j 'ai 
d û vous foumet t re , pour déterminer votre décifion 
fur les droits d'entrée contenus au tarif qui vous efl: 
préfenté par vos deux comités . Je n'aurai que peu 
de réflexions à vous offrir fur les droits de fortie. 

Droits de fortie. 

II a paru convenable d'affranchir de tous droits 
de fortie les productions du fol & de notre induftrie; 
parce qu'ayant à rivalifer avec celles de l 'é t ranger , la 
percept ion de ces droits en augmentant les valeurs 
or iginai res , nuiroit à leur d é b o u c h é . 

Ainfi t rès-peu d'articles font fournis à des droits de 
for t ie , favoir, I°. les beftiaux tariffés dans la p r o p o r 
tion de 2 1/2 à 5 pour cent de la valeur ; 2°. quelques 
matières premières impofées à peu-près dans la même 
p r o p o r t i o n , tels que les cotons en l a ine , les cires 
b r u t e s , les bois feuillards, les graines Se herbes p o u r 
la t e in tu re , les graiffes & fuifs, les fils fimples bis 
& éc rus ; les la ines, les peaux & cuirs en verd & 
quelques autres objets. 

Mais il eft plufieurs matières premières à l'égard 
defquelles il a paru néceffaire à vos comités de main
tenir la prohibition préfentement exiftante, a t tendu 
le préjudice que leur extraction cauferoit à nos fabri
ques & manufactures; ces objets fon t , I°. les bois de 
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conftruction & merrains; 2°. la bourdaine employée 
dans la fabrication de la poudre à t i rer ; 3 0 . le char
b o n de bois ; 4 0 . toutes les matières propres à la fa-. 
brication de la colle & du papier ainfi que celles 
p o u r nos tanner ies , & notre chapellerie ; 5°. la mine 
de fer. Leur prohibition a paru préférable à des dro i t s , 
a t tendu que leur peu de valeur ne permettrai t d 'en 
établir que de difproportionnés au taux que vous avez 
a d o p t é , & que l'extraction de ces matières premières 
feroit difficilement remplacée par les importat ions de 
l 'étranger : on ne pourra néanmoins fe difpenfer d'ac
corder quelques exceptions loca l e s , telles que l 'ex
traction du minerai par le Roufillon à défaut de bois 
& d'ufines dans une propor t ion fumffifante, pour le 
confommer fur les l ieux; les écorces de t a n , les bois 
& charbons que quelques cantons qui t ouchen t l 'ex
t rême frontière, produifent en quantité excédant 
leur confommat ion , 6c don t à raifon de l 'é loigne-
ment ou des mauvais chemins , ils ne peuvent pas 
t rouver le débouché dans le r o y a u m e , vous autor i -
ferez fans doute l 'exportation de cet excédant à l 'é
tranger. Ces exceptions locales pour ron t être ac
cordées fur les repréfentations des directoires de 
dépar temens ; vot re comité d'agriculture 6c de com
merce a déja recueilli plufieurs demandes qui o n t 
é té formées pour cet objet ; il at tend encore des 
renfeignemens fur plufieurs au t r e s , & il vous propofera 
un projet de décret à cet égard. 

L'article des vins a paru , Meffieurs , à vos c o 
mités , mériter une attention particulière ; il n'eft pas 
dou teux que l 'étranger fera toujours tributaire de 
la France , quant aux vins d 'une qualité fupér ieure , 
& t rès-certainement un droit de 5 , même de 10 pour 
c e n t , ne pourra i t nuire à leur extract ion; mais n o u s 
récol tons au-delà de nos befoins des quantités c o n -
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fidérables de vins d 'une qualité c o m m u n e , & d'un 
bas p r i x , don t le débouché deviendroit très-difficile, 
s'il étoit contrarié par un droit exorbitant ; il eft donc 
néceffaire de leur ménager les facilités propres à leur 
procurer le d é b o u c h é , & les droits à l 'égard de ces 
vins doivent être t rès -modérés . 

O r , fi on détermine un droit fixe fur la valeur 
c o m m u n e des vins exportés par tel por t ou b u r e a u , 
le droit eft nul & prefqu'infenfible relativement aux 
vins d'un grand prix ; il devient exorbitant pour les 
vins communs de médiocre qualité. 

La juftice cxigeroit donc que le droit fût déter
miné d'après la valeur des vins qui feront e x p o r t é s , 
& c'eft le parti auquel vos deux comités fe feraient 
a r r ê t é s , s'il ne préfentoit des difficultés peut - être 
infurmontables. 

En effet, fi l 'on fixe le droit de fortie fur les vins 
à 5 pour cent de la va leur , il faudra néceffairement 
une déclaration de cette valeur ; des formalités dif
ficiles à remplir pour affurer la fincérité de cette d é 
claration , des retenues dans le cas de méfeftimation, 
des ventes publiques qui feront à bas p r i x , & fina
lement des conteftations fans nombre entre les com
mis 8c les expédi t ionnaires , lorfque les chargemens 
dans un port comme celui de Bordeaux feront t rès-
multipliés. 

Ces inconvéniens font grands 8c inévitables ; mais 
pour les prévenir , il ne feroit pas jufte d 'adopter un 
droit fixe, fuivant le port ou le bureau d 'expédi t ion, 
puifque le droit feroit exclufif à l'égard des vins de 
médiocre qualité. , tandis qu'il procurerai t aux vins 
d'un prix fupérieur, un avantage dont ils n 'on t aucun 
befoin pour leur débouché , & qui n 'en accroîtrait 
pas l 'exportation. 

D'après ces confédérations, vos deux comités ont 
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penfé que pour éviter toute injuftice, pour conferver 

aux vins de France les avantages de l 'exportation , 
fans néanmoins priver le tréfor public du tribut que 
nous paie l 'étranger qui ne peut fe paffer de n o s 
v i n s , il convenoi t d'impofer leur fortie à un droit fixe, 
avec faculté aux expéditionnaires de n'acquitter ce 
droit que dans la propor t ion de 5 pour cent de la 
valeur quant aux vins pour lefquels le droit fixe d é 
terminé pour chaque port ou bureau excéderoit la 
propor t ion de 5 pour cent : en prenant ce parti tous 
les intérêts feront conci l iés ; les v i n s , par exemple , 
qui feront expédiés par le por t de B o r d e a u x , & don t 
la valeur fera de 200 liv. le muid & au-deffus, a c 
quit teront le droit de 9 liv. par muid fans aucune 
réclamation ; mais ceux pour lefquels ce droit feroit 
t rop confidérable, ne paieront à la fortie que 5 pour 
cent de la valeur fur la déolaration de l 'expédition
naire , don t les méfeftimations feront arrêtées par la 
crainte des retenues auxquelles ils s'expoferoient en 
recevant le dixième en fus de la valeur déclarée. 

Vos comi tés , Meffieurs, ne fe font pas diffimulé 
que ce mode de perception ne feroit pas tota lement 
exempt de difficultés; mais c'eft celui qui efl le plus 
conforme à la juftice, & ce motif eft décifif en fa 
faveur. 

Je dois cependant vous obferver qu'il efl quelques 
vins dont la foible qualité mérite une e x e m p t i o n , & 
dont l 'exportation ne doit être affujétie qu'à un m o 
dique droit de fortie équivalent , pour ainfi d i re , à l'af-
franchifTement, tels font les petits vins blancs du d é 
partement de la Loire inférieure ; ceux des ci-devant 
provinces des T ro i s - évêchés , Lorraine Se Barrois ,com-
pofant actuellement le département de la Meurte & 
de la Mofelle , ceux enfin de l 'ancienne province de 
F ranche -Comté qui forme le département du M o n t -
Jura , du D o u b s 8e de la haute Saône. 
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Il ferait donc jufte pour leur conferver une faveur 

indifpenfable à leur d é b o u c h é , pour ne point altérer 
le commerce qui fubfifte entre l'Allemagne & les ci-
devant provinces de Lorraine & Trois-évêchés , d o n t 
les voituriers chargent en retour les petits vins de 
ces provinces & du Barrois , pour ne point grever 
d'un impôt fenfible les vins de la ci-devant province 
de Franche - Comté qui n'y font point actuellement 
affujétis , de modérer à 10 f. par muid , mefure de 
P a r i s , les droits de fortie fur les vins qui feront ex
por tés par le département de la Baffe - Loire , du 
M o n t - J u r a , du D o u b s , & de la Mofelle, lorfqu'ils fe
ron t d'une valeur inférieure au prix de 30 livres par 
muid. 

En adoptant ce pa r t i , vous éviterez le double in
convénient d 'accorder une faveur inutile aux vins 
d 'une grande va leur , & de gêner l'extraction de ceux 
qui font d'un bas p r ix , ou d'une médiocre qualité. 

Cet te mefure relativement aux droits de fortie fur 
les v i n s , ne vous eft propofée que dans le cas o ù 
vous n'adopteriez pas le projet qui vous a été foumis 
par votre comité de l ' impofition, tendant à affujétir 
à un droit d 'enlèvement la totalité des vins récoltés 
en France ; car fi vous adoptez cette propofition 
en remplacement des divers droits d'aides qui 
affectent les boiffons à la fabricat ion, à l 'enlève
men t , à la vente Se revente en gros & à la circu
lation, l 'exportation des vins devroit être affranchie 
de tous d ro i t s , puifqu'autrement ceux qui auroient 
la deftination de l'étranger acquitteraient un droit 
de 9 à 10 pour cent , capable de nuire à leur 
d é b o u c h é . 

Il eft donc effentiel, Meffieurs, que vous preniez 
un parti relativement à cette propofition. 

U n autre objet qui ne follicite pas moins votre at-
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tent ion & une p rompte déci f ion , c'eft celui de l ' im
pô t du tabac. Votre comité des contributions publ i 
ques eft fpécialement chargé de cet objet. Je ne viens 
point aujourd'hui provoquer votre décifion fur u n e 
queftion auffi impor tan te , & me livrer à une difcuf-
fion qui doit être faite féparément ; mais vos Comités , 
Meffieurs, pour ne rien préjuger , n ' on t por té le t a 
bac dans le tarif que pour m é m o i r e , parce qu'ils 
o n t penfé que dans l'intervalle du décret fur le tarif, 
jufqu'au moment de fa promulgation , qui fera nécef-
fairement retardée par l'impreffion d'une nouvelle 
édition du tarif dans une forme plus l éga l e , vous 
pourriez décider cette grande queftion , & qu'alors le 
tabac fe trouvera naturellement placé au rang que 
vous lui aurez affigné. 

Après vous avoir entretenus du tarif qui doit régler 
les opérations commerciales de la France avec l 'étran
g e r , je dois vous expofer les principes que vos c o 
mités ont cru devoir a d o p t e r , quant aux droits don t 
feront fufceptibles les marchandifes de l 'Inde 8c de la 
C h i n e , qui nous parviendront par notre commerce 
direct 

Ces principes vous ont déja é té préfentés, il y a quel-
ques m o i s , dans le rapport de M. de F o n t e n a y , fur le 
commerce François au-delà du cap de Bonne-Efpéran-
c e ; mais les changemens que vos décrets poftérieurs 
o n t fait éprouver au premier projet du tarif g é n é r a l , en 
o n t également néceffité fur la fixation des droits que 
devront acquitter les marchandifes du commerce na
tional de l 'Inde & de la Chine. 

Les matières premières doivent être affranchies 
de tous droits , puifque c'eft une exemption qu'il 
convient d 'accorder à celles que la France tire de 
l ' é t ranger , ainfi que je vous l'ai p récédemment ex-
pofé. 



Les drogueries n 'acquit teront que la moitié des 
droits fixés par le tarif général ; le droit fera encore 
plus modéré fur les épiceries ; c'eft une faveur qu'il 

paroît jufte & néceffaire d 'accorder à notre navigation. 
D'ailleurs il feroit utile 6c avantageux que not re c o m 

merce direct pût remplacer les importations des Hol-
landois. 

Les toiles de co ton peuvent à beaucoup d'égards 
être confidérées comme une matière p remiè re , étant 
m ê m e d'une néceffité abfolue pour nos fabriques 
d'impreffion ; nous n 'avons pas penfé que le droit 
fur celles de l 'Inde dût être dans une telle difpropor-
t ion avec celui fur les marchandifes de même nature 
importées directement de l ' é t ranger , qu'il favorifât le 
m o n o p o l e des armateurs de l ' Inde. N o u s avons en 
conféquepce por té le droit fur les toiles de co ton de 
not re commerce de l 'Inde aux deux tiers des droits 
propofés fur celles venant de l 'é t ranger , avantage 
fuffifant pour leur affurer toujours la préférence fur 
ces dernières. Par le même principe , les mouffe-
lines de l 'Inde ne paieront que 150 liv. du quin ta l , 
tandis que les moufîelines étrangères acquitteront le 
droit fur le pied de 2 0 0 liv. : il faut obferver qu ' in
dépendamment de cette différence fur la quotité du 
d r o i t , la qualité des moufîelines de l 'Inde beaucoup 
plus fines & conféquemment plus légères , leur affure 
un avantage décidé fur l 'acquittement du droit. 

Les toiles peintes provenant du commerce de l ' Inde 
font actuellement prohibées ; les toiles rayées & à 
carreaux & les guinées ne font admifes que pour 
la deftination du commerce d'Afrique. Vos comités 
on t penfé que les unes & les autres pouvoient être 
reçues pour la confommation du royaume , en payant 
pour les premières le même droit que les toiles peintes 
venant de l 'é tranger, & pour les au t r e s , 7 5 liv. par 

quintal. 
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quintal . Celles-ci cont inueront de Jouir de l'affran-
chiffement du dro i t , quand elles feront mifes ea en 
trepôt à la deftination de l'Afrique. 

Les cotons filés acquitteront un droit de 12 fols 
par l ivre , qui revient à-peu-près à 5 pour cent de la 
valeur. 

Les cafés importés par nos bâtimens de l 'Inde étoient 
affujétis à un droit de 37 liv. 10 fols par quinta l ; vos 
comités ont penfé que ce droit pouvoi t être réduit à 
20 liv. 

Il eft un article effentiel qui a paru mériter une ex
cept ion . 

Il concerne les étoffes de foie , ou dans le tiffu 
defquelles il entre de la fo ie , a infi que les étoffes 
d 'écorce d'arbres. Vos comités ont penfé que l'impor
tat ion devoit en être abfolument écartée : l 'intérêt 
de nos. fabriques & manufactures exige impérieufe-
ment cette prohibition ; il leur feroit impoffible de 
foutenir la concurrence avec ces étoffes. 

En effet, dans ces régions é lo ignées , le bas prix de 
la main-d 'œuvre & des matières premières établit la 
valeur originaire de ces étoffes à 60 pour cent au moins 
au-deffous de leur valeur en France. Leur peu de v o 
lume ne conftitue pas dans des frais de tranfport t rès-
confidérables : le commerce pourroit donc les donner 
à 50 pour cent au-deffous du prix des étoffes que n o u s 
fabriquons ; & f i , pour ramener l 'égal i té , on avoit 
recours à des droits de 40 & 50 pour cent de la va
l e u r , ils feroient conftamment éludés par la con t r e 
bande . Ces motifs , Meffieurs, font décififs en faveur 
de la prohibition ; vous pouvez d'autant mieux l 'adop
ter , que le commerce de l'Inde eft abfolument paf-
fif pour la F r a n c e , & que nous n 'avons à craindre 
aucune réciprocité de la part des puiffances de l 'Inde 

Rap. sur la réforme du tarif des droits. C 
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& de la Chine. Il eft donc jufte de ne point expofer 
nos manufactures à la rivalité de leurs étoffes. 

Je vous obferverai encore que les productions des 
ifles de France & de Bourbon feront traitées à l'inftar 
de celles de nos colonies d 'Amér ique , & c'eft u n e 
mefure qu'il eft jufte d 'adopter . 

Il me refte, Meffieurs, à fixer votre opinion fur le 
traitement que devront, fupporter les marchandifes de 
notre commerce dans l ' I nde , déclarées pour re tour -
ner à l 'étranger. 

Il a paru à vos comités que la quotité des dro i t s , 
propofée fur les drogueries & les épiceries , n'étoit 
point affez confidérable pour nuire à leur réexpor ta 
tion , qu'il en étoit de même fur les ouvrages vernis 
& les porcelaines. 

Les toiles de c o t o n , les mouffelines & autres tiffus 
ne lui ont pas paru dans le même cas. Il eft vrai que 
depuis 1769 jufqu'en 1784, la deftination de ces 
marchandifes pour l 'étranger ne les affranchiffoit pas 
du droit d'induit de 5 pour cent de la valeur qu'elles 
fupportoient. Cependant vos comités ne fe font point 
diffimulé que l 'acquittement des nouveaux dro i t s , quel
que modérés qu'ils foient , pourroit nuire à leur 
d é b o u c h é ; en conféquence , ils fe font décidés à vous 
propofer la reftitution de la moitié des droits qui au
ron t été perçus fur ces tiffus. 

Vos comités auroient defiré ne pas différer de vous 
préfenter leurs vues fur la fixation des droits auxquels 
il conviendra d'affujétir les productions des colonies 
francoifes. Mais cet objet mérite des confédérations 
particulières; vos comités s'en o c c u p e n t , & ne t a rde 
ron t pas de les foumettre a la fageffe de vos délibéra
tions , après s'être concertés avec le comité colonial , 
de manière à concilier les intérêts des colonies & de 
la métropole ; & vos comités ne négligeront rien 
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pour vous préfenter des bafes conformes à vos p r i n 
cipes , & propres à concilier tous les intérêts. 

Ce t article eft indépendant du tarif, dont il n'eft 
plus poffible de différer la promulgat ion , fans c o m 
promett re effentiellement les intérêts de notre c o m 
merce & de notre induftrie ; ainfi j 'ai l ' honneur 
de vous propofer en leur n o m le projet de décret 
fuivant: 

P R O J E T DE D É C R E T . 
L'ASSEMBLÉE N A T I O N A L E , après avoir entendu 

lé rapport de fes comités d'agriculture & de c o m 
merce , & des contr ibutions publiques , décrète ce 
qui fuit : 

A compter du Ier prochain , le préfent 
tarif fervira à la perception des droits d'entrée & de 
fortie du royaume fur toutes les mat iè res , denrées 
Se marchandifes qui y font affujéties , fauf les excep
tions qui feront inceffamment r é g l é e s ; & ce tarif 
fera annexé au décret des 30 & 31 octobre 
dernier. 

Les droits fixés par le tableau joint au même 
tarif pour les marchandifes provenant du commerce 
françois au-delà du cap de Bonne-Efpérance , feront 
perçus à compter de la même époque . 

Et fera , le préfent d é c r e t , por té à l 'acceptation 
du R o i , qui fera prié de donner les ordres néceffaires 
pour fon exécution. 
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A B S Y N T H E , h e r b e , le cen t pesan t p a y e r a cinq sous , c i . . . 
Acacia , d rogue , le cent pesant payera six l i v r e s , ci 
Acaja , ou p runes de Monbain , l e cen t pesan t payera 

v ing t sous ci 
Acajou , ( noix d ' ) le cent pesan t paye ra t r en t e sous , c i . . . 
Acier non ouvré , e t acier fondu , le cen t pesant, paye ra 

t r e n t e sols , ci 
Acorus vrai ou faux , le cen t pesant payera t r e n t e sous , c i . . . 1 10 
A e s - U s t u m , ou cuivre b r û l é , le cent pesan t p a y e r a t r en t e s o u s , 

ci ; . 1 10 
Agaric aut re que celui c i - a p r è s , le cen t pesan t paye ra qua t re 

l ivres , ci 4 
A g a r i c en t roch ique , le cen t pesan t paye ra sept livres dix s o u s , 

ci 7 10 
Agnus castus , (g ra ine d ' ) le cent pesant payera quaran te sous , 

ci. . . • • • . . . , . . . .2 
A g r è s ou apparaux de navires , paye ron t à ra ison de dix pour 

cen t de leur valeur . 
A i g l e , ( p i e r r e d ' ) l e cen t pesan t payera v ing t sous , ci . . . . 1 
Aigre , ou hui le de vitriol , le cen t pesan t paye ra v ingt l i v r e s , 

ci. . . . . . . . . . . . . 20 
Ail , le cent, pesant payera trois s o u s , ci 3 
Aimant , ( p ierre d ' ) le cen t pesant payera v ingt sous , ci. . . 1 
A l a n a , craie e t tripoli de toutes sortes , le cent pesant payera 

dix s o u s , ci 10 
A l b â t r e . . néan t . 
A l k e c a n g e , bayes e t feuilles , le cen t pesan t p a y e r a vingt sous , 

ci 1 
A l k e r m e ou é c a r l a t e , le cen t pesant payera dix s o u s , c i . . . . 10 
Al l i è re , ( graine, d ' ) le cent pesant payera dix sous , c i . . . . . 10 
Al lumet le s , le cent posant payera douze sous , et . . . 12 
Aloës , le. cent pesant payera qua t re l i v re s , ci 4 
Alpagattes ou souliers de c o r d e , la douzaine de paires payera 

t r en t e sous , ci 1 10 

A 

1O 
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Alpiste ou mil le t , le cent pesant payera dix sous, ci tt 10J 
Alquifoux , le cent pesant payera dix sous , ci 10 
A l u n , e x c e p t é celui c i - a p r è s , le cent pesant payera cinq sous , 

ci 5 
Alun b rû lé ou c a l c iné , le cen t pesan t payera quinze l i v r e s , ci . 15 
A m a d o u , le cent pe san t paye ra trois livres , ci 3 
Amandes en coque , le cent pesant payera vingt sous , ci. . . 1 
A m a n d e s c a s s é e s , le cent pesant payera quarante sons , ci. . . 2 
A m b r e gris et l i q u i d e , la livre payera quinze livres , ci. . . . 15 
A m b r e jaune , le cent pesant payera neuf l i v r e s , ci 9 
A m b r e t t e ou abelmosc , le cent pesant payera c inquante sous , 

ci . . . . 2 10 
Amianthe , le cent pesant payera cinq sous , ci 5 
Amidon , le cent pesant payera cinq livres , ci 5 
Arammy,? le cent pesant payera quaran te s o u s , ci 2 
A m m o n i a c , ( s e l d ' ) le cent pesant payera cinq l i v r e s , c i . . 5 
Ammonium r acemosnm ou v e r u m , le cent pesant payera sept 

l ivres dix s o u s , ci 7 1 0 
Amurca , ou inarc d'olive néan t . 
Anacardes , le cent pesant payera trois l ivres , ci . 3 
Anatrum ou nat rum , écume de ver re néan t . 
A n c h o i s , le cent pesant payera neuf l ivres , ci 9, 
Ancres de fer pour la M a r i n e , le cent pesant payera t r e n t e sous , 

ci. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 10 
Anes et. ànesses , la pièce payera cinq sous , ci 5 
A n g é l i q u e , ( g r a i n e , rac ine et côte d ' ) le cent pesant payera 

quat re livres , ci . 4 
Anis verd , (g ra ine ou semence d ' ) le cen t pesan t payera 

trois l ivres , ci 3 
Anis étoilé on badiane , ou anis de la Clone , le cent pesan t 

payera cinq livres , ci 5 
Anta le un a n t a l i u m , c o q u i l l a g e , le cent pesant payera t r e n t e 

s o u s , ci 1 10 
Ant imoine cru , le cent pesan t payera t r en te sous , ci . . . 1 10 
Ant imoine p r é p a r é , le cent pesant payera quat re l i v r e s , ci . 4 
Anto lphe de girofle , le cent pesant payera quinze l i v re s , ci . 15 
Anto re ou a n t o r a , le cent pesant payera vingt sous , ci. . . . 1 
Appios ou fausse angélique , le cent pesant payera c inquante 

sous , ci. 2 10 
Apoc in , ( g r a i n e d ' ) le cent pesant, paye ra c inq s o u s , ci . . . 5 
Arbres en plans néan t . 
Arcanson ou b ray sec , le cent pesant payera cinq sous , ci . 5 
Arco ou potin gr is , le cent pesant payera quatre l ivres 

dix sous , . ci 4 1 0 

Ardoises o r d i n a i r e s , pour couver tures de m a i s o n s , le mil l ier 
en n o m b r e payera t rois livres , ci 3 

Ardoises en tab le , le cent en n o m b r e p a y e r a c inquante s o u s , 
ci . 2 10 

Aréca ou a r é q u e , le cent pesant payera c inquan te sous , ci. . . 2 1 0 
Argen t en masse , en l i n g o t , en espèces monnoyées , et. a rgen

te r ie cassée néan t . 
Argent fin en t r a i t , en l a m e , en feuilles, ba t tu et filé , le marc 

payera six l ivres , ci 6 

2 
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A r g e n t faux ou cuivre a rgen té , le cent pesant payera cin
quante l i v r e s , ci 50tt J 

Argent faux, en lames , en feuilles, trait, et b a t t u , le cent pe-
sant payera cinquante livres, ci. 50 

Argen t faux , filé sur fil ou filé f aux , le cent pesant payera 
qua t re -v ing t livres , ci . 80 

Argen te r i e de toutes sortes , le marc payera six l i v r e s , ci . . . 6 
Argent vit ou mercure, le cent pesant payera trois l iv res , ci. . 3 
Argen t ine , ( graine ) le cent pesant payera dix sous , ci . . . . 10 
Argile ou terre g l a i s e . . néant 
A r i s t o l o c h e s , le cent pesant payera t ren te ;sous , ci 1 10 
Armes blanches , le cent pesant payera quarante livres , ci. . . 40 
Armes à feu , le cent pesant p a y e r a t ren te-s ix l ivres , ci . . . 36 
Arsenic , lé cent pesant paye r dix sous , ci . . . . 10 
Asclepias ou contrayerva blanc , le cent pesant payera qua t re 

l ivres , ci . 4 
Asphaltum ou b i thume de J u d é e , le cent pesant payera cinq 

l i v r e s , ci . . . . 5 
Aspini ou épines angl ières , le cent pesant, payera v ingt sous , 

ci. 1 
Assa fœlida ou s t e r o u s d iabo l i , le cent pesant payera t rois l ivres, 

ci 3 
Avelanède ou valanède néan t . 
Avelines ou noiset tes , le cent pesant payera t r en t e s o u s , c i . 1 10 
Avirons de ba teaux , le cent en n o m b r e payera vingt s o u s , ci. . 1 
Aulne , (écorce d ' ) n é a n t . 
Année ou émila campana , ( racine d ' ) le cent pesant payera 

cinq sous , ci . . . . . . . . . . . . . . . 5 
Avoine , ( g r u a u ou l'arme d ) le cent pesant payera t ren te SOUS , 

ci . . 1 10 
A u t o u r , le cent pesant payera dix livres , ci 10 
Aut ruche , ( p o i l , p!oc e t duvet d r ) n é a n t . 
A z a r u m , le cen t pesant payera dix sous , ci 10 
Azur de roche fin ou lapis lazuli , !e cent pe san t payera 

so ixante l iv res , ci . 60 
Azur en pierre ou s m a l t , le cent pesant payera cinq s o u s , c i . 5 
Azur en poudre ou é m a i l , le cent pesant payera trois livres , 

ci. . . . . 3 
B 

Balais de bouleau , e t autres communs , payeron t à raison de 
cinq pour cent de la valeur . 

Balaustes fines et c o m m u n e s , le cent pesant, payera c inquante 
g s o u s , ci . . . . . . . 2 10 

Baleine coupée et apprêtée , le cent pesant payera trente 
livres , ci . . 3o 

Baleiné en f a n o n s , le cent pesant payera quinze livres , ci . . . 15 
Balles de paume , le cent pesant payera six livres , ci 6 
BamboucS , payeront à raison de douze pour cent de la 

va leur . 

A 2 
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Bandouillères ou baudr iers , le cent pesant payera vingt livres , 
c i . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20tt S 

Bangue , le cent pesant payera trois livres , ci 3 
Barbotine ou semen-con t ra , le cent pesant paye ra cinq l i v r e s , 

C i . . . . . . . . 5 
Bardanne, ( racine de ) le cent pesant payera cinq sous , ci. . . 5 
Bats , selles grossières , la pièce payera dix sous , ci. . . 10 
Bateaux , barques, canots et aut res bâtimens de m e r hors d'état 

de servir . . néan t . 
Bateaux de Savoie et du Rhin , neufs , payeront à raison de dix 

pour cent de leur valeur. 
Battlin non ouvré néan t . 
Baume du Pérou , no i r , liquide , sec ; de T o l u et de la M e c q u e , 

la l ivre payera vingt-cinq sous , ci 1 5 
Baume du Canada , la livre payera dix sous , ci 10 
Baume de Copabu , la livre payera cinq sous , ci 5 
Bayes de l a u r i e r , le Cent, pesant payera quinze s o u s , ci. . . 15 
Bedelium , le cent pesant payera six l i v r e s , ci 6 
Ben , ( noix d e ) le cent, pesant payera six l ivres , ci 6 
Benjoin de toutes sortes , le cent pesant payera dix l iv res , ci . . 10 
Besoard ou pierre de fiel , le cent pesant payera soixante livres , 

ci. . . 6o 
Best iaux de tou tes s o r t e s , comme agneaux , bél iers , bœufs , 

b o u c s , b reb i s , cabris , c h e v r e a u x , c h è v r e s , cochons , genis
s e s , moutons , t au reaux , vaches et veaux-, néan t . 

Bétel , ( feuilles de ) le cent pesant payera dix livres , ci. . . . 10 
Beurre frais . néan t . 
Beurre sale et fondu , le cent pesant, payera c inquante sous , ci . 2 10 
Beurre de Saturne , le cent pesant payera c inquante s o u s , ci. . 2 10 
Beurre de n i t re e t de s a l p ê t r e , le cent pesant payera trois l ivres, 

c i . . . . . . . . 3 
B i è r e , le muid de Par is payera dix livres , ci 10 
Bijouterie de toutes sor tes , payera à raison de douze pour cent 

de la valeur . 
Bimbloter ie , (ouvrages de) paye ron t à raison de douze pour cent, 

de la valeur . 
Biscuit de mer néan t . 
Bismuth ou étain de g lace , le cent pesant payera vingt sous , ci . 1 
Bisnague ou visnague , ( tai l le de ) le cen t pesant payera six 

l iv res , ci 6 
Bistorte , le cent pesant payera quinze sous , ci 15 
Bistre , le. cent pesant payera quinze sous , ci 15 
Bithumes , autres que ceux dénommés au présen t tarif, le cent 

pesan t payera vingt sous , ci . . , 1 
Blanc à l 'usage des femmes , le cent pesant payera vingt-quatre 

l iv res , ci . 24. 
Blanc de plomb en é c a i l l e , le cent pesant payera six l i v r e s , 

CI. ....6 Blanc de ba le ine , le cent pesant, payera quinze l ivres , ci . . . 15 
Bleu de Prusse , le cent, pesant payera t r en te l i v re s , ci . . . . 30 
Boëtes de bois b l a n c , le cent pesant payera sep t livres dix sous , 

ci 7 10 

http://liv.es
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Boëtes ou tabat ières de car ton , de papier ou de cuir , le cent 
pesant payera quatre-ving-dix l iv res , ci . . 90TT S 

Bois de construct ion navale et civile e t tous a u t r e s , excep té 
ceux ci-après néan t . 

Bois de buis , le cent pesant payera vingt sous , ci 1 
Bois de marque te r i e e t de tableterie n éan t . 
Bois merra in . néan t . 
Bois de te in ture , moulus , le cent pesant payera trois livres , ci . 3 
Bois de te inture , en buches ou éelisses n é a n t . 
Bois à tan néan t . 
Bois ouvrés de toutes sor tes , payeron t à raison de quinze pour 

cent de la valeur. 
Bois d 'éclisse pour t a m i s , s e a u x , cr ibles , & , payeron t à raison 

de cinq pour cent de la valeur . 
Bois foui! lards pour cercles ou l a t t e s , & , le mill ier en n o m b r e 

payera cinq sous , ci 5 

Bois à l'usage de la médecine et des parfumeurs , 

S a v o i r : 

Bois d'aloès ou aspala tum , le cent, pesant payera v ingt l ivres , 
ci. 20 

Bois n é p h r é t i q u e , le cent pesant payera v ing t - cinq livres , ci . 25 
Bois t a m a r i s , le cent pesant payera sep t l ivres dix s o u s , ci. 7 10 
Bois de b a u m e ou xilo ba lzamum , le cent pesan t payera v ing t 

l ivres , ci 20 
Bois de crable ou de girol le , le cent pesant paye ra quinze 

l ivres , ci 15 
Bois de Rhodès à l 'usage des p a r f u m e u r s , le cent pesant 

pavera cinq livres , ci 5 
Bois de Santal , ci tr in au m ê m e u s a g e , le cen t pe san t payera 

dix l ivres , ci 10 
Bol d 'Arménie , le cen t pesant payera deux livres , ci . . . . . . 2 

Bonneterie de toutes sortes , 

S A v oir : 

j Bonneter ie de ladite ou é t a m e s , le cent pesan t payera cen t 
l ivres . c i 100 

de co lon , le cent pesant payera cent quaran te l i v re s , 
ci 140 

de fil , le cent pesan t payera quat re-v ingt -d ix l iv res , 
;ci . 90 

de laine , fil et coton , poil et. au t res mat ières mê
lées , le cent pesant payera quat re-vingt -d ix li
vres , ci . . . . . 9 0 

de poil de l i è v r e , de lapin et de c h è v r e , le cent 
pesan t payera qua t re -v ing t -d ix l ivres , ci . . . . 90 
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Bonneterie de Sloselle ou fleuret , la l ivre payera qua t re 
livres dix sous , ci 4tt 10S 

de soie , la livre paye ra six livres , ci 6 
de Soie mêlée d 'aut res , mat iè res , la livre payera 

quat re livres dix s o u s , ci 4 10 
de c a s t o r , la livre payera t ren te-c inq s o u s , c i . . . 1 15 
de v igogne , 1 livre payera t r e n t e sous , ci . . . . 1 10 

Borax b ru t et g r a s , le cent pesant payera trois livres , ci. . . . 3 
Borax purifié et rafiné , le cent pesant payera douze l ivres 

dix s o u s , ci 12 10 
Bouchons de l i é g e , ou l iége ouvré , le cent pesant payera douze 

l i v r e s , ci 12 
Bougies de S p e r m a c e t i , ou blanc de ba le ine , le cent pesant 

payera t r en te l ivres , ci 30 
Boules de mail , le cent pesant payera qua t re livrer, c i . . . . 4 
Boules de. t e r re . . . . . néan t . 
Bourdaine néan t . 
Bourgeons de s a p i n , le cent pesant payera quinze S o u s , c i . . 15 
Bourre ou ploc de tou tes sortes néan t . 
Bourre rouge , et. aut res à faire lit néant . 
Bourre nolisse ou nalisse n é a n t . 
Bourre tntisse n é a n t . 
Bourre de chèvre n é a n t . 
Boutargue, le cent pesant payera trois livres , ci 3 
Bouteilles de verre n o i r , pleines ou vides , le cent en n o m b r e 

payera qua t re l i v r e s , ci 4 

Boutonneries de toutes sortes ; 

S a v o i r : 

Boutons de fil d'or fin , trait ou c l i n q u a n t , la l ivre payera 
neuf livres , ci. 9 

de fil d'argent , la livre payera sept livres , ci 7 
de fil , le cent pesant payera cent l i v r e s , ci 100 
de laine, le cent pesant payera soixante-douze l i v r e s , 

ci . . 72 
de soie, mêlée de crin , de p o i l , de fil, de laine e t au-

tres matières , la livre payera vingt sous , ci 1 
de soie, la livre payera trois livres, ci 3 
d'éteffe, de drap et autres faits au métier, le cent 

pesant payera vingt l iv res , ci 20 
de cuivre ou d'autres métaux dorés ou polis, le cent 

pesant payera cinquante-quatre livres , ci 54 
de nacre de perle, le cent pesant payera quarante li

vres , ci. . . 40 
Briques , tuiles, ou carreaux de t e r r e , le millier en nombre 

payera quinze sous , ci . . . . _ . . l5 
Bronze ou airain, et tout métal non o u v r é , allié de c u i v r e , 

d'étain ou de zinc, le cent pesant payera six livres, ci . . . 6 

http://qu.irr.nte


D E S D R O I T S D ' E N T R É E . 7 

Bronze ouvré en s ta tues , v a s e s , u r n e s , et. au t res o r n e m e n s 
de b r o n z e , le cent pesant payera t r en t e livres , ci 30tt S 

Brou ou écorce de noix n é a n t . 
Bruyères à faire v e r g e t t e s , le cent pesant payera cinq s o u s , ci . 5 
Brun rouge ou rouge b run , le cent pesant payera cinq sous , ci . 5 

Cacao et épluchures de cacao , le cent pesan t payera v ingt-
cinq livres , ci 25 

Cachou , ( suc de ) le cent pesan t payera douze l i v r e s , ci . . . 12 
Café , le cent pesant payera t r en te l i v r e s , ci 30 
Calamine ou cadmine néant. 
Calalamus verus , a remat icus ou amarus , le cent pesan t payera 

quarante-cinq sous, ci 2 5 
Calcantum ou vitriol rubifié c o l c h o t a , le cent, pesant payera 

quarante-c inq s o u s , ci 2 5 
Calebasse de terre , plante , le cent pesant payera dix s o u s , ci . 10 
Calebasse , courge vidée e t s échée , le cent pesan t paye ra 

trois l i v r e s , ci 3. 
Camomil le , (f leurs d e ) le cent pesant payera trois l ivres , ci. . 3 
C a m p h r e brut et rafiné, le cent pesant payera six l i v r e s , ci. . 6 
Canelle de C e y l a n , la livre payera t ren te s o u s , ci 1 10 
Canel le commune , la livre payera quinze s o u s , ci 15 
Canéf ice , le cent pesant payera sept l i v r e s , ci 7 
Cannes ou joncs non montés , le cent pesant payera v ingt-

cinq livres , ci 25 
Can ta r ides , ( m o u c h e s ) le cent pesant payera quinze livres , ci . 15 
Cap i l l a i r e s , le cent pesant payera trois livres , ci 3 
Cap ie s de toutes Sortes-, le cent pesant payera six l ivres. . . . 6 
C a p r i e r , ( racine de ) le cent pesant payera trois livres , ci . . 3 
Carac tè res d ' impr imer ie en langue françoise , le cent pesant. 

payera quarante l ivres , ci 40 
Carac tères en langues é t r a n g è r e s , le cent pesant, payera vingt-

l ivres , ci 20 
Caractères vieux d ' impr imer ie , en sac ou bloc néan t . 
Ca rdamomum , le cent pesant payera t r e n t e l i v r e s , c i . . . . 30 
Cardes à carder , l e cent pesan t payera qua t re livres dix s e n s , 

ci ..- 4 10 
Carline OU C a r o l i n e , ou c a m é l é o n , le cent pesant payera qua

ran te SOUS , CI 2 
Carmin fin , la l ivre pesant payera quatorze l ivres , ci, . . . . 14 
Carmin commun , le. cen t pesant payera huit livres , ci 8 
Carpobalzamum , le cent pesant payera six livres., ci- . . . . . 6 
Car reaux de pierres de toutes espèces néant 
Carreaux de t e r r e , le mil l ier en n o m b r e payera quinze sous , ci . 15 
Carrobe ou carrouge , le cent, pesant payera cinq sous , ci . , 5 
Car tami , ( graine d e ) le cent pesant payera t r en t e s o u s , ci . . 1 10 
Cartes géographiques , payeront, cinq pour cent de la valeur . 
Car ions de tou tes espèces , le cent pesant payera v ing t -qua t re 

l ivres , ci . . . . . . 24 
Cartons gris ou pâ tes de papiers néan t . 

A 4 

с 
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Carvi ou carvi semen , le cent pesant payera trois l i v r e s , c i . . 3tt 0S 
Casse , le cen t pesant payera s ep t livres , ci 7 
Casse confite , le cent pesant payera quinze livres , ci 15 
Cassia l ignea , le cent pesant payera huit livres , ci 8 
Cas t ine . n é a n t . 
Castoreum , le cent pesant payera quarante-cinq livres , ci. . . 45 
Catapuce ou palma c h r i s t i , le cent pesant payera trois livres , 

ci . 3 
Cendres à l 'usage des manufactures , c o m m e cendres commu

n e s , cendres d 'orfèvre et cendres de chaux néan t . 
Cend re s b leues et ver tes à l 'usage des pe in t res , le cent pesant 

payera quarante livres , ci 40 
Cendres de b r o n z e , le cent pesant payera trois livres . ci . . . 3 
C e r f , ( o s de c œ u r d e ) le cent pesant payera dix l i v r e s , ci . . 10 
Cerf , ( m o ë l l e , n e r f , vessie de) le cent pesant payera trois 

l ivres , ci 3 
Cer f , ( e s p r i t , s e l , huile d e ) le cent pesant payera trois livres , 

ci . . . . . . . . . . . . 3 
Cerf , ( cornes rapées d e ) le cent pesant payera quarante sous , 

c i . . . . . . . . . . . 2 
Ceruse en pain , le cent pe san t payera quat re l i v r e s , ci , . . . 4 
Céte rac , e spèce de capillaire , le cent pesant payera dix s o u s , 

ci. . . . . . . . . . . . . . . . ,. 10 
C é v a d i l l e ( g r a i n e de ) le cent pesant payera quarn tee s o u s , 

c i . .. . 2 
Chai rs salées de tou tes s o r t e s , le cent pesant payera cinq li

v r e s , ci . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 
Champignons secs , le cent, pesant payera quinze l i v r e s , ci . . l 5 
Chande l l e s de su i f , le cent pesant payera trois livrés , ci . . . 3 
C h a n v r e en masse , m ê m e celui app rê t é ou en âlasse. . . . . néan t . 
Chapeaux de castor et demi-cas tor , la pièce payera six livres , 

ci. . . . 6 
Chapeaux de toute espèce, en poil commun ou l a i n e , la p ièce 

payera t rois l i v r e s , ci 3 
Chapeaux «le pai l le , la douzaine payera quat re livres , ci. . . 4 
Chapeaux de cuir , la douzaine payera quinze l i v r e s , c i . . . 15 
C h a p e a u x d ' écorce de bois e t d e crin , la douzaine p a y e r a 

c inquan te s o u s , ci 2 10 
Chapeaux , marc de rose , le cent pesan t payera cinq sous , 

ci . . 5 
Chapes de b o u c l e s , de fer ou d ' a c i e r , le cent pesant, payera 

vingt l ivres , ci ,. 20 
Charbon de bois . . néan t . 
Charbon de te r re i m p o r t é par les ports de l 'Océan , depuis 

bo rdeaux inc lus ivement , jusqu'aux sables d 'Olonne a ins i 
i n c l u s i v e m e n t , e t depuis Rhédon jusques et y compris Saint-
Vailery-si ir-Somme et Abbevi l le , le tonneau d'environ vingt-
doux, quintaux payera six l ivre 6 

Cha rbon de terre , impor té pa r les autres por t s du Royaume, le 
tonneau d 'env i ron v ing t -deux quintaux payera dix l i v r e , ci . . 10 

Charbon de te r re i m p o r t é par terre , le barril de deux cent 
quarante l ivres pesant payera quatre, sous , ci 4 
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Charbon de te r re IMPORTÉ PAR LES d é p a r t e m e n s de la M e u r t h e , 
de la Mose l l e et de s Ardennes n é a n t . 

Chardons à drapiers et bonnetiers n éan t . 
Chaux à brûler , le muid de quarante-hui t pieds cubes payera 

d ix sons , ci 10J 
C h e n e v o t t e . ( c h a r b o n d e ) néan t . 
Chevaux , valeur de 300 liv. e t au-dessous , la p ièce payera six 

livres , ,c i . . . 6 
Chevaux au-dessus de 300 livres , la p ièce payera t r en te l ivres , 

ci . . . . . . . . . . . . . . 30 
Chiens de chasse , la p ièce payera dix sous , ci 10 
Chocolat et. cacao broyé e t en pâte , le cent pesant, payera 

c inquante l i v r e s , ci 50 
Chouan ou couan , le cent pesant paye ra vingt-cinq l ivres , ci 25 
Choux-c roû te , le cent pesant paye ra q u a r a n t e sous , ci 2 
Cidre , le muid de P a r i s p a y e r a six l i v r e s , ci 6 
C i m e n t néan t . 
Cinabre na tu re l e t artificiel , le cent pesant payera dix l ivres , 

ci. . 10 
Cire jaune non ouvrée , le cen t pesant payera t ro i s livres , ci . 3 
Cire jaune o u v r é e , le cent, pesant p a y e r a v i n g t - q u a t r e l i v r e s , 

ci 24 
Cire b lanche non o u v r é e , le cent pesant pavera t r en te l i v r e s , 

ci 30 
Cire, b l anche o u v r é e , le cent pesan t p a y e r a qua ran te l ivres , ci . 40 
Cire à c a c h e t e r , le cent, pesant payera qua ran te -hu i t l ivres , ci. . 48 
Cire à gommer à l 'usage des tapissiers , le cen t pesant p a y e r a , 

six-livres , ci . 6 
Cire pour soul ie rs , le cent pesant payera t r en te l iv res , ci . . . 30 
Cive t te , la l ivre payera so ixan te l ivres , ci 60 
CLOCHES , c loche t tes , mor t i e r s de fonte et de méta l , le cent 

pesant, p a y e r a d ix-hui t l ivres , ci 18 
Clopor tes , le cen t pesant, payera quinze l ivres , ci 15 
Clous de toutes s o r t e s , le cent pesan t p a y e r a hu i t l i v r e s , ci . . 8 
Cobalt, ou cobolt , le cent pesant p a y e r a vingt. sous , ci . . . 1 
Cocheni l le de toutes s o r t e s , m ê m e en grabeau, le cent pe

san t payera qua ran te s o u s , ci 2 
C o c o , ( noix de ) le cent pesant payera six l i v r e s , ci 6 
Coco, ( coque de ) néan t . 
Colle c o m m u n e , colle forte et. a u t r e s , e x c e p t é cel le c i - ap rè s , 

le cen t pesant payera six l ivres , ci 6 
Colle de poisson , le cent pesant payera v ing t l ivres , ci . . . . 20 
Colophone ou colophane , le cent pesan t payera c inq SOUS , ci . 5 
Coloquin te , le cent pesant, payera trois l i v r é s , ci 3 
Confitures de toutes sor tes , le cent pesant pavera quinze livres , 

ci . . . . . . . . 15 
Cont rayerva , le cent pesant payera cinq l i v r e s , ci 5 
Coques de Levan t . , le cent pesant payera q u a t r e l iv res , ci . . . 4 
Coqui l lages et. au t res morceaux d'histoire na ture l le n é a n t . 
Coquilles de nacre non t ravai l lées , de cen t pesan t payera neuf 

l i v r e s , ci . 9 
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Corail non ouvré , en fragmens , le cent pesant payera dix li
vres , ci 10tt 1 J 

Corail ouvré , pave ra à raison de quinze pour cent de la valeur . 
Coral ine ou mousse m a r i n e , le cent, pesant payera qua ran te 

sous , ci . 2 
C o r d e r i e , ( ouvrages d e ) le cent pesant payera q u a t r e l i v r e s , ci . 4 
Cordages de joncs e t de t i l l e u l , le cent, pesan t payera v ingt 

sous, ci- ; 1 
Cordages usés néan t . 
C o r i a n d r e , ( gra ine de ) le cent pesant payera quinze s o u s , ci . 15 
Coris ou camis n é a n t . 
C o r n e s de bœufs ou de v a c h e s , le mil l ier eu n o m b r e payera 

c inq sous , ci 5 
Cornes «le cerf e t de snak. , le cent pesan t payera v ingt -c inq 

sous , ci 1 5 
Cornes de moutons , béliers e t au t res communes n é a n t . 
Cornes rondes ou pla tes à faire p e i g u e s , le cent pesant payera 

t ren te sous , ci 1 10 
Cornes de l i co rne , la l ivre pave ra t rois livres , ci 3 
Cornichons confits, le cent pesant payera q u a t r e l i v r e s , c i . - ' . 4 
Costus indicus e t a m a r u s , le cen t pesant payera so ixante li

vres , ci 60 
Costus doux ou canel le b l a n c h e , le cent pesant p a y e r a qua

tre l ivres , ci 4 
Coton en r ame , en laine ou eu gra ine néan t . 
Coton filé , teint Ou non teint , la livre p a y e r a quaran te -c inq 

sous , ci 2 5 
Couleurs à pe indre de toutes s o r t e s , en s a c s , en v a s e s , en 

boëtes et en tablETTES , le cent pesant p a y e r a sep t livres , ci . 7 
C o r d o n n e r i e , ( o u v r a g e s de ) le cent pesant payera so ixante-

dix l i v r e s , ci 70 
Couperose b l anche , le cen t pesan t payera sept l ivres dix sous , 

ci . 7 10 
Couperose ver te , le cent pesant payera t rois l i v r e s , c i . . . . 3 
Couperose ou vitriol b leu , le cen t pesant payera sept livres 

dix sous , ci 7 10 
Coutellerie , ( o u v r a g e s de ) le cent pesant paye ra v ingt l ivres , 

Ci. . . . . . 20 
Coutils de toutes sor tes , le cent pesant payera quarante l i v r e s , 

ci. . . . . 40 
Couvertures de so i e , de Mosel le et. fleuret ,1e cent pesant payera 

cent l ivres , ci 100 
COUVERTURES DE COTON ou laine , le cent pesant payera c inquante 
livres, ci 50 

Couvertures de ploc, et aut res basses m a t i è r e s , le cent pesant 
payera vingt-quaitre livres , ci 24 

Crasse de cire , le cent pesant payera t r en te s o u s , ci 1 1 0 
C r a y e , le cent pesant payera dix sous , ci 10 
Crayons en pastel et autres de toutes s o r t e s , le cent pesant 

payera cinq livres , ci 5 
Crayons n o i r s , le cent pesant paye ra dix s o u s , ci 10 
C r è m e ou cristal de t a r t r e , le cent pesant p a y e r a quat re l ivres 

dix sous , ci 4 10 

http://Cou.rert.ures


Crêpes de soie de toutes s o r t e s , la pièce dé dix aunes payera 
neuf l i v r e s , ci . . . 9tt J 

Crin frisé ou uni , le cent pesant payera quarante sous , ci . . . 2 
Cristal de roche non ouvré , le cent pesant payera quinze l iv res , 

ci . . 15 
Cristal de roche o u v r é , payera à raison de quinze pour cent de 

la valeur . 
Cubèbe ou poivre à q u e u e , le cen t pesant pavera quarante 

sous , ci 2 
Cuir bouilli, le cent pesant payera hui t l ivres , ci 8 
Cuirs dorés et a rgentés pour tapisseries , le cent, pesant payera 

trente-sept livres dix s o u s , ci 37 10 
Cuirs ouvrés , autres que les ouvrages de la cordonnerie , le 

cent pesant payera quaran te l ivres , ci 40 
Cuivre rouge b r u t , fondu en gâteau ou plaque , l i n g o t , ro

sette e t mitrai l le rouge de toute espéce néan t . 
Cuivre rouge laminé en planches e t fonds plats, de toute di

mension , ie cent pesant paye ra douze l i v r e s , ci 12 
Cuivre rouge ba t tu en fonds de chaudières r e l e v é s , baque ts , 

Casseroles , barreaux carrés ou ronds , flaons pour les m o n -
noies , anses , poignées et clous de toute espèce en œuvre , 
le cent pesant payera dix-hui t livres , ci 18 

Cuivre rouge ouvragé ; savoir , a lembics avec leurs chapi taux 
et se rpen t ins , bass inoi res , bague t t e s de guinée , bou i l l o i r s . 
cafetières , lingots, vernis pour les Indes , p o m p e s , robine ts , 
t r iangles ou fil de cuivre , de six lignes de d iamèt re e t au-
dessous , le cent pesant payera vingt l iv res , ci . . . . . . . 20 

Cuivre cerclé , vernis e t p l a q u é , comme vases e t urnes dp toute 
e s p è c e , thé ières é tamées ou vernies , garn i tures do pendules , 
flambeaux et o rnemens dépendan t du cizeleur, d o r e u r , e t 
toute espèce de quincail lerie avec cuivre rouge , jaune ou 
plaqué , le cent pesant payera v ing t -qua t re livres , ci . . . . 24 

Cumin , le cent pesant p a y e r a v ingt sous , ci 1 

D 

Dat t e s le cent pesant p a y e r a qua ran te s o u s , ci 2 
Daucus (g ra ine d e ) ou semen-dency , le cent pesant payera 

cinq l i v r e s , ci 5 
Dégras de peaux , le cent pesant payera cinq l ivres . , c i . . . . 5 
Dentel les de fil e t de so ie , la l ivre payera quinze livres , ci . . 15 
Dentelles d'or fin , le marc payera t rente l i v r e s , ci 30 
Dente l les d 'argent fin , le marc payera vingt l ivres , ci . . . 2 0 
1)( niel les d'or et d 'argent faux , la livre payera douze livres , 
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Ci 12 
D e n t s d 'é léphant ou morphil , le cent pesant payera cinq l iv res , 

ci . . 5 
Der l e ou te r re de porcela ine néan t . 
Dibidivi - néan t . 
Dictame, ou radix d i c t a m i , en feuilles , le cent, pesant payera 

quaran te SOUS , ci 2 
Dragées de toutes so r tes , le cent pe sant p a y e r a quinze l ivres, ci . 15 
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Draperie au étoffes de laine, 

S SA v o i r : 
Draps fins, façon de Sedan , de L o u v i e r s , 

d 'Elbeuf , et au t res dénominations , 
sur qua t r e t iers , cinq quar ts , trois 
hu i t i èmes e t sept hui t ièmes d 'aune de 
large. . . 

D r a p s dits a long p o i l , ou à poil r a s , 
avec ou sans lustre 

D r a p s de Vigogne , poil de chameau , 
c a s t o r , et aut res mat ières 

D r a p s fins rayés e t u n i s , façon de Silésie 
ou de Roya le , et autres dénominat ions , 
sur cinq huitièmes, deux tiers e t demi-
aune de l a rge . 

D r a p s dits r a y é s , unis , à poil . . . . 
Ra t ines en qua t r e t iers et cinq 

quar t s d 'aune de la rge , façon 
d 'Hol lande 

D 'Andely , de V i e n n e , e t autres 
dénominations 

Casimir 
Raiz de castors croisés e t unis. . 
Flanelles croisées e t unies . . . . 
E s p a g n o l e t t e s , façon de R o u e n , e t 

aut res dénominat ions , croisées 
e t unies , en blanc ou en cou-

Le cent pesant payera 
t rois cents l iv res , ci . , 300tt 

Camelo t ; poil , laine e t soie . . 
Serges de Satin ou Satin T u r c , 

Prune l le et Turcoise 
Tr i co t s en pièce ou en gi l le ts . . 
Étamines ou Burats , imitant les 

voiles de R e i m s , e t autres étoffes 
sous quelque dénominat ion que 
ce puisse ê t re , fabriquées avec 
de la laine fine 

Draps communs, forts, sur une aune de 
de l a r g e , crosés et. unis 

D r a p s dits de demi-aune 
D r a p s dits à poil , r ayés ou unis . . . . 

M o l t o n s , façon de sommiers , e t 
aut re dénomination , 

Ratines communes Croisés communs, de largeur d'une aune, d'une demi-aune et d'un quart d 'aune 

Le cent pesant payera 
cent cinquante livres , 
ci. . . . • 150 
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Kalmoucks o r d i n a i r e s . . . . . 
C a m e l o t s en l a i n e , unis et rayés . 
Sagatis et autres genres d'étoffes, 

fabriquées avec de la laine com
m u n e . 

Drap e t étoffe de co ton , basin piqué et 
velours de coton . . . 

le cent pesant paye ra 
cent cinquante l ivres, 
ci 150tt 

Duvet de c igne , d'oie e t de canard , le cent pesant payera 
quinze l i v r e s , ci. . . 15 

E 

Eau-de-vie s i m p l e , le muid de Pa r i s p a y e r a v i n g t - q u a t r e 
l i v r e s , ci « 24 

Eau-de-vie double e t rectif iée, au-dessus de vingt-deux d e g r é s , 
jusques et compris t rente-deux , le muid de Pa r i s payera 
qua ran te -hu i t livres , ci 48 

Eau-forte , le cent pesant, payera hui t livres , ci . 8 
E a u x m i n é r a l e s , excepté les droi ts sur les boutei l les néan t . 
E a u x médicinales , et de s e n t e u r , le cent pesant paye ra t ren te 

l ivres , ci . . . . . . . . . . . , 30 
Ecail le d 'ablet te , le cent pesant payera vingt sous , ci 1 
Ecail les de tor tue , de toutes sortes , le cent pesant payera dix 

l ivres , ci 10 
Ecar la te , ( graine d ' ) le cent pesant payera d ix sous , c i . . . 10 
Ecorces de chêne e t autres à l'aire tan. . . . néant . 
Ecorces de citrons , d 'oranges et b e r g a m o t t e s , le cent pesant 

payera qua t re l i v r e s , ci . 4 
Ecorce de g a y a c , le cent pesant payera quinze sous , ci . . . . 15 
Ecorce de câprier , le cent pesant paye ra t rois livres , ci . . . 3 
Ecorce de couti lawan , le cent pesant payera six l i v re s , ci. . . 6 
Ecorce de mandrago re , ou (aux g e n s - e n g , le cent pesant payera 

neuf livres , ci 9 
Ecorce de s i m a r o u b a , le cent pesant payera sept livres dix 

s o u s , ci . . . 7 10 
Ecorce de tamaris , le cent pesant paye ra trois l ivres , ci . . . 3 
Ecorce d 'orme pyramida l , payera à raison de deux e t demi pour 

cent de la valeur . 
Ecorce de tilleul pour cordages néan t . 
Ederdon ou édredon , la livre pavera vingt sous , ci 1 
El lébore noir ou blanc , ( rac ine d ' ) le cent pesant pavera qua

ran te s o u s , ci 2 
Emai l b ru t , le cent pesant payera six l ivres , ci 6 
Email ouvré , le cent pesant payera quarante-cinq l ivres , c i . . . 45 
Emer i l en poudre e t en grains , le cent pesant payera dix sous , 

ci . . . . . . • • • • • • . 10 
Encens commun ou g a l i p o t , le cent pesant, payera cinq s o n s , ci 5 
Encens lin ou o l i b a n , le cent pesan t payera cinq l i v re s , ci . . . 5 
Engra is de toutes sortes pour fumier néan t . 
Enc re a écrire , le cent pesant payera douze l ivres , ci. . . . . 12 
Encre de la Chine , le cent pesant p a y e r a q u a r a n t e livres , ci . 40 
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Encre à impr imer e t en taille douce , le cent pesant pavera six 
livres , ci . 6tt J 

Epingles blanches , le cent pesant payera t ren te l iv res , ci . . . 30 
Epi th imes ou cuscutes ,1e cent pesant payera quarante sous, ci . 2 
Epiceries non dénommées, payeron t à raison de dix pour cent 

de la valeur . 
Eponges fines , le cent pesant paye ra vingt-cinq livres , c i . . . 2 5 
Eponges c o m m u n e s , le cent pesant payera trois livres , ci . . . 3 
Eponges servant à la fabrication de l 'amadou néant . 
Escajo l les , le cent pesant payera cinq sous, ci 5 
Espri t -de-vin au-dessus de t rente-deux d e g r é s , le muid de Par i s 

pavera soixante-donze livres , ci 72 
Espr i t de soufre , le cent pesant payera cinq livres , ci 5 
Espr i t de s e l , le cent pesant pavera quinze livres , ci 15 
Espri t ou essence de t é r é b e n t h i n e , le cent pesant payera t ro is 

livres , ci 3 
Espri t on essence de bergamol tes et de c i t rons , la livre payera 

quinze sous , ci 15 
Espr i t ou essence de girolle , la livre payera quaran te sous , ci . 2 
Espr i t de nitre , le cent pesant payera dix l ivres , ci 10 
Essaye, le cent pesant payera dix sous, ci 10 
Essence ou quintessence d'anis , le cent pesant payera cent 

livres , ci 100 
Essence de romarin e t autres semblables , le cent pesant payera 

quarante l iv res , ci 40 
Essence de cannelle , la livre payera soixante-douze livres , ci . 72 
Essence de r o s e , ou rhodium , la livre payera vingt-quatre l i

vres , ci. 24 
Estampes de toutes s o r t e s , paYeront à raison de quinze pour 

cent, de leur valeur . 
E s u l e , racine méd ic ina l e , le cent pesant payera dix sous , ci . . 10 
EtaiN non o u v r é , le cent pesant payera quarante sous, ci . . . 2 
Eta in ouvré , de toutes sortes , le cent pesant payera vingt-cinq 

l i v r e s , ci 25 
Eta in en feuilles ou battu , le cent posant payera v ingt-cinq 

l i v r e s , ci 25 
E t a i n usé ou brisé , p ropre à la refonte , le cent pesant payera 

quarante sous , ci 2 
Etoffes de draps de soie unis de toutes sortes , la livre payera 

sept livres dix sous , ci 7 10 
L e s m ê m e s , brochées sans or ni a r g e n t , la livre payera neuf 

l i v re s , ci 9 
avec or et. argent fin , la livre payera quinze livres , ci. . 15 
de soie mêlée d 'autres mat ières sans or ni a rgent , la 

livre payera six l ivres , ci ? 6 
mêlées avec or e t a rgent fin, la l ivre payera hui t l iv res , 

ci , . . . 8 
de filoselle ou fleuret , la livre pavera trois livres , ci. . 3 
avec or et argent, f i n , la l ivre payera qua t re livres dix 

s o u s , ci 4 10 
de poil de chèvres , la livre payera sept l iv res , ci . . . 7 
de soie e t c o t o n , la livre payera qua t r e l ivres , ci . . . 4 
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m ê l é e s de soie , de fil , de coton et de l a i n e , la livre 
payera trois l ivres , ci 3tt J 

avec or e t argent fin , la livre payera six livres , ci . . . 6 
Etoupes de chanvre et de lin . • • néan t . 
Euphraise , le cent pesant payera qua ran t e sous , ci 2 
Euphorbe , le cent pesant paye ra t ro is l ivres , ci 3 

Fabago , ( r a c i n e de) le cent pesant payera une livre dix sous , 
1 10 

Faïance et poterie de grès , ( ouvrages de ) le cent pesant 
payera douze l i v r e s , ci 12 

Faisse ou lie d ' h u i l e , le cent pesant paye ra qua t re l ivres dix 
sous , ci 4 10 

Far ine de toutes sortes n é a n t . 
F e n o u i l , ( g r a ine ou sentence d e ) le cent pesant payera trois 

livres , ci 3 
F e n u g r e c , le cent pesant payera cinq sous , ci 5 
Fers en verges , feuillards , carril lons , rondins , et autres fers 

qui ont subi une p remiè re ma in -d 'œuvre , le cent pesant 
payera t r e n t e sous , ci . . . . . 1 10 

Fers en bar res , le cent pesant p a y e r a vingt sous , ci 1 
Fers en gueuse n é a n t . 
Fe r s ouvrés , de toutes s o r t e s , comme fers en tai l landerie , 

ressorts de voitures , serrures et autres ouvrages de serrure
r i e , le cent pesant payera d ix-hui t livres , ci 18 

Fil de fer ou acier , le cent pesant payera six livres , ci . . . . . . 6 
F e r en fonte , en plaques de c h e m i n é e , et autres ouvrages , le 

cent pesant payera quat re livres dix sous , ci 4 10 
Fer blanc , le cent pesant payera six l i v r e s ci 6 
F e r no i r , le cen t pesant payera t rois l i v r e s , ci 3 
Fer en tôle , le cent pesant payera trois l i v re s , ci 3 
Fer blanc ouvré» le cent pesant payera quinze livres , ci. . . . 15 
Fer noir et fer en tôle ouvré , le cent pesant payera quinze li

vres , ci 15 
Férail le et vieux fer néan t . 
Fer re t d 'Espagne , le cent pesant paye ra cinq sous , ci 5 
Fèves de Saint - Ignace , le cent pesant p a y e r a sept l iv res , c i . . 7 
Feuil les de H o u x néant . 
Feui l les de mir the e t autres , propres à la te in ture e t aux tan

ner ies . . néan t . 
Feui l les de noyer néant . 
Fil de lin et de c h a n v r e , s imple , bis , écru e t blanc , le cent 

pesant pave ra cinq sous , ci 5 
Fil de lin et de chanvre , r e t o r s , é c r u , bis et blanc , venant 

de Hâarlem , accompagné du certificat du Bourgmes t r e de 
ladite Ville, et i m p o r t e pa r les bureaux de la Chapelle et 
Héricourt, le cent pesant p a y e r a t r en t e l iv res , ci 3o 

Fil de chanvre et de l in , te int de toutes sortes , le cent pesant 
payera soixante l i v r e s , ci 60 
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Fil d 'é toupes , le cent pesant payera cinq sous , ci tt 5S 
Fil à voiles, le cent pesant paye ra t rois l i v r e s , ci 3 
Fi l de mulquinerie e t fil de linon néant . 
Fil de p l o c , ou poil de c h e v a l , le cent pesant payera quarante 

s o u s , ci 2 
Fleurs de v io le t t e , de pêcher e t «le r o m a r i n , le cent pesant 

payera t ro is livres dix sous , ci 3 10 
Fleurs de soufre , le cent pesant paye ra trois l i v r e s , c i . . . . . 3 
Fleurs artificielles de toutes sortes , le cent, posant payera 

so ixan te livres , ci 60 
Flin , le cent posant payera dix s o u s , ci 10 
Foin e t herbes de pâturage néan t . 
Folium gariefilatum , ou feuilles de g i r o l l e , le cent pesant 

paye ra dix l i v r e s , ci 10 
Fol ium indicum , ou i n d u m , le cent pesant p a y e r a cinquante 

SOUS , ci 2 10 
Forces à tondre les d r aps , le cent pesant payera cinq livres , ci . 5 
Fourbisserie e t arquebuse i e , à l 'ecception des a rmes b l anches , 

le cent, pesant payera t rente-s ix livres , ci 36 
F r o m a g e s , le cent pesant payera quarante-c inq sous , ci . . . . 2 5 

Fruits cruds, 

S A V O I R : 

Bigarades , cédrats , c i t r o n s , l imons , o r a n g e s , c h a d e c s , le 
cent, pesant payera c inquante s o u s , ci 2 10 

C h a t a i g n e s , m a r o n s , noix , le cent pesant payera dix s o u s , 
ci 10 

Olives et picholines , le cent, pesant payera quatre l iv res , ci . 4 
Coings , gourreanx , m e l o n s , poires , pommes , e t aut res 

fruits cruds non dénommés dans le présent art icle néan t . 

Fruits secs , 

S A V O I R : 

J u j u b e s , gengeoles , prunes et p runeaux , figues , ra i s ins , 
j u i n s - p a s s e s , picardats , e t autres non dénommés dans le 
présent art icle et tarif, le cent pesant payera vingt sous , ci . 1 

Fruits à l 'eau-de-vie de toutes sortes , le cent pesant payera 
Ving t -qua t re livres , ci 24 

F u s t e l , ( feuilles et bronches de ) . . néan t . 
Futai l les villes ou en bo t tes néan t . 

Galbanum 
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Galbanum , le cent pesant payera qua t r e livres , ci 4 t t S 
Gallium blanc et jaune , le cent pesant payera dix sous , ci . . . 10 
Galons vieux pour b rû le r n é a n t . 
Gan t s e t autres ouvrages de gan te r ie , en peau et c u i r , la li

vre payera c inquante-cinq sous , ci 2 15 
L e s m ê m e s ga rn i s , doublés en soie , la l ivre payera t ro is 

livres quinze s o u s , ci. . . 3 15 
L e s m ê m e s , doublés de laine , la l ivre p a y e r a q u a r a n t e 

sous , ci 2 
Garance ve r t e . . . néan t . 
Garance sèche en racine , ou al isari , le cent pesant payera v ign t 

s o u s , ci . . . . . . . . . 1 
Garance moulue , le cent pesant payera cinq livres , ci . . . . 5 
Garouil le . . n é a n t . 
Gaude n é a n t . 
Gazes et marly de soie , la l ivre payera quinze l ivres , ci . . . . 15 
Gazes de soie e t de fil , la livre payera huit, l ivres , ci 8 
Gazes d'or e t d ' a r g e n t , ou mêlées d'or e t d 'a rgent , la l ivre 

pavera t r en te l ivres , ci 3o 
Gal lengal mineur et majeur , le cent pesant p a y e r a qua ran t e 

sous , ci 2 
Genes t ro le . . . . n é a n t . 
G e n s - e n g , le cen t pesant payera quaran te -c inq l i v r e s , ci . . 40 
Gent ianne , le cent payera quinze sous , ci 15 
Gibier de toutes so r t e s . n é a n t . 
G i n g e m b r e , le cent pesant payera t rois livres , ci 3 
Girol le , ( c lous d e ) la l ivre payera quinze sous , ci 15 
Glaces e t miroirs au-dessus de douze pouces , payeron t à ra ison 

de quinze pour cen t de la va l eu r . 
Glaces de douze pouces et au-dessous , le cent pesant p a y e r a 

quinze livres , ci 15 
Glayeux ou iris du pays , le cent pesant payera quinze l ivres , 

ci. . . . . l 5 

Glu , le cent pesant paye ra t ro is livres dix sous , ci 3 10 

Gommes et Résines. 

1°. A l'usage des teintures , fabriques et manufactures, 

S A V O I R : 
G o m m e s de ceris ier , abricot ier , p ê c h e r , p run ie r , o l iv ier , e t au

t res communes pour la chapel ler ie néan t . 

Gommes de Bassora, a r a b i q u e , tu r ique , du S é n é g a l , &. , le 
cent pesant payera v ingt sous , ci 1 

G o m m e s copal , lacque , en f eu i l l e s , en grains e t sur b o i s ; 
mastic e t sandarac pour les vernis , le cent pesant payera six 
livres , ci 6 

Tarif des Droits d'entrée, &. B 
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2 ° . A l'usage de la Médecine et des Parfumeurs , 

S A V O I R : 

G o m m e s d'acajou , de cyprès, animée ; de l i e r r e , hèdre e t 
sarcolle , le cent pesant payera cinq l ivres , ci 5tt S 

G o m m e de cèdre , le cent pesant payera dix l i v re s , ci 10 
G o m m e ou rés ine élast ique , le cent posant payera qua ran te 

s o u s , c i . . 2 
Ammoniac, le cent pesant payera t ro is l i v r e s , ci 3 
Elemi de toutes sortes , le cent pesant payera neuf l ivres , ci . . 9 
Gayac , le cent pesant pave ra c inquante sous , ci 2 10 
Gut t e ou de c a m b o g i u m , le cent pesant payera vingt l ivres , 

ci.' . 20 
Oppoponax , le cent pesant payera dix l i v r e s , ci 10 
Sàgapenum , seraphinum pu séraphique-taccamata , le cent pe

sant payera six l i v r e s , ci 6 
Goudron , g a u d r o t , ou goust ran , le b a r r i l de deux cent qua

r a n t e a trois c e n t s , payera quinze s o u s , ci 15 
Cour r e ou tamar in confit avec le sucre , le cent pesant payera 

quinze l i v r e s , ci 15 
Grabeau ou p o u s s e , résidu des drogues lorsqu'on en a séparé 

le m e i l l e u r , acqui t tera les droits comme les drogues dont 
il est le résidu Mémoire-

Grains de toutes sortes , 

S A V O I R : 

A v o i n e , baillarge, o r g e , e s cou rgeon , sucrion néant . 
Bled de f r o m e n t , bled méte i l , maïs ou bled de Turquie, 

r i z , sar ras in , bled , se ig le néan t . 
Graines de l in , n a v e t t e , r a b e t t e , colzat e t autres propres à faire 

huile , le cent posant payera sept sous , ci 7 
Graine turique , le cent pesant payera quinze sous , ci 15 
Graine d 'esparéet te , de foin, sainfoin , l u z e r n e , treffle , e t 

autres propres à senior dans les prairies 
Graine de genièvre 1 
Graine de jardin de toutes sortes I 
Graine de mirt i le 
Graine d 'Av ignon , ou grainet te d 'usage en te inture néan t . 
Gra ine jaune. 
Gra ine de ver a soie 
Graisses de toutes sortes 
Gravel le ou tar t re de vin 
Gremil ou herbes aux p e r l e s , ( g r a i n e s ou semences d e ) le 

cent pesant payera quinze sous , ci 15 
Grenadier ( écorce de ) néan t . 
Groisil ou verre cassé néan t . 
Groison , le cent pesant payera vingt-cinq sous , ci 1 5 
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Guimauve , (f leurs e t racines d e ) le cent pesant, payera vingt-
cinq sous , ci 1tt 5S 

Guimauve , ( suc de ) le cent pesant payera six livres , ci. . . . 6 
Guy de c h ê n e , le cent pesant, payera neuf livres , ci 9, 
G y p , espèce de gros t a l c , le cent pesant, payera t ren te sous , ci . 1 10 

H 

Habi l l emens neufs à l 'usage des h o m m e s e t des f e m m e s , e t or-
n e m e n s . d 'église , payeront à raison de quinze pour cent de 
la va leur . -

Hab i l l emens v ieux , le cent pesant payera vingt-cinq l ivres , 
ci 25 

Nota. Les habi l lemens à l 'usage des voyageurs néan t . 
Harno is de chevaux , payeron t à raison de quinze pour cent 

de la valeur. . 
Hé l io t rope néan t . 
Héma t i t e , ( p i e r r e ) le cent pesant payera dix sous , ci . . . . 10 
Herbes propres à la te inture , non dénommées dans le présen t 

tarif. néant . 
H e r b e de maroquin néan t . 
H e r b e s médicinales non dénommées dans le tarif , le cent, pe

sant, payera t r en te s o u s , ci 1 10 
H e r b e jaune néan t . 
Herbe de pâ turage néan t . 
H e r m o d a t e , le cent pesant payera quaran te sous , ci 2 
Houa t t e , houe l t e de coton ou de s o i e , le cent pesant payera 

t r e n t e livres , c i . 30 
Houblon n é a n t . 
Housses de chevaux garnies et non garn ies , paye ron t en raison 

de quinze pour cent de la valeur . 

Huiles à l'usage de la Médecine et des Parfumeurs , 

S A V O I R : 

Huile d ' a m b r e , le cent pesan t payera c inquante l iv res , ci . . . 5o 
d ' a spha l tum, le cent pesant payera (dix-huit l i v r e s , ci . . 18 
d'anis ou de fenouil , le cent pesant, payera cent l ivres , 

ci 100 
d'aspic , le cent pesant payera sept l ivres dix sous , ci . . 7 10 
de cacao ou beurre de cacao, le cent pesant payera vingt-

deux livres dix sous , ci 22 10 
de cade , de cedr ia , d 'oxicèdre , le cent pesant payera qua

rante sous , ci - 2 
de canelle , la l ivre payera quarante s o u s , ci 2 
d ' ambre jaune , carabé ou succin , le cent pesant payera 

vingt-cinq l ivres , c i . . . . . . . 25 
de citron ou d 'orange , le cent pesant payera vingt-cinq 

l ivres , ci 25 

В2 
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Hui le de jasmin , roses e t autres fleurs, le cent pesant payera 
vingt-c inq l ivres , ci 2tt J 

de gayac , le cent pesant payera vingt-cinq l ivres , ci. . 25 
de g i rof le , la livre payera qua ran te sous , ci 2 
de gland , le cent pesant payera sept l ivres dix sous , ci . 7 10 
de genièvre ou sandarac , le cent pesant payera quinze 

livres , ci , . 15 
de p a l m e , le cent pesant payera cinq livres , ci . . . . 5 
de l a v a n d e , te cent pesant payera quinze l i v r e s , ci . . . 15 
de laur ier , le cent pesant payera dix livres , ci. . . . . 10 
d e macis , la livre payera quarante sous , ci . . . . . . 2 
de marjolaine , le cent pesant payera d ix -hu i t litres , ci . 18 
de muscade , la livre payera t r en te s o u s , ci 1 10 
d 'œ i l l e t , le cent pesant payera qua t r e livres , ci . . . 4 
de palma c h r i s t i , le cent pesant paye ra neuf livres , ci. . 9 
de pavot b l a n c , le cent, pesant, payera quatre livres , ci . . 4 
de pétrole , le cent pesant payera six livres , ci . . . . 6 
de pignons , le cent pesant payera neuf livres , ci . . . . 9 
de sassafras , le cent pesant payera quinze l i v r e s , c i . . 15 
de sauge , le cent pesant, payera d ix-hui t l ivres , ci . . . 18 
de souf re , le cent pesant payera d ix -hu i t l i v r e s , ci . . . 18 
de t a r t r e , le cent pesant payera onze livres , ci 11 
d 'olive de Naples, S ic i le , L e v a n t , barbar ie , Espagne et 

P o r t u g a l . , le cent pesant payera qua t re livres dix sous , 
ci 4 10 

d'olive de la côte d ' I t a l i e , le cent pesant paye ra sept 
livres dix sous , ci 7 10 

de g r a ine s , le cent pesant paye ra qua t r e l ivres dix sous , 
c i 4 10 

de n o i x , le cent pesant paye ra qua t re livres dix s o u s , 
ci . . . 4 10 

de c h e v a l , le cent pesant payera qua t r e livres dix sous , 
c i . . . 4 10 

de baleine ou autres poissons , entrant par les dépar t e -
mens du Hau t e t bu Bas-Rhin , de la M e u r t h e e t de la 
Mosel le , le cent pesant payera six l i v r e s , ci 6 

de baleine ou au t r e s poissons venant des É t a t s - Unis 
de l 'Amérique , e t impor tés par bât imens françois ou 
américains , le cent pesant payera six livres , ci . . . . 6 

Huî t res fraîches , le mill ier en n o m b r e payera cinq livres , ci . . 5 
Huî t r e s mar inées , le cent pesant payera six livres, ci 6 
H y a c i n t h e , le cent pesant payera huit l i v r e s , ci 8 
H y p o c i s t i s , le cent pesant payera t ro is livres , ci 3 

I 

J a l a p , le cent pesant payera qua t re l i v r e s , ci 4 
J a y s ou j a y e t , le cent pesant paye ra dix livres , ci 10 
Impéra to i r e , le cent pesant payera t r e n t e sous , ci 1 10 
I n d i g o , le cent pesan t p a y e r a quinze livres , ci 15 

2 0 



D E S D R O I T S D ' E N T R É E . 2 1 

Instrumens de musique , 

S А V О I R : 

P o c h e s , la pièce paye ra quinze s o u s , ci tt 15J 
Violons , altovioles et g u i t t a r e s , la pièce payera t ro is l i v re s , 

ci. . . . , : . . . 3 
Ci s t r e s , m a n d o l i n e s , t a m b o u r s , tambourins , tympanous 

psalterium , la pièce payera t r en te sous , ci 1 10 
Viel les s imples , la pièce paye ra cinq l i v r e s , ci 5 
Viel les organisées , la pièce payera d ix-hui t livres , c i . . . . 18 
Ser ine t tes , la p ièce payera t rois l i v r e s , ci 3 
H rpes e t forte-piano , la pièce payera t ren te-s ix l ivres , ci . 36 
Clavecins , la pièce payera quaran te -hu i t l i v r e s , ci 48 
Epinet tes , la pièce payera d ix-hui t livres , ci 18 
Basses e t con t re -basses , la pièce p a y e r a sept livres dix sous , 

ci . . 7 10 
O r g u e s portatifs , la pièce payera d ix -hu i t l iv res , ci. . . . 18 
Orgues d'église , payeron t à raison de douze pour cent de la 

valeur . 
S e r p e n s , bassons , cors -de-chasse , t r o m p e t t e s , &., la pièce 

pave ra t rois livres , ci . . . . . . . . . . . 3 
Clar inet tes , la pièce payera qua t re l ivres , ci 4 
Flû te s , la pièce payera quinze sous , ci . 15 
Hautbois , la pièce payera qua t re livres , ci 4* 
Fi f res , flageolets, g a l o u b e t s , la douzaine p a y e r a sept livres 

dix sous , c i . . 7 10 
Instrumens de musique non d é n o m m é s , paye ron t à ra ison de 

douze pour cent de la valeur. 
Instrumens d 'op t ique , d ' as t ronomie , m a t h é m a t i q u e , n a v i g a t i o n , 

phys ique et ch i ru rg ie , à raison de dix p o u r cent de la valeur . 
Ipécacuanha , le cent pesant payera quinze l ivres , ci 15 
Iris de F l o r e n c e , le cent pesant payera t rois livres , ci . . . . 3 
Juncus odorants , le cent pesant payera neuf livres , ci . . . . .9 
Jus de limon et de citron néan t . 
Jus de réglisse , le cent pesant payera t ro i s livres , c i . . . . 3 

K 

Kamine mâ le , ou beur re de p ier re , le cent pesant payera t rois 
l i v r e s , ci . . . . . . . . . . 3 
Kirschwasser , la pinte payera cinq sous , ci 5 

L 

Labdanum naturel et non a p p r ê t e , le cent pesant paye ra s ix 
l i v r e s , c i . 6 

Labdanum liquide et purifié , le cent pesant p a y e r a v ingt -deux 
livres dix s o u s , ci . 22 10 

Laines non filées n é a n t . 
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Laines filées, le cent pesant payera t rente-s ix l i v r e s , ci . . . . 36TT J 
L a i n e , (bourre d e ) . néan t . 
L a n g u e s , noos ou n o v e s , e t t r ipes de m o r u e , le cent pesant 

payera vingt livres , c i , 20tt J 
Lapis en ta l i s , le cent pesant payera quaran te sous , ci 2 
Lacque plate de Venise , le cent pesant payera c inquante sous , 

c i . . . . . . . 2 10 
Lacque colombine sèche , le cen t pesant payera c inquante 

sous , ci 2 10 
Lacque liquide, le cent pesant payera cinq s o u s , ci 5 
Lard frais non salé néan t . 
Lavande sèche , ( fleurs d e ) le cent pesant pave ra t rois l i v re s , 

Ci. ............ 3 
Légumes verds de toutes sortes, et herbages frais néant. 

L é g u m e s secs de toutes sor tes , le cent pesant p a y e r a cinq 
s o u s , ci 5 

Lai ton ou cuivre jaune bat tu et laminé en p l a n c h e s , de toute 
dimension , g ra t t é noir e t d é c a p é , le cent pesant, p a y e r a 
quinze l ivres , ci 15 

Lai ton ou cuivre jaune ouvré , comme chaud iè res , poë lons , 
bassines , et toutes espèces de dinanderie , Je cent pesant 
payera vingt l i v r e s , ci 20 

Lai tons de toute e s p è c e , en i n s t r u m e n s , de quincail leries e t 
mercer ies , le cen t pesant paye ra v ing t -qua t r e l i v r e s , ci . . 24 

Lai ton f i l é , ou fil de laiton n o i r , le cent pesant p a y e r a v ingt 
s o u s , ci 1 

Librai r ie en langue françoise , le cent pesan t paye ra six l i v r e s , 
c i . . . 6 

Libra i r i e , ou livres impr imés en langue é t r angè re n é a n t . 
L ichen n é a n t . 
Lie-de-vin néan t . 
L i ége en table , le cent pesan t p a y e r a v ingt s o u s , ci . . . . 1 
L ie r r e ( feuilles de ) . n é a n t . 
L imai l l e d 'acier et d ' a igu i l l e s , le cent pesant payera t r e n t e 

sous , ci 1 10 
Limai l le de cuivre néant . 
Limai l le de f e r , le cent pesant p a y e r a vingt s o u s , ci . . . . 1 
Lins c ruds , tayés ou apprêtés néan t . 
L i n g e ouvré de toutes s o r t e s , et linge de t a b l e , le cent pesant 

payera soixante-quinze l i v r e s , ci 75 
L i n g e vieux ou drille néan t . 
L inon et ba t i s t e , la l ivre pesant paye ra six livres , c i . . . . 6 
Liqueurs e t rataliats de toutes s o r t e s , la pinte payera dix sous., 

ci 10 
Li t a rge nature l le e t artificielle, le cent pesant p a y e r a v ingt 

s o u s , ci 1 
Loups , (den t s d e ) le cent pesant paye ra quinze sous , ci . . 15 

M 
Macis, la l ivre pesant payera vingt s o u s , ci 1 
Machefer néan t . 
Magalaise néant . 

2 2 
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M a l h e r b e , h e r b e pour la teinture néant . 
Manne de toutes sortes , le cent pesant paye ra six l i v r e s , ci . 6tt 
M a r b r e brut de toutes sortes , le pied cube payera v ingt sous , 

ci. . . . . - . . , . . . . . . . . . . . . . . 1 
Marbre en cheminée , scié ou travail lé , le pied cube p a y e r a 

qua ran te sous , ci . 2 
Marcassi te d 'or , d ' a rgen t , de cuivre , le cent pesant payera hu i t 

livres., ci . 8 
Marque te r ie e t t ab le t t e r i e , (ouvrages d e ) paye ron t à raison de 

quinze pour cent de la va leur . 
M a r u m , ( feuilles de) le cent pesant payera quaran te sous , ci . 2 
M a s s i c o t , le cent pesant payera neuf l ivres , ci 9 
Mâts pour vaisseaux néant , 
Mechoacham , ou rhubarbe blanche. , le cent pesant p a y e r a 

c inquante s o u s , c i . 2 10 
Médail les d 'o r , d ' a rgen t e t de cuivre néant . 
M é l a s s e , le cent pesant paye ra cinq l ivres , c i . . . . . . 5 

Mercerie commune de toutes sortes ; 

S A v o i r : 

Aiguil les de ton tes sortes ; ambre jaune travail lé ; ba t -
tefeux e t b r ique t s l i m é s ; boëtes de sapins peintes; l o ë t e s 
fe r rées ; bois de miroirs non enrichis ; bon et tes ; bourses 
de c u i r , de fil e t l a i n e ; boutons de manches d 'étain , 
e t autres mé taux c o m m u n s ; b ros se r i e ; Cadrans d 'hor loge 
et. «le m o n t r e ; chapelets de bois e t de roca i l l e ; coffres 
non g a r n i s ; colliers de perles et de pierres fausses; com
p a s ; cornets à jouer , «le corne ou de c u i r ; cornes claires 
à lan ternes ; dez à coudre en corne , c u i v r e , fer , os e t 
i v o i r e ; dez à j o u e r ; dominoter ie ; écri toires s i m p l e s ; 
éperons c o m m u n s ; éventails communs ; feuilles d 'éventai ls ; 
fouets ; hameçons ; hor loges à s ab l e ; houpes à cheveux de 
d u v e t ; fourreaux d 'épées ; fournimens à p o u d r e ; fuseaux ; 
g a i n e s ; g ibec iè res ; grains de verre de toute so r t e ; grelots ; 
jetons de n a c r e , d'os et d ' ivo i re ; lanternes c o m m u n e s ; 
l ignes de pêcheurs ; manicordium ; masque pour bal ; 
moulins à café e t à poivre ; ouvrages de buis ; ouvrages 
en cuivre e t f e r , tels que c h a n d e l i e r s , f lambleaux, mou-
che t t es , t i r e - b o u c h o n s , et aut res de m ê m e espèce ; ou
vrages menus d 'é ta in , comme cui l le rs , fourche t t e s ; pe ignes 
de b u i s , de corne e t d'os ; per les fausses ; pipes à fumer; 
ramone t tes ; r a q u e t t e s ; sifflets d'os e t d ' ivoi re ; soufflets; 
t ambours : tamis et v o l a n s , le cent pesant payera vingt 
l ivres , ci 2 0 tt 

Mercer ies fines e t autres non dénommées dans le p résen t tarif, 
payeront à raison de quinze pour cent «le la va leur . 

Merce r i e en so i e , comme bourses à cheveux , mouches et mou
choirs de s o i e , la l ivre payera six livres , c i 6 

Mercure précipité , le cent pesan t payera quinze l ivres , c i . , 15 
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Métiers à faire bas e t aut res o u v r a g e s , paye ron t à ra ison de 
quinze pour cent de la va leur . 

Mé ta l de cloches , le cent pesant payera d ix -hu i t l i v r e s , ci . 18tt J 
Meubles de tou tes s o r t e s , paye ron t à raison d e quinze p o u r 

cent de la valeur . 
Meules à tai l landiers , d e qua t r e pouces et au-dessus , la pièce 

payera quaran te sous , ci, 2 
Meu le s au-dessous de qua t r e pouces à deux e t d e m i , la pièce 

pave ra quinze sous , ci 15 
M e u l e s au-dessous de deux pouces e t d e m i , la p ièce p a y e r a 

cinq sous , ci 5 
Meu le s de moulins au-dessus de six pieds de diamètre, la pièce 

pavera sept livres dix s o u s , ci 7 10 
Meules de six à qua t r e pieds de d i a m è t r e , la pièce payera cinq 

l ivres , ci 5 
Meu les au-dessous de qua t re p ieds de diamètre , la pièce 

paye ra c inquante s o u s , ci 2 10 
Meum d ' a thamante , le cent pesant payera v ingt sous , c i . . 1 
M i e l , le cent, pesant p a y e r a t rois l i v r e s , ci 3 
Mine de p lomb n o i r , le cent pesant p a y e r a quinze s o u s , ci . 15 
M i n e de fer b ru te et lavée n é a n t . 
M i n i u m , le cent pesant payera cinq sous , ci 5 
Mi r rhe ( g o m m e de ) le cent pesant payera q u a t r e l i v r e s , ci . 4 
M o d e s , (ouvrages de ) paye ron t à raison de douze pour cen t 

de la va leur . 
M o m i e s , corps embaumés néan t . 
M o n t r e d'or ou d ' a r g e n t , avec son m o u v e m e n t , la pièce payera 

q u a r a n t e sous , ci 2 
Moril les et mousse rons , espèces de c h a m p i g n o n s , le cent pesant 

p a y e r a douze livres , ci 12 
Mot te s à b rû le r néan t . 
Moules de b o u t o n s , le cent pesant p a y e r a t rois l ivres , ci . . 3 
Moulard ou te r re cimolée néant . 
Moussel ines rayées et un ie s , à ca r reaux , brochées , et fichus 

u n i s , le cent pesant payera trois cents l i v r e s , ci 300 
Moussel ines et fichus brodés de toutes sortes , le cent pesant 

payera quatre cents l ivres , ci 400 
M o u t a r d e , le cent pesant payera six l i v r e s , ci 6 
Mouvemens de mon t re s en b l a n c , m o n t é s , la piè( e payera 

quinze sous , ci 15 
Muguet, ou lys de val lée ; ( f leurs de ) le cent pesant payera 

trente s o u s , ci 1 10 
Mules e t m u l e t s , la pièce paye ra vingt sous , ci . . . . . . 1 

Munitions de guerre } à l'exception de la poudre à tirer ; 

S A V O I R : 

Balles de fusils e t pis tole ts , l e cen t pesan t payera, q u a t r e 
l ivres dix sous ...ci 4 10 

Bombes , boulets de canons, g renades e t m o r t i e r s , le cent 
pesant paye ra t r en t e sous , ci . 1 10 
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Canons de f e r , le cent pesant payera t r e n t e s o u s , ci . 1tt 10J 
Canons de fonte , le cent pesant payera qua t r e l ivres d ix 

sous , ci 4 10 
Canons de fusils , le cent, pesant paye ra v ing t -qua t re l iv res , 

ci. . . . 24 
Canons de p i s t o l e t s , le cent pesant paye ra quaran te -hu i t 

l i v r e s , ci 48 
Musc , la l ivre payera quinze l i v r e s , ci 15 
Muscade , la l ivre pave ra vingt sous , ci 1 
Myrabolans non confits , le cent, pesant, p a y e r a t rois l ivres 

dix sous , ci 3 10 
Myraholans conf i t s , l cen t pesant paye ra quinze l ivres , 

c i . . . . . . 15 

N 

N a p h e ou naphte, le cent pesan t p a y e r a t r e n t e sous , ci . . 1 1 0 
Nat t e s de p a i l l e , de ro seau , e t autres p lan tes e t écorces , le 

cen t pesant payera v ingt s o u s , ci 1 
Nat teS de j o n c , le cent pesant p a y e r a q u a t r e l iv res , c i . . 4 
N é n u p h a r , le cen t pesant p a y e r a quinze s o u s , ci 15 
N e r p r u n néan t . 
Nerfs de bœufs et aut res animaux néan t . 
N ige l l e roma ine , ( g r a i n e d e ) le cent, pesan t p a v e r a qua t r e 

l ivres dix sous , ci . . . . 4 10 
Noi r de t e in tu r i e r , d ' A l l e m a g n e , d'os e t de cerf, le cent pe san t 

payera t r e n t e s o u s , ci . 1 1 0 
N o i r de f u m é e , de t e r r e , et. des c o r r o y e u r s , le cent pesan t 

p a y e r a v ing t sous , ci 1 
N o i r d'ivoire , le cent pesant p a y e r a quinze l i v r e s , c i . . . . 15 
N o i r d ' E s p a g n e , le cent pesan t paye ra t ro is l ivres dix sous , 

c i . . . 3 1 0 
N o i x de cyprès , le cent pesan t p a y e r a vingt sous , c i . . . . 1 
N o i x v o m i q u e s , le cent pe san t paye ra vingt, s o u s , c i . . . . 1 
N o i x de gat le pour t e i n t u r e , le cent pesant paye ra v ing t s o u s , 

0 

Ocre jaune e t r o u g e , le cent pesan t p a y e r a cinq s o u s , c i . . 5 
Oculi c a n c r i , le cent pesant p a y e r a qua t r e l ivres , ci . . . . 4 
Oeufs de volaille e t de gibier néan t . 
Oignons de fleurs néan t . 
Opium , le cent, pesant payera dix l ivres , ci 10 
Or brû lé en b a r r e s , en masse , l ingots e t monnoyé , e t bi joux 

cassés. . néan t . 
Or en ouvrages d'orfévrerie , paye ra à ra ison de dix pour cent 

de la valeur . 
Or en feuilles ba t t u , l 'once p a y e r a hu i t l ivres , ci 8 



O r trait battu, en pai l le t tes ou clinquant , l 'once paye ra deux 
l ivres , ci . 2tt J 

Or filé, ou fil d'or fin , l 'once payera t r e n t e s o u s , ci 1 10 
Or faux on barres et en l i n g o t s , le cent pesant payera t r en t e -

six l ivres , ci 36 
Or Faux en feui l les , pa i l l e t t e s , c l i nquan t , trait et b a t t u , le cent 

pesant payera soixante-dix l i v r e s , ci 7 0 
Or faux filé, ou fil d'or f a u x , le cen t pesant payera qua t r e -

vingt l i v r e s , ci . 80 
Orcane t te , le cent pesant payera cinq s o u s , ci 5 
Orei l lons ou oril lons néan t . 
Orge per lée ou m o n d é e , le cent pesant pavera quaran te s o u s , 

Ci. . . . 2 
O r o b e , ( graine ou semence d') le cent pesant payera d ix sous , 

ci 10 
Orpiment , le cent pesant pave ra c inq s o u s , ci 5 
Orseiile apprêtée et non apprêtée néan t . 
Os de boeufs, de v a c h e s , e t aut res animaux n é a n t . 
Os de seiche , le cent pesant pavera dix sous , ci 10 
Osie r en but tes . néan t . 
O u t r e m e r , la livre pavera quinze l i v r e s , ci 15 
Ouvrages en pièces d 'hor loger ie non m o n t é e s , p a y e r a trois 

l i v r e s , ci 3 
Ouvrages en b o i s , en pierre , ac ier , c o m m e chaînes de mon

t r e s , épées , e t au t r e s ouvrages fins de m ê m e espèce ; en 
m a r b r e , en cuivre d o r é , et autres mat ières enr ich ies e t 
garnies ou non en or ou argen t , e t non dénommés au tar i f , 
payeront à raison de quinze pour cent de la valeur . 

Ouvrages de pa i l l e , de jonc et de p a l m e , le cent pesant paye ra 
six l ivres , ci 6 

Ouvrages d 'osier, le cent pesant paye ra sept l ivres dix s o u s , 
ci 7 1 0 

Ouvrages à pierres de composition, marcassi tes ou au t r e s , mon
tées sur é t a i n , cuivre a rgen té ou doré , ou sur or ou sur 
a r g e n t , paye ron t à raison de cinq pour cent de la valeur . 

P 

Pai l les de bled et aut res gra ins n é a n t . 
Pai l les d'acier et de f e r , le cent pesant payera cinq s o u s , ci . 5 
Pain-d'épice , le cent pesant p a y e r a t ro is l i v r e s , ci 3 
Pain de nave t te , lin et colza n é a n t . 
Papier blanc de toutes s o r t e s , le cent pesant p a y e r a trente 

l iv res , ci 30 
Pap ie r g r i s , no i r , b r o u i l l a r d , b l e u , de toutes s o r t e s , le cent 

pesant payera d ix-hui t l i v r e s , ci 18 
Papier d o r é , a r g e n t é , uni e t à f leurs , le cent pesant payera 

t rente-s ix l i v r e s , ci 36 
Papier marbré, le cent pesant payera v ing t -qua t re l i v r e s , c i . 24 
Papier peint en façon de d a m a s , le cent pesan t payera quarante-

cinq l i v r e s , ci. ; 45 
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Papier-tontisse pour tapisser ie , le cent pesant payera t r en te -
six l i v r e s , ci 36tt J 

Papie r de la C h i i n , le cent pesant payera quat re-v ingt -d ix 
l ivres , ci . . . . . . . 90 

Parapluie, de toile c i r é e , la pièce payera quinze sous , c i . . . 15 
Parasols de taftetas , la pièce payera quaran te sous , ci . . . . 2 
Parchemin neuf brut n é a n t . 
Pa rchemin neuf travaillé. , le cent pesant payera six l i v r e s , ci . 6 
Paréira b r a v a , le cent pesant payera quaran te sous, ci. . . . 2 
Parfums de toutes sor tes , non dénommés au présent ta r i f , le 

cent pesant payera c inquan te l ivres , ci 5o 

Passementerie et Listonnerie , comme galons, gances, 
jarretières, aiguillettes, franges , rubans , et tous 
autres ouvrages de passementerie et rubannerie ; 

S A V O I R : 

E n or e t argent fin , la l ivre payera quinze l ivres , c i . . 15 
L e s m ê m e s , en or e t a rgen t faux , le cent pesant payera 

cent c inquante livres , ci 100 
L e s m ê m e s , en soie avec or et. argent, fin, la l ivre p a y e r a 

douze livres , ci 12 
L e s m ê m e s , en soie sans or ni a r g e n t , la l ivre p a y e r a sept 

l ivres dix sous , ci 7 10 
L e s m ê m e s , en soie e t coton ou mat iè res m ê l é e s , la 

l ivre payera t ro is livres dix sous , ci 3 10 
Passepier re ou pércepier re , le cent pesant paye ra quinze sous , 

ci. . . . . . 15 
Pastel ou g u e l d e , d rogue pour la te inture néan t . 
Pastel d 'écarlate . . néan t . 
P a s t e l , ( c rayons d e ) le cent pesant payera cinq l i v re s , ci . 5 
Pâ te s d 'amandes et de p i g n o n s , le cent pesant pave ra six l ivres , 

c i . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6 
P â t e s d 'I talie , le cent pesant p a y e r a cinq l i v r e s , ci 5 
P a t i e n c e , le cent pesant paye ra vingt s o u s , ci . 1 
Pa t t e s de l i o n , le cent pesant payera v ing t sous , ci 1 
Pavo t rouge ou coquelicot (fleurs d e ) le cent pesant payera 

vingt, sous , ci 1 
Pavés ou pierre de grès 
Peaux et cuirs de toutes s o r t e s , secs e t en poils 

de bœufs e t vaches salées et en verd 
de cheval et. d ' â n e , en verd néan t . 
de m o n t o n s , brebis et a g n e a u x , en v e r d . . . . 
de veaux salés et en verd 
non dénommées , salées et en verd 
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Peaux et cuirs passés , tannés , corroyés et apprêtés, 
de toutes sortes ; 

S A V O I R : 

P e a u x d 'anta, b io r i , bœufs , buffles , élans , d'empakasse d e mos tt 
ou m o o s , d'orignac, t annés en fort , le cent pesant payera d ix -
hu i t l iv res , ci 18 

L e s m ê m e s , c o r r o y é e s , le cent pesant payera v ingt -deux 
livres dix s o u s , c i . . 22 10 

Peaux de vaches , t a n n é e s , le cent pesant payera seize l i v r e s , 
c i . . ,. 16 

Les m ê m e s , co r royées , le cent pesant payera v ing t - l iv res , 
ci 20 

Peaux de vaches et de bœufs, passées en H o n g r i e , le cent pe
sant payera quinze livres , Ci l5 

L e s mêmes, passées en chamois ,ét en buffle, le cent, pe
sant payera t r en te livres , ci 30 

P e a u x de v a c h e s , fabriquées en rassi ou rous s i , le cent pesant 
paye ra t r en te l i v r e s , ci 30 

P e a u x de cheval tannées en c r o û t e , et passées en H o n g r i e , 
le cent pesant payera sept livres dix sous , ci 7 10 

L e s m ê m e s , é t i rées et c o r r o y é e s , le cent pesant p a y e r a 
d ix livres , ci 10 

L e s m ê m e s , passées en chamois , le cent pesant payera 
douze livres , ci;., 10 

P e a u x de b o u c s , c h è v r e s , c h e v r e a u x , chamois , e t c . , maro-
quinées en c o r d o u a n , en r o u g e , le cent pesant paye ra 
soixante-dix l i v r e s , ci . . . . . 70 

L e s m ê m e s , en cordouan, on maroquinées en no i r , v e r d , 
b l e u , citron, et aut res c o u l e u r s , le cent pesant payera 
quatre-vingt-dix livres , ci 90 

Les m ê m e s , en basanne , le cent pesant payera d ix-hui t 
l i v r e s , ci . . 18 

L e s m ê m e s , tannées e t c o r r o y é e s , le cent pesant paye ra 
t r en te l ivres , ci 30 

L e s m ê m e s , passées en chamois, le cent pesant p a y e r a 
quarante-c inq livres ; ci 45 

L e s mêmes, passées en blanc ou en még ie , le cent pesant \ 
payera vingt-sept livres , ci . 2 7 

Peaux de cerfs et de chev reu i l s , passées en chamois, le cent 
pesant payera soixante-quinze l i v r e s , ci . . 75 

L e s m ê m e s , passées à l ' h u i l e , le cent pesant payera qua
rante-cinq livres , ci 45 

P e a u x de chagrin de T u r q u i e , le cent pesant payera soixante-
quinze l i v r e s , ci. . 75 

Peaux en façon de T u r q u i e , le cent pesant paye ra quaran te -
cinq l ivres , ci 45 

Peaux de chiens tannées et "corroyées , le cent pesant p a y e r a 
t r en te - sep t livres dix sous , ci . 37 10 
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P e a u x d'ânes, tannées e t c o r r o y é e s , le cent pesant payera qua
ran te -c inq livres , ci 45tt J 

Peaux de d a i m s , d ' é lans , passées en c h a m o i s , le cen t pesant 
payera soixante-quinze l ivres , ci 75 

P e a u x de moutons , brebis e t agneaux en chamois , le cent 
pesant paye ra vingt-cinq livres , ci 25 

L e s m ê m e s , passées en basanne et en croûte , le cen t 
pesant payera v ing t -qua t re l i v r e s , ci 24 

L e s m ê m e s , passées en blanc e t en még ie , le cent pesant 
payera t rente livres , ci 30 

Les m ê m e s , passées en még ie avec la l a i n e , appelées 
h o w e s , bisquains ou housses de chevaux , le cent pesant 
paye ra d ix-hui t l i v r e s , ci 18 

Peaux d 'agne l ins , apprê tées pour vélins ou s m u c q u e s , le cent 
pesant payera cent, c inquante l i v r e s , ci 150 

P e a u x d 'o r ignacs , passées en c h a m o i s , le cent pesant p a y e r a 
soixante l i v r e s , ci 60 

Peaux de porcs et de sang l i e r s , tannées en c r o û t e , Je cent 
pesant paye ra v ingt -deux livres d ix sous , ci 22 10 

P e a u x de r h e n n e s , passées en chamois , le cent pesant payera 
cent qua t re -v ingts livres , ci . . 180 

Peaux de v e a u x , passées en chamois , le cent pesant payera 
cent, vingt livres , ci 120 

P e a u x de v e a u x , tannées, en croûte ; Je cent pesant payera seize 
l ivres , ci . . 16 

L e s m ê m e s , corroyées , le cent pesant paye ra v ingt -quat re 
l i v r e s , ci . 24 

L e s m ê m e s , en m é g i e , le cent pesant, paye ra cen t -c in 
quante livres , ci 150 

P e a u x de veaux d ' A n g l e t e r r e , ou préparées en A n g l e t e r r e , le 
cent pesant payera quarante-c inq livres , ci 45 

P e a u x de cagneaux b l e u s , chiens de mer ou rousse t t e s , lions 
e t ours marins , le cent pesant paye ra qua t r e l i v r e s , ci . . 4 

Pe ignes d'écailles , la livre payera vingt s o u s , ci 1 
Pe ignes d ' ivoi re , la l ivre payera quinze s o u s , ci 15 

Pelleteries ; 

S A V O I R : 

Peaux de b l é r e a u x , de l o u t r e s , loups de bois e t cerv ie rs , de 
c i g n e s , de chèvres a n g o r a , de carca joux , la pièce payera 
qua t r e sous , ci . 4 

P e a u x de cha ts -cerv ie rs , c h a t s - t i g r e s , de lions, l ionnes , de 
mar t r e s de toutes espèces , d'oies , de renards de toutes 
espèces , de p e k a n d s , veaux , vaches et loups marins , la 
pièce payera deux sous , ci 2 

P e a u x de chats de feu, de chats sauvages , chiens et chikakois, 
de fou ines , de géne t t e s , de gredbes , de m a r m o t t e s , de 
pu to i s , de v izons , la pièce paye ra un s o u , ci 1 

P e a u x d'ours e t d'oursin de toutes c o u l e u r s , la pièce p a y e r a 
c inq sous , ci 5 
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PEAUX De léopards, p an thè re s , t igres et zèb re s , la pièce payera 
dis sous, ci tt 10J 

Peaux d 'hermines b lanches e t lasquet te , le t imbre de quarante 
peaux payera quarante sous , ci 2 

Peau d 'hermines de terre , mouche tées et b e r v e s k y , écureuils 
d ' A m é r i q u e , palmis tes des Indes , le cent en n o m b r e payera 
quarante sous , ci a 

Peaux de pe t i t g r i s , e t écureuil de toute e s p è c e , le cent en 
n o m b r e paye ra vingt sous , ci 1 

Nota. T o u t e s lesdites espèces de pel le ter ie ci-dessus dé 
nommées paye ron t , à l 'exception des o u r s , le double des 
droits ci-dessus, lorsqu 'el les seront apprêtées. 

P e a u x d 'agneaux , connues sous le nom dAs t r acan , de Russie , 
de Pe r se e t de C r i m é e , la pièce payera dix l i v r e s , ci . . 10 

Peaux de lièvres blancs , apprê tées , le cent eu nombre paye ra 
six livres , ci 6 

Gorges de renards, de mar t res et. de fouines , le cent en 
n o m b r e payera quarante sous , ci a 

Queues de mar t res de tou te e s p è c e , le cent en n o m b r e 
paye ra cinquante sous , ci . 2 10 

Queues de peti t g r i s , d 'écureuils, d'hermines, de p u t o i s , 
le cent en nombre payera cinq sous , ci 5 

Queues de renards, de fouines , de carcajoux, de pekands , 
de loups , le cent en n o m b r e payera t r e n t e s o u s , ci. . 1 10 

Sacs ou nappes de mar t res de Russie , de Canada, de S u è d e , 
d 'E th iop ie , d 'agneaux d 'Astracan , d ' h e r m i n e s , de las-
que t tes , le sac ou nappe paye ra cinq livres , c i . . . 5 

Sacs ou nappes de dos et vent res de pe t i t gris , d 'écu-
reuils de toute e s p è c e , de lapins de toutes cou l eu r s , 
de taupes , de fouines , de putois , de dos , vent res de 
lièvres b lancs , d 'hermines de terre mouche tées ou ber -
v i s k y , rats palmis tes des Indes , d ' amster , de dos , 
vent res et. pa t t es de r e n a r d s , le sac ou nappe payera 
t r en te s o u s , ci 1 10 

P e a u x de cas tors , e t rats musqués propres pour la chape l l e r i e , néan t . 
Peaux de lièvres , de lapins g r i s , b l a n c s , r o u x , de toutes espè

ces et couleurs non apprê tées néan t . 
T o u t e s les pel le ter ies , non d é n o m m é e s dans le présen t 

ar t ic le , payeront les droits de celles auxquelles el les seront 
assimilées. 

T o u s les ouvrages eu pelleterie , comme m a n c h o n s , four
r u r e s , & c . , payeront, à raison de quinze pour cent de la 
valeur . 

Peaux de lapins blancs , r i c h e s , r o u x , noirs e t b r u n s , ap
prê tées , la pièce payera deux sous , ci 2 

Pendules de toutes sortes , payeront, à raison de quinze pour 
cent de la valeur . 

Pennes ou paines et corons de l a i n e , de fil e t co ton , etc . . . . néan t . 
Pere l le apprê tée e t non apprê tée néan t . 
Per les fines e t fausses non montées néant . 
Pér igord ou pér iguenx . . néan t . 
Per ruques de toutes s o r t e s , la pièce payera quarante sous , ci . 2 
Persil de Macédo ine , le cent pesant payera cinq livres , ci . . 5 

30 
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Pieds d'élan, le cent en n o m b r e payera t ren te s o u s , ci . . . 1tt 10 J 
P ie r res à bât i r néan t . 
P ie r res a r m é n i e n n e s , le cent pesant payera d ix l i v r e s , ci. . . 10 
Pie r r e de choin b r u t e , ou m ê m e tai l lée sans ê t re pol ie . . . . n é a n t . 
P i e r r e de choin po l ie , en c h e m i n é e s , e t c . , paye ra à r a i s i n de 

deux et demi pour cen t de la valeur. 
P ie r re à plât re et à chaux néan t . 
P ie r re à f e u , à fusil et a r q u e b u s e , le cent pesant payera qua

ran te sous , ci a 
Pie r re s à aiguiser de toutes s o r t e s , le cent pesant pavera dix 

sous , c i . 10 
Pie r re savonneuse néan t . 
P i e r r e - d e - t o u c h e , le cent pesant payera vingt sous , ci . . . 1 
P ier re -ponce , le cent p e s a n t payera dix s o u s , ci 10 
P i e r r e de m a n g a y e r , le cent pesant p a y e r a c inq sous , ci . . .5 
P ie r res fausses ou fines , m ê m e montées n é a n t . 
P ignons b l a n c s , le cent pesant payera trois l i v r e s , c i . . . . 3 
P ignons d ' Inde , le cent pesant p a y e r a qua t re livres , ci . . 4 
P inceaux antres que de cheveux e t de poil fin, le cent 

pesant paye ra neuf l ivres , ci 9 
P inceaux de poil fin, le cent pesant payera so ixante-douze 

l ivres , ci . . 72 
P i r e s t r e , le cent pesant payera cinquante s o u s , ci 2 10 
Pis taches cassées , le cent pesant payera douze l i v r e s , c i . . 12 
Pis taches non cassées , le cent pesant payera t rois l iv res , ci . 3 
P i v o i n e , ( r ac ines e t f leurs d e ) le cent, pesant payera t ro is 

livres , ci 3 
P lâ t r e à bâtir néan t . 
P lomb brut e t en saumon , le cent posant payera t ro is l iv res , 

Ci. . 3 
P l o m b à t i rer e t en grenail le , le cent pesant payera qua t r e 

livres dix sous , ci 4 10 
P l o m b laminé et ouvré de toutes sortes , le cent pesant pave ra 

neuf l ivres , ci . . . 9 
P l u m e s d ' au t ruche , d ' a i g r e t t e , d ' espadon , de h é r o n , d'oiseau 

cou ronné , de x o m o l t , et autres qui en t ren t dans le com
merce des plumassiers , de p remiè re qualité , le cent pe
sant payera cinquante l ivres , ci 50 

L e s m ê m e s apprê tées , le cent pesant payera cent cin
quan te livres , ci 150 

P lumes de quali té infér ieure , comme pet i tes n o i r e s , bai l loques 
b ru tes , le cent, pesant paye ra v ing t l i v r e s , ci 20 

L e s m ê m e s a p p r ê t é e s , le cent pesant payera c inquante 
livres , ci . . 50 

P lumes à écrire non a p p r ê t é e s , le cent pesant payera t ro is 
livres , ci 3 

L e s m ê m e s a p p r ê t é e s , le cent pesant payera vingt l iv res , 
ci . . . 20 

Plumes à l i t , le cent pesant payera sept livres dix s o u s , c i . 7 10 
Poi l en masse et non filé, de lapin , de l i èv re , cas tor , chameau , 

b o u c , chèvre e t chevreau néan t . 
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Poil filé et en écheveaux ; 

S A v o I R 

Poil de lapin e t de l i è v r e , le cent pesant payera quarante 
l i v r e s , ci 40tt J 

Poil de b o u e , chèvre e t c h e v r e a u , le cent pesant payera d ix 
s o u s , ci 10 

Poil de c a s t o r , le cent pesant paye ra cent qua t re -v ing ts l i v r e s , 
ci 180 

Poil de c h a m e a u , re tors et en co rdonne t , le cent pesant p a y e r a 
soixante l i v r e s , ,ci 60 

Poi l de c h è v r e , re tors en cordonne t , pour b o u t o n s , e t c . , 
le cen t pesant payera cent v ingt livres , ci 120 

Poi l ou soie de porc e t de sang l i e r , le cent, pesan t payera v ing t 
sous , ci 1 

Poil de chien néan t . 
Po i ré , le muid de P a r i s p a y e r a s ix l i v r e s , ci 6 
Poisson d'eau douce , frais n é a n t . 
Po isson de mer , frais , sec , salé on f u m é , à l 'exception de 

ceux dénommés dans le présen t tar i f , le cent pesan t p a y e r a 
vingt, l ivres , ci 20 

Poivres de toutes s o r t e s , m ê m e ceux connus sous la dénomi
na t ion de poivre l o n g , corail de jardin ou p iment en gra ines 
ou en grabeau , le cent pesant payera quinze l ivres , ci . . 15 

Poix grasse, poix n o i r e , po ix - rés ine , ou résine de sap in , le cent 
pesant payera cinq sous , ci . 5 

Pol ium montanum , le cent pesant payera t r e n t e sous , ci. . . 1 10 
Polozum ou fonte v e r t e , le cent pesant paye ra douze l i v r e s , 

Ci 12 
P o m m a d e s de toutes s o r t e s , le cent pesant payera t r e n t e 

l i v r e s , ci . . . 30 
Pompho l ix ou calamine b l a n c h e , le cent pesant p a y e r a t ro i s 

livres , ci . . . . 3 
Porce la ine f i n e , le cent pesant paye ra cent soixante livres , 

ci 160 
Porcela ine c o m m u n e , le cent pesant payera qua t re - v ingts 

l i v r e s , ci . . . 80 
Potasse. néan t . 
Po te r i e d e terre grossière , le cent pesant payera t rente sous , 

ci. . . . . . . . . . . . . 1 10 
Poudre, à poudre r , excep té celle c i -après , le cent pesant paye ra 

six livres , ci 6 
Poudre de s e n t e u r , le cent pesant payera quarante-c inq l iv res , 

ci 45 
Poudre de Chypre , la l ivre payera quaran te s o u s , ci 2 
Poul iot de V i r g i n i e , le cent pesant paye ra vingt s o u s , c i . . 1 
Pourp re na ture l le et fac t ice , le cent pesant payera sept l ivres 

dix sous , ci 7 10 

Pozzolayne 
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Pozzolanne néan t . 
Pres le , (feuilles de) le cent posant payera cinq sous , ci . . . tt 5S 
P r e s s u r e . . . . néan t . ' 

Q 

Quinca i l l e r i e , consistant en faulx , faucilles, sc ies , vrilles de 
toutes s é r i e s , et autres instruments aratoires , le cent pesant 
payera v ing t livres , ci . 20 

Quinca i l l e r i e , consistant en fléaux de balances , l imes com
munes , e t autres gros ouvrages de quincaillerie en f e r , le 
cent, pesant payera dix livres , ci 10 

Quincail lerie l i n e , comme a l è n e s , b r o c h e s , c a r l e t s , empor te -
p ièces , limes fines à orfévre e t à h o r l o g e r , et toutes l imes 
en a c i e r , le cent pesant payera t r en te - sep t livres dix sous , 
c i . . . . . . . . . . . . . . 37 10 

Quincail lerie en cuivre de toutes s o r t e s , ou avec cuivre r o u g e , 
jaune ou plaque sans or ni a rgen t , le cent pesant payera 
vingt-quatre livres, ci 24 

Quinquina , le cent pesant payera hui t livres , ci 8 

R 

Raisins de Damas et de Corinthe, le cent pesant payera vingt 
sous , ci. . 1 

Rapatel le ou toile de Crin , le cent pesant payera dix l ivres , ci . 10 
Rapure d'ivoire , le cent pesant payera cinq livres , ci . . . . 5 
Redon ou rodon néant 
Redoul ou rodoul , ( feuilles d e ) néant 
Régl i sse en bois, le cent pesant payera quinze s o u s , ci. . . 15 
Régu le d 'antimoine , le cent pesant payera qua t re l i v r e s , c i . 4 
Régule d 'é ta in , le cent posant payera douze livres , ci . . 13 
Régu le m a r t i a l , le cent pesant payera hui t livres , ci . . . . 3 
Régu le de Vénus , le cent posant payera vingt livres , ci . . . 20 
R é g u l e d'arsenic ou de coba l t , le cent pesant payera qua t re 

l i v r e s , ci . . . . 4 
Résine de j a l a p , le cent posant payera trente livres.., ci . . . 30 
Rhuba rbe , le cent pesant payera dix-huit l ivres , ci . . . . . 18 
Rhue, (feuil les d e ) le cent pesant payera vingt s o u s , ci. . . 1 
Ricciu, le cent pesant payera quatre livres , ci 4 
Rocou , le cent pesant payera t rois l i v r e s , ci . . . . . . . 3 
Rognes, coques , races ou résures de morue néan t . 
Romar in , ( f l e u r s d e ) le cent pesant payera quat re livres c i . 4 
Ronas néan t . 
Roseaux ordinaires néant 
Roses fines e t c o m m u n e s , le cent pesant p a y e r a cinq livres 5 
R o s e t t e , le Cent pesant payera vingt sous, ci . 1 
Rot ins ou roseaux des Indes pour faire m e u b l e s , le cent pe

sant paye ra t rois l i v r e s , ci . . 3 
R o u g e pour f e m m e , la livre payera qua t r e l iv res , ci . . . . 4 

Tarif des droits d'entrée , &c. C 
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Rubans de fil ; 

S A V O I R : 

Rubans do fil écrit e t d ' é toupes , le cent pesant payera t ren te 
livres , ci 30tt J 

Rubans de fil blanc , le cent pesant, paye ra cinquante l iv res , 
ci 50 

Rubans de fil t e i n t , le cent pesant payera soixante-dix l i v r e s , 
ci 70 

R u b a n s , cordons , t resses de laine et. lil de chèvre m ê l é s , le 
cent pesant payera soixante livres , ci . 60 

Rubans ou tresses en poil de chèvre mêlés de s o i e , le cent 
pesant payera cent l i v r e s , c i . . 100 

R u c h e s à m i e l . . néan t . 

Saffran, l'a l ivre payera quaran te -c inq s o u s , ci 2 5 
Saffran bâ t a rd , ou saffranum n é a n t . 
Saffre ou zaphre , le cent pesant payera sept livres dix sous , 

c i . . . 7 10 
Saga ou s a g o u , le cent pesant payera dix l i v r e s , ci . . . . 10 
Salep ou salop , le cent pesant paye ra t r en te livres , ci . . . . 30 
Sa l se -pa re i l l e , le cent pesant, paye ra six l i v r e s , c i . . . . . 6 
Sandarac , le cent pesant payera six l ivres 6 
S a n g de bouc ou bouque t in , le cent pesant payera, sep t l ivres 

dix sous , ci . 7 10 
Sang-dc-dragon de toutes sortes , le cent pesant paye ra neuf 

l i v r e s , ci 9 
Sangles pour c h e v a u x , m e u b l e s , e t c . , le cent pesant paye ra 

so ixante livres , ci 60 
Sanguine pour crayons , le cent pesant payera cinq s o u s , ci. . 5 
Sar re t te ou sariette , le cent, pesant payera dix s o u s , ci . . . 10 
Sassafras ou saxafras , le cent pesant payera t r e n t e s o u s , c i . 1 10 
Sauge , le cent pesant payera vingt sous , ci 1 
Savon de fabrique de M a r s e i l l e , le cent pesant payera t rois 

l i v r e s , ci 3 
Savon venant de l ' é t r a n g e r , le cent pesant paye ra neuf 

l i v r e s , ci . 9 
Savon n o i r , le cent pesant payera six l i v r e s , ci 6 
S a v o n n e t t e s , le cent pesant, p a y e r a quarante l iv res , ci. . . . 40 
Saxifrage, ( g r a ine ou semence de ) le cent pesant payera t r en te 

sous , ci 1 10 
Scab ieuse , le cent pesant payera vingt sous , ci . 1 
Scamonée , le cent pesant paye ra c inquante l i v r e s , c i . . . . 50 
Scamonée , ( r é s ine d e ) le cent pesant payera cent c inquante 

livres , ci 150 
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c 

Scilles ou squilles marines , le cent pesant payera quinze sous , 
ci. . . . . . . tt 15J 

Sebestes , le cen t pesant payera quarante sous , ci 2 
Sel g e m m e , ou sel fossille naturel , le cent pesant paye ra cinq 

l i v r e s , ci . . 5 
Sel de saturne et de t a r t r e , le cent pesant payera dix l i v r e s , 

c i . . . . . . . . . 10 
Sel d 'epsum ou d u o b u s , le cent, pesant, p a y e r a t ro is l ivres , 
; ci. .3 
Sel d 'o se i l l e , le cent pesant payera cinq l i v r e s , ci 5 
Sel volat i l de cornes de ce r f , de v i p è r e , de ca rabé , le cent 

pesan t payera soixante livres , ci 60 
Sel végétal , de sa igne t te et de lait , le cent pesant payera dix 

l i v r e s , ci 10 
Semences froides , e t autres m é d i c i n a l e s , le cent pesan t 

p a y e r a trois livres , ci 3 
Semence de ben , le cent pesant p a y e r a quaran te sous , ci . 2 
Semen d'anci , le cen t pesant, payera cinq livres , ci . . . . 5 
Semen c a r t a m i , le cen t pesant payera t r e n t e sous , ci . . . . 1 10 
S é n é , ou feui l les , follicules ou grabeau , le cent pesant payera 

six l ivres , ci 6 
Sénéka ou poligata de Virginie , le cen t pesant p a y e r a qua t r e 

l ivres , ci 4 
Sennevé , le cen t pesant, payera dix s o u s , ci 10 
Serpent ine ou s e r p e n t a i r e , le cent pesant payera cinq l ivres , 

ci . , . 5 
Seseli de Marsei l le ou de Candie , le cent pesant payera t r e n t e 

sous , ci 1 10 
Sirops , à l 'exception de ceux dénommés dans le p résen t tarif, 

le cen t pesant payera vingt-cinq l ivres , ci z5 
Sirop de K e r m è s , le cen t pesant payera cinq l i v r e s , ci. . . 5 
Soldanel le ou choux de mer , le cent pesant p a y e r a t ren te sous , ci . 1 10 
Son de toutes sortes de grains . . néan t . 
Sorbec , le cen t pesant payera d ix-hui t l i v r e s , ci 18 
Sonchet ou cyperus de toutes s o r t e s , le cent pesan t p a y e r a 

vingt sous , ci . . . . 1 
Soudes de toutes sortes néan t . 
Souffre b ru t ou vif ... . n éan t . 
Souffre en c a n o n s , le cen t pesan t p a y e r a vingt s o u s , ci. . . 1 

Soies de toutes sortes, 

S A V O I R : 

Soies grèzes de toutes s o r t e s , excepté celle c i - a p r è s , la l ivre 
p a y e r a dix sous , ci 10 

Soies g r è z e s , doubles ou doupions , la l ivre payera cinq sous , 
ci 5 

Soies ouvrées en t r a m e , poil e t organcin , la l ivre pave ra 
vingt sous , ci 1 

Soies h coudre , crues , la livre payera v ingt sous , ci . . . . . 1 
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Soies teintes , la l ivre p a y e r a t r e n t e sous , ci . . . . . . . 1tt 10J 
Fleure t ou Mosel le , c r u d s , la livre paye ra hu i t sous , ci. . . 8 
Fleure t s te ints , la livre paye ra t ren te s o u s , ci 1 10 
Cocons e t bour res de soies de toutes sortes néan t . 
Bourre de soie ca rdée , la livre payera hu i t s o u s , ci . . . . 8 

Spalt néan t . 
Spicanardi ou nard indien , le cent pesant payera dix livres , 

ci . . . . . . . 10 
Spica ce l t ica , ou nard ce l t i que , le cent pesant payera trois li

vres , c i 3 
Spode , le cent pesant payera qua ran te sous , ci 2 
Squænan te ou pailles de s q u e n a n t e , le cent pesant p a y e r a dix 

l ivres , ci JO 
Squine ou esquine , le cent pesant payera trois livres , ci . . . 3 
Staphisaigre , le cent pesant p a y e r a t ren te sous , ci 1 10 
Stecas bu sticade , le cent pesant payera t ren te sous , ci . . . . 1 10 
Stil de g ra ins , le cent pesant payera six l i v r e s , ci 6 
StOrax c a l ami t e , le cent pesant payera dix l i v r e s , ci 10 
Storax l iquide , le cent pesant payera t rois l ivres , ci 3 
Storax rouge et en p a i n , le cent pesant payera qua t re l i v r e s , 

c i . . • • • • • • • •. • •••• 4 
Stuc néant . 
Subl imé doux e t corrosif , le c e n t pesant payera quinze livres , 

ci . . . . . . . . . . . . . . 15 
Sucres b r u t s , le cent pesant payera neuf l i v re s , ci 9 
Sucres- tê tes et. terrés , le cent pesant p a y e r a dix-hui t l i v r e s , 

c i . . . . . . . . 18 
Sucres rafinés ou en pain le cent pesant payera vingt-cinq li

vres , ci. . 25 
Sucre c a n d i , le cent pesant payera vingt-c inq livres , ci . . . . 25 
Suifs non ouvrés néant . 
Sumac . n é a n t . 
Suie de cheminée néan t . 

T 
T a b a c en feuilles , en b o u c a u t s , venant d i rec tement des E t a t s -

Unis de l'Amérique , des colonies espagnoles e t de l ' U k r a i n e , 
sur navires américains , espagnols et ru s ses , dans les por ts 
qui seront désignés, le cent pesant payera vingt-cinq livres, 
ci 25 

T a b a c en feuil les, en houcauts , venant d i rec tement des E t a t s -
Unis , des colonies espagnoles , de l 'Ukra ine et du L e v a n t , 
sur bâ t imens françois, dans les ports qui seront d é s i g n é s , 
le cent pesant payera d ix-hui t livres quinze sous , ci 18 15 

T a b a c en Feuilles, en boucauts quelle que soit, leur o r i g i n e , im
por tés par les bureaux de Lille, Valenciennes et S t r a sbou rg , 
le cent pesant pavera vingt-cinq livres , ci 2.5 

T a b l e a u x sans bordure . . néant . 
T a b l e a u x à cadres ou b o r d u r e s , sur l 'estimation des cadres ou 

bordures s e u l e m e n t , paye ron t à raison de quinze pour cent 
de la valeur. 
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Talc néant . 
T a l c de Moscovie , ou mica néan t . 
T a m a r i n , le cen t pesant payera cinquante sous , ci 2tt 10J 
T a n . . . . . néan t . 
Tannez i ou he rbe aux vers , le cent pesant payera cinq l ivres , 
F c i . . .. . 5 
Tapisseries; excep té celles ci-après , le cent pesant payera cent 

v ingt livres , ci 320 
Tapisser ies d 'Anvers et de B r u x e l l e s , le cent pesant payera 

qua ran t e l i v r e s , c i . . 40 
Tapisser ies avec or et: a r g e n t , le cent pesant payera deux cent 

quaran te l i v r e s , ci 240 
Tapisser ies peintes , le cent pesant payera quarante-c inq li-

vres; c i . . . 45 

Tapis de toutes sortes} 

S A V O I R : 

T a p i s de l a i n e , . le cent pesant payera soixante-douze l i v r e s , 

T a p i s de fil e t laine , le cent pesant, payera cinquante l i v r e s , 
5o 

T a p i s de s o i e , ou mêlés de so i e , le cent pesant paye ra cent 
cinquante livres , ci 150 

T a r t r e , le cent pesant, payera quinze sous , ci 15 
T e r r a mer i ta ou culcuma , le cent pesant payera cinq sous , ci . 5 
T e r r e d 'ombre 
T e r r e de L e m n o s 
T e r r e r o u g e , ou rouge d ' Inde . . 
Terre,rubrique à faire crayons néant . 
T e r r e de moutard 
T e r r e à pipe . 
T e r r e sigil lée 
T e r r e ver te , le cent pesant payera vingt sous , ci . . . . . . . 1 
Taps ic noir e t blanc , le cent pesant payera vingt sous , ci . . . 1 
T h é , le cent pesant payera soixante-quinze l ivres , ci 75 
T é r é b e n t h i n e c o m m u n e , le cent pesant payera t ren te-c inq 

s o u s , ci . . . 1 15 
T é r é b e n t h i n e de V e n i s e , le cent pesant payera sept livres 

dix sous , ci 7 10 
T h i m e l é e ou garou. ( racine de ) néan t . 
T h o n mariné , le cent pesant payera quarante-cinq l iv res , ci. . 45 
T i g e s de b o t t e s , (cu i r ) le cent pesant payera cent qua t re -v ingt 

l ivres , ci . 180 
Toi le de chanvre ou de l i n , écrue , importée par les bureaux 

de Lille , Valenciennes , G i v e t , la Chapelle e t Saint -Louis , 
le Cent, pesant payera t rente-s ix l ivres , ci 36 

Toi l e de chanvre ou lin , b l a n c h i e , impor tée par les mêmes 
bureaux , le cent, pesant payera quaran te -c inq livres , c i . . . 45 

C3 
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Toi le de chanvre ou de lin , b lanche ou écrue , impor tée par 
tout au t re bureau ou par m e r , le cent pesant payera soixante-
dix l ivres , ci 70tt J 

Toi les à vo i l e , g r o s s e s , le cent pesant paye ra dix l iv res , ci. . 10 
To i l e s à voile , dont l 'aune ne pesera pas une livre , le cent 

pesant payera vingt-c inq livres , ci 25 
Toi les b lanches de c o t o n , ou de fil e t c o t o n , le cent, pesant 

payera soixante-quinze l i v r e s , ci . . . 75 
Toi les te intes e t p e i n t e s , excepté celles c i -après , le cent pe

sant p a y e r a cent t ren te -c inq l i v r e s , ci 135 
To i l e s à carreaux pour ma te l a t s , le cent pesant payera quaran te 

l ivres , ci . . . 40 
To i l e s cirées de toutes sor tes , le cent pesan t p a y e r a vingt 

livres , ci 20 
To i l e s g o m m é e s , t re i l l i s , bougrans , e t au t re s toiles à cha

peaux , noires ou autres couleurs , le cent pesant p a y e r a 
quinze l ivres , ci 15 

Toi les de N a n c k i n , la pièce de cinq aunes paye ra quinze sous , 
Ci l 5 

T o m b a c , similor ou méta l de pr ince e t de M a n h e i m , non 
o u v r é , le cent, pesant p a y e r a s e p , l ivres dix s o u s , ci 7 10 

T o m b a c ouvragé en feuilles , en calot tes de b o u t o n s , g ra t é ou 
n o n , le cent pesant payera d ix-hui t livres , ci , , 18 

Tormant i l l e , le cent pesant paye ra v ingt s o u s , ci 1 
T o m b e . néan t . 
Tou rneso l ou maurel le en drapeaux , en pain ou en p i e r r e . . néant . 
T o u t e n a g u e ou zinc n é a n t . 
Truffes fraîches , le cent pesant payera d ix-hui t l i v r e s , ci . . 18 
Truffes sèches , l e cent pesant payera dix livres , ci 1 0 
T u r b i t , le cent pesant paye ra cinq l iv res , ci 5 
Tuss i l age ou pas-d 'âne , le cent pesant payera vingt, sous , ci . 1 
T u t i e , le cent pesant payera v ingt sous , ci , 1 

V 

Vanil le ou badi l le , la l ivre payera six livres , ci . 6 
Vé l in , le c e n t pesant payera six l i v r e s , ci . . 6 
Verd-de-gr i s sec e t en p o u d r e , le cent pesant paye ra sep t livres 

dix s o u s , ci 7 10 
Verd-de-gr i s cristallisé , le cent pesant paye ra dix l i v r e s , ci . 10 
Verd-de-gr i s humide , le cent pesant payera t ro is livres , ci . . 3 
Verd de vessie , le cent pesant p a y e r a d ix l iv res , ci 1 0 
Verd de m o n t a g n e , le cent pesant payera sept livres dix sous , 

ci . . . . 7 10 
Ver re d 'ant imoine , le cent pesant payera qua t r e l i v r e s , c i . . . 4 
Verd de Moscovie néan t . 
Verjus , le muid payera six l ivres , ci 6 
V e r m e i l , le cent pesant payera dix l i v re s , ci . . 1 0 
Vermi l lon , le cent pesant payera dix l ivres , ci 1 0 
Vern i s de toutes so r t e s , le cent pesant, payera vingt l ivres , ci . 2 0 
Vases de ver re , servant à la chimie , p a y e r o n t à raison de 

cinq pour cent de la valeur. 
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Vez-caboul i , le cent pesant paye ra trois l ivres , ci 3tt 
Vi f -a rgen t , le cen t pesant payera trois l i v r e s , ci 3 
Vinaigre , le muid payera trois livres , ci 3 
Vins en futailles , le muid paye ra vingt-cinq l i v re s , ci . . . . 25 
Vins eu bouteil les , le muid payera soixante livres , ci . . . . 60 
Viorne ou bardeau, ( feui l les e t bayes d e ) le cent pesant payera-

vingt sous , ci 1 
Vipères vivantes e t sèches , le cent en nombre payera c inq 

livres , ci 5 
Vitriol b l a n c , le cent pesan t payera sep t l ivres dix sous , ci . . 7 10J 
Vitriol de Chypre , le cent pesan t payera trois l ivres quinze 

sous , ci . 3 15 
Voilures vieil les ou neuves , excepté celles servant aux voya

geurs , paye ron t à raison de douze pour cent de la va leur . 
Volailles n é a n t . 
Usuée , le cen t pesant p a y e r a vingt sous , ci 1 
Vulnéra i res , ( he rbes ) le cent pesant payera quaran te sous , 

ci . . . . . . . . 2 

Y 

Y v o i r e , le cen t pesant p a y e r a cinq l i v r e s , c i 5 

Z 
Zédoaire ou ci touard , le cen t pesant payera neuf l i v re s , ci . . 9 

Marque d'or et d'argent. 

I n d é p e n d a m m e n t des droi ts d ' en t rée , fixés par le présent Ta r i f , 
les b i jou te r ies , les mon t r e s et les au t res ouvrages d'or e t d ' a r 
gent, acqui t te ron t le droit, par t icu l ie r d e m a r q u e , te l qu'il est 
ou sera réglé par l 'Assemblée na t iona le . 

Tarif du droit additionnel de la marque des fers , 
qui sera perçu en sus du droit d'entrée sur les 
objets dénommés ci-après 

S A V O I R : 

Mine de fer , fer en gueuse et féraille néan t . 
F e r en b a r r e s e t en verges , fer feuil lard , rondins , c a r r i l l ons , 

f e r -b l anc , fer n o i r , fer en tô l e , fil de 1er e t fer en f o n t e , 
c o m m e plaques de cheminée , &c. , le cent pesan t p a y e r a 
vingt, sous , ci. . . . . . . . . • • • 1 

Ancres de fer pour la mar ine , a r m e s blanches , a rmes à feu , 
canons de fonte e t de f e r , b o m b e s , boule ts , g renades e t 
mor t i e r s , cardes à ca rder , clous , fer-blanc ou noir o u v r é , 
faulx , l imes , scies , e t tou te espèce de m e r c e r i e , de taillan
der ie et. de quincail lerie en f e r , le cent, pesant p a y e r a v ingt-
sept s o u s , ci 1 7 

С 4 
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Acier brut et fondu, le cent pesant payera t rente sous , ci. . . 1tt 10 J 
Quincaillerie ou mercerie , composée en tout ou partie d'acier, 

le cent pesant payera t rente sous , ci 1 10 

T A R I F D E S D R O I T S 

Sur les marchandises provenant du commerce françois 
au-delà du cap de Bonne-Espérance. 

A R T I C L E P R E M I E R . 

M A T I È R E S P R E M I È R E S . 

Cotons en laine e t on graine , bourre de soie , noix do galle , 
bois de teinture et de marqueterie, étain de Malack, tou té -
nague, cauris, perles fines, rotins-, den t s d'éléphans, écai l le , 
nacre b r u t , on coquilles de nacre néant . 

Soie écrue de Nankin , de soie du Bengale , la livre payera cinq 
sous , c i . . 5 

Soie à coudre , c r u e , la livre payera dix sous, ci. . . . . . . . 10 
Soie teinte , la l ivre payera t rente sous , ci 1 10 
Coton filé , la livre payera douze sous , ci 12 
S a l p ê t r e , ne sera admis qu 'à la charge d'être vendu à la régie 

des poudres , ou du renvoi a l ' é t ranger . Dans ces deux cas 
il sera exempt de droi ts . 

I I. 

Drogueries. 

Aloès , ambre g r i s , anis étoilé, assa-fœtida , benjoin , b o r a x , 
c a c h o u , camphre , encens , e squ ine , galbanum , g o m m e ara
bique , gomme amoniaque , g o m m é c o p a l e , gomme g u t t e , 
gomme l a q u e , noix vomique , rhubarbe , roses de P r o v i n s , 
sagou et t a m a r i n , payeront la moit ié des droi t s d 'entrée du 
tar i f généra l . 

I I I . -

Épiceries. 

Poivre , le cent pesant payera cinq l i v re s , cl 5 
T h é , le cent pesant payera cinq livres , ci 5 
Canelle de C h i n e , le cent pesant payera neuf l iv res , ci. . . . 9 
Girofle et muscade , paveront le tiers des droits du tarif général 
Café Moka , le cent pesant payera vingt l iv res , ci 20 
Sucre candi , le cent pesant payera vingt livres , ci 20 
Cassia-lignea , le cent pesant payera six livres , ci 6 

4o 
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I V. 

Marchandises diverses. 

Joncs ou cannes non montés , bamboues , filières de nacre , 
encre de C h i n e , é c r a n s , cabare t s , plateaux , éven t a i l s , e t 
au t res ouvrages ve rn i s , le cent pesant, payera vingt l i v r e s , 
ci 20tt S 

Porcelaine dorée ou d 'autre couleur que celle c i -après , le cent 
pesant payera vingt-c inq livres , ci 25 

Porcela ine b leue ou blanche , le cent pesant payera neuf l ivres , 
Ci. . . . . . 9 

Marchandises blanches. 

Toi les de coton unies , le cent pesant payera t r en te - sep t li
v res dix sous , ci 37 10 

Basins , l inge de table et de lit , le cent pesant payera cin
quante livres , ci 50 

Mouchoi rs de coton , rayés ou à c a r r e a u x , et. mouchoirs blancs 
à bordure de cou l eu r , le cent pesant p a y e r a deux cents li
vres , c i . 200 

Toi les peintes , le cent, pesant payera cent t r en te -c inq livres , 
ci . . . . . . . . . . . . . . . . . 135 

Toi les de N a n k i n , la pièce de qua t re à cinq aunes payera dix 
s o u s , ci. . 10 

Celles d'un aunage. supér ieur , comme toiles de coton unies , le 
cent pesant p a y e r a t r en te - sep t l ivres dix sons , ci 37 10 

Mousseline u n i e , rayée ou c a d r i l l é e , le cent pesant payera 
cent c inquante l ivres , ci 150 

Mousseline b r o d é e , le cent posant payera deux cents l i v r e s , 
ci . . . . . . . . 200 

Etoffes de pure s o i e , ou dans lesquelles il en t r e de la s o i e , 
ou étoffes d'écorces d 'arbres , p r o h i b é e s , m ê m e à l ' impor
ta t ion . 

Toi les rayées e t à car reaux , et guinées b leues , le cent p e 
sant payera soixante-quinze l ivres , ci 75 

V I. 

Denrées des Isles-de-France et de Bourbon , accom
pagnées de certificats d'origine donnés par les 
administrateurs desdites Colonies. 

L e sucre b ru t payera comme le sucre do Cayenne . 
Le café , comme le café de la M a r t i n i q u e . 
Indigo , cannelle , girofle et muscade , comme ceux des colo

nies francoises. 

V. 
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VII. 

Marchandises non dénommées dans le présent T a r i f , acqui t 
te ront les droi t s portés par le T a r i f généra l . 

V I I I . 

Marchandises réexportées. 

Cotons en laine e t en gra ine acqui t te ron t les d ro i t s de sort ie 
du T a r i r général . 

Toi les de coton , mousse l ines , m o u c h o i r s , toiles rayées et à 
car reaux , e t guinées bleues , jouiront de l 'entrepôt à Lor ien t 
e t à Toulon , e t à la réexpor ta t ion , par mer seulement, de la 
res t i tu t ion de la moi t ié des droits qu'ils auront acqui t tés 
lors de la vente , 

I X . 

Marchandises déclarées pour le commerce d'Afrique. 

Toi les rayées e t à ca r reaux , et . guinées b leues , exemptes 
d e d ro i t s . . . 

To i l e s de coton u n i e s , dest inées à l ' impression , pour ê t r e 
employées an même- соmmerce , jouiront de la res t i tu t ion 
du droit de trente-sept l i v r e s dix s o u s , a p r è s qu'il aura 
é té justifié qu'elles auront, é té impr imées en France , ré in té
grées en en t repôt , et embarquées pour la côte d 'Afr ique. 

Fin des droits d'entrée* 
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D E S D R O I T S DE S O R T I E . 

Bestiaux de toutes sortes ; 

S A V O I R : 

Agneaux , la pièce payera t ro is sous , ci 3 
Béliers , la pièce payera dix sous , ci 10 
Bœufs , la pièce payera vingt sous , ci . . . . . . . . 1 
B o u c s , la pièce payera hu i t s o u s , ci 8 
B r e b i s , la pièce payera cinq sous , ci 5 
Cabri ls e t c h e v r e a u x , la p ièce payera t ro is s o u s , ci . . . 3 
C h è v r e s , la pièce payera hui t s o u s , . 8 
Cochons , grands e t pet i t s , la pièce p a y e r a dix s o u s , ci . 10 
Génisses , la pièce paye ra dix sous , ci . . 10 
Moutons , la pièce payera cinq sous , ci 5 
T a u r e a u x , la pièce payera vingt, sous , ci 1 
V a c h e s , la pièce payera quinze s o u s , ci 15 
V e a u x , la p ièce payera six s o u s , si 6 

Bois de marque t e r i e et. de t a b l e t t e r i e , le cent pesant payera 
quarante sous , ci 2 

Bois de buis , le c e n t pesant payera quarante sous , ci . . . . 2 
Bois d'éclisse pour t ami s , s e a u x , c r ib les , e t c . , paye ra à raison 

de quatre pour cent de la valeur . 
Bois feuillard pour cercles ou l a t t e s , le cen t pesant payera 

t r e n t e s o u s , ci 1 10 
Bourre ou ploc de toutes sortes , le cent pesant payera 

quarante s o u s , ci . 2 
Bourre rouge et au t res à faire l i t , le cen t pesant payera t ro is 

l ivres , ci 3 
Bourre nolisse ou na l i s se , le cent pesant payera t ro is l iv res , 

ci. . . . . 3 

A 

Amurca nu marc d'olive , le cent pesant payera dix sous , c i . tt ,10 J 
Anes et ânesses , la pièce payera cinq sous , ci 5 

B 
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Bourre tont isse , le cent pesant payera qua t re l i v r e s , ci. . . 4tt S 
Bourre de c h è v r e , le cent pesant payera six livres , ci. . . . 6 
Brou ou écorce de noix , le cent pesant payera t ren te sous , 

ci. 1 1 0 

c 
Chardons à drapiers e t bonnetiers, le cen t posant payera 

trois livres , ci 3tt J 
Chevaux , ( va l eu r de trois cents livres e t au-dessous) la pièce 

payera six livres , ci 6 
C h e v a u x , ( au -dessus de trois cents livres ) la p ièce payera 

t r en te livres , ci 30 
Cire jaune o u v r é e , le cent pesant payera cinq l i v r e s , ci . . 5 
Cornes de b œ u f s , vaches , de cerfs , de s n a k , de m o u t o n s , 

b é l i e r s , e t autres cornes c o m m u n e s , le cent pesant payera 
dix sous , ci 10 

Cotons en laine et en graine , le cent pesant payera douze livres , 
c i . . . 1 3 

D 

Derle ou te r re de porcelaine , le cent pesant paye ra dix 
s o u s , c i . . . . . 1 0 

E c a i l l e d ' a b l e t t e , le cent pesant payera quaran te sous , c . 2 
Ecorce de tilleul pour c o r d a g e s , le cent pesant payera quatre 

livres , ci 4 

F 

Feuil les de m i r t h e , e t autres propres à la te inture e t aux 
tanner ies , le cent pesant payera dix l ivres , ci 10 

Fil de lin e t de chauvre s imp le , le cent pesant payera dix 
livres , ci . 10 

Fil de mulquinerie et fil de linon , la livre payera cent vingt 
l i v r e , ci . . . . . . . . 120 

F u s t e l , ( e n feuilles ou branches,) le cent pesant payera vingt. 
sous , ci 1 

G 

Graines d 'Av ignon , on g r a i n e t t e , et gra ine jaune , d 'usage en 
te inture , le cent pesant payera cinq l i v re s , ci 5 

Gra ine j a u n e , le cent, pesant payera cinq l i v r e s , c i . . . . 5 
Graisses de toutes sortes , le cent pesant payera t rois l i v re s , 

ci... . . . . 3 

E 
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Gravel le ou ta r t r e de vin , le cent pesant payera trois l ivres 
dix s o u s , ci . 3tt 10J 

G r e n a d i e r , ( é co rce d e ) le cent pesant payera vingt-cinq sous , 
c i . . . . . . . . . . . . 1 5 

H 

H e r b e s p ropres à la t e i n t u r e , non d é n o m m é e s , le cent pesant 
payera cinq livres , ci 5 

H e r b e s de m a r o q u i n , le cent pesant payera t r en t e s o u s , 
ci. .. . . 1 10 

H o u b l o n , le cent pesant payera cinquante sous , ci 2 10 
H u î t r e s fraîches, le millier en nombre payera dix s o u s , c i . 10 

L 

Laines non filées , le cent pesant payera t ren te - sep t livres dix 
sous , ci •• 37 10 

Laines filées , le cent pesant payera neuf l ivres , ci 9 
Lie-de-vin , le cent pesant payera vingt s o u s , ci 1 

M 

M a l h e r b e , ( h e r b e pour la t e in tu re ) le cent pesant, payera 
vingt sons , ci 1 

Mé t i e r s à faire bas et autres ouvrages , le cent pesant payera 
t r en t e l i v r e s , ci . 30 

Mules et mule ts , la pièce payera trois l ivres , ci 3 

Nerfs de boeufs , e t autres a n i m a u x , le cent pesant, payera 
quatre l ivres dix s o u s , ci 4 10 

O 

Os de b œ u f s , de v a c h e s , et autres a n i m a u x , le cent pesant 
payera dix sous , ci 1 0 

P 

Pain de nave t te , lin et colza , le cent pesant payera dix 
sous , ci 10 

Parchemin neuf et b r u t , le cent pesant payera six l ivres , ci . 6 
Peaux de bœufs e t vaches , salées e t en verd , le cent pesant 

p a y e r a six l i v r e s , ci 6 

L 

N 
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Peaux de cheval e t d ' â n e , en verd , le cent pesant payera 
cinq l i v r e s , ci . . . . . . . . . . . . . . 5tt 

Peaux de moutons , b reb is e t agneaux , en verd , le cent 
pesan t p a v e r a quinze livres , c i . . . . ... . . . . . . . 15 

P e a u x de veaux , salées et. en v e r d , le cent pesant payera 
quinze livres , ci 15 

Peaux non dénommées , salées e t en verd , le cent, pesant 
payera s ix l ivres , ci . . . 6 

R 

Redoul ou rodoul , ( feuilles de ) le cent pesant, payera quinze 
sous , ci . . . . . . . . . . 15 

Suifs non o u v r é s , le cent pesant paye ra t ren te s o u s , ci . . . 1 10 

Tournesol ou maurel le en drapeaux , le cent pesant payera 

v ingt -c inq sous , ci t 5 

V 

Vinaigre , paye ra par muid comme le v in , d 'après les dist inc
t ions admises pour les por ts et. bureaux de l 'exportat ion. 

Vins rouges expor tés par les r ivières de Garonne e t Dordo-
g n e , autres que ceux c i - ap rès , le muid payera sept l i v r e s , 
ci . . . . . . . . . . . . 7 

Vins blancs expor tes par les m ê m e s rivières , éga lement a 
l 'exception de ceux ci-après , le muid pavera qua t re l ivres 
Ci . . . . . . . . 4 

Vins rouges e t b l ancs , qui seront charges de bord a bord , 
au port de L i b o u r n e , e t seront accompagnés d'un acquit 
à caution du bureau de Cast i l lon , le muid payera c inquante 
sous , ci 2 

Vins expor tés par Baïonne e t S a i n t - J e a n - d e - L u z , le muid 
pave ra vingt s o u s , ci 1 

Vins expor tés par le D é p a r t e m e n t de l 'Arr iège e t les fron
t ières d ' E s p a g n e , le muid payera t ren te s o u s , ci 1 

Vins muscat exportés par les mêmes Dépar t emens , e t vins de 
liqueurs de toutes s o r t e s , le muid payera six livres , ci . . 6 

Vins exportés par les Dépa r t emens des Pyrenées -Or ien ta les 
et de l ' H é r a u l t , le muid pavera quarante s o u s , ci 2 

P a r les Dépa r t emens des Bouches-du-Rhône e t du Var , 
le muid payera t r en t e sous , ci 1 

P a r les D é p a r t e m e n s des Hau te s e t Basses-Alpes , de 
l ' Isère e t de l 'Ain , le muid payera vingt, sous , c i . . . 1 

46 
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Vins expor tés par les Dépar temens du Mont J u r a , du D o u b s , 
e t de la Hau te -Saône , le muid, payera dix s o u s , ci. . . . tt 10S 

P a r les D é p a r t e m e n s du H a u t e t Bas -Rhin , de la Meuse 
et de la M o s e l l e , le muid payera vingt-cinq s o u s , ci. 1 5 

Vins expor té s par t e r re ou par m e r , depuis le Dépa r t emen t 
des A r d e n n e s , inc lus ivement , jusqu'à la r ivière de V i l a i n e , 
aussi i nc lus ivemen t , le muid payera sept l ivres , ci . . . . . 7 

Vins rouges ou blancs expor tés par le D é p a r t e m e n t de la 
L o i r e - i n t é r i e u r e , à l 'exception de celui c i -après , le muid 
paye ra quarante sous , ci . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 

Vins blancs du Département de la Loire- infér ieure , expor-
t é s par le m ê m e D é p a r t e m e n t , le muid paye ra dix s o u s , 
c i . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10 

Vins blancs expor tés par le D é p a r t e m e n t de la Vendée e t 
de la Charen te - in fé r ieure , le muid p a y e r a dix sous , ci. . 10 

Vins rouges exportés par les mêmes D é p a r t e m e n t , le muid 
payera vingt, sous , ci 1 

Vins en bouteilles e t en doubles futailles , le muid payera 
s e p t l i v r e s , ci 7 

Tin du Tarif des Droits de Sortie, 



É T A T 

Des Marchandises prohibées à l'entrée du Royaume. 

S A V O I R : 

A 

Argent f a u x , filé sur soie. 

B 

B a t e a u x , b a r q u e s , canots et autres 
bât imens de mer , vieux ou neufs. 

C 

Car te s à jouer . 
Confections de toutes sor tes . 
Corai l en poudre . 

E 

Eau-de-vie au t re que de vin. 
Etoffes , avec or e t a rgen t faux. 

F 

Fil de lin et de chanvre , re tors , 
é c r u , bis e t b lanc , au t re que celui 
de H a r l e m . 

H 

Huile de baleine e t au t res poissons , 
excepté dans les cas énoncés au 
Tarif . 

M 

Médicamens composés . 

N 

N î t r e , espèce, de sel . 

O 
Or faux , filé su r soie. 

P 

P o u d r e à t i r e r . 

R 
Rapont ic ou fausse r h u b a r b e . 

S 
Sa lpê t re . 
Sel marin e t sel de salines. 
Sel de quinquina et de rhuba rbe . 

T 
T a b a c on feuilles aut rement qu'on 

boucau t s , et toute espèce de tabac 
fabrique. 

T a b a c en feui l les , même en bou-
çauts , provenant d'ailleurs que 
des E ta t s -Un i s d 'Amérique , des 
colonies espagnoles , de l 'Ukra ine 
et du Levant , ou importé par des 
bâ t imens é t rangers à ces posses
sions , ou par les por ts non dési
gnés par la loi. 

T a b a c en feuilles , m ê m e en bou-
cauts , importé par t e r re , par 
d 'aut res bureaux que ceux de 
Li l le , Valenciennes e t S t rasbourg . 

V 
V e r r e r i e , ( ouvrages de ) à l 'excep

tion des vases de ve r r e servant à 
la chymie , e t des boutei l les . 

E T A T 



É T A T 

Des marchandises prohibées à la sortie du Royaume, 

S A V O I R 

B 

Bois de const ruct ion navale e t c ivi le , 
et tous au t res , excep té ceux de 
buis , de marque t e r i e e t tablet
t e r i e . 

Rois mer ra in . 
Bois à tan. 
Bourdaine , 

G 

Car tons gr i s ou pâ tes de papiers . 
Cendres d 'orfèvres . 
Charbon de bois e t de c h e n e v o t t e . 
Cordages usés . 

E 

Écorces de c h ê n e , e t au t r e s à faire 
t an . 

Etoffas avec or e t a rgen t faux. 

F 
Féra i l l e et vieux fer . 
Feuilles de houx . 
Futa i l les vides ou en b o t t e s . 

G 
Groisil ou ve r re cassé, 

L 

Lins c r u d s , t a y é s ou apprê tés . 
L inge vieux ou dr i l le . 

M 
Mine dec fer b r u t e e t l avée . 

O 

Or faux , filé sur soie, 
Orcillons ou ori l lons. 

P 

Peaux de l ièvres , de lapins b lancs , 
roux de tou tes espèces e t cou l eu r s , 
c r u d s . 

Pennes ou paines de laine , de fil et 
corons. 

Poil en masse ou non filé, de l ap in , 
l ièvre , cas tor , c h a m e a u , b o u c , 
chèvre e t chevreau . 

Po tasse . 
R 

Redon ou R o d o n . 
Rogues , coques , r aves ou résure de 

m o r u e . 
S 

Soies grèzes de tou tes s o r t e s . 
Soies ouvrées en t r a m e , poil e t 

organs in . 
Soies à c o u d r e , c rues . 

F leure t ou filoselle c rue . 
F l eu re t t e in t . 

Soie ( b o u r r e de ) de toutes s o r t e s . 
Idem, ca rdées . 

Cocons. 
T 

Tan. 

D 




















